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AVANT-PROPOS 

Le ministère de l'Expansion économique régionale du Canada a le plaisir de 

vous présenter le rapport final de l'étude sur les transports dans l'Est 

du Québec effectuée en 1969-1970 par la Société Lalonde, Valois, Lamarre, 

Valois et associés, ingénieurs-conseils de Montréal, dont les services 

avaient été retenus sur la recommandation du Comité fédéral-provincial sur 

les transports. Treize propositions étaient parvenues au Comité à la suite 

d'un appel d'offres public. 

Cette étude qu'avait autorisée l'entente générale de coopération Canada - 

Québec pour le développement du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et des 

Îles-de-la-Madeleine (article 77) couvre l'ensemble des services de trans-

port par route, rail, mer et air, ainsi que leurs incidences sur l'économie 

du territoire. La Société Lalonde, Valois, Lamarre, Valois et associés a 

présenté son rapport final au mois d'août 1970. 

Le Comité fédéral-provincial sur les transports est formé de MM. Donald 

Caveen, président administrateur fédéral du plan de l'Est du Québec, Jérémy 

Wright, du ministère de l'Expansion économique régionale, A.L. Peel, du 

ministère des Transports, Richard Soberman, de la Commission canadienne des 

transports et de Gérard Lajoie, du ministère des Travaux publics, qui repré-

sentent le Gouvernement du Canada, de MM. Laurent Cantin, du ministère des 

Transports, François Doré, du ministère de la Voirie, Jean Cimon du minis- 



tère des Affaires intergouvernementales et de Henri Têtu, de l'Office de 

planification et de développement qui représentent le Gouvernement du Québec. 

M. André Michaud, du ministère des Travaux publics du Canada, agit comme 

secrétaire de ce Comité qui est toujours à l'oeuvre. 

Dans le cours de l'étude sur les transports, le Comité a eu recours à un 

groupe de travail qui avait la responsabilité de veiller au respect de 

l'échéancier très strict imposé aux responsables de l'étude. 

Il avait aussi pour mandat de faciliter aux ingénieurs et spécialistes de 

Lalonde, Valois, Lamarre, Valois et associés l'accès aux informations qui 

leur étaient nécessaires pour effectuer une revue aussi complète que possi-

ble de tous les problèmes de transport. 

Faisaient partie de ce groupe MM. Donald Caveen, président, Ian Midgley, 

tous deux du ministère de l'Expansion économique régionale et Richard 

Soberman de la Commission canadienne des transports, pour la partie fédérale, 

MM. Laurent Cantin du ministère des Transports et Bruno Riendeau de l'Office 

de planification et de développement du Québec pour la partie provinciale. 

M. Pierre Marion du ministère de l'Expansion économique régionale agissait 

comme secrétaire de ce groupe de travail. Au besoin le groupe accueillait 

un représentant du Conseil régional de développement de l'Est du Québec. 

Des séances avaient lieu toutes les deux semaines. 

Le ministère de l'Expansion économique régionale espère que ce document 

deviendra un outil appréciable pour les individus et groupes soucieux du 

développement du territoire de l'Est du Québec. 
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Le 3 août, 1970. 

Ministère de l'Expansion Economique Régionale 
161 ouest, ave Laurier 
Ottawa, Ont. 
320, rue St-Germain est 
Rimouski, Qué. 

Objet: Etude de Transport de l'Est 
du Québec - Rapport général 

C 1717 

Messieurs, 

Conformément à l'article 4.3.5, page 19 de la convention 
du 22 septembre 1969, nous avons l'honneur de vous remettre en 50 
exemplaires le rapport général définitif de l'Etude de Transport 
de l'Est du Québec. 

Le rapport définitif, qui fait suite au rapport provi-
soire qui fut soumis au Comité de Coordination le 17 mars 1970, 
a été complété our tenir compte des commentaires qui ont été 
recueillis aupres de toutes les administrations gouvernementales 
intéressées. 

L'Etude de Transport a permis d'établir le programme et 
les priorités des développements et des améliorations du système 
général, afin qu'il s'integre à l'ensemble des moyens mis en 
oeuvre pour réaliser les objectifs de l'Entente Générale de Coopé- 
ration Canada-Québec du 26 mai 1968, de la manière la plus efficace 
et la plus économique pour la collectivité. 

L'Etude par mode a en outre révélé plusieurs défauts du 
système actuel dont les principaux sont: 
- un manque de relations intermodales qui s'oppose en particulier 

à la création d'un service du piggyback, 
- une règlementation trop étroite du camionnage qui freine les 

échanges entre la région étudiée et la Côte Nord, 
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- un manque d'équilibre dans les niveaux de service des trans-
ports aériens qui a pour résultat d'isoler l'Est de la Région 
étudiée et de faire obstacle aux relations des Iles de la 
Madeleine avec la Province de Québec, et 

- une sous évaluation du rôle possible des traversiers qui 
contribue à l'isolement de ces Iles, et au manque de liaisons 
commerciales de la région Est du Québec avec la Côte Nord du 
Saint-Laurent. 

Le sommaire et les conclusions de l'Etude sont contenus 
aux chapitres 23 et 24-et ce dernier a été imprimé sur : 
papier de couleur pour qu'on puisse s'y référer facilement. 

Nous vous prions de croire, Messieurs, en notre consi-
dération et nos sentiments dévoués. 

LALONDE, VALOIS, LAMARRE, 
VALOIS & ASSOCIES 

1 

AC/dl 	 A. Couture, ing. M. Sc. 

2. 
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1 - PRESENTATION 

L'Etude de Transport de l'Est du Québec a été réalisée au titre 

de la Convention du 22 septembre 1969, comme suite aux proposi-

tions remises au Ministère de l'Expansion Economique Régionale 
lors de la consultation du 13 juin 1969. 

Trois rapports intérimaires ont été produits avant le présent 
rapport général définitif: 

Rapport sur la Méthodologie générale (22/10/69) 

Rapport préliminaire sur les traversiers (20/12/69) 

Rapport général provisoire (17/3/70). 

1.1 ObJectifs de l'étude 

Les objectifs de l'étude sont définis par la "Programma-
tion pour l'étude d'un système intégré de transport dans 
la régicn du Bas St-Laurent, de la Gaspésie et des Iles 
de la Madeleine", document qui fut transmis par la lettre 
du comité directeur du 15 mai 1969. 

"Alors que certains aspects des besoins en transport de la 
région sont susceptibles de requérir une attention immé-
diate par la mise sur pied d'un projet, l'objectif premier 
de l'étude consiste à effectuer une évaluation globale des 
améliorations à réaliser dans le domaine des transports, 
afin de développer le potentiel social et économique de 
cette région et de renforcer les liens entre celle-ci et 
le monde extérieur. 

"Le but de cette étude est de déterminer exactement les 
changements qu'il y aurait lieu d'apporter à l'actuel 
système de transport de cette région, avec l'intention 
de créer une exploitation viable de transports partout où 
cela sera possible. 

‘idk 
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"D'une manière plus particulière, les aspects suivants 
des besoins en transport de la région devront être étudiés 
et faire l'objet d'un rapport: 

1. Les besoins en service de traversiers entre les 
côtes nord et sud du St-Laurent, ainsi qu'un ser-
vice de cabotage le long du St-Laurent. 

2. Les besoins en facilités de transport aérien et 
maritime entre les Iles de la Madeleine d'une part, 
et l'Ile du Prince Edouard et/ou le Québec d'autre 
part. 

3. Les améliorations portuaires requises pour les Iles 
de la Madeleine et pour le reste de la région, éta-
blies sur les bases d'une expansion planifiée des 
activités économiques dans tous les secteurs. 

4. Le problème des services aériens régionaux et les 
améliorations de tous ordres des aéroports, en 
fonction des besoins. 

5. Les besoins routiers de la région et en particulier, 
les améliorations qui s'imposeront en fonction des 
plans d'expansion des activités minières et touris-
tiques. 

6. Le ' problème des services ferroviaires spécialement 
adaptés aux exigences de base de cette région. 

"Chacun des six points ci-dessus énumérés devrait être 
examiné, tant du point de vue 

a) des changements dans la configuration de l'activité 
économique qui est censée résulter du programme de 
développement dans les autres secteurs de .  l'économie 
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que 

h) sous l'angle de la stimulation qui résultera du 
développement général ou de l'incidence de tout 
changement proposé. 

• 1.2 Plan du rapport  

Le rapport se décompose en six parties principales: 

1. Etude économique 
2. Système actuel des transports terrestres 
3. Analyse du système terrestre sur Modèle 
4. Amélioration des transports terrestres 
5. Etude des modes non intégrés 
6. Conclusion et recommandations 

En réalité l'étude se décompose en trois sections: l'étude 
économique, l'étude du système intégré, qui comprend les 
parties 2, 3, 4, et l'étude des modes non intégrés (5). 
L'étude économique est générale et couvre tous les chapitres. 

Les parties 2, 3, 4 de l'étude du système intégré con-
cernent: 

Les transports routiers 
Les transports ferroviaires 
Les traversiers du St-Laurent 

La 5ème  partie de l'étude des modes non intégrés concerne: 

La navigation 
L'aviation 
Les traversiers des Iles de la Madeleine 
et de la Baie des Chaleurs 

Pour les modes intégrés, on est obligé de décomposer l'étude 
de chacun d'eux en trois pour mener conjointemènt l'étude 
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du réseau actuel, l'analyse et l'optimisation du système. 

Le 5e partie groupe au contraire les modes qui peuvent 
être étudiés d'une manière distincte et l'exposé de chacun 
d'eux se fait globalement. 

La présentatiorr.comporte également des aspects matériels 
relatifs au volume même du document. Il a été jugé pré- 
férable, d'alléger autant que faire se peut, tout le 
texte qui conduit aux Recommandations en enlevant les 
tableaux et justifications qui ne sont pas indispensables 
à la compréhension de l'analyse. Cette documentation 
intermédiaire ainsi que celle qui résulte de l'analyse par 
programme mathématique ne pouvaient être incluses ici. 
Le texte en précise les références afin qu'elles puissent 

être consultées dans les bureaux de la Société Lalonde, 

Valois, Lamarre, Valois et Associés. 
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ETUDE ECONOMIQUE 

Chapitre 2 - Economie générale de la Région 

3 - Ressources et Industries de la Région 

4 - L'armature urbaine de la Région 

5 - Echanges et Liaisons 

6 - Les Transports dans l'Economie de la Région 
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2 - VUE D'ENSEMBLE SUR L'ECONOMIE DE LA REGION 
GASPESIE  - BAS ST,LAURENT 

2.1 Remarque préliminaire 

La fonction du secteur "transport" dans l'économie est de 
déplacer des personnes ou des biens de leur lieu d'origine 
à leur destination. Lorsqu'il s'agit d'optimiser l'acti-
vité de ce secteur, il est donc nécessaire de connaitre 
entre chaque origine et chaque destination le type et le 
tonnage du bien à transporter le mode et le véhicule uti-
lisés pour déplacer cette marchandise. 

Des statistiques de production et de consommation par ville, 
village ou pour toute autre unité géographique qui est 
l'origine ou la destination d'un produit ou de personnes 
doivent donc être utilisées. Ces statistiques sont néces-
saires non seulement par petites unités géographiques mais 
aussi à un niveau de désagrégation sectorielle aussi bas que 
possible. En effet, le mode, le véhicule et le coût de 
transport sont différents suivant que le bien à déplacer est 
fait de portes, de chassis, de boites au de meubles; pourtant 
tous ces produits sont généralement regroupés dans les 
."produits finis de l'industrie du bois". 

La recherche des statistiques qui est indispensable puisque 
celles-ci constituent l'input principal du modèle de transport 
utilisé, •a été diffieile'et souvent vaine. Non seulement les 
informations n'existaient souvent que sous uné forme très 
agrégée du point de vue classification sectorielle mais 
en outre elles étalent très rarement compilées pour des ter-
ritoires géographiques plus petits que le compté. De plus, 
mime à ces niveaux d'agrégation sectorielle et géographique 
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on n'a pu obtenir que des statistiques en valeurs monétaires 
et non en quentités de marchandises. Il faut également men-
tionner que deux sources officielles différentes publient 
pour une même période et une même marchandise (exemple: 
bois de pulpe, pétrole, etc.) des statistiques de tonnages 
qui peuvent varier de 1 à 2. 

Le problème statistique le plus aigu a trait à la consomma-
tion tant intermédiaire que finale. Aucune source ne pu- 	- 
blie cette information. 'Certaines moyennes de consomma-
tion annuelle de produits alimentaires existent mais enco-
re faut-il décider par exemple quel est le pourcentage de 
la consommation de fruits équivalent frais qui sont trans-
portés sous forme de produits surgelés, de compotes, con-
fiture et marmelade en bocaux, de fruits en boites métal-
liques et de fruits frais à manipuler avec précaution. 
Pourtant cette information est nécessaire si on veut attri-
buer chaque produit à son mode de transport le plus adé-
quat et tenir compte des coûts différents associés à ces 
divers emballages. 

La plupart du temps, les informations n'existent pas dans 
la forme nécessaire et quand elles existent, le chercheur 
et l'analyste peuvent en être privés parce que leur carac- 
tère confidentiel empêche leur divulgation par les autorités 
publiques. 

Cette remarque préliminaire a pour but de faire con-
zaitre les multiples difficultés rencontrées lors des 

recherches des statistiques économiques de base. Il est 
certain qu'une grave lacune existe dans ce domaine et 
qu'à moins d'effectuer de longues et coûteuses enquêtes 
directes aùprès des producteurs et consommateurs d'une 
région à étudier, il faut parfois (souvent même) se con-
tenter d'estimations ou de moyennes provinciales ou 
même nationales. 
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Il était nécessaire de faire ces réserves pour montrer que 
si les sources indiquées sous les tableaux ou graphiques 
contenus dans ce texte sont bien les informations de base 
utilisées pour le calcul des données, à de très rares ex-
ceptions les publications ou autorités citées n'ont pas 
fourni des informations directement exploitables par l'étude. 

Cependant, diverses sources ont procuré les bases de calcul 
des données nécessaire et des comparaisons et vérifications 
de statistiques d'origines différentes ont permis de dresser 
une description économique de la région étudiée qui devrait 
être très proche de la réalité. 

Les spécialistes de plusieurs ministères du gouvernement 
de Québec ont bien voulu transmettre toutes les informations 
dont ils disposaient. Les principales entreprises manufac- 
turières de la région ont en général accepté de répondre 
aux questions concernant leur demande de transport et leurs 
prévisions de production. Les compagnies de camionnage ont 
été très coopératives de sorte qu'il a été possible  d'obtenir 
des •  renseignements précis sur les services offerts, les 
équipements et les coûts. L'enquête d'origine-destination 
menée sur place au mois d'octobre 1969 a fourni des infor-
mations importantes sur le trafic par vecteur, le type de 
véhicule utilisé suivant la nature des marchandises et la 
longueur des trajets, la charge réelle des véhicules routiers, 
ainsi que les échanges entre les divers noeuds du réseau. 
Eafin les comptages de trafic du Ministère de la Voirie du 
Québec sont une référence utile pour comparer tant les varia-
tions saisonnières du trafic que le nombre de véhicules 
Utilisant les tronçons du réseau. 
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La région de la Gaspésie et du Bas St-Laurent située sur 
la rive sud de l'embouchure du fleuve St-Laurent est ex-
centrique par rapport aux centres industriel dynamiques 
du continent nord-américain. En effet, ses voisins immé-
diats sont: (Référence Plan No. 1) 

- à l'ouest le comté québécois de l'Islet, comté pauvre 
ayant une structure semblable à celle de la région-pilote, 

- au sud l'état du Maine et les comtés de Madawaska et 
Restigouche de la province du Nouveau-Brunswick, trois 
unités administratives peu peuplées et dont le revenu 
per capita est faible, 	 • 

au nord, le compté du Saguenay situé sur la rive nord du 
St-Laurent est en expansion rapide depuis une dizaine 
d'années grâce aux richesses naturelles: forêts, minerais, 
énergie hydro-électrique, les 100,000 habitants qui l'occu-
pent jouissaient en 1968 d'un revenu personnel disponible 
per capita de $2,760 soit de $700 plus élevé que la moyenne 
provinciale, et de $1,620 supérieur à .celui de la région 
étudiée. (1) 	. 	• 	 • 

- Québec et Montréal sont situés respectivement à 184 et 
342 milles de Rimouski tandis qu'au sud.la ville de plus 
de 50,000 habitants la plus 'proche (Saint John, Nouveau-
Brunswick) est à 322 milles de Rimouski. 

2.2 Situation RgetoRraphigge_delauleon - 

La région piiOte ne constitue pas un ensemble homogène. On 
doit distinguer des sous-régions distinctes: le bas St-Laurent 
et la Gaspésie (2) qui sont Situées sur le continent et les 
Iles de la Madeleine qui sont situées à 172 milles de Gaspé 
et 84 milles de l'Ile du Prince Edouard. 

(1) Financial Post, Survey of Markets, 1969, p. 193 
(2) Soit les comtés de Kamouraska, Rivière du Loup, Témis-

couata, Rimouski, Matane, Gaspé nord, Gaspé Sud, Bona-
venture et Matapédia. 
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En raison de son importance économique et démographique 
relative et de sa position géographique qui en fait le 
centre de cette étude de transport, la région du Bas 
St-Laurent - Gaspésie sera étudiée en détail dans les sec-
tions suivantes. De même, les Iles de la Madeleine qui sont 
partie intégrante de la région-plan étudiée, méritent à ce 
titre que leur économie et leurs échanges avec l'extérieur 
soit analysés. 

D'autre part, le comté de Saguenay et plus particulièrement 
les villes de Sept-Iles et Baie Comeau sont en rapport cons-
tant avec la région étudiée qui est leur principale source 
de main-d'oeuvre. Les liaisons aériennes et par traversiers 
entre ces régions situées de part et d'autre du St-Laurent 
sont d'ailleurs régulières et importantes. La croissance 
de l'emploi et de la production sur la côte nord devrait 
être très rapide au cours des prochaines années et devrait 
avoir des effets économiques sur la Gaspésie (i). Il est 
donc utile qu'une rapide analyse sectorielle soit entreprise 
pour définir les caractéristiques de cette région en expan- 
sion rapide et voir dans quelle mesure son développement' 
pourrait avoir un effet d'entraînement sur l'économie et 
le transport en Gaspésie. 

es Iles de la Madeleine 

La population des Iles de la Madeleine est passée de 12,479 
habitants en 1961 à 13,213 en 1966; la croissance démogra-
phique est donc plus lente que celle prévue par le  B.A.E.Q.(2) 

Le revenu des Madelinots provient principalement de la 
poche et des industries de transformation des, produits de 
la mer puisque 59% des emplois sont,rattachés à ces secteurs 
économiques. 	 . 

(1)Dans les pages qui suivent "Gaspésie" Sera utilisé au 
lieu et place de "Gaspésie et Bas St-Laurent" pour la 
facilité de l'exposé. 

(2) B.A.E.Q., "Esquisse du plan: Les Iles de la Madeleine"  
cahier 9, tome I, p. 7. 

2.3 
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Or il semble que les perspectives de commercialisation pour 

les espèces 
sorte qu'on 
poissons et 
produits et 
de poisson. 
bateau vers 
les centres 
assurent la 
Madelinots. 

pêchées et traitées aux Iles soient bonnes de 

peut s'attendre à une production croissante de 
fruits de mer congelés ainsi que des sous-
produits transformés tels que farine et huile 
Les produits de la pêche sont expédiés par 

Halifax et Gloucester (U.S.A.) où sont situés 
de distribution commerciaux de la compagnie qui 

mise en marché des produits de la pêche des 

Un autre type d'exportation s'est développé récemment, il 
s'agit de sable destiné aux verreries belges. Ces expédi-
tions pourraient continuer dans le futur mais il faut noter 

que ce transport est uniquement maritime au long cours et 
ne touche pas le trafic entre les Iles et le continent nord-
américain. 

A titre d'hypothèse de travail, on peut envisager la possi-
bilité d'une croissance importante du tourisme sur les Iles 
comme prolongement des visites effectuées par les vacanciers 
dans les régions continentales les plus proches des Iles de 
la Madeleine soit la Gaspésie et les provinces maritimes. 
A l'heure actuelle, l'infrastructure touristique est prati-
quement absente aux Iles. Si une campagne publicitaire é-
tait lancée pour promouvoir la venue de touristes sur les 
'les, il faudrait y prévoir des possibilités d'accueil satis-
faisantes. Il semble que l'entreprise privée ainsi que l'Etat 
seraient prêts à effectuer les investissements nécessaires si 
ils étaient assurés que la demande pour ces services se réa-
lisera dans le futur. Il est certain que le manque de moyen 
de transport adapté (roll-on roll-off) est une entrave au 
développement du tourisme. 
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Deux faits doivent cependant être signalés avant d'effectuer 
des prévisions sur le nombre de touristes qui pourraient 
se rendre aux Iles en 1977. En premier lieu, il s'agit de 
savoir si les Iles de la Madeleine possèdent des attraits 
suffisants, en nombre et en originalité, pour inciter des 
touristes à effectuer deux voyages de 6 heures en traver-
sier pour s'y rendre. A cette question, la réponse est 
nuancée car les plages des Iles sont jolies mais sembla-
bles à d'autres que l'on peut trouver sur le continent 
plus près d'autres centres d'intérêt. Par ailleurs, la 
traversée en soi peut constituer un attrait si elle est 
complétée par un séjour aux Iles d'une durée suffisante 
pour que le rapport durée du voyage/durée du séjour ne soit 
pas trop élevé. On en arrive ainsi au second point à 
examiner: la durée du séjour moyen. Tenant compte de la 
dimension des Iles, des caractéristiques de son réseau 
routier (linéaire, sans possibilité de faire un circuit) 
et du petit nombre d'attraits spécifiques qui pourraient 
inciter les touristes à y faire un séjour prolongé, on 
peut supposer que la durée moyenne de séjour ne serait 
pas supérieure à 4 jours. On obtient donc un rapport 
voyage/séjour.de 1 à 4 (en admettant, de manière optimiste, 
que 6 heures de traversée occupent une demi journée des 
vacances du touriste). 

Ce rapport très élevé, si on tient compte du peu d'avantages, 
services et innovations offerts aux Iles devrait décourager 
de nombreuses personnes de sorte qu'il semble bien qu'on 
ne puisse compter sur plus de 2,400 visiteurs en 1977 è 
moins que des changements majeurs de publicité et d'infra-
structure touristique au sens large changent les hypothèses' 
que nous avons définies. 

En 1968, les statistiques des passagers et automobiles sur 
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les bateaux se rendant aux Iles (Tableau 2.3.1 ) ainsi 
que le nombre de chambres d'hotel et motels disponibles 
sur les Iles permettent de distinguer trois catégories 
de passagers sur les traversiers: les Madelinots, les 
anciens habitants des Iles venant rendre visite à des 
parents et amis et les touristes logeant à l'hotel, au 
motel ou sous tente. Au cours de 6 mois hors-saison tou- 
ristique, les Madelinots représentent la totalité du tra-
fic, soit 20% du total annuel. Supposant qu'ils voya-
gent plus durant l'été, on leur assigne 50% du trafic 
annuel des passagers. En fonction des logements publics 
disponibles (hotels, motels, etc), 600 touristes au plus 

, peuvent trouver à se loger sur les Iles durant les mois 
d'été soit 19% du trafic annuel des passagers débarquants 
dans les Iles. Le reste,soit 31%, serait constitué des 
visiteurs familiaux. 

Pour prévoir l'évolution du trafic-passagers et automobiles 
chaque groupe doit être considéré isolément. Pour les 
divers motifs mentionnés plus haut, on estime à 2,400 le 
nombre maximum des touristes. Quant aux visites à carac- 
tère familial et amical, leur fréquence et leur nombre n'a 
aucun motif de changer. La mise en service d'un traversier 
roll-on-roll-off devrait inciter les Madelinots à quittèr 
:leurs Iles .  plus souvent: par hypothèse,. nous, supposons 
que ce.trafic est multiplié par 2.5. ,Le trafic passager 
en 1977 peut donc être estimé, au total à.7,800 personnes. 
( 1 sens du trafic). 

\-1 , 
(2400 + 6330  x 31% x 1.50) + 422 x 50% x 2459d. 7,800 

2 	 . 	2 	 j 
Le tableau 2.3.2 montre le tonnage manipulé à Cap-aux-Meules 
soit 95% du trafic maritime des Iles. 
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TABLEAU 2.3.i 

RESUME DU TRAFIC DES SERVICES DE CABOTAGE 
SOURCE: Documents d'appel d'offres de C.T.C., janvier 1g70 

	

PICTOU 	 SOURIS 	 CHARLOTTETOWN 	MAL 

	

chargé déchargé total 	chargé déchargé total 	chargé déchargé total 

VEHICULES  

1964 	157 	58 	215 	235 	225 	460 	219 	133 	352 	1,027 

1965 	147 	58 	205 	303 	241 	544 	158 	125 	283 	1,032 

1966 	157 	87 	243 	351 	• 326 	677 	215 	148 	363 	1,283 

1967 	88 	52 	140 	359 	301 	660 	241 	162 	403 	1,203 

1968 	89 	88 	177 	602 	483 	1,085 	287 	209 	496 	1,758 

PASSAGERS 

1964 	466 	337 	803 	779 	842 	1,621 	334 	334 	668 	3,092 

1965 	391 	318 	709 	933 	931 	1,864 	257 	284 	541 	3,114 

1966 	599 	424 	1,023 	1,252 	1,306 	2,558 	397 	372 	769 	4,350 

1967 	439 	410 	849 	1,232 	1,114 	2,346 	382 	414 	796 	3,991 

1968 	419 	449 	868 	2,259 	1,952 	4,211 	604 	647 	1,251 	6,330 

TONNAGE* 

1964 	2,980 	207 	3,187 	694 	383 	1,077 	4,136 	556 	4.692 	8,956 

1965 	3,750 	604 	4,354 	736 	722 	1,458 	4,140 	483 	4,623 	10,435 

1966 	3,962 	974 	4,936 	889 	859 	1,748 	3,911 	497 	4,408 	11,092 
1967 	5,139 	1,106 	6,245 	806 	1.059 	1,864 	4,511 	1,171 	5,682 	13,792 
1968 	4,372 	795 	5,167 	1.165 	1,227 	2,392 	4,877 	915 	5,792 	13,354 

POURCENTAGES DES MOIS D'ETE PAR RAPPORT AU TOTAL ANNUEL • 

PASSAGERS JUILLET-AOUT-SEPT. 805; 	JUILLET-AOUT-SEPT. 87% 	JUILLET-AOUT-SEPT. 81% 

	

AOUT 	43% 	AOUT 	39% 	AOUT 	42% 
VEHICULES JUILLET-AOUT-SEPT. 50% 	JUILLET-AOUT-SEPT. 78% 	JUILLET-AOUT-SEPT 	58% 

	

AOUT 	30% 	AOUT 	33% 	AOUT 	29% 
FRET PAS UE VARIATION APPRE- 	JUILLET AOUT SEPT. 74% 	PAS DE VARIATION APPRECIABLE 
rIABLE 

* POIDS DES VEHICULES INCLUS. 



79,550 	59,500 
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TABLEAU 2.3.2 

Estimation du Volume des Exportations et des Importations (en tonnes i 

• ILES DE LA MADELEINE 

1968  

Import 	Export  

Poissons, fruits de mer 	 6,200 

Poisson salé 	 2,000 

Fourrage 	 100 

Bois brut 	 800 

Charbon 	 900 

Chaux 	 '300 

Sel 	 150 

Bois scié 	 1,050 

Bois oeuvré 	 150 

Sable 	 11,400 

Huile de poisson 	 2,400 

Produits pétroliers 	30,000 	3,000 

Ciment 	 2,400 

Farine de poisson 	 6,000 

Marchandises diverses* 	21,000 	2,370 

1977  

Import 	Export 

12,000 

2,000 

200 

1,000 

1,100 

350 

400 • 

1,300 

200 

12,000 

7,500 

)+5,000 
3,000 

22,000 

27,000 	+,000  

56,850 	33,370 

A l'exception des voitures et camions 

Source: Présente étude 
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2.4 Le comté de Saguenay  (Côte Nord) 

Ce comté situé à l'Est de la rivière Saguenay et au Nord 
du St-Laurent contient d'importantes ressources naturelles 
qui ont été mises en valeur à un rythme très rapide au cours 
des dernières années. La production des mines et papeteries 
est en hausse constante et crée de nombreux emplois très 
bien rémunérés. La population y a ore rapidement passant 
de 41,000 habitants en 1951 à 107,000 en 1966. 

L'absence presque totale d'industries de transformation autres 
que celles du papier exige l'importation à partir des autres 
régions et particulièrement Québec et Montréal de la totalité 
des biens de consommation intermédiaire et final nécessaires aux 

industries et aux habitants du comté. Le volume de ces im-
portations est, du moins pour les biens de demande finale, 
proportionnel à la population. Il va donc en croissant ra-
pidement. 

Cette croissance rapide ne semble pas devoir ralentir dans 
les prochaines années car de nombreux projets devraient se 
réaliser bientôt: construction de barrage, ouverture de 
nouvelles mines, implantation d'une nouvelle papeterie im-' 
portante. 

Cette région en expansion rapide doit faire appel aux marchés 
du travail extérieurs pour trouver la main-d'oeuvre nécessaire 
à ses industries. Les taux de salaires élevés offerts par 
la plupart des industries régionales attirent les travailleurs 
des régions déshéritées et particulièrement de la Gaspésie. . 
Les relations entre les deux rives sont donc très étroites 
car la saisonnalité des travaux forestiers de même que 
l'attachement des gaspésiens à leur terre natale les amènent 
à traverser fréquemment le fleuve. 
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Les deux régions ont en outre une structure économique 
différente: l'agriculture est totalement absente de la 
côte nord alors qu'elle représentait en 1961, 2.6% du pro-
duit intérieur brut au coût des facteurs en Gaspésie; 
d'autre part les activités commerciales (tant commerce de 
gros que de détail) sont plus importantes au sud qu'au 
nord. 

Sur la base de ces deux caractéristiques (migration des popu-
lation et différences de structure) l'hypothèse a été 
émise que la Gaspésie profiterait de la croissance écono-
mique de la côte Nord qui l'entrainerait dans son sillage 
et l'aiderait indirectement à se développer. Cette perspec- 
tive générale.doit être nuancée car il paraît excessif 
de fonder trop d'espoir sur cet effet d'entrainement. 

Il faut distinguer trois effets de la croissance économique 
de la côte nord pouvant affecter la Gaspésie: 
- l'un est l'effet d'entrainement classique soit en amont, 

soit en aval dans le processus de production (industrie 
motrice); 

- le second concerne uniquement le secteur transport et les 
activités tertiaires qui en dépendent directement (garages, 
restaurants, relais, etc.); 

- enfin, pour la facilité de l'analyse, on peut isoler 
l'effet de la croissance de la consommation due à l'essor 
démographique. 

Examinons successivement chacun d'eux. 
L'effet d'entrainement engendré par une industrie motrice 
touche uniquement une ou des industries qui sont situées 
en amont ou en aval dans la production. Donc des industries 
fournissant à l'entreprise motrice ou transformant son output 
pourront bénéficier de la force d'entrainement de l'industrie 
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autonome. Il s'agit donc de savoir si de tels échanges 
existent entre industries de la côte nord et de la Gaspésie. 
Etant donné la faiblesse du secteur manufacturier dans cette 
dernière région, il est assez facile d'identifier les liai-
sons. L'une concerne le secteur de fabrication des boulets 
à broyer (grinding balls) qui approvisionne en partie les 

mines du comté de Saguenay. Suivant nos informations, une 
réduction du coût de transport entre les deux rives et une 
baisse du coût de production grâce à une économie d'échelle 
pourrait permettre à ce secteur de concurrencer le fournis-
seur ontarien actuel (transport par caboteur) et de devenir 
le fournisseur unique de la côte nord et des mines de cuivre 
de la Gaspésie. Y 1. présente étude ne nous permet pas 
de faire une étude détaillée des différents coûts et il 
ne nous semble pas prudent de retenir l'hypothèse 
la plus optimiste. On peut cependant supposer que de 50,000 

tonnes en 1969, la consommation de la côte nord passera à 
80,000 tonnes en 1977;  Mont-Joli qui fournit actuellement 
6,000 tonnes devrait fournir au moins 15,000 tonnes en 1977 

grâce à un meilleur service de traversiers (baisse des coûts 
de transport). 

Le même problème de concurrence se pose pour des produits 
calcaires (calco) dont 70,000 tonnes sont actuellement utili-
sées sur la côte nord et proviennent de Joliette alors qu'une  
industrie à Nouvelle pourrait devenir le fournisseur si ses 
prix étaient compétitifs. 

Une troisième industrie de Gaspésie produisant du matériel pour 
les scieries fournit actuellement les industries du bois de 
la Gaspésie et de la côte nord. Les produits sont peu pon-
déreux et même des ventes accrues à la côte nord affecteraient 
peu les transports entre les deux rives du St-Laurent. 
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Un autre type d'industrie, actuellement inexistant en 
Gaspésie, pourrait s'établir dans cette région et, grâce 
à des communications faciles entre les deux rives, fournir 
non seulement les industries de la rive sud mais aussi les 
entreprises de la côte nord ainsi que de la région du 

Saguenay - Lac St-Jean, il s'agit de manufactures de pro- 
duits spécialisés par exemple. Toutefois en raison de 1 1.in-
existence actuelle de cette activité, une étude de marché 
détaillée devrait être entreprise avant de conclure sur sa 
rentabilité. 

Quant à l'impact sur la Gaspésie de l'accroissement de la 
demande pour les biens de consommation dû à l'augmentation 
de la population sur la rive nord, il concerne plus particu- 
lièrement les produits agricoles. Actuellement la Gaspésie 
fournit à la côte nord des produits laitiers, des pommes de 
terre et quelques légumes (choux). Il s'agit donc de pro-
duits bien définis et non d'une vaste gamme de produits 
agricoles. En effet dans plusieurs secteurs (élévage de 
volaille pour oeufs et boucherie, élevage de bovins, légumes) 
les producteurs de la région ne sont pas concurrentiels sur 
le marché soit que les conditions naturelles (terre, climat, 
relief) ne leur soient pas favorables, soit que leur méthode 

de production ou la dimension de l'exploitation engendrent 
des coûts trop élevés. 

La rationalisation du secteur agricole recommandée par le 

B.A.E.Q. et entreprise par l'O.D.E.Q. n'a pas encore porté 
ses fruits de sorte que l'avenir de l'agriculture gaspé-
sienne demeure incertain. En meilleure hypothèse on peut 
estimer que la rive sud continuera à approvisionner le 
comté de Saguenay en lait et pommes de terre mais il serait 
hazardeux de faire des prédictions pour les autres produits. 
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Le secteur manufacturier est peu développé en Gaspésie 
de sorte qu'on n'y trouve pas d'autres industries qui 
pourraient répondre à la demande des consommateurs de la 
rive nord et engendrer ainsi un trafic accru sur les 
traversiers. 

Il semble donc exagéré de parler de régions complémentaires 
en ce qui concerne le comté de Saguenay et la Gaspésie. 
Des différences de structure existent mais les similitudes 
structurelles (mines, papier, foret, peu d'industries manu-
facturières, pas de concentrations démographiques importantes) 
sont au moins aussi forte que les différences. La côte nord 
a la chance d'adapter sa demande de main-d'oeuvre à son 
développement tandis que sur la rive sud la structure 
actuelle résulte d'un processus de reconversion avec une 
offre de main-d'oeuvre largement supérieure aux offres 
d'emploi. C'est sur le marché du travail que les régions 
se complètent le mieux. 

Le dernier aspect à envisager dans les liaisons nord-sud 
est le secteur assurant cette jonction c'est-à-dire le 
transport. 	• 

Actuellement une barrière réglementaire existe entre les 
deux rives du St-Laurent puisque les camionneurs de la 
Gaspésie ne peuvent offrir leurs services aux  industries 
et habitants de la côte nord et réciproquement. Cette 
situation est préjudiciable aux deux réglons. (voir chap. 6) 

Les industries et la population de Baie Comeau, Sept-Iles 
et l'arrière-pays de ces villes sont isolées du reste du 
continent >  habité comme des insulaires. Le terminus de 
la voie ferrée de la rive nord est situé à la Malbaie, soit 
à 167 milles de Baie Comeau et 307 milles de Sept-Iles 
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tandis que la route (récente)longeant la rive nord est 
escarpée et entraine des coûts de transport par camion 
relativement élevés. L'activité économique utilise donc, 
la voie fluviale, qui, si elle assure un transport concur-
rentiel au niveau des coûts a toutefois l'inconvénient de 
ne pas être praticable durant toute l'année pour les liai-
sons avec Montréal et la région industrielle de l'Ontario 
et du Michigan (principaux destinataires des produits mi-
niers et des usines â papier). 

Pour ces divers motifs, il apparait que la route sud pro- 
longée par un bon service de traversiers fonctionnant 
durant toute l'année serait plus économique pour la côte 
nord tout en profitant indirectement à l'économie de la 
Gaspésie. Cette hypothèse est d'ailleurs vérifiée par l'o- 
pération du Modèle de Transport. La suppression de la 
barrière réglementaire mentionnée ci-dessus et l'utilisa-
tion de la route longeant la rive sud du St-Laurent auraient 
pour effet de combiner deux flux de trafic actuellement 
séparés et de permettre des économies dont profiteraient 
les deux régions. 

Une bonne liaison par traversier devrait ensuite permettre 
à la Gaspésie de vendre .à son riche voisin du nord les • 
produits précités de son agriculture ainsi que d'autres 
bien et services dont. elle assurerait la distribution. 

Des commerces de gros à Rimouski par exemple pourraient 
avec les clientèles combinées du Nord et du Sud, conserver 
certains stocks et éviter les expéditions unitaires â par-
tir de Montréal telles qu'elles se pratiquent actuellement. 
Le Bas St-Laurent pourrait ainsi profiter des économies 
d'échelles dues à l'élargissement du marché et accroitre 
ses revenus grâce à la hausse de la valeur ajoutée 
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dans les secteurs du transport, du commerce de gros et 
des activités liées à ces secteurs. 

Outre le trafic mentionné dans les paragraphes précédents. 
les traversiers assurant la liaison entre la Gaspésie et 
la Côte nord transporteront les touristes désireux de pas-
ser d'une rive à l'autre durant leur périple de vacances. 
On peut supposer qu'en fonction de l'accroissement du tou-
risme en Gaspésie >  des nouveaux aménagements touristiques 
à St-Siméon et de la curiosité des visiteurs vis-à-vis de 
la Côte nord, le trafic touristique entre les deux rives 
connaitra la même croissance que le nombre de visiteurs en 
Gaspésie c'est-à-dire qu'il quadruplera entre 1968 et 1977 

Quant au trafic des autres passagers et véhicules, il . 
traduit les liens de travail, de service et de famille 
qui unissent les deux régions. Leur croissance sera donc 
égale à celle de la population sur la Côte nord. 

C'est certainement de ce troisième type d'effet d'entraine-
ment que les probabilités de réalisation sont les plus for-
tes si on examine les flux de trafic routier actuels et 
prévisibles entre Québec (et les régions à l'ouest de cette 
ville) et la région de Baie Comeau - Sept-Iles (Tableau 2 )4.1) 

Ces flots de trafic routier et leur évolution reflètent la 
croissance attendue de l'activité économique dans le comté 
de Saguenay et plus particulièrement dans la région située 
au nord de l'axe Baie Comeau - Sept-Iles. Le système de 
transport gaspésien doit tenir compte de cette expansion si 

l'on veut que la Gaspésie et le Bas St-Laurent bénéficient 
au mieux des effets de cette mise en valeur des ressources 
du nord. 
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107,663 

Importat 
9,600 

12,000 

12,000 
21,300 
32,300 
16 000 

103,200 

220,000 

ions rée.  
18,500 
24,000 

24,700. 
41,300 
66,000 
33,500  

Exportations rée.  
1969 	1972 

208,000 
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TABLEAU 2.4.1  
Transports routiers ayant Baie Comeau ou Sept-Iles 

comme point d'origine ou de destination 

Source: présente étude 

Population (recensement 
1966) 

1. Consommation finale 
Pommes de terre 
Fruits, légumes frais 
Fruits, légumes, viandes 

réfrigérés 
Produits laitiers 
Boissons 
Autres produits aliment. 

2. Consommation 
	 Intermédiaire* 

(approvisionnement par 
route seulement) 

Poissons réfrigérés 
Lingots métalliques 
Produit mét. manuf. 
Machines et équipements 
Ciment 
Matériaux construction 

immobilière 
Produits chimiques 
Autres produits 

manufacturés  

	

20,000 	50,000 

	

15,000 	45,000 

	

20,000 	30,000 

	

20,000 	50,000 

	

6,000 	15,000 

100,000 	250,000 

	

700 	2,000 

	

22,500 	50,000 

	

3,000 	10,000 

	

3,000 	8,000 

	

5,000 	10,000 

	

2,000 	5,000 

	

20,000 	40,000 

181,000 440,000 	56,200 125,000 • 

3. Tourisme.(sur  traversier) **  
Passagers 
Voitures 

4. Emplois et services * 
Côte Nord  
Passagers 320,000 600,000 
Camionnettes & voitures 100,000 200,000 

* Source: Enquête O.D. x 250 
** Y compris traversée Rivière du Loup - St-Siméon 

40,000 160,000 
12,000 	48,000 
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2.5 Population et revenu 

En Gaspésie vivaient en 1966, 324,925 habitants dont le 
revenu disponible per capita était de $1,155;(1) la population 
était de 337,239 habitants en 1961; selon les prévisions du 
service de la démographie du Ministère de l'Industrie et du 
Commerce à Québec, elle devrait s'élever à 336,758 habitants 
en 1977. Du point de vue démographique, la région est donc 
stagnante et son taux de croissance réel étant inférieur au 
taux naturel, on peut en conclure à une émigration importante. 

Celle-ci devrait toutefois diminuer légèrement dans le fu-
tur puisqu'on prévoit un léger accroissement de population 
entre 19 et 1977. 

Pour les besoins de cette étude, la région étudiée a été 
divisée en 23 sous-régions chacune étant polarisée sur un 
centre de service. Le choix et la délimitation des sous-
régionscntété effectuésd'après l'étude des centres tertiai-
res et de leur zone d'influence réalisée par le E.A.E.Q. 

Le service de la démographie du Ministère de l'Industrie et 
du Commerce à Québec a calculé des prévisions de population 
pour chacune de ces sous-régions. Pour ce travail, on a 
tenu compte des migrations prévues à l'intérieur des sous-
régions (villages vers centres urbains), du faible taux de 
population active que connait actuellement la Gaspésie (de 
sorte que la création de nouveaux emplois a pour première 
conséquence de réduire le nombre de chômeurs et de freiner 
l'émigration) ainsi que des politiques mises en oeuvre ou 
prévues par l'Entente en vue de favoriser la fermeture des 
paroisses marginales et la relocalisation de la population 
dans les centres urbains principaux (migrations entre sous-
régions). Les résultats de ces projections figurent au 
tableau 2.5.2. On constate des différences importantes 
entre les taux de variation démographique des diverses sous-
(1) Voir tableau 2.5.1 
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TABLEAU 2.5.1  

'Le revenu disponible et ses composants  
1966  

(en milliers, de dollars courants)  

Gaspésie 	Côte nord 	Québec  

Rémunération des salariers 188,375 	158,235 	7,535,000 

Revenu net des entreprises 
individuelles non agricoles 18,605 	9,846 	259,214 

Revenu net de l'agriculture 5,173 	 232 	193,000 

Transferts des gouverne- 
ments 	 62,964 	24,327 	1,431,000 

Intérêts, dividendes et 
loyers nets des particu- 
liers 	 16,938 	5,651 	1,094,000 

Impôts 	 15,036 	17,184 	1,074,000 

Revenu disponible des 
particuliers 	 277,019 	181,107 	9,858,000 

Revenu disponible per • 
.capita. • 	 . 	.1,155 	1,677 	 1,105 

Source: "Comptés régionaux guébecois: produit et revenu, 1951 
1966, J. Jouandet-Bernadat, Office de Planification du 
Québec, Québec, 1969.. 
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La Pocatière 
Rivière du Loup 
Trois-Pistoles . 
Rimouski 
Mont-Joli 
Matane 
Ste-Anne des Monts 
Anse Pleureuse 
Murdochville 
Gaspé 
Peroé 
Grande-Rivière 
Chandler 
New Carlisle 
New Richmond 
Carleton 
Matapédia 
Causapscal 
Amqui 
Sayabec 
*Cabano(3) 
Notre Dame du Lac 
Rivière Bleue 

Total régional 
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TABLEAU 2. 5.2  

Population de la région couverte par l'Entente 

1977  
1966 

1966(1)  

26,593 
24,137 

17,157 

46,887 

21,028 

22,155 

12,945 

8,661 
3,831 

16,210 

5,801 

5,635 
13,356 
15,674 

10 ,532  
7,120 

7,445 

10,694 

11,159 
8,118 

11,132 

11,583 
7,078 

324,925 

1977(2)  

29,341 
27,528 

18,096 

54,146 

23,014 

23,559 

9,538 
8,077 
3,505 

19,308 
4,149 
6,804 

14,666 

15,174 
14,510 
7,413 

6,184 

8,359 

9,576 
6,068 

7,582 
13,429 

5,734 

+ 10.3 
+ 14. 0 
+ 5.4 

+ 15.4 
+ 9.4 

+ 6.3 

- 26.4 
- 6.8 
- 8.6 

+ 19.1 

- 28.5 

+ 20.7 
+ 9.8 

3.1 

+ 37.7 
+ 4.1 

- 17.0 

- 21.9 

- 14.2 

25.3 
- 31.9 
+ 15.9 
- 19.0 

336,758 + 3.6 

(1)Recensement du Canada 1966, comtés et subdivision, Québec, 
B.F.S. No 92-604. 

(2)Prévisions réalisées par le service de la démographie, 
Ministère de l'Industrie et du Commerce, Québec, janvier 1970. 

(3) Prévisions semblent trop basses compte tenu de la nouvelle 
implantation d'une manufacture de panneaux de bois. 
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régions ainsi qu'une croissance très faible au niveau 

global de la région (3.6% entre 1966 et 1977). 

Un examen rapide de la structure économique de la région 
administrative du Bas St-Laurent - Gaspésie (1) permet 
d'expliquer les causes de cette stagnation et de la pauvreté 
de la région. On constate tout d'abord que la population 
active ne constitue en 1961 que 25% de la population tota- 
le alors que la moyenne provinciale est de 34%. D'a:titre 
part, la répartition de la main- d'oeuvre entre les prin-
cipaux secteurs d'activités (Tableau 2.5:3) montre la place 
importante occupée par les activités primaires et spéciale-
ment l'agriculture et les travaux forestiers. Malgré sa 
croissance rapide entre 1951 et 1961, l'emploi manufacturier 
demeure faible. 

Ce premier aspect de l'économie de la région qui prenait 
comme référence la distribution de l'emploi entre les sec-
teurs doit être rectifié par l'étude de la contribution de 
chaque secteur au produit intérieur brut de la région (Ta-
bleau 2.5.3. La valeur ajoutée brute au coût des facteurs 
dans chaque secteur économique donne une image toute diffé-
rente de celle fournie par l'emploi. En effet, les secteurs 
primaires (agriculture et forêt) qui procuraient de l'emploi 
à plus de 25% de la population active de la région sont à la 
source de 11% (en 1961) du produit intérieur brut de la '  même 
région. La croissance rapide de l'industrie minibre dans la 
région est visible au Tableau 2.5.4 puisque la valeur ajoutée 
dans ce secteur représente 7% du P.I.B. en 1961 alors que 
sa part était inférieure à 1% en 1951. Il s'agit donc d'une 
exploitation récente qui, en raison de sa situation iso., 

(1) Les statistiques identiques ne sont pas disponibles pour 
la région étudiée. La région administrative comprend tous 
les comtés du territoire couvert par l'entente à l'excep-
tion de Rivière-Du-Loup et Kamouraska. 
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TABLEAU 2.5.3 

Répartition de la main-d'oeuvre 
entre les secteurs d'activité  

Région administrative 
Gaspésie-Bas St-Laurent 

1951 	1961  
Province de Québec 
1951 	1961 

Agriculture 	18,649 
Forêt 	 8,654 
Pêche et trap. 	2,593 
Mines et carr. 	220 
Manufactures 	764 
Construction 	3,235 
Transp" comm., 
util. publ: 	3,489 

Elect., gaz,eau 	271 
Commerce 	4,965 
Finance,assur. 

immeubles 	408 
Services soc 	9,643 
'comm. ind. et  pers. 
Adm. & déf. publ. - 
Mal déclarés 	- 
Total (emplot$52,620 

Population 215,557 
Population active (%) 24  

8,155 
9,264 
1,869 

1,355 
5,901 
4,273 

5,873 
774 

7,318 

817 
12,602 

2,067 12 

3,090  
62,584  
246,981 

25  

	

174,627 	131,197 

	

42,554 	42,441 

	

6,506 	3,029 

	

18,459 	25,854 

	

445,900 	466,443 

	

102,818 	126,361 

	

108,402 	161,268 

	

12,596 	17,526 

	

172,898 	248,038 

	

38,938 	62,163 

	

292,396 	350,864 

99,194 

51,267. 

	

11403,498 	11768,119 

	

4055,681 	559,211  
35 34 

- = Moins de 1% de l'emploi total 

Source: "Comptes régionaux québécois: produit et revenu" R. 
Jouandet-Bernadat, Office de Planification du Québec, 
avril 1969. 
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lée et du volume du trafic qu'elle engendre, aura des 
répercussions sur le systbme de transport qu'elle uti-

lise. Quant aux activités tertiaires, le pourcentage 
de valeur ajoutée y est généralement supérieur au pour-
centage d'emploi; le transport, l'entreposage et les 

communications comptent pour 9% de l'emploi et 11% du 
P.I.B. 

Il convient cependant de noter que la subdivision secto- 
rielle Utilisée par l'étude à laquelle nous empruntons 
ces données n'est pas la même pour l'emploi et la valeur 
ajoutée. 

Malgré ces différences dans la présentation des données, 
on peut conclure que la base économique de la région est 
principalement constituée par l'exploitation des ressources 
naturelles. Dans la perspective d'une étude de transport, 
il convient de déterminer la localisation et l'importance 
de ces matières premières ainsi que les perspectives de 
croissance de ces exploitations afin de mettre en évidence 
les modes de transport utilisés et les contraintes 
éventuelles qui entravent au pourraient entraver la mise 
en marché efficace des produits de ces secteurs. Les 
principales ressources de la région vont donc être suc-
cessivement étudiées. 
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TABLEAU 2.5.4 

Valeur ajoutée brute au coût des facteurs par 
secteurs d'activité dans la région administrative 
"Gaspésie- Bas St-Laurent 
(en milliers de dollars courants) 

1951 	 1961 	1966  

$ 	% 	$ 	% 	$ 	% 

Agriculture 	 17,083 14 	7,862 4 	7,750 	2 

Forêt 	 22,909 19 	12,903 	7 	17,389 	6 

Pêche et piégeage 	1,915 2 	2,818 	2 	4,464 	1 

Mines et carrières 	532 	- 	12,111 	7 	14,807 	5 

Manufactures 	14,412 12 	15,745 9 	27,665 9 

Construction 	 6,240 	5 	12,160 	6 	21,451 	7 

	

Transport et entrep. 11,577 10 	14,574 7 	19,402 	7 

Communication 	1,950 2 	6,530 	3 	10,817 4 

Elect., gaz, eau 	2,820 	2 	12,417 	7 	22,871 	8 

Commerce: gros 	2,256 1 	8,460 	4 	14,094 5 

détail 	11,640 10 	24,826 13 	34,338 12 
Finance, assur., 

immeuble 	10,831 9 	17,656 10 	21,025 7 

Services sociaux, 
commere., indust., 

	

et personnels 	12,276 10 	28,515 15 	66,087 22 

Adm. et défence 

	

publique 	3,273 2 	8,467 4 	12,078 4 

TOTAL 	 118,884 100 184,030 100 292,816 100 

Source: "Comptes régionaux québècois", O.C. 
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3 - LES RESSOURCES ET INDUSTRIES DE LA REGION 

Les ressources peuvent être classées en deux groupes distincts: 

a) les ressources physiques 
h) les ressources humaines 

Après les avoir• étudiées, on analysera les industries manufacturières 
en soulignant l'influence des ressources sur leur localisation. 

3.1 Les ressources physiques  

3.1.1 L'agriculture  

La valeur ajoutée dans le secteur agricole a décliné rapi-
dement depuis 1951 car les conditions d'exploitation ne 
permettaient pas aux agriculteurs de la région d'offrir 
leurs produits à un prix compétitif sur le marché. 

Divers produits ont encore une production importante en 
tonnage: ce sont le fourrage, les céréales, le lait et les 
pommes de terre. Toutefois les deux premiers sont unique-
ment destinés à la consommation dans les fermes productrices 
locales. Ils n'utilisent donc pas ou peu le réseau routier 
principal et les autres modes de transport. Des importations 
de céréales et grains de provende sont d'ailleurs nécessaires. 

La production laitière a un avenir incertain. Les usines 
de transformation du lait en beurre et autres sous-produits 
sont nettement sous-utilisées; les producteurs de crème 
pourraient accro.ttre leur offre mais le marché du beurre 
est sursaturé. ],a qualité du lait n'étant pas suffisante, 
on ne peut divendfier la production ou substituer d'autres 
productions à celle du beurre. Des quotas de plus en plus 
bas sont donc imposés aux agriculteurs de sorte qu'il ne 
faut pas s'attendre è des développements importants dans ce 
secteur. La production de la région devrait s'ajuster à la 

1411  
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demande locale et de la c6te nord qui est actuellement 
approvisionnée par une laiterie de Matane. 

La récolte annuelle de pommes de terre est assez stable et 
nettement supérieure aux besoins de la population locale. 
Le surplus est exporté vers les centres urbains du Québec 
et particulièrement Montréal et le comté de Saguenay. 
L'accroissement de la demande résultant de l'augmentation 
de la population est compensé par une élasticité par 
rapport au revenu inférieure à 1 de sorte qu'on peut s'atten-
dre à une stabilisation de la production au niveau actuel 
(84,000 tonnes). 

Dans le domaine de l'élevage, seuls les ovins et les porcins 
sont relativement importants et pourraient connaître une 
croissance dans les années futures. Les dénivellations des 
prairies ne sont pas favorables à l'élevage des bovins pour 
la boucherie. En raison de la petite dimension de leurs 
exploitations, les producteurs locaux de volaille ne peuvent 
concurrencer les élevages industriels des autres régions du 
Québec. Une réorganisation de ce secteur serait donc né-
cessaire: elle a été entreprise par les équipes de l'O.D.E.Q. 

Le tableau 3.1.1 rassemble les statistiques de production 
et consommation de produits agricoles et d'élevage dans la 
région étudiée. 

3.1.2 La foret  

Le bois constitue la richesse naturelle qui donne lieu au 
plus gros volume de transport. En effet 1,610,000 tonnes 
de bois pour pulpe et 770,000 tonnes de bois de sciage ont 
été abattues dans la région étudiée. La capacité de pro-
duction des usines à papier de la Gaspésie et du Bas St-
Laurent est actuellement insuffisante pour absorber tout 
ce bois de pulpe de sorte que d'importantes exportations 
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Fruits et légumes 
frais 

Pommes de terre 
34,500 

27,000 

3,700 

3,000 

468 

180,000 

15,000 

84,000 

4,000 

25,000 

500 

185,000 

2,000 	2,750 

38,000 

27,000 

4,000 

3,000 

500 

185,000 

2,000 

10,000 

84,000 

Elevage: bovins abattus 	3,700 
ovins et por- 	• 
cins abattus 	19,300 

volaille 	 468 

Lait brut et crème (1) 180,000 
Autres produits 

agricoles 	2,750 

TABLEAU 3.1.1  

Région couverte par l'Entente 

Production totale et consommation de produits agricoles  

1966 	 1977  

Prod. 	Consomm. 	Prod. 	Consomm.  

Grains de provende et 
autres grains 	142,000 

Fourrage 	 708,000 

	

242,000 	150,000 	250,000 

	

708,000 	770,000 	770,000 

(1) A été comptée comme production; les.expéditions des fermes 
vers les usinés de transformation. Les expéditions de crème 
n'ont pas été transformées en équivalent de lait. 

Documents consultés: 
- Ministère de l'Agriculture et de la Colonisation, Québec (entrevue) 
- "Statistiques agricoles", Ministère de l'Industrie et du Commerce, 

Québec, 1966. 

- Rapport de la Commission Royale d'Enquête sur l'Agriculture au 
Québec, Québec, 1967-1968. 

- Bureau fédéral de la statistique, recensement du Canada, 1966, 
agriculture QUébec (BFS 96-606). 

- B.A.E.Q., Esquisse du plan, cahier 2, agriculture. 
- Rapport du Comité directeur au Comité de liaison, deuxième 

tranche annuelle de l'exécution du plan, 15 décembre 1968. 
- Rapport du Comité directeur au Cimité de liaison, présentation 

des programmes, 5 septembre 1969. 
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vers les centres de production du papier de la province 
(et plus particulièrement Québec, Trois-Rivières et Port 
Alfred) s'effectuent par rail, route et goelettes. Quoi-
qu'on s'attende à un accroissement du volume coupé pour 
1977, l'extension des capacités de productions des usines 
à papier existantes devrait aboutir à la consommation dans 
la région de tout le bois pour pulpe qui y sera abattu. 
La production régionale de papier passerait ainsi de 
600,000 à 1,000,000 tonnes exportées en majeure partie 
vers les Etats-Unis par bateau et chemin de fer. 

L'augmentation de la coupe de bois de sciage (14%) sera 
légèrement inférieure à celle du bois de pulpe (18%), on 
prévoit en effet que 880,000 tonnes de bois pour scieries 
seront coupées en 1977 alors qu'à l'année de base la pro-
duction était de 770,000 tonnes. Toutefois les sous-
produits des scieries seront utilisés de façon plus intensive 
dans les usines à papier. Alors que 200,000 tonnes de copeaux 
verts sont actuellement transportés des scieries vers les 
usines à papier de la région mais surtout de l'extérieur, 
le Ministère des Terres et Forêts du Québec prévoit qu'en 
1977, 440,000 tonnes de copeaux, sciure et planure seront 
utilisées pour la production du papier dans la région. La 
production des scieries devrait passer de 193,000 à 230,000 
tonnes de bois scié dont la plus grande partie serait utili- 
sée hors de la région. L'ouverture prochaine d'une usine 
de fabrication de panneaux d'agglomérés de bois à Cabano 

accroîtra et diversifiera la production des produits finis 
du bois (chassis, meubles, contre-plaqués, etc.) qui attei-
drait 85,000 tonnes en 1977. (30,000 tonnes en 1966). 

La demande de transport par les industries dépendant de la 
forêt s'accroîtra donc au cours des années futures; elle 
concernera le camionnage, le chemin de fer et le bateau 
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suivant l'emplacement et la distance entre les points 
d'origine et destination des produits. 

3.1.3 La pêche  

En raison de sa situation géographique, la Gaspésie a 
traditionnellement compté la pêche parmi ses activités 
économiques. Ce secteur doit cependant être rationalisé 
aussi bien en ce qui a trait aux opérations en mer qu'en 
ce qui concerne la préparation du poisson en usine. Actuel-
lement, la production de blocs et filets de poissons congelés 
est répartie entre quatre usines (Rivière au Renard, Gaspé, 
Newport, Paspébiac). Des petites usines de préparation des 
fruits de mer (crabe, crevette, homard, etc.) sont situées 
à Matane et Gaspé. (1) 

Les industries de transformation des produits de la pêche 
commencent à diversifier leurs productions et on peut prévoir 
qu'en fonction de cette tendance la production d'huile de 
hareng et d'autres poissons pélagiques pour les consommations 
humaine et animale va connaitre une expansion rapide dans 
l'avenir. La division des pêcheries du Ministère de l'Indus-
trie et du Commerce du Québec ainsi que le Ministère fédéral 
des Pêcheries . prévoient que la production de poissons et 
fruits de mer préparés s'élèvera à 14,000 tonnes en 1977 
(11,000 en 1966) en Gaspésie tandis que la production de sous-
produits (huile et farine) devrait passer de 2,000 à 29,500 
tonnes. 

Plus de 80% des produits de la pêche sont actuellement trans-
portés vers les Etats-Unis (Boston et New York principalement) 
car la demande est faible sur le marché canadien. Aucun 
changement sensible dans l'importance relative des marchés 
n'est prévisible mais la demande de transport terrestre ne 
sera pas proportionnelle à l'augmentation des productions 

(1) Pour les Iles de la Madeleine, voir article 2.3 
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car de nouvelles entreprises prévoient utiliser le bateau 
pour le transport de la farine et de l'huile. Il faut 
toutefois noter qu'il y a maintenant une offre importante 
de poissons et fruits de mer ayant une forte valeur par 
livre et la possibilité d'un transport aérien de ces espèces 
jusqu'aux marchés de Montréal et Toronto, par exemple, 
devrait être étudiée. (La Gaspésie a produit en 1969 environ 
5,000,000 lbs de pétoncles, crevettes et crabes). 

3.1.4 Les mines  

Avec la récente mise en exploitation de la mine Madeleine, 
• la production de la fonderie de cuivre de Murdochville s'est 

accrue. En raison de la mise en exploitation tes prochaine 
de deux nouvelles mines sur les monts McGerrigle, mines qui 

• expédieront leur minérai 	Murdochville pour y être traité, 
la production de la fonderie de la Gaspé Copper Mines pour-
rait s'élever à 150,000 tonnes en 1977. Ces lingots seront 
acheminés vers Montréal pour y être raffinés. Outre le 
minérais extrait sur place, cette manufacture traite aussi 
du concentré de minerais de cuivre provenant de Terre-Neuve 
et des autres provinces maritimes. Ces produits sont 
transportés par bateau ou rail jusqu'à Gaspé. 

Quoique des prospections minières soient actuellement en cours 

dans la région, • aucune nouvelle -Mise'en exploitation de mine 

n'est prévue pour les dix prochaines années. . 	. 

3.1.5 Le tourisme  

. 	En raison de sa ceinture côtière, de l'attrait exercé 
par ses rivières poissonneuses et ses forêts sauvages, la 

Gaspésie reçoit la visite de touristes de plus en plus 
nombreux. L'ouverture du parc Forillon devrait constituer 
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un nouveau pôle d'attraction et la division des parcs du 
Ministère du Nord et des Affaires indiennes prévoit que 
250,000 touristes viendront visiter ce parc en 1972 et que 
leur nombre croitra ensuite de 15% par an. Si on suppose que 
560,000 touristes se rendront dans la région en 1977 indé-
pendamment de l'attrait supplémentaire du parc Forillon, 
on estime à 960,000 le nombre total de visiteurs que l'Est 
du Québec accueillera en 1977. 

Toutefois, cette hypothèse suppose qu'aucune contrainte 
ne viendra exercer un effet inverse à l'attraction exercée 
par les aménagements touristiques. Si l'état des routes ou 
l'encombrement de circulation constituait un inconvénient 
grave pour les visiteurs potentiels, .11 est très probable 
que leur nombre serait nettement inférieur à ces prévisions 
optimistes. On sait en effet que les touristes nord-américains 
sont habitués à de bonnes conditions de circulation pour leurs 
longs voyages et que des difficultés routières les décourage-
raient rapidement. 

Une des caractéristiques principales de l'activité touris-
tique en Gaspésie est la courte durée de sa saison. 
Celle-ci s'étend environ du 15 juin au 15 septembre avec une 
forte concentration des visiteurs en juillet et août. Du 
point de vue du transport et plus particulièrement en ce qui 
concerne l'utilisation du réseau routier, ce phénomène doit 
être étudié avec grande attention car non seulement les routes 
seront occupées par les véhicules des touristes mais en 
outre il faudra assurer l'approvoisionnement de ces nombreux 
visiteurs qui, en période de pointe, pourront constituer une 
population presqu'aussi importante que celle de la Gaspésie. Dans 
certains centres d'attraction tels que Gaspé et Percé, le 
nombre d'habitants pourra être plus de deux fois supérieur 
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à la population permanente. Or tous les produits alimen-
taires consommés dans l'Est du Québec sont importés de Québec, 
de Montréal, des Maritimes et de l'Ontario. L'impact du 
tourisme sur le transport routier a donc deux aspects: l'un 
est la génération du trafic tant touristique que des acti- 
vités de services et autres transports de biens consommés 
par les visiteurs, l'autre est la distribution de ce trafic, 
c'est à dire l'importance relative du trafic sur les divers 
tronçons du réseau routier et en particulier dans les sous-
régions de Gaspé et Percé où la concentration et le séjour 
des touristes sont supérieurs à ceux du reste du territoire. 

On sait d'autre part que d'importants développements tou-
ristiques sont prévus à La Malbaie et que la Côte nord attire 
de plus en plus de visiteurs curieux de voir cette région en 
pleine expansion dans un cadre naturel sauvage. Il faut donc 
s'attendre à ce que les traversiers sur le St-Laurent aient 
à répondre à une demande saisonnière croissant avec le 
nombre de touristes de passage en Gaspésie. Les services 
devront être ajustés à la demande qui est très différente 
de la demande du reste de l'année: les véhicules sont plus 
petits (peu de camions) et le touriste exige des traversées 
fréquentes et rapides. 

Le principal attrait touristique étant le paysage, les 
modes de transport les plus affectés seront la route et 
les traversiers. Le transport aérien commercial ne devrait 
pas étre touché de manière importante par l'expansion du 
tourisme. En effet la plupart des visiteurs prévus auront 
un revenu moyen (tourisme populaire) tandis que la minorité 
de chasseurs et pêcheurs à revenu très élevé et venant, pour 
la plupart, des Etats-Unis voyagera dans des avions privés 
ou affrétés. Quant au chemin de fer, leur utilisation par 
les voyageurs est en diminution constante. 
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3.2 Les ressources humaines  

La région de l'Est du Québec constitue actuellement, en 
raison de sa structure économique déficiente, un important 
réservoir de main-d'oeuvre. Ainsi que nous l'avons signalé 
le taux d'occupation de la population (population active/ 
population totale) y est très faible. De plus, le mode 
d'exploitation de nombreux secteurs pourrait être rationa-
lisé afin de libérer de la main-d'oeuvre si celle-ci était 
plus utile ailleurs. En d'autres mots, le chômage déguisé 
est relativement important dans la région. 

Cette pénurie d'emplois a incité de nombreux gaspésiens et 
particulièrement les jeunes, à émigrer vers la Côte nord 
ou Montréal où le marché de travail offre de meilleures 
perspectives. 

Quoique de nouvelles implantations industrielles et des 
extensionsd'activités existantes soient prévues, les 
emplois ainsi créés devraient avant tout absorber la main- 
d'oeuvre libérée par l'agriculture et d'autres activités 
traditionnelles dont l'exploitation sera rationalisée et 
mécanisée. On peut donc prévoir que l'exode de la popula- 
tion va continuer. Le comté de Saguenay en pleine crois-
sance doté d'activités distribuant des salaires élevés 
constitue un pôle d'attraction pour les gaspésiens. Ils 
vont d'abord y travailler tout en continuant à habiter sur 
la rive sud du St-Laurent où ils rentrent chaque fin de 
semaine dans leur famille puis ils s'y établissent défini-
tivement... mais reviennent en visites fréquentes dans leur 
région natale. L'attachement au village où au hameau cons-
titue d'ailleurs un trait caractéristique du Gaspésien. 
Les voyages quotidiens de 20 à 40 milles entre le domicile 
et le lieu de travail sont fréquents et la création d'emplois 
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dans les villes sera un frein à l'émigration de la popula-
tion rurale mais n'incitera pas nécessairement les habitants 
des villages à venir habiter clans la ville. 

Un des objectifs de l'Entente Fédérale-Provinciale pour le 
développement de l'Est du Québec est de relever le niveau 
de formation professionnelle de la population locale afin de 
faciliter l'emploi de la main-d'oeuvre dans des industries 
manufacturières. Toutefois, si la création d'emplois ne permet 
pas aux travailleurs mieux instruits de trouver du travail 
dans la région, cette politique risque, du moins à moyen . 

terme, d'accentuer encore le mouvement migratoire vers 
Montréal et la côte nord. 

Les paragraphes précédents ont indiqué les développements 
attendus dans les industries primaires. Il reste à consi-
dérer les industries manufacturières. 

3.3 Industries manufacturières  

Les industries manufacturières sont peu nombreuses et peu 
importantes dans la région. Si on exclut les industries 
de transformation des ressources naturelles (scieries, 
industries du papier, préparation du poisson et des sous-
produits, fonderies de cuivre), l'emploi et la valeur ajoutée 
dans les autres industries sont presque négligeables actuel-
lement, comme le montre le tableau 3.3.1 qui résume les résul-
tats d'une enquête très récente (1969) du Ministère de 
l'Industrie et du Commerce du Québec 

Les perspectives de croissance des activités secondaires 
en place et de nouvelles implantations industrielles dans 
la région sont fonctions des facteurs de localisation et 
des attraits particuliers de la région. 



2,931 
31 

333 
2,240 

160 
861 

132 
268 
360 
127 

177 
120 
59 

Salaires annuels 

6,855,928 
104,904 

1,512,052 

6,873,446 

622,424 
7,012,426 

599,599 
1,368,000 

1,298,177 

451,832 

164 ,821 
470 , 093 
208,250 
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TABLEAU 3.3.1 

Emplois et salaires distribués par secteur manufacturier 
Territoire-pilote  - 1968  

Nombre d'emplois 

Aliments et boissons 
Cuir 
Caoutchouc, textiles, 
bonneterie, vêtement 
Bois 
Meubles et articles 
d'ameublement 
Papier et produits connexes 
Imprimerie, édition et 
produits connexes 
Produits métalliques primaires 
Métaux manufacturés et machines 
Produits minéraux non-métalliques 
Industries manufacturières 
diverses 
Matériel de transport 
Autres 

Source: Ministère de l'Industrie et du Commerce, Québec, 
Enquête réalisée en 1969. 



	 C3-12 	 ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

En raison de son éloignement des grandes zones urbaines et 
de l'absence d'importantes concentrations de population 
dans la région, l'Est du Québec n'est guère favorisé pour 
l'implantation d'industries dont la localisation est prin-
cipalement déterminée par la proximité des grands marchés 
(market oriented industries). Distinguons marché de con-
sommation et demande pour inputs intermédiaires. 

Dans la première catégorie, seules les boulangeries et 
usines de préparation des boissons gazeuses sont actuelle-
ment productrices d'un tonnage suffisant pour être pris en 
considération. Leur croissance dépendra de la consommation 
régionale c'est à dire des fluctuations dans le nombre 
d'habitants et des touristes et la localisation des consom-
mateurs ainsi que de l'élasticité de la demande par rapport 
au revenu. Les imprimeries et journaux ont une clientèle 
locale. 

La demande d'inputs intermédiaires a incité quelques indus-
tries à s'établir dans la région. Ces manufacturés produisent 
du matériel pour scieries et quelques instruments agricoles, 
du béton préparé et des blocs en ciment et des boulets de 
broyeurs pour le minerai. Le niveau de production de ces 
activités dépendra de la demande issue des secteurs consomma-
teurs de leur produit (Tableau 3.3.2). 

Les usines de transformation des ressources de base (ressources 
oriented) jouissent de conditions plus favorables. On cons-
tate d'ailleurs que ce sont ces activités qui sont actuelle-
ment les plus développées parmis les manufactures et 
qu'elles continueront à croître assez rapidement dans l'ave-
nir (Tableau 3.3.2). L'industrie du papier, du carton et 
des panneaux de bois agglomérés qui constituent actuellement 



14, 000 

29,500 

500 

55,000 

 22,000 

230,000 

570,000 

85,000 

1,000,000 

155,000 

11,000 

2,000 

260 

49,000 

20,000 

193,000 

370,000 

30,000 

600,000 

135,000 
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TABLEAU 3.3.2 

Estimation du volume des productions transportées pour 
les industries manufacturières dans la région du 

Bas St-Laurent et de la Gaspésie (en tonnes)  
(Source: la présente étude) 

Marchandises  

Lait traité 
Poissons et fruits 
de mer préparés 
Farine et huile de poisson 
Viandes, fruits et légumes 
congelés  
Boissons 
Autres produits alimentaires 
Bois scié 
Copeaux et sciure 
Produits finis du bois 
Pâte et papier 
Ciment et béton 
Lingots métalliques 
manufacturés 
Produits métalliques 
manufacturés 
Machines et équipements 
Produits des autres 
industries manufacturières 

Total  

	

1966 	 1222 

	

65, 000 	 67,000 

59,000 	 150,000 

60,000 

500 

2,500 	 4,000 

1, 561, 900 	 2,442, 500 

25,000 

140 
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les principales manufactures régionales vont progressive-
ment utiliser toutes les ressources forestières de la 
Gaspésie et du Bas St-Laurent de sorte que le Ministère des 
Terres et Forêts prévoit que des importations de bois pour 
pulpe venant de la côte nord seront nécessaires vers 1976. 
Une meilleure utilisation des déchets des scieries par les 
usines à papier sera une source supplémentaire de revenus ' 
dans la région. 

L'avenir des usines de préparation et transformation des 
produits de la pêche a été envisagé en 3.1.3. Il convient 
d'ajouter que les nouvelles installations seront très 
mécanisées et ne créeront donc pas nécessairement un grand 
nombre d'emplois. 

L'accroissement de la production de la Gaspé Copper Mine, 
les extractions de minerais des Mines Madeleine et de deux 
autres mines situées aux flancs du mont McGerrigle vont 
accentuer nettement la production de la fonderie de Murdoch- 
ville qui traitera le minerais de ces diverses exploitations. 
Les inplications de cette croissance rapide de la production 
de lingots pour le transport concernent le cabotage (pétrole), 
le camionnage (port à Murdochville et Murdochville-Gaspé) et 
le chemin de fer (Gaspé-Montréal). 

Parmi les usines de transformation des produits agricoles, 
les laiteries et usines de préparation des produits laitiers 
(beurre, crème glacée) devraient diminuer en nombre par suite de 
la continuation de la politique actuelle et de la stabilisation 
de la production laitière. Ces usines remplaceront proba-
blement les expéditions actuelles vers Québec et Montréal 
par un marché plus important sur la côte nord où la popula-
tion devrait croftre rapidement. Si l'élevage des porcins 
et ovins se développe tel que prévu, on peut supposer 
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qu'un nouvel abattoir sera construit dans la région afin 
d'y préparer les viandes avant l'expédition vers les marchés. 

Parmi les industries "foot-lose", on classera celles qui 
se sont implantées ou s'implanteront dans la région en 
raison de la disponibilité de la main-d'oeuvre à un coût 
inférieur à celui des centres urbains. Une manufacture 
répondant à ce critère existe actuellement dans la région: 
une bonneterie dont la production est peu pondéreuse et la 
valeur par livre très élevée. Une autre industrie de la 
même catégorie s'implantera prochainement à Mont-Joli et 
occupera 400 travailleurs à la production de matériel sani-
taire. Il est possible que d'autres industries "foot-lose" 
s'établissent dans la région dans les prochaines années 
surtout si les gouvernements prennent des mesures d'incita-
tion telles que des dégrèvements fiscaux, par exemple. 
Toutefois, en l'absence d'informations précises, il n'a pas 
été possible de faire des hypothèses valables. 
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TABLEAU 3.4.1 

ESTIMATION DE TOUTES LES PRODUCTIONS TRANSPORTEES DANS LA REGION (1) 

MARCHANDISES 	 TONNES 	 VARIATIONS SAISONNIERES (%) (2)  

	

1968 	 1977 	ETE 	HIVER 	RESTE DE L'ANNEE 
Céréales 	 142,000 	150,000 	5 	30 	 65 
Fourrage 	 708,000 	770,000 	5 	30 	 65 
Fruits et legumes frais 	 10,000 	15,000 	25 	12 	 63 
Pommes de terre 	 84.000 	84,000 	25 	17 	 58 
Lin 	 0 	0 	100 
Elevage: bovins 	 3,700 	 4.000 	14 	22 	 64 

ovins et porcins 	 19.300 	25,000 	14 	22 	 64 
volaille 	 470 	 500 	20 	22 	 58 

Lait brut et creme 	 180,000 	185.000 	30 	17 	 53 
Autres produits agricoles 	 2,750 	 2,750 	30 . 	0 	 70 
Bois brut de sciage 	 770,000 	860.000 	20 	15 	 65 
Dois brut pour pulpe 	 1,610,000 	2,325,000 	20 	15 	 65 
Tourbe 	 109,000 	80,000 	25 	0 	 75 
Minérais et concentres 	 0 	 0 	- 	- 	 - 
Matériaux de construction routière 	(3) 	 (3) 	25 	5 	- 	70 
Lait traite 	 65,000 	67,000 	25 	15 	 60 
Poissons et fruits de mer préparés 	8,200 	14,000 	30 	0 	 70 
Farine et huile de poisson 	 8,400 	29,500 	30 	0 	 70 
Aliments réfrigérés 	 260 	 500 	25 	15 	 60 
Boissons 	 49,000 	55,000 	24 	16 	 60 
Autres produits alimentaires 	20,000 	22,000 	21 	19 	 60 
Bois scie 	 193.000 	230,000 	17 	25 	 58 
Copeaux et sciure 	 370,000 	570,000 	17 	25 	 58 
Produits finis du bois 	 30,000 	85,000 	20 	15 	 65 
Pâte et papier 	 600,000 	1,000,000 	15 	25 	 60 
Engrais 	 55,000 	60,000 	30 	0 	 70 
Produits pétroliers 	 0 	 0 	- 	- 	 - 
Produits en ciment et béton 	135,000 	155,000 	22 	19 	 59 
Autres mat. de const. immob. 	 0 	 0 	- 	- 	 _ 

Lingots metalliques 	 59,000 	150,000 	17 	25 	 58 
Produits metalliques manuf. 	 25,000 	60,000 	17 	25 	 58 
Machines et équipement 	 140 	 500 	28 	17 	 55 
Produits chimiques 	 0 	 0 	- 	- 	 _ 

Prod. des autres ind. manuf. 	 2,500 	 4,000 	17 	25 	 58 

(I) Comprend les comtes de: Kamouraska, Rivière.-du-Loup_ Rimouski, Matane, Gaspie Nord, Gaspd Sud, 
Bonaventure, Matapedia, et Témiscouata. 

(2)ETE= juillet, août; 	HIVER= janvier, février, mars. 
(3)Variable suivant la localisation et l'importance des travaux 1 effectuer. 

Source: Présente étude 
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TABLEAU 3.4.2 
ESTIMATION DE LA CONSOMMATION INTERMEDIAIRE ET FINALE (I) 

MARCHANDISES 	 TONNES 	 VARIATIONS SAISONNIERES (%) 

	

1968 	 1977 	 ETE 	HIVER 	RESTE DE L'ANNEE 

Céréales 	 242,000 	250,000 	5 	30 	 65 
Fourrage 	 708,000 	770,000 	5 	30 	 65 
Fruits et régumes frais 	 34.500 	38,000 	25 	12 	 63 
Pommes de terre 	 27,000 	27,000 	25 	17 	 58 
Lin 	 0 	 0 	0 	0 	100 
Abattoirs: bovins 	 3,700 	4,000 	14 	22 	 64 

ovins et porcins 	 19,300 	25,000 	14 	22 	 64 
volaille 	 468 	 500 	20 	22 	 58 

Lait brut et crème 	 180,000 	185,000 	30 	17 	 53 
Bois brut de sciage 	 808,000 	880,000 	20 	15 	 65 
Bois brut pour pulpe 	 1,383,000 	2,425,000 	20 	15 	 65 
Tourbe 	 0 	 0 	25 	0 	 75 
Min6rais et concentres 	 84,000 	130,000 	17 	25 	 58 
Autres produits agricoles 	 2,000 	2,000 	30 	0 	 70 
Matériaux de construction routière 	462,000 	462,000 	25 	5 	 70 
Lait traite 	 59,500 	61.000 	25 	15 	 60 
Poissons et fruits de mer préparés 	750 	 825 	30 	0 	 70 
Farine et huile de poisson 	 0 	 0 	- 	 - 	 _ 

Aliments réfrigérés 	 23,000 	27.000 	25 	15 	 60 
Boissons 	 100,000 	120,000 	24 	16 	 60 
Autres produits alimentaires 	140,000 	170,000 	21 	19 	 60 
Bois scie 	 40,000 	48.000 	17 	25 	 58 
Copeaux et sciure 	 155,000 	570,000 	17 	25 	 58 
Produits finis du bois 	 45,000 	50,000 	20 	15 	 65 
Pâte et papier 	 25.000 	32.000 	15 	25 	 60 
Engrais 	 20,500 	20,500 	30 	0 	 70 
Produits petroliers 	 528,000 	700,000 	25 	25 	 50 
Prod ,  en ciment et béton 	 117,500 	140,000 	22 	19 	 59 
Autres mat, de constr. immob. 	91,000 	105.000 	25 	5 	 70 
Lingots métalliques 	 0 	 0 	17 	25 	 58 
Prod ,  metal. manufactures 	 17.000 	30,000 	17 	25 	 58 
Machines et équipement 	 27.000 	35.000 	28 	17 	 55 
Produits chimiques 	 80,000 	110,000 	15 	25 	 60 
Prod. des autres ind. manuf. 	150,000 	180,000 	17 	25 	 58 

(1) Voir (1) page C3-16 

Source: Présente étude 
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4 - L'ARMATURE URBAINE DE LA REGION 

Les échanges et liaisons intrarégionales dépendent grandement 
de la répartition de la population entre villes et campagne, de 
l'importance relative des centres urbains et de leur fonction, 
et du type d'armature urbaine dont la région est dotée. 

4.1 Population urbaine et population rurale 

Le tableau 4.1.1 indique la distribution de la population 
des comtés composant la région entre les trois catégories 
désormais classiques: urbaine, rurale agricole et rurale non 
agricole. 

La dispersion de la population sur le territoire est nette-
ment réflétée par ce tableau puisque la moyenne régionale 
indique que le pourcentage de population urbaine est infé-
rieur à la moitié de la moyenne provinciale, mais assez sem-
blable à la moyenne provincialosans Montréal. Les comtés les 
plus urbanisés sont Rimouski, Rivière du Loup, Matane et 
Gaspé-ouest soit la bande sise le long du St-Laurent entre 
Rivière du Loup et Grande-Vallée. L'éparpillement de la 
population engendrera nécessairement des transports assez 
longs et nombreux de personnes et biens de consommation finale 
entre les centres tertiaires et les domiciles des habitants. 

Ce schéma d'occupation du territoire est typique dans les 
anciennes régions dont l'économie reposait sur l'exploita-
tion des ressources naturelles. Les effets d'agglomérations 
n'y ont pas l'importance qu'on leur connait dans les écono-
mies industrielles de sorte que les points de concentration 
de population y sont nombreux mais peu importants. La très 
faible urbanisation du territoire laisse présager que les 
centres tertiaires sont peu importants et que la hiérarchie 
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TABLEAU 4.1.1 

Populationsurbaine et rurale - 1966 (1)  

Population 
urbaine 	PoDulation rurale  

Agricole 	Non agricole  
Nombre 	 Nombre 

6 

26 

43 

30 
44 

34 
56 

47 

38 

C omt és 

Bonaventure 
Gaspé-Est 

Gaspé-Ouest 
Kamouraska 

Matane 

Mat  apédia 
Rimouski 
Rivière du Loup 
Témiscouata 

Nombre 

2,368 

10,623 

7,933 

7,919 
14,048 

10,685 

36,886 

19,006 

9,672 

8,968 

 4,718 

1,907 

8,600 

7,037 
11,287 

14,392 

11,298 

8,881 

20 	32,288 

11 	25,909 

10 	8,652 

32 	10,074 

22 	10,709 

36 	9,461 

22 	14,351 

28 	9,920 

34 	7,349 

Total 

74 	43,624 	100 

63 	41,250 	100 

47 	18,492 	100 

38 	26,593 	100 

34 	31,794 	100 

30 	31,433 	100 

22 	65,629 	100 

25 	40,234 	100 

28 	25,902 	100 

Région . 	 119,140 	36 	77,088 	24 
Iles de la Madeleine 	- 	- 	8,132 	62 
Province de Québec 4,525,114 	78 	493,567 	9 . 
Province sans Montréal 	 '40 . 	 20  

	

128,723 	40 	324,951 	100 

	

5,081 	38 	13,213 	100 

	

726,164 	13 	5,780,845 	100 
40 	 100 

"La population urbaine tomprend les habitants des cités, villes et villages de 1,000 habitants et plus 
qu'ils soient constitués ou non. Elle comprend aussi les banlieues urbanisées de ces centres dans tous 
les cas où la population de la cité ou de la ville compte avec la banlieue urbanisée, 10,000 habitants 
au plus. Le reste de la population demeurant en dehors de ces centres urbains et des banlieues sub-
urbaines constitue la catégorie rurale". Une ferme est une exploitation agricole d'un acre ou plus 
dont les ventes de produits agricoles ont atteint $50 ou plus durant l'année précédente. Toutes les 
personnes demeurant dans ces exploitations dans les secteurs ruraux sont classées dans la population 
"rurale agricole" quelle que soit leur occupation. 
Source: 
(1) B.F.S., Recensement du Canada 1966, population, répartition rurale et urbaine, No catalogue 92-608. 
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urbaine est peu précise, d'autant plus que le territoire 
habité est constitué par une bande côtière entourant la 
région. 

Il s'agit donc d'étudier les fonctions urbaines et de 
localiser les centres tertiaires les plus importants pour 
comprendre l'organisation des réseaux commerciaux et du 
système de transport. 

4.2 Les fonctions urbaines  

Dans l'Esquisse du Plan présentée par. le Bureau d'Aménage- 
ment de l'Est du Québec, on proposait de distinguer des 
centres urbains à vocation particulière et des centres de 
services. Dans son rapport du 15 décembre 1968, le Comité 
directeur de l'Entente fédérale-provinciale pour le déve-
loppement de l'Est du Québec recommandait au Comité de 
liaison de conserver la mAme distinction et de faire porter 
son effort sur la croissance de certains de ces centres 
choisis. 

A. Centres à vocation particulière: 
1. Industriels: Rivière-du-Loup, Matane, Rimouski 

et Mont-Joli. 
2. Touristiques: les stations touristiques: Percé, 

Mont St-Pierre, Carleton. 
Les entrées de la région: Cabano, 
Notre-Dame-du-Lac, Notre-Dame-du-
Portage, Rimouski, Pointe-à-la-Croix. 
le réseau d'étapes: Grand Métis, 
Matane, Capucins, Cap-Chat, Rivière 
Madeleine, Grande-Vallée. 

B. Centres de service: 
La Pocatière, St-Pascal, Rivière-du-Loup, Caban°, 
Notre-Dame-du-Lac, St-Joseph-de-la-Rivière Bleue, Trois 
Pistoles, Rimouski t  Mont-Joli, Matane, Ste-Anne des Monts, 
Gaspé, Grande-Riviere, Chandler, New-Carlisle, New 
Richmond, Carleton, Causapscal, Amqui, Sayabec. 
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C. Centres de pêche hauturière: Rivière au Renard, Sandy 
Beach, Newport, Paspébiac.(1) 

Suivant le Comité directeur, "les centres qui semblent être 

les plus aptes à jouer un rôle dans l'armature urbaine 
régionale sont les suivants: 

Rimouski 	 La Pocatière 

Rivière-du-Loup 	 Causapscal 

Matane 	 Gaspé 
Mont-Joli 	 New-Richmond 

Trois-Pistoles 	 Chandler 

Amqui 	 St-Pascal 

Cabano 	 Carleton 
Ste-Anne-des-Monts 	 New-Carlisle " (2) 

D'autre part, une enquête du B.A.E.Q. dont les résultats 
ont été publiés dans un fascicule du Ministère de l'Industrie 
et du Commerce du Québec (3) montre que seuls Rimouski et 
Rivière-du-Loup peuvent être considérés comme centres secon-
daires de service. Les résultats de cette enquête indiquent 
aussi que la zone d'influence de Rimouski comportait, en 

1961, une population et un montant de ventes au détail équi-
valents à près du double de ceux de Rivière-du-Loup (83,210 

habitants et $22,535,000 à Rimouski, 47,267 habitants et 

12,550,000 à Rivière-du-Loup). 

Deux autres faits doivent être pris en considération avant 
d'analyser l'impact de l'armature urbaine sur le transport. 

(1) Pour les Iles de la Madeleine, voir article 20.7.5. 
(2) Rapport du Comité directeur au Comité de liaison, 

deuxième tranche annuelle de l'exécution du plan de 
développement de l'Est du Québec, 15 décembre 1968. 

(3) "Les pôles d'attraction et leurs zones d'influence", 
Ministère de l'Industrie et du Commerce, Québec, 1967. 
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La population de l'agglomération de Rimouski - Mont-Joli 
constitue indubitablement la plus forte concentration démo-
graphique de la région étudiée. Les préviS'ions d'évolution 
démographique préparées à notre demande par la section 

"Démographie" du Ministère de l'Industrie et du Commerce à 
Québec montrent que cette tendance ira en s'accentuant dans 
l'avenir (Tableau 2.5.1) 

La position de Rimouski comme centre de service principal 
ne signifie pas que les habitants dela, région étudiée peuvent 

trouver dans cette ville tous les biens et services désirés. 
La population de la ville et même de sa zone d'influence 
sont insuffisantespour justifier une vaste diversité des 
activités tertiaires. Montréal et Québec sont et demeureront 
les métropoles dominant l'armature urbaine régionale de sorte 
que ces vastes agglomérations sont des centres d'attraction 
importants pour l'obtention de nombreux biens et services 
spécialisés. 

Notons enfin que le Gouvernement du Québec confirme 
par les politiques de ses différents Ministères, son inten-
tion de faire de Gaspé le centre tertiaire'principal des 
comtés situés à l'extrémité est de la région Gaspésie-Bas 
St-Laurent p y compris les ries dé 'la'Madeleine. 

A partir de ces diverses considérations, envisageons l'impact 
de la hiérarchie urbaine et de la distribution de la popula-
tion dans la région sur les flux de transport des biens de 
consommation. 

Dès à présent on constate l'existence de centres de commerce 
.de gros où les marchandises sont acheminées lors de leur im-
portation dans la région (1). De ces centres de distribution 

(1) Enquête d'origine-destination et enquête auprès des 
grandes compagnies produisant des denrées alimentaires. 
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sont ravitailléastoutes les localités de la région. Con- 
formément à la théorie des places centrales, ce sont géné-
ralement les localités les plus peuplées qui assurent ce 
type de service. Il n'y a pas lieu de croire que ce pro-
cessus changera dans l'avenir. Toutefois la croissance 
relative de ces centres et de leur zone d'influence condi-
tionnera leur importance comparative dans le futur. 

La distribution des marchandises vers les commerces de 
détail et les consommateurs finaux sera affectée par la 
tendance de la population à se grouper dans les centres 
urbains principaux et à déserter peu à peu les villages et 
autres paroisses marginales où les emplois seront de plus 
en plus rares. L'O.D.E.Q. tente par ailleurs de favoriser 
ces migrations internes en vue de faire baisser les coûts 
sociaux inhérents à l'existence de ces petites communautés 
dispersées. L'Etude de transport ne tiendra pas compte de cette 
économie parce que les transports utilisant les chemins de 
terre et autres petites routes menant aux villages ne sont 
pas pris en considération. Les déplacement de population 
au sein d'un même sous-région économique (carte 1) ne 
nous concernent qu'en ce qui a trait au solde démographi-
que net des mouvements naturels et migratoires de la sous-
région. 

4.3 Influence de la hiérarchie urbaine sur le transport  

La dispersion de la population sur le territoire étudié, 
l'existence de quelques centres de distribution et la 
position de Rimouski - Mont-Joli comme capitale régionale 
sont des données importantes conditionnant le transport des 
biens de consommation finale et de la population. 



INI*1 L'ARMATURE URBAINE DE LA REGION 	C4-7  

Pour affirmer et développer le rôle de Rimouski - Mont-Joli 
comme capitale régionale il y a lieu de doter cette agglo-
mération des services spécialisés ou plus rares qui traduiront 
sa position au sommet de la hiérarchie urbaine régionale. 
Dans le secteur "transport" cette politique devrait tendre 
à en faire la plaque tournante ou le carrefour des axes 
menant aux divers points de la zone d'influence tant dans la 
région qutà l'extérieur. Les habitants de la région auraient 
ainsi un accès facile aux services spéciaux liés au rôle ter-
tiaire assumé par l'agglomération et, en outre, ils devraient 
y transiter pour se rendre dans les centres de niveau supérieur 
et notamment dans la capitale provinciale ou la métropole. 

De ces premisses, on peut conclure que Rimouski - Mont-Joli 
doit être le carrefour des lignes aériennes régionales et 
offrir des liaisons satisfaisantes avec les villes importantes 
de la province et, en particulier, avec Québec et Montréal. 
L'aéroport de Mont-Joli deviendrait donc un aéroport régional 
important. 

En qualité de centre tertiaire prédominant, l'agglomération 
sera à l'origine d'un trafic d'activités de services en rap-
port avec les fonctions qu'elle assume. Ces services offerts 
devraient inversement avoir un effet d'attraction pour la popu-
lation située dans la zone d'influence de la capital régionale. 

Gaspé, en tant que centre sous-régional, aura les mêmes 
caractéristiques principales que Rimouski. Son rôle de 
centre tertiaire étend, pour certains services, sa zone 
d'influence jusqu'aux Iles de la Madeleine et inclus l'Ile 
d'Anticosti. Cependant, les liens de dépendance des Iles à 
l'égard de Gaspé concernent presqu'uniquement des relations 
administratives des services juridiques, d'enseignement et de 
santé, types de services qui exigent des transports rapides 
et fréquents. 
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Une ligne aérienne assurant un niveau de Service convenable 
entre les Iles de la Madeleine, Gaspé et Mont-Joli serait 

donc la résultante normale de la fonction tertiaire de 

Gaspé, et de la désignation de Rimouski - Mont-Joli comme 
capitale régionale. 

Quant aux autres centres tertiaires et particulièrement aux 
centres de distribution, leur existance implique une rupture 
de charge danb le transport des marchandises qui transitent 
par eux. Les importations se font par grosses quantités 
à partir des centres de production puis sont distribuées 
par camions qui desservent tolites les localités de la région. 
La rupture de charge implique nécessairement un transfert 

puisque les marchandises utilisent pour leur premier voyage 
le chemin de fer, le camion-remorque ou tout autre mode qui 
permet d'obtenir des coûts inférieurs grâce aux facteurs de 
masse et de régularité. Deux innovations peuvent être 
envisagées dans ce domaine, le piggyback et le transport 
par conteneurs. 

Ces. deux techniques de transport exigent par leur nature 
une liaison régulière avec un volume minimum garanti. 
Comme dans tout autre.modede transport l'existence de 
fret de .  retourcontribue à faire baisser le coût d'exploi-
tation. Pour assurer (ou accroître)le volume minimum de 
trafic garanti, il y a lieu,d'envisager, notamment'pour le 
piggy-baCk . et les conteneurs voyageant  sur . cheffiin de fer, 
si un tel service ne pourrait réaliser outre le transport 
des marchandises destinées à la région de l'Entente, une 
partie du transport des biens destinés à,sou provenant de, la  
côte nord. Cette hypothèse devra être testée lors de la 
recherche des coûts minima pour transporter des biens de 
leur lieu d'origine à leur destination. Elle présuppose 



1411  L'ARMATURE URBAINE DE LA REGION 	 C4--9 

toutefois qu'un service de traversier techniquement adéquat 
fonctionne durant toute l'année et que les barrières régle-
mentaires entravant le transport de Matane à Sept-Iles, par 
exemple, soient levées. Ces questions ont déjà été soulevées 
lors de l'analyse de l'économie du comté de Saguenay. 

Les considérations qui précèdent ont mis en évidence l'in-
fluence du schéma d'occupation du territoire et de la 
hiérarchie urbaine sur le système de transport. Elles ont 
montré que pour toutes les marchandises qui ne dépendent 
pas directement d'une unité industrielle productrice ou 
consommatrice, la localisation et l'importance relative des 
centres tertiaires constituent une des variables prépondé-
rantes expliquant la génération du trafic. 
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5 - ECHANGES ET LIAISONS 

Les chapitres 2 à 4 ci-dessous ont mis en évidence les divers 
facteurs qui conditionnent le système général de transport du 
Bas St-Laurent, de la Gaspésie et des lies-de-la-Madeleine. 
L'objet du présent chapitre est d'étudier les grand courants 
de trafic inter et intrarégionaux ainsi que la fonction des di- 
vers modes de transport dans l'organisation du sys .Ceme de trans-
port. 

5.1 Les relations interrégionales  

Les échanges et liaisons de la région couverte par l'En- 
tente avec les régions extérieures se décomposent en trois 
grands axes de trafic: les importations, les exportations 
et le transit. 

5.1.1 Les importations régionales  
En raison de son éloignement des grands centres industriels 
et urbains et de la faible importance des manufactures dans 
le territoire, le Bas St-Laurent et la Gaspésie sont très 
dépendants de l'extérieur pour leur approvisionnement en 
biens de consommation et en produits intermédiaires. 

Les principales importations en tonnage concernent les pro-
duits pétroliers, les produits alimentaires et boissons; les 
grains et céréales, le minerai et les matériaux de construc-
tion immobilière. Vu la faible industrialisation de la région, 
les besoins en inputs intermédiaires sont peu élevés de sorte 
que ce sont principalement des biens de consommation qui sont 
Importés. 

Les principales sources d'approvisionnement c'est-à-dire les 
points d'origine des produits importés sont Montréal, Québec 
et les Provinces Maritimes. L'origine des produits dépend 
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pour les types de marchandises importées du degré d'indus-

trialisation des villes de sorte qu'il était possible de 
prévoir que Montréal serait le fournisseur le plus impor-
tant. On peut supposer, pour les mêmes raisons, que l'im-
portance relative des origines ne devrait subir de modifi-
cations importantes dans l'avenir. 

5.1.2 Les exportations régionales  

Le chapitre 3 qui a étudié les ressources et industries 
de la région a permis de dégager les principaux produits 
exportés. L'étude du trafic sur les différents modes de 
transport a confirmé cette conclusion et a permis la dé-
signation des centres consommateurs de ces exportations. 

Le papier, le carton et les autres produits de l'exploitation 
forestière constituent la plus grande partie des exportations 
régionales. Les lingots métalliques sont une autre source 
importante de trafic vers l'extérieur. On trouve ensuite une 
liste d'autres marchandises produites dans la région qui of-
frent des tonnages moins élevés au trafic d'exportation: ce 
sont, le poisson et la farine de poisson, les pommes de terre 
et quelques autres produits de l'agriculture et l'élevage, (tels 
que la viande, le lait et produits laitiers, fruits et légumes), 
les produits métalliques transformés et manufacturés et les 
autres industries manufacturières ( bonneterie). 

On ne peut déterminer globalement la destination de ces produits 
puisque l'emplacement des marchés varie suivant le type de mar-
chandise. Le papier est vendu au Canada (Montréal, Toronto) aux 
Etats-Unis et, dans une proportion actuellement peu importante 
en Europe. Du bois brut pour pulpe est acheminé vers Québec, 
Trois-Rivières et Port Alfred tandis que le bois scié et les 
produits finis de bois (portes et chassis) ont leur principal 
marché au Canada et à l'ouest de la région. Les lingots métal- 
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ligues de Murdochville sont transportés à Montréal pour y 
être raffinés. Montréal et surtout Québec consomment les 
produits de l'agriculture et de l'élevage de la région. 
La côte Nord est un client de plus en plus important pour 
ces biens de consommation finale en raison de la croissance 
rapide de sa population. Les produits et sous-produits 
de la pêche sont expédiés vers Boston, New-York et Québec. 

Les changements attendus dans l'importance relative des 
marchés concernent essentiellement les produits agricoles 
puisque la consommation du comté du Saguenay (côte Nord) va 
probablement doubler. Quant au papier-journal, les marchés 
européens devraient, suivant les prévisions des producteurs 
prendre une part accrue. 

5.1.3 Le trafic de transit  

Par nature, ce trafic concerne des marchandises qui ne sont 
ni produites, ni consommées dans la région étudiée. Ce trans-
port utilise l'infrastructure de la région dans tous les modes 
et donc doit être pris en considération dans l'étude. Une des 
caractéristiques principales de ce trafic est l'importance des 
fluctuations saisonnières car sur tous les modes et tous les 
vecteurs, des différences considérables ont été relevées dans 
le nombre de véhicules utilisant le réseau en hiver par rapport 
à l'été. 

Deux grands flux de trafic peuvent être distingués. Le premier 
concerne le transport entre Québec, Montréal et l'ouest de la 
Métropole et les Maritimes. Le second a trait au transport ef-
fectué entre Québec, Montréal et l'ouest de la métropole et la 
côte Nord du St-Laurent. Pour .1a présente étude Ce second flux 
a une grande importance car actuellement ce trafic, en raison 
du niveau de service des traversiers du St-Laurent et des rè-
glements de la Régie de Transport, ne passe pas par la région. 
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Lors de l'étude de la situation économique du comté du 
Saguenay, l'importance de ce trafic pour la région et le 
système régional de transport a déjà été décrite et expliquée. 

La croissance de ce trafic de transit sera rapide dans les 
prochaines années en raison de l'accroissement de la produc-
tion industrielle à Baie Comeau, Sept-Iles et dans l'arrière-
pays de ces deux villes. 

Quant au transport entre la province de Québec et les pro- 
vinces Maritimes, son rythme de croissance devrait être moins 
élevé. Si le projet de construction d'une route Sherbrooke- 
Maine-Maritimes était réalisé, il aurait sans aucun doute pour 
effet de diminuer sensiblement le trafic sur les routes 2 et 51 
entre Québec et Edmunston et Campbellton. Cette hypothèse n'a 
cependant pas été retenue car il parait peu probable que la 

. province de Québec contribuerait à l'établissement de cette 
nouvelle liaison routière. 

5.2 Relations intraré -zionales  

Les relations intrarégionales comprennent le trafic ayant son 
origine et sa destination dans la région. Ce transport a trait 
à deux types de marchandises: celles qui sont produites et con- 
sommées dans la région et celles dont la production ou la con-
sommation sont régionales mais qui en raison d'une rupture de 
charge ont une partie de leur transport avec point d'origine 
et destination dans la région. 

Les éléments générateurs du trafic étant différents suivant 
la catégorie de transport régional étudiée, chacune des ca-

tégories sera étudiée séparément. 

5.2.1 Marchandises  de la région 

Le transport de marchandises produites et consommées dans la 
région est assez faible du moins sur le réseau étudié. En 
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effet il a trait uniquement aux biens de consommation finale 
tels que le pain, les boissons, le lait et les produits lai-
tiers, les animaux vivants et la viande de boucherie qui sont 
produits et consommés en partie en Gaspésie et à quelques 

inputs intermédiaires. 

Parmi ceux-ci il y a le fourrage, le lait brut et la crème, 
les engrais, le béton et quelques autres matérialix de cons-
truction immobiliers, des produits métalliques, un peu de 
machinerie et d'équipement et pour la plus grosse part du 
trafic du bois transporté de la forêt aux usines de papier 
et aux scieries ainsi que des déchets des scieries (sciure 
et planure) réutilisés par les usines productrices de papier. 
Ces deux dernières marchandises constituent en tonnage le 
transport le plus important quoique les distances parcourues 

à chaque voyage soient assez courte. Outre ce transport de 
marchandises, il faut aussi tenir compte du trafic constitué 
par les véhicules appartenant à des activités tertiaires: 
commerces de détail, livraisons, réparation, entretien et 
dépannage, services publics (tels que téléphone, électricité), 
services de santé, etc. qui, ensemble, donnent lieu à un tra-
fic important dont l'origine est, fréquemment, aux principaux 
centres tertiaires. La circulation des automobiles à l'inté-
rieur de la région donne lieu à un trafic qui, en nombre de 
véhicules, représente en moyenne 76% du trafic total recensé 
lors de notre enquête d'origine-destination. Ce pourcentage 
est plus élevé en été car les voitures des touristes croissent 
plus que proportionnellement au trafic induit par la consomma-
tion supplémentaire due aux touristes. 

En termes de véhicules circulant sur les routes de la région, 
le trafic intrarégional de véhicules dont l'origine et la des-
tination sont dans la région représente environ 85% de la cir-
culation totale sur les routes de la Gaspésie et du Bns St- 
Laurent. 
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5.2.2 Distribution des marchandises importées  - 
L'enquête d'origine-destination deS véhicules routiers a mis 
'en évidence un trait spécifique du transport des marchandises 
importées à savoir l'utilisation de deux véhicules distincts 
sur le parcours total. L'importation proprement dite, soit 
le transport du lieu de production aux centres régionaux de 

' 
 

distribution s'effectué au moyen'de véhicules de gros tonnage, 
la seconde phase, soit la distribution de ces marchandises 
des centrés tertiaires aux localités 'où S'approvisionnent les 
consommàteurs, et réalisée au moyen de camions de capacité 
inférieure. C'est essentiellement dé cette deuxième partie 
du trafic qu'il sera question dans ce paragraphe qui traitera 

' ' aussi du transport des marchandise S destinées à l'exportation 
et dont le transport s'effectile en . deux étapes. 

La distribution des marchandises importées constitue, si on 
ne considère que Le transport interne  de marchandises,  la 
génération de trafic la plus importante. En effet la plus 
grande partie des biens de consommation finale ainsi que le 
pétrole importé par bateau rentrent dans cette classe de trafic. 

En réalité, les regroupements de populations devraient théori-
quement faire baisser le millage parcouru par les véhicules 
affectés à ce type de transport. Cependant cette baisse telle 
qu'elle sera perçue par notre analyse ne devrait pas être tel-
lement importante. D'une part, aussi longtemps qu'un village 
ou une paroisse n'est pas entièrement "vidé" de sa population, 
il restera des consommateurs à desservir et au mieux, il y 
aurait substitution de véhicule, les camions de livraison étant 
remplacés par des automobiles puisque les consommateurs seraient 
obligés de se rendre au centre de distribution le plus proche 
pour s'y ravitailler. Diautre part ces trajets, actuels et 
futurs, ne figurent pas sur le réseau principal de transport 
qui a été analysé dans la présente étude. L'effet net total sur 
le transport de ces politiques d'aménagement régional ne devrait 
donc pas être très important quant aux coûts de transport. 
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Il convient de noter ici que la catégorie de transport dont 
il est traité dans ce paragraphe connaît des fluctuations 
saisonnière notamment parce que la visite de300,000 touristes 
(en 1968). puis 960,002-(en 1977) induit un accroissement 

consommation concentré dans le temps et l'espace et qui 
doit être satisfait par une offre accrue.de..biens alimentaires 
importés puis distribués. . 	. 

5.3 Modes de liaison  

• Le choix d'un mode pour effectuer un trajet déterminé dépend 
essentiellement du coût de ce mode-comparé à d'autres modes 
concurrents s'il en existe sur le trajet à effectuer. Le coût 
pris en considération par l'expédition ne tient pas compte 
uniquement du coût de transport proprement dit mais aussi 
d'autres éléments de coût rapportés par la marchandise trans-

pOrtée soit la dépréciation horaire, les risques de détériora-
tion durant le transport (comparés à la valeur unitaire du 
produit transporté), la vitesse comparative des modes (en 

• tenant compte des transferts et autres ralentissements prévi-
sibles), et la qualité du service offert (régularité, exactitude, 
facilités de chargement et déchargement, traitement de la mar-
chandise durant le transport). 

Polir chaque-expédition il s'agit done de savoir-s'il existe des 
modes concurrents et le cas échéant, quel est Celui qui donne 
lieu au coût global minimum pour le transport del 1& marchandise  

du point initial de chargement au lieu de destination finale. 

On constatera. ci-dessous cille le type de marchandise transportée 
:par chaque mode dépend des facteurs qui viennent d'être cités. 

5.3.1 Route  

. Dans' la région, la- route est le seul' mode qui, pour certains 
trajets, jouit d'une position monopolistique. Par exemple, 
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les mines situées dans le parc de Gaspésie et la fonderie 
de Murdochville doivent utiliser le camionnage pour recevoir 
leurs inputs et évacuer leur production. Dans la même région 
le transport du bois des forêts aux scieries ou usines à papier 
doit nécessairement s'effectuer par route lorsque le bois ne 
peut être flotté. 

Outre ces cas exceptionnels, le camionnage est généralement 
utilisé pour le transport sur de courtes distances (distribu-
tion de marchandises, services, etc) sauf lorsqu'il s'agit de 
produits en vrac dont le tonnage annuel transporté est très 
important. 

Le transport sur de longues distances est effectué par camion 
lorsque la nature de la marchandise est telle que le facteur 
"temps" est important en raison de la rapidité de dépréciation 
de la marchandise ou de son coût unitaire relativement élevé. 
Pour ces motifs, bon nombre de produits alimentaires sont im- 
portés par route de Québec ou Montréal vers les centres de 
distribution. Le même mode est choisi par les machines et l'é-
quipement importés de même que par des produits chimiques et la 
plupart des marchandises qui, suivant la classification utilisée 
pour l'étude, sont produites par les "autres industries manu-
facturières". 

Les personnes utilisent aussi la route pour leurs déplacements 
dans la région et certains de leurs voyages à l'extérieur sui-
vant la distance à parcourir et le but du déplacement. 

5.3.2 Chemin de fer  

Suivant les critères définis au début de cette section, les 
marchandises qui. devraient théoriquement être transportées par 
rail ont pour caractéristiques: faible dépréciation horaire, 
tonnages assez importants et longue distance parcourue. 
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Lorsque l'une de ces variables est nettement prépondérante 
par rapport aux deux autres,le choix du chemin de fer 
devient plus probable. 

Le transport intrarégional de pétrole utilise ce mode de 
transport des ports régionaux aux centres de distribution 
en raison de l'importance des tonnages transportés et de 
la dépréciation horaire négligeable. 

Le grain, les produits miniers, et sur certaines liaisons 
les produits alimentaires non périssables, le papier (sur 
distances comprises entre 150 et 800 milles), les engrais 
chimiques, les matériaux pondéreux de construction immobi-
lière, les lingots et autres produits métalliques primaires, 
les machines et l'équipement (sur longues distances), le 
ciment, les produits chimiques, en vrac et certains produits 
des autres industries manufacturières utilisent le rail. 

Le tonnage total transporté par le C.N. d'importations, 
exportations et trafic interne était en 1968, de 1,52 5,000 T. 
se décomposant à 448,000 tonnes d'importations, 571,000 d'ex- 
portations et 506,000 tonnes de trafic interne. La marchan-
dise principale dans chaque catégorie est respectivement: les 
produits alimentaires (45,000 tonnes) et le bois (221,000 

tonnes à l'exportation et 345,000 tonnes en trafic interne). 
(Voir Tableau 11.1.6,  page dl-8).  

Ces tonnages devraient croitre dans le futur, principalement 
les exportations en raison des nouveaux investissements 
prévus dans l'industrie du papier. 

5.3.3 Les voies navigables 	 • 

Le transport par bateau est utilisé par les marchandises ayant 
une faible dépréciation horaire voyageant par gros volumes sur 
des distances assez longues. Notons à nouveau que si l'un de 
ces critères devient dominant par rapport aux autres il fait 
pencher le choix du mode en faveur de la navigation. 
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Lorsqu'on considère, les marchandises manipulées dans 
les ports de la région, :(voir Tableau 20.6.2, page 

C20-29), on constate que les produits pétroliers sont 

de loin, la marchandise la plus importante l (plus de 500.000 
tonnes en 1968). Venant le plus souvent de Montréal, ces pro-
duits pont débarqués dans quelques ports et principalement 

à Rimouski d'oil ilssont distribués par rail et route dans 
toute la région. Quant aux chargements dans les ports, c'est 
le bois qui représente la part prépondérante des opérations. 
Ce bois est transporté par goelettes vers Québec, Trois-Ri-
vières et Port Alfred, mais ce trafic devrait diminuer pro- 

gressivement pour être remplacé par des importations à partir 
de la côte nord vers la fin de la période étudiée. Les usines 
à papier de la région vont, en effet, avoir une demande telle 

, de bois de pulpe quelloffre régionale sera insuffisante. . Cette 
augmentation importante de la production de papier ira de 
pair avec des exportations internationales croissantes. Donc 
l'utilisation des ports situés près des usines à papier devrait 
augmenter pour ce type de marchandise. Le transport de marchan-
dises générales par cabotage, tant pour rimportation que l'ex- 
portation; est faible car ce mode est notamment-en concurrence 

avec le rail et la route qui sont eouvent - capablesd'offrir 
des taux compétitifs très bas ce qui diminue le trafic eur 
caboteurs. 

- 

 

Les marchandisestransportées par bateau supportent; outre le 
coût du transport proprement dit, les coûtsde l transfert (char- 
gement et déchargement du bateau) variables suivant la nature 
de la. marchandise. Ces coûts sont relativement-plus élevés 

lorequ'ils.s'additionnent'à des transports surcourté distance. 
Dans ce cas, l'utilisation d'un autre Mode peut s'avérer plus 
avantageux (notamment le chemin de fer). Le transport par cabo- 
teurs de marchandises générales de Montréal vers la côte Nord 

s'explique probablement par l'abse:ice de voie ferrée jusque 

Baie Comeau et Sept-Iles. Il est cependant possible qu'avec 

l'instauration d'un systbme de piggy back jusque Matane et 
d'un bon service de traversier fonctionnant sans interruption 



saisonnière, ce nouveau trajet s'avèrera compétif avec le 
cabotage pour certaines marchandises consommées ou produites 

sur la côte Nord et transportées de ou vers Montréal. 

5.3.4 Aviation 

Actuellement, le trafic aérien sur les lignes utilisant les 
aéroports de la région, concerne en terme de tonnage presqu'ex-
clusivement le transport de passagers. Certaines lignes ont 
aussi des contrats avec les services postaux mais si ce type 

de fret est appréciable en ce qui concerne le revenu des com-
pagnies aériennes il est négligeable en ce qui a trait au poids. 
Le transport de marchandises est nul sur toutes les lignes, sauf 
aux Iles-de-la-Madeleine. 

La fonction du transport aérien est donc entièrement différente 
de celles des autres modes étudiés dans les paragraphes précé-
dents; elle est directement reliée aux activités tertiaires ainsi 
qu'aux voyages sociaux et d'agrément. Le tourisme a cependant 
peu d'impact sur le trafic aérien en raison de sa nature et du 
niveau de revenu des visiteurs. 

De tous les modes étudiés, l'aviation est celui dont le ré-
seau et le trafic est le plus intimement lié à la structure 
économique des régions voisines et au réseau urbain auquel 
les villes d'escale appartiennent. On ne peut donc envisager 
le trafic ou le schéma d'un service aérien en tenant compte 
uniquement des conditions socio-économiques régionales. Les 
diverses variables qui permettent d'estimer la génération 
du trafic à un aéroport sont le nombre d'habitants de la zone 
d'influence, le niveau de revenu de la. population, la struc-
ture économique de cette zone, la fonction urbaine de la 
ville la plus proche de l'aéroport étudié, les caractéris-
tiques du réseau urbain auquel cette ville participe et la 
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distance jusqu'aux centres supérieurs de la hiérarchie 
urbaine. 

Parmi ces diverses variables, certaines subiront des chan-
gements notables dans certaines villes-escales de la région. 
Par exemple, Rimouski - Mont-Joli devrait développer ses 
caractéristiques de capitale régionale et Gaspé deviendra 
un centre sous-régional bien équipé dans lesservices 
d'administration, d'éducation et de santé. Le niveau de 
revenu per capita croîtra dans toute la région et la popu-
tion sera plus concentrée dans les zones urbaines. On peut 
donc s'attendre à ce que ces facteurs affectent la demande 
pour le transport aérien. 
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6 - LES TRANSPORTS DANS L'ECONOMIE DE LA REGION 

Le rôle des transports pour l'économie de la Gaspésie et 

du Bas St-Laurent peut être envisagé sous deux aspects 
différents. Le secteur "Transport" comme tout autre ac-
tivité économique contribue à la création du revenu ré- 
gional par la valeur ajoutée et les emplois qu'il engendre, 
c'est l'effet direct sur l'économie régionale. D'autre 
part, suivant la nature et la qualité de l'infrastructure 
en place, les règlements et politiques appliqués ainsi 
que les relations intermodales et la nature des services 
rendus aux utilisateurs du système de transport ce secteur 
peut avoir des effets indirects très importants sur la 
croissance économique régionale. Dans ces conditions, si 
on fait l'hypothèse que toute diminution du coût de trans-
port profite, au moins partiellement aux usagers de ce 
service, toute politique visant à diminuer le coût de 

transport dans une région sans réduire la qualité du 
service peut être considérée comme une opération économi-
quement justifiée. L'étude de transport de l'Est du 
Québec dont il est fait rapport dans ce texte a donc choi- 
si comme critères principaux de justificilon des'âméflora-
tions recommandées un niveau de service adéquat et la réduction 
du coût de transport pour la collectivité. (Référence: Chap. 16 
Les Critères de Choix des Investissements recommandés). Ces deux 
fonctions du transport seront successivement étudiées ci-dessous. 

6.1 Le secteur "Transports" 

L'importance relative du secteur "Transports" dans la struc-
ture économique régionale peut être appréhendée par l'ana-
lyse de l'emploi et la valeur ajoutée. Les tableaux 2.5.3 
et 2.5.4 indiquaient pour chaque secteur la valeur absolue 
et relative de ces variables dans l'économie régionale. 
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On y constate que la valeur ajoutée dans le transport et 
l'entreposage est passée, dans la région administrative 
"Bas St-Laurent - Gaspésie" est passée de M.1,577,000 en 

1951 à el9,402,000 (dollars courants) en 1966, soit une 

augmentation de 40%. Quant à l'emploi dans le transport, 

l'entreposage et les communications, il a crû aussi de 
40% au cours de la même période et était estimé à 5,873 

en 1966. (1) 

D'un point de vue absolu il y avait donc une croissance 
nette positive; toutefois en valeur absolue la place du 
secteur étudié dans le produit intérieur brut régional 
a diminué pour la valeur ajoutée: on passe de 10 à 7%, 

ce qui se rapproche beaucoup plus de la moyenne provincia-

le de 6.5%. 

La valeur ajoutée ne représente toutefois qu'une petite 
partie des échanges monétaires qui concernent le secteur. 
En effet, si on considère le transport routier qui est 
le plus important en termes de tonnage transporté et de 
coût total d'utilisation, on constate que dans les coûts 
d'exploitation l'achat de produits intermédiaires exige 
des dépenses nettement plus importantes que la rémuné-
ration des facteurs de production. Il en va de même • 

pour les dépenses d'investissements. Des 100 millions 
que coûte approximativement le système de transport dans 
la région, 20% sont la valeur ajoutée par le secteur 
dans la région. 

(1) "Comptes régionaux québecois: produit et revenu", 
o.c.,p.21 et 180. 
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6.2 Les effets du transport sur l'économie  

Sans se laisser aller à un optimisme exagéré et consi-

•dérer que tout investissement ou amélioration du système 
de transport a pour effet certain et nécessaire d'accroi-

tre la production régionale ou de susciter de nouvelles 
implantations industrielles, on ne peut négliger l'impact 
sur l'économie régionale de tous les éléments (infra-
structure, règlements, organisation) qui composent un 

système de transport. 

6.2.1 Influence de l'infrastructure  

L'infrastructure du transport est l'élément de base du 
système puisque sans elle, la plupart sinon l'ensemble 

des modes ne peuvent fonctionner. Suivant l'absence ou 
l'existence de certains modes, les producteurs et con-
sommateurs régionaux auront plus ou moins de possibili-
tés de faire transporter leurs biens. Partant de l'hy- 
pothèse que, suivant les caractéristiques des marchandises, 
elles devraient voyager par tel mode plutôt que tel autre 
(voir 5.3) on peut déduire que l'absence d'un mode peut 
avoir pour effet d'obliger un producteur à utiliser un 
mode (route, par exemple) plutôt qu'un autre (rail par 
exemple) qui serait théoriquement plus approprié - 
pour ses produits. De plus lorsqu'un mode se trouve en 
position monopolistique, cette situation peut inciter le 
transporteur à profiter du marché qu'il détient et à 
relever les taux qu'il anplique à ses clients. C'est 
dans cette perspective qu'il convient de se placer lors- 
qu'on envisage la possibilité de supprimer un service 
de transport dans une région et qu'on se pose par exemple 
la question "serait-il plus économique pour la communauté 
de supprimer le service ferroviaire entre A et B?" 
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Sans tomber dans cet extrême de présence ou d'absence de 
l'infrastructure, il a lieu de savoir dans quelle mesure 
la qualité de celle-ci influence les coûts de transport 

et éventuellement le développement économique d'une région. 
Une route en mauvais état peut inciter les camionneurs 
à relever leurs taux soit parce que leurs coûts d'entre-
tien des véhicules s'en trouvent accrus, soit qu'ils 
utilisent un détour plus long donc plus coûteux. L'in-
tensité du trafic n'est pas indépendante des conditions 
de l'infrastructure: par exemple, si la route empruntée 
par les touristes pour se rendre à Gaspé est en très 

mauvais état, il est probable que les touristes hésite-
ront avant d'entreprendre ce voyage. Le même raisonnement 

est applicable quand on envisage le trafic futur car les 
prévisions sur le nombre de touristes réalisées par les 
Ministères concernés par les loisirs supposent implici-
tement qu'aucun élément n'entravera la venue des visiteurs. 
En fait, ces prévisions pourraient s'avérer trop optimis-
tes si les conditions de circulation étaient trop mauvai-

ses. 

Dans une perspective prévisionnelle, il faut non seulement 

envisager les améliorations possibles à l'infrastructure 
existante et les implications de ces modifications surie 
trafic et l'économie de la région mais aussi la possibi-
lité d'ouvrir de nouvelles routes ou autres voies de 
transport. Dans la région étudiée, si on tient compte 
des implantations industrielles, de la localisation des 
centres urbains, de la topographie des lieux et du dé-
veloppement économique prévisible pour la région, on verra 
que les axes routiers existants ne demandent pas d'ad-

ditionscomplémentaires. 
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Il semble d'ailleurs que l'infrastructure actuelle n'a 
pas été une cause de manque de développement économique 

de la région même si dans de nombreux cas des améliorations 
pourraient gtre apportées au réseau actuel. 

6.2.2 Réllementation et  •olitioue des  trans  sorts  

En raison de sa liaison avec l'ensemble de l'activité 
économique et du rôle actif qu'il peut exercer dans le 

processus de développement économique d'une région, le 

transport est un des secteurs que les Gouvernements peu-
vent aisément utiliser dans le cadre de leurs politiques 
d'aménagement régional et de croissance économique. 

Ces politiques devraient, par nature, être incitatives 
et avoir des effets positifs tant sur l'organisation du 
système de transport que sur l'économie régionale. Par 
exemple, elles pourraient avoir pour objectif de susciter 
une saine concurrence intermodale de façon à ce que le 
transport s -' effectue au coût minimum pour l'expéditeur 
et la communauté nationale. Cependant, si la politique 
de transport se place dans le contexte plus vaste de 
l'aménagement du territoire et d'aide à des régions dé- 
favorisées, les deux objectifs (coût minimum de trans-
port pour la communauté, incitation au développement 
régional) peut être conflictuels et obliger à un choix ,  
du critère prédominant. La subvention accordée à certains 
modes est souvent justifiée par un niveau de service mini-
mum ou l'intention de favoriser les industries régionales. 
Lorsque le receveur de la subvention n'est pas l'agent 
économique, qui en dernier ressort, devrait en profiter, 
il est fréquemment difficile de juger si le but poursuivi 
est effectivement atteint. Tout octroi d'aide publique 
devrait donc être précédé d'une étude visant à déterminer 
la nécessité de cette aide et les critères à utiliser pour 
pour le choix du receveur en fonction des buts à atteindre. 
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Quant aux dispositions légales ou réglementaires, qu'elles 

soient restrictives ou incitatives, leur impact est sou-
vent important car il modifie l'organisation du système 
résultant d'une concurrence libre. Au Québec, le trans- 
port routier est soumis aux règlements de la Régie des 

Transports. Il est apparu que certains règlements édités 
par cet organisme allaient à l'encontre d'une politique 
dynamique des transports telle que définie au début de 
cette section. De même, les régies de la Commission 
Canadienne des Transports, quoique créées pour proté- 

ger le public contre les exploitants des services de trans-
port public nejouent pas le rôle de planificateur des 
transports. Le rôle et l'action de ces Régies seront 
étudiées au chapitre 13. D'un point de vue économique 

on ne peut concevoir qu'un organisme dont la fonction 
est en fait intimement liée aux politiques d'aménagement 
du territoire soit totalement indépendant des autorités 
responsables de ces politiques économiques, et ait uni- 
quement un rôle de "surveillance et de contrôle" (1). 

Dans le cadre de ce rôle, la Régie émet des permis aux 
transporteurs et ces permis semblent être le principal 
outil de leur action. Ces permis définissent le terri- 
toire sur lequel les camionneurs peuvent effectuer le 
transport et sont donc des instruments très contraignants. 
Vu leur effet, ces permis pourraient servir une politique 
de transport efficace et intégrée dans le cadre d'une po- 
litique économique globale et régionalisée. Cependant 
il faudrait, dans pareille perspective, que l'octroi de 
chaque permis soit précédé d'une étude définissant les 
besoins de transport dans la région concernée ainsi que 

les relations d'intermodales affectées par le nouveau per-
mis. 

(1) Loi de la Régie des Transports, chap. 228 - 3. 
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6.2.3 Rôle de l'organisation 

Dans une région telle que le Bas St-Laurent-Gaspésie où 
existent différents modes de transport, les relations 
intermodales sont un des éléments déterminant l'efficatité 
du système général de transport. Chaque mode ayant ses 
propres caractéristiques et critères de rentabilité, l'in-
tervention d'une autorité supérieure s'avère nécessaire 
pour coordonner l'action des composantes du système et 
veiller à ce que l'intérêt privé soit protégé et les avantages 
collectifs soient respectés. 

L'organisation du système devrait être telle que les ser-
vices offerts par cheque entreprise de transport satisfas- 
sent la demande des usagers et que les liaisons et rela-
tions entre les modes aboutissent à un système global 
efficace et favorable au développement économique de la 
région. 

Le plus souvent les déficiences au niveau du premier 
critère d'optimisation (expéditeur-transporteur) provien-
nent d'aspects qualitatifs du service offert. Lorsque 
la continuité, la régularité et la qualité d'un service 
de transport ne sont pas satisfaisantes pour un uti-
lisateur, celui-ci préfèrera utiliser de manière régu-
lière un autre mode, même si celui-ci est plus coûteux 
à court terme, plutôt qu'être soumis aux aléas d'un 
service incertain. 

L'interruption des services d'un traversier sur le 
St-Laurent durant l'hiver est un exemple de disconti-
nuité dans une chaine de transport qui peut inciter 
certains utilisateurs à choisir durant toute l'année 
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Une autre route. Dans une période plus longue, la possi-
bilité de cessation d'une ligne de traversier à l'expiration 
du contrat de la compagnie privée qui l'exploite peut 
avoir le même effet si les utilisateurs constatent une 
répétition trop fréquente de ces interruptions à durée 
indéfinie. Dans pareils cas, il incombe à l'aaministration 
gouvernementale responsable du transport de trouver une 
formule d'exploitation qui mette fin à semblables situations. 
On peut, par exemple, exiger que sur les lignes considérées 
d'intérêt public l'équipement en place soit capable d'opérer 
sans interruptions saisonnières (traversier brise-glace) et 
soit géré dans des conditions qui garantissent la continuité 
du service durant une période jugée satisfaisante. Les 
gouvernements ne pouvant octroyer d'une manière générale que 
des contrats à court terme aux entreprises privées, on est 
tout naturellement conduit dans les cas où l'intérêt public 
exige des engagements à long terme, à confier la gestion de 
certains services à l'administration publique ou à des com-
pagnies semi-publiques ou d'économie mixte. 

L'exemple des traversiers n'est pas unique dans la région 
étudiée, on pourrait aussi citer le cas de lignes aériennes 
pour lesquelles le type d'appareil utilisé entraine des 
interruptions fréquentes du service en raison de mauvaises 
conditions météréologiques et constitue un service inadéquat 
pour de nombreux usagers en raison du manque de confort des 
avions. 

Les relations intermodales constituent l'autre aspect im-
portant de l'organisation du système de transport. En 
effet dans une séquence de transport du lieu d'expédition au 
point de destination finale, de nombreuses marchandises 
utilisent successivement divers modes (route - rail - route; 
route - cabotage - rail - route; route - cabotage - route, etc.). 
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Dans ces cas la coordination entre les modeâ la réduction 
des coûts de transfert constituent des variables importantes 
dans le calcul du coût total de transport. 

Lorsque les intérgts des divers modes sont opposés dans la 
recherche d'une organisation optimum du système, le rôle 
de l'autorité publique devient prépondérant pour définir 
une politique globale de transport qui soit basée sur des 
critères tels que niveau de service ou coût total (public 
et privé) minimum. Par exemple, un service de piggyback 
entre Montréal et la région peut être une solution meilleure 
que le système existant du point de vue de l'intérêt public. 
Mais il se peut que ni les camionneurs ni le CN n'aient 
intérêt à modifier la situation actuelle en pratiquant des 
tarifs plus élevés que ceux qui résulteraient de l'adoption 
du service piggyback. Dans ce cas, il incomberait à nouveau 
à l'autorité publique de favoriser la réalisation de ce nou-
veau système par lequel les utilisateurs de la région réali-
seraient des économies non-négligeables. 

Deux modes de transport dont les tracés sont parallèles se 
livrent souvent une concurrence serrée. Si, en raison de 
l'organisation des divers modes et des différences entre 
leurs possibilités de compensation interne des coûts, la con-
currence pouvait aboutir à une situation monopolitique, il y 
aurait lieu de se demander si cette solution ultime serait 
favorable à l'économie de la région avant de laisser évoluer 
la situation vers le point de rupture où l'un des concurrents 
serait condamné à disparaître. 

Toute l'optimisation de système de transport à été basée 
jusqu'ici sur l'économie régionale. Le Bas St-Laurent - 
Gaspésie ne peut cependant pas être considéré comme une 
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économie fermée, la région est une partie de l'économie 
provinciale et canadienne. Il y a donc lieu da rechercher 
aussi les défauts d'organisation du système régional com-
paré au transport dans d'autres régions. Lorsque ces 
disparités résultent d'interventions publiques, il faut 
chercher les motifs de ces politiques apparemment contra-
dictoires. Le cas des taux de transport maritimes depuis 
les provinces maritimes vers les Iles de la Madeleine et 
Terre-Neuve sera étudié dans cette optique (voir ch. 22). 

Les quelques exemples ci-dessus avaient pour but d'attirer 
l'attention sur l'importance de l'organisation dans le 
système de transport. L'exposé n'est pas exhaustif mais 
a pour intention de mettre en évidence l'une des faces 
trop souvent négligée du transport. 
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7 - RESEAU ROUTIER 

7.1 Description du système routier  

Le système routier de l'Est du Québec consiste principale-
ment en un réseau de trois routes principales, les routes 
No 2, 6 et 10 et de trois routes complémentaires, les 
routes No 2-A, 6-A et 51. L'ensemble du système se com-
plète par une série de routes secondaires non numérotées 
et de routes municipales qui relient les différents centres 
démographiques. Les routes principales ont une longueur 
totale de 854 milles. 

Tout d'abord, à l'extrémité ouest de la région, longeant 
la rive sud du fleuve St-Laurent, la route No 2 se rend en 
direction est jusqu'à Rivière-du-Loup, d'où elle dévie vers 
le sud pour aller se joindre à la route transcanadienne du 
Nouveau Brunswick. A partir de Lapocatière, en direction 
est, la route No 2A est parallèle à la route No 2 et passe 
dans les terres au Sud de cette dernière. Environ 10 milles 
avant d'arriver à Rivière-du-Loup, la route 51 se dirige 
parallèlement à la route '2 vers le Sud-Est jusqu'aux fron-
tières du Nouveau Brunswick. 

A l'Est de Rivière-du-Loup, le long de la rive Sud du 
St-Laurent, la route No 10 prolonge la route No 2 jusqu'à 
Ste-Flavie. C'est à cet endroit que la route No 6 commence 
son circuit autour de la péninsule de la Gaspésie longeant 
la rive sud du Golfe St-Laurent et la rive nord de la Baie 
des Chaleurs pour enfin revenir à son point d'origine en . 
utilisant la Vallée de la Matapédia 

Enfin, il existe quelques routes secondaires: d'abord la 
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route No 6A qui relie Fontenelle à Rivière aux Renards, la 
transgaspésienne qui relie Ste-Anne des Monts à New Rich- 
mond, la route de Murdochville qui va de GPspé à l'Anse 
Pleureuse et enfin, la route Amqui-Matane. 

Ce réseau est sous la juridiction du district No 2 du 
Ministère de la Voirie du Québec. Il forme avec quelques 
routes paroissiales le réseau étudié, tel qu'indiqué au 
Plan No 5. Les rues municipales et les routes paroissiales 
qui ont un rôle uniquement d'accès à la propriété ne sont 
pas incluses dans la présente étude. 

Les routes No 2 et 10 sont considérées bonnes mais elles 
traversent une suite de villages qui fait que la vitesse 
moyenne sur ces routes peut difficilement être supérieure 
à 50 mi./hre, une partie seulement de ces routes a besoin 
d'une recharge de couche d'usure. Quant à la route No 6, 
certaines sections ont été reconstruites: de Ste-Flavie à 
Ste-Anne des Monts, et quelques sections de Ste-Flavie à 
Amqui. Il existe également d'autres tronçons récents et 
limités entre Gaspé et Cap d'Espoir. Le reste de la route 
No 6, qui représente un pourcentage assez élevé du réseau 
de la région, consiste en une route sinueuse qui traverse 
un grand nombre de villages. La section longeant la Baie 
des Chaleurs comporte un nombre considérable de passages 
à niveau, la route longeant ici la voie ferrée. La vitesse 
moyenne sur la route No 6 non réaménagée n'est que de 35 à 
45 mi./hre en plusieurs endroits. 

Des travaux sont actuellement en cours sur la route 2A, 
cette dernière devant être intégrée dans la section québé-
coise de la route transcanadienne, pour se raccorder à la 
section de la route No 2 de direction Sud-Est. Là également 
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des travaux sont en cours pour construire des voies d'évi-

tement à chacun des villages. 

Dansl'ensemble du réseau les sections en plus mauvais état 
sont sur la route No 6 entre Gaspé et Ste-Anne des Monts, 
de Cap d'Espoir à Amqui et sur la route No 6A. En plusieurs 

endroits sur ces tronçons déjà anciens les fondations même 
sont à reprendre. Le tableau 7.1.1 montre l'état actuel du 
réseau principal et le pourcentage qui est présentement 
considéré comme sous-standard par le Ministère de la Voirie. 

7.2 Inventaire routier  

Un inventaire des routes a été effectué sur 1,375 milles. 
Il consiste en une double reconnaissance: 

Au cours de la première passe, les longueurs des vecteurs 

du réseau d'analyse ont été établies ainsi que la vitesse 
de marche normale sur chacun d'eux lorsqu'il n'y a pas de 
congestion. De plus, les variations de dénivellation de 
chaque vecteur ont été notées ainsi que leurs caractéris-
tiques principales. 

Simultanément, une évaluation de l'état du pavage et de la 
surface de roulement a été faite afin d'obtenir rapidement 
une classification de chacun des vecteurs. 

La seconde passe de l'inventaire des routes, visait essen- 
tiellement à établie des coûts d'amélioration pour tous 
les vecteurs dont les vitesses moyennes établies lors de 
la première passe n'atteignaient pas 60 mi./hre. 

Différents niveaux d'amélioration ont été considérés chaque 
fois que c'était nécessaire de façon à obtenir une grada-
tion des coûts d'amélioration. 
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TABLEAU 7.1.1 

QUALITE DE ROULEMENT DES ROUTES 6 ET iO 

Longueur a 

	

qualite 	in- 	% de 	la 	route 
Longueur 	acceptable 	de qualite 	in- 	F.C. 

Comte 	 en milles 	en milles 	acceptable 	 moyen 

Riviere-du-Loup 	 32.7 	 2.70 	 8.25 	 7.15 

Rimouski 	 46.10 	 2.45 	 5.3 	 7.85 

ROUTE 10 	 78.8 	 5.15 	 6.55 	 7.55 

Matane 	 . 	54.25 	 - - 	 8.5 

Gaspe-Nord 	 94.58 	 29.15 	 30.8 	 5.9 

Gaspe-Sud 	 100.95 	 27.75 	 27.5 	 5.6 

Bonaventure 	 117.55 	, 	45.20 	 38.5 	 5.45 

Matapedia 	 57.60 	 7.55 	 13.1 	 8.3 

ROUTE 6 	 424.93 	 109.65 	 25.8 	 6.1 

NOTE: 1) Source: J. Normand, Ministere de la Voirie, Sept. 69 

2) F C: Facteur de comportement est fonction de la qualite de roulement 
et de la capacite de support. Il varie de 1 a 10 et les sections 
a coefficientinferieur a 5 sont considerees comme sous-standard 
par le Ministere. 
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Les premiers stades d'amélioration concernaient l'état des 
pavages et des accotements. Ensuite venaient la correction 
des courbures trop accentuées et dangereuses de même que 
l'élimination des passages à niveau. Puis finalement 
venaient les voies d'évitement dans les villages où cela 
s'avéra nécessaire. Dans le cas où la longueur du village 
était relativement faible ainsi que le nombre d'habitations, 
il a été admis que la vitesse maximum de la traversée du 
village pourrait étre augmentée de 30 à 45 milles à l'heure. 

La liste des améliorations étudiées est montrée à l'annexe B. 

7.3 Coûts unitaires de construction 

Les coûts unitaires employés pour établir les coûts d'amélio-
ration ont été basés sur l'expérience passée du Ministère 
de la Voirie, en se référant aux renseignements recueillis 
auprès de chacune des divisions concernées. Ces coûts uni-
taires sont montrés au tableau 7.3.1 "Coûts unitaires de 
construction par comté". 

7.4 Classification technique des routes  

La classification technique des routes a été établie à la 
suite de l'inventaire routier. Cette classification permet 
de calculer la capacité de chacune des classes de routes, 
de calculer les coûts d'amélioration des tronçons de roiltes 

pour les faire passer à une classe supérieure, de faire 
l'évaluation des coûts d'entretien et de calculer les coûts 
de construction de nouveaux tronçons. 

Cette classification est divisée en deux grandes catégories, 
les routes en terrain plat et les routes en terrain montagneux. 
Les routes en terrain montagneux sont celles dont la pente 
moyenne est supérieure à 3.2%. Cette pente a été choisie 
parce qu'elle est celle qui réduit la vitesse d'opération 
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TABLEAU 7.3.1 
COUTS  UNITAIRES DE CONSTRUCTION PAR COMTE 

(d'apres l'experience recente du Ministere de la Voirie) 

	

Co. 	Rivière 	du 	Loup 	Co. 	Rimouski 	Co. 	Matane 	Co.Elonaventure 	Co. 	Gaspé 	Sud 

	

et 	Témiscouata 	Matapédia 	Gaspé Nord 

RECONSTRUCTION DE ROUTE 

REGION:  
plate 	 $ 	100,000/mi. 	100,000/mi 	125,000/mi. 	120,000/mi. 	130,000/mi- 

moyenne 
légère 	coupe 	 150,000/1111 . 	140,000/mi. 	155,000/mi. 	 - 	 150,000/mi. 

marécageuse 	 - 	 150,000/mi. 	170,000/mi. 	 - 

montagneuse 
coupe 	roc 	 200.000/mi. 	175.000/mi. 	150,000/mi. 	180,000/mi. 	230,000/mi. 

dans 	fleuve 	avec 
rideau de soutènement 	-_ 	 350,000/mI. 	 - 	 _ 

dans 	l'eau 	sur digue 	- 	 - 	 - 	 220.000/mi. 

Très 	difficile 
roc 	 _ 	- 	- 	 500,000/ml. 

Chemin secondaire gravier 	40.000 è 	 50.000 à 	- 	 - 	 - 
60.000/ml. 	75.000/mi. 

Expropriation moyenne 	 - 	 30.000/mi. 	90.000/ml. 	20.000/ferme 	35.000/ml. 

Déplacement de 	lignes 
électriques 	 6.000/mi. 	5.000 à 	7.000/ml. 	

_ 	 5,000/ml. 

10.000/ml. 

Renforcement accotements 	3.000/m 1 . 	3.000/ml. 	2.000/mi. 	2,000/MI. 	2,500/M4. 

Reviltement 	bitumineux 	 25,000/ 111 . 	20.000/mi. 	25.000/mi. 	20.000/mi. 	30,000/mI• 

Couche d'usure 	seulement 	20' 	10.000/ml. 	10.000/ml. 	12,000/mi. 	13.000/ml. 	11.000/ml. 

	

22' 	12.000" 	 14.000 " 	14.000 - 	 15,000 - 	12.000 - 

	

24' 	14.000 - 	 18 ...000 - 	18,000 - 	 - 	 - 

Rapiéçage des 	ravinements 	3.000 à 	4.000 à 	- 	 3,000/ml. 	2.000/mi. 
4.000/ml. 	5,000/ml. 

Ouvrage d'art 	 87.000 (85') 	55.000 (60') 	65.000 (80') 	Viaduc CN 	260,000(135) 
500,000 

30.000 (30') 	329.000 (500') 	Tunnel 	CN 	220.000(119) 
Viaduc CN 	168.000 (210') 	125,000 
$10e000 	Tunnel CN 

$230.000 

1 

SOURCE: Relevé auprès des Ingénieurs divisionnaires 
du Ministére de la Voirie 

Nia 
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des camions en dessous de 30 milles à l'heure sur toute 
la longueur du parcours. 

Les caractéristiques qui ont servi à préparer la classifi-
cation technique des routes sont les suivantes: 

a) la vitesse 
h) le nombre de voies 
c) la largeur des voies et des accotements 
d) le dégré maximum des courbes 
e) le 'pourcentage maximum des pentes. 

L'ensemble de ces caractéristiques permet de calculer la 
capacité journalière directionnelle en véhicule équivalent 
pour chacune des classes techniques de la route. Ces capa-
cités sont montrées au tableau 7.4.1 "Classification technique 
des routes". Le plan No 6 ainsi que l'annexe A montrent 
la classification technique de chaque tronçon de route. 

7.5 Crédits d'entretien routier 

Les dépenses d'entretien de l'infrastructure routière ont 
été relevées quelle qu'en soit la source. Les montants 
alloués par le Ministère de la Voirie pour les différentes 
divisions du district No 2 sont uniquement affectés à l'en- 
tretien, et n'incluent pas les coûts de location du maté-
riel appartenant au Ministère. Ceux-ci ont donc été ajoutés. 
Tous les travaux de reconstruction font l'objet de crédits 
distincts. Ces crédits par contre doivent couvrir les 
octrois accordés aux municipalités pour les aider à réaliser 
les travaux d'entretien des chemins municipaux. 

De plus, des crédits spéciaux sont affectés à l'entretien 
des ponts. 
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TABLEAU 7 ..4.1 

Classification Technique des Routes et Calcul des Capacités 
horaires et quotidiennes  

0 

OD 

Nombre de % de vi- 
Symbole Vitesse 	voies 	sibilité 

Largeurs 	Degré Pente Facteur 
voies accotement max. max. 	WL 

Service (Palier D) 
ules équivalents (2)  
Heure Jour Joie 
2 Dir. 2 Dir. 2 Dir. 

Volume de 
en véhic 

P-1 	60  
P-2 	60  
P-3 	60  
p-4 

 
60  

P-5 	50  
P-6 	50  
P-7 	50 
P-8 	4o 
P-9 	4o 
P-10 	30 
P-11 	60  

M-1 	60  
M-2 	60  
M-3 	60  
m-4 

 
60  

M-5 	50 
M-6 	50  
M-7  

ip(0) M-8  
M-9 	4o  

lo 
8 
6 

6 

2 
2 
0 

Trot. 0.) 
10 
10 
8 
6 

6 

2 
2 
0 

	

7 	6 	1.00 1520 	8000  4000 

	

7 	6 	1.00 1520 	8000 4000 

	

7 	6 	.875 1310 	6600  3300  

	

7 	6 	.740 1070 	5600  2800  

	

9 	8 	.875 1110 	5600  2800  

	

9 	8 	.820  1020 	5100 2550 

	

9 	8 	.670 	815 	4000 2000 

	

16 	10 	.670 	470 	2150 1075 

	

16 	10 	.550 	295 	1300 	650 

	

26 	10 	.820 	575 	4000 2000 

	

7 	6 	 465o 28000  14000 

	

7 	6 	1.00 1495 	8000  4000 

	

7 	6 	1.00 1495 	8000  4000 

	

7 	6 	.875 1290 	6800  3400 

	

7 	6 	.740 	1050 	5300 2650  

	

9 	8 	.875 1090 	5500  2750  

	

9 	8 	.820  l000 	5000 2500 

	

9 	8 	.670 	785 	3800  1900 

	

16 	lo 	.670 	415 	1850 	925 

	

16 	lo 	.550 	295 	1300 	650  

(1) Section avec trottoirs au bordures, le 
accotement de 4 pieds. 

Source:  Highway Capacity Manual 1965 (U.S. 
de dépassement moyen. 

(2) A titre indicatif, il est signalé que 
variable fonction de la pente moyenne 

Un camion = 12 voitures pour 
5 voitures pour 

= 2.5 voitures pour 

équivalent à un 

Highway Research Board) - Compte tenu de la possibilité 

le facteur d'équivalence introduit dans le modèle est une 
du tronçon. 
des pentes supérieures à 2% 
des pentes comprises entre 0.5 et 2% 
des pentes inférieures à 0.5% 

dégagement latéral est calculé comme étant 
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TABLEAU 7.4.2 
RELATION ENTRE L'HEURE DE BASE ET LE JOUR MOYEN ANNUEL 

Province de Otiebec. Ministere de la Voirie  
(1987) 

C7- 9 

JOUR MOYEN ANNUEL (VENICULES X 10 3 ) 

NOTES: 1) L'heure de base correspond généralement a la 30reme heure 

2)Nature prédominante du trafic 
Courbe e rurale et promenade .16,---..-Courbe utilisée 
Courbe 5 rurale 
Courbe 4 semi-urbaine et promenade 
Courbe 3 seml-urbelne 
Courbe 2 urbaine et promenade 
Courbe I urbaine 

3)Le courbe 1 ne s'utilise que dans le centre des grandes a2glomérations urbaines 



C7-10 	 ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

Ces crédits incluent aussi les octrois de l'Administration 
fédérale pour la reconstruction de la route Matane - Ste-
Anne des Monts. 

Tous ces crédits d'entretien sont montrés au tableau 7.5.1 

"Crédits approximatifs d'entretien annuel de la Voirie" et 

au tableau 7.5.2 "Décomposition des coûts d'entretien par 
Comté ($/m)". 

7.6 Dépenses de construction 

Entre les années 1959 et 1969 c'est à dire une période de 
dix années, les dépenses de construction pour les routes 
de la Gaspésie se sont élevées à $22,660,000. Ce montant a 

' surtout été utilisé à la reconstruction des routes No 6 et 
10. Au total 9.45 milles de la route No 10 et 131.5 milles 
de la route No 6 ont été reconstruits. 

Le nombre de milles de routes reconstruits par comté ainsi 
que leurs coûts de reconstruction sont montrés au tableau 

7.6.1 "Dépenses de construction des routes No 6 et 10". 

7.7 Cas des Iles de la Madeleine  

Etant donné le site géographique éloigné et particulier de 
cette partie de la province de Québec, les coûts d'entre-
tien et d'amélioration ont été évalués avec une attention 
particulière. 

L'inventaire routier a fait ressortir une grande déficience 
du drainage ainsi qu'un mauvais état de la surface de roule-
ment des routes. 

En effet 25 milles de route sont à asphalter et plus de 15 
milles ont besoin d'une recharge de couvre d'usure, soit une 
dépense d'environ $1,000,000. 

44i 
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TABLEAU 7.5.1 
- 

CREDITS APPROXIMATIFS 
D'ENTRETIEN ANNUELS DE LA VOIRIE 

Coût approx. 	Grande 	route 	 Chemin Mun. 	Credits entret. 	Coût 	ent. 	Moy./Mil. 	Total 	des 
Crédits 	Loc. 	outil, 	milles 	de 	 Milles 	 ouvrages 	d'art 	route 	ch. 	mun, 	dépenses 

voirie 	 route pavée 	Pavé 	Non-pavé 	 d'entretien 

DIVISIONS 
COMTE DE:  

Rivière 	du 	Loup, 
Témiscouata Rtes 
2. 	10, 	51. 	2A 	 800,000 	 275.000 	 140 	 188 	 790 	 34.000 	1.450 	 900 	 1,109.000 

(250 unit.) 	1,100* 	 700* 

Rimouski 	et 
Matapédia 
Rtes G et 	10 	 600,000 	 250,000 	 114 	 166 	 625 	 30.000 	2.500 	 700 	 880,000 

(200 unit.) 	1,500* 	 1.050* 

Matane et Gaspé 
Nord Rte 8 	 700.000 	283.000 	 223 	 192 	 434 	 31.000 	3,000 	 510 	 1.014.000 

(228 unit.) 	1.400* 	1.300* 

Bonaventure 
Rte 8 	 315.000 	120.000 	 140 	Trane-Gespé 	320 	 40.000 	2.000 	 550 	 475,000 

non-pavée 	 (252 unit.) 	600* 	 6000  
50 

Gaspé Sud 	 ' 
Rtes 8 et 8A 	 500.000 	330.000 	 142 	 79 	 144 	 70.000 	3.400 	 850 	 800.000 

(180 unit.) 	1.500* 	 1.500* 
1 	pont 	pi- 
votant 
($30,000) 

lies de 	la Made- 
leine 	 140.000 	 60.000 	 58 	 131 	 12.000 	750 	 1.200 	 212.000 

(40 unit.) 	 1.000* 

Estimation du coût 
du personnel perma- 300.000 nent 	de 	la voirie 
50% Entretien 
50% Travaux de 

construction 
(non compris 
dans ce tableau) 

TOTAL 	 1.055.000 	1.318.000 	 759 	 728 	2.444 	 217.000 	 $4,890.000 

• Coût supplémentaire pour le déneigement durant l'hiver 

Source: Relevé auprès des ingénieurs divisionnaires du Ministère de la Voirie 



TABLEAU 7.5  '2  

DECUPOSITION DES DODU D'ENTRETIEN PAR 0)1\111E0/mille) 

	

ROUTES NUMEROTEES 	 CHEMINS MUNICIPAUX 
- 	  

	

Oral- 	Garde- 	 Garde- 

DIVISION 	 Ent. 	pav. 	Acct. 	nage 	fou 	Foin 	Divers 	TOTAL 	Rech. 	Nivell. 	Drain. 	fou 	Divers 	TOTAL 

Co. 	Rivière du Loup et Témiscouata 
Routes 2. 	10. 	2A et 51 	 1.000 	100 	50 	100 	100 	100 	1.450 	200 	150 	250 	100 	200 	900 

Co. 	Rimouski 	et Matapédia 
Routes 10, 6 	 1,600 	200 	300 	100 	200 	100 	2.500 	350 	200 	100 	- 	50 	700 

Co. Matante et Gaspé N. 
Route 6 	 1,720 	350 	350 	200 	50 	50 	2.720 	250 	100 	100 	100 	10 	560 

Co. Bonaventure 
Route 6 et Transgaspésienne 	 1.350 	250 	200 	150 	100 	- 	2,050 	T.G. 	T.G. 	 T.G. 	T.G. 	T.G. 

	

300 	200 	- 	100 	100 	700 

	

250 	150 	100 	50 	- 	560' 

Co. Gaspé Sud 	 1,200 	400 	800 	200 	100 	300 	3,400 	400 	150 	200 	50 	50 	850 

Route 6 	 400 
Nettoyage 
roche ébou- 
lée 

Iles de 	la Madeleine 	 500 	150 	100 	- 	- 	 750 	400 	600 	200 	- 	_ 	1,200 

NOTE:1 TG-Route-Gaspésienne 
2 Voir tableau 7.5.1 pour coût total qui inclut en plus l'entretien d'hiver 

H 

t4 

Dl 

o 

t7 
t4 

t-1  
— 

LEI  rn 

t4 

LII 
0 

Source: Relevé auprès des ingénieurs divisionnaires du Ministère de la Voirie. 
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TABLEAU 7.6.1 
DEPENSES DE RECONSTRUCTION DES ROUTES No. 6 ET 	1. 0 

1959 a 1969 

Nombre de milles 	Couts unitaires de 	Depenses totales de 
Comte 	 de construits 	construction (59-69) 	construction (59-69) 

RIVIERE-OU-LOUP (10) 	 2.05 	 $ 	125,000 	 $ 256,000 

RIMOUSKI 	(10) 	 7.40 	 100,000 	 740,000 

MATAPEOIA (6) 	 19.4 	 100,000 	 1,940,000 

MATANE (6) 	 47.4 	 190,000 	 9,000,000 

GASPE-NORD (6) 	 9.4 	 200,000 	 1,880,000 

BONAVENTURE (6) 	 23.6 	 180,000 	 4,250,000 

GASPE- SUD (6) 	 31.7 	 145,000 	 4,600,000 

TOTAL 	 141. 	 $ 22,666,000 

ROUTE 	10 	 9.45 	 $ 	996,000 

ROUTE 	6 	 131.5 	 $ 	21,670,000. 

SOURCE: J. Normand. Ministere de la Voirie 
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De plus, des chemins existants en gravier ont besoin de re-
chargement, et certains doivent être refaits, ce qui repré-

sente: 
Coût de 

rechargement 

Chemin des Marais à Havre eux Maisons 	 $ 25,000 

Havre Aubert, chemin principal B 	 15,000 

Chemin Grande Entrée 	 20,000 

Chemin Ile d'Entrée 	 25,000 

$ 8 5,000 

Pour le drainage, $100,000 sont nécessaires pour la réfec-
tion des fossés de divers chemins municipaux. Des murs de 
protection devraient être construits à Havre aux Basques 
et à Grande Entrée pour un coût total d'environ $80,000. 
Enfin, l'amélioration du pont des Etroits qui se révèle 
nécessaire coûterait environ $80,000. 

Pour améliorer le réseau des Iles et le rendre à un niveau 
de standard acceptable, il faudrait donc prévoir une dépense 
totale de $1,350,000, soit environ $13,500,par mille (du 
réseau principal). L'analyse de cette situation est faite 
au chapitre 17. 
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8 - LES VEHICULES ROUTIERS 

8.1 Classification des véhicules  

Pour l'étude des coûts d'opération des véhicules routiers, 
les classes suivantes de véhicules types ont été établies 
en fonction de la charge utile. 

Classe 	Véhicule 	Charge utile  

1 	Camion 	7 tonnes et plus 
2 	Camion 	Entre 1.5 èt 7.0 tonnes 

3 	Camion 	Entre 0.75 et 1.5 tonnes 
4 	Autobus 	Environ 3.6 tonnes 

5 	Auto 	 Environ 0.5 tonnes 

NOTE: 	1. La classe No 1 comprend tous les camions re- 
morques et semi-remorques. 

8.2 Coûts d'exploitation 

8.2.1 Par classe de véhicules  

Les coûts d'opération des camions ont été établis à l'aide 
de questionnaires qui ont été remplis par dix compagnies 
de transport public de l'Est du Québec. Pour ce qui est 
des automobiles, les coûts ont été obtenus de l'Hydro-

Québec et de Québec Téléphone qui possèdent des flottes de 
véhicules automobiles relativement importantes pour que l'on 
puisse se fier à leurs statistiques sur les coûts d'opération. 

A l'aide de cette information, des moyennes et des facteurs 
de coûts d'opération ont été calculés pour chacune des 
classes de véhicules. 
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Les facteurs et moyennes de coûts d'opération sont montrés 
au tableau 8.2.1 "Facteurs pour le calcul des coûts d'opé-

ration des véhicules pour l'année 1969". 

8.2.2 Par type de surface de roulement  

Les coûts d'opération des véhicules sont aussi fonction des 
types de surfaces de roulement. Des coefficients ont été 
développés à l'aide d'études faites aux Etats-Unis (1) et 
ils nous permettent d'établir la relation qui existe entre 
les composantes des coûts d'opération des différents types 
de surfaces. Ces coefficients sont montrés au tableau 
8.2.2 "Valeurs des doefficients de surfaces de roulement". 

8.2.3 Coûts d'exploitation combinés- • 

Les coûts d'opération des véhicules sont calculés à partir 
des facteurs du tableau 8.2.1 et des coefficients du tableau 
8.2.2. Ces coûts d'opération des véhicules se composent de 
la somme des coûts de carburant et de lubrifiant, des pneus, 
des salaires des chauffeurs, de l'entretien et de la dépré-
ciation ainsi que des coûts de licence et d'assurance. 

Ces coûts d'opération calculés pour chaque classe de véhicule 
et pour cinq types de surfaces sont montrés aux graphiques 
8.2.1 à 8.2.5, "Coûts moyens d'opération des véhicules en 
fonction du type de surface". 

Il est à noter que ces coûts moyens ont été calculés pour 
vérification du bon fonctionnement du modèle et pour valider 
les données des tableaux précédents. 

(1) Jan de Weill "Qantification of Road User Savings", 
Robley Winfrey "Economic Analysis for Highway". 
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Lors de l'analyse, chaque tronçon de route ayant des carac- 
téristiques différentes, les coûts d'exploitation sont 
calculés individuellement pour chaque amélioration étudiée. 

Exemple: Tronçon 5-11 - (Tableau 8.2.3, Véhicule No I "Crew"). 

- Données: 
Longueur du tronçon = 19.83 milles 

Vitesse moyenne 	= 41.3288 milles/heure 

Prix unitaire de l'équipage = 4.150 dollars/heure 

Nombre de véhicules = 30.96 

- Calcul du coût de conduite du véhicule:  
Temps de parcours = longueur  _ 122.11__ 

vitesse - Ç1.3288 
= 0 .1+7981 heure 

Coût par véhicule = (Prix unit.) x (temps de parcours) 
= 4.150 x 0.47981 = 1.991 dollars 

Coût total 	= (Coût par véhic.) x (Nombre de véhic.) 
= 1.991 x 30.96 = 61.64845 dollars 

Le tableau 8.2.3 montre un calcul typique du coût d'opéra-
tion pour chaque classe de véhicules. 

8.3 La taxation 

Les graphiques 8.2.1 à 8.2.5 montrent l'importance de là 
taxation dans le coût d'exploitation des véhicules. 

Environ 20% de ces coûts sont encourus en taxes, rcompris 
les taxes d'assise et de ventes des véhicules, des pièces, 
de l'essence, etc. Ces taxes sont imposées par les gou-
vernements fédéral et provincial dans une proportion du 
tiers et des deux tiers environ. 
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Pour le réseau de route inclus dans la présente étude, les 
coûts moyens d'exploitation des véhicules varient de $0.20 
à $0.24 par mille suivant les saisons et le pourcentage 
de camions par rapport aux automobiles. 

Nous évaluons à environ 1,000,000 le nombre de véhicules- 
milles journalier moyen dans la région:, sans la contribution 
des touristes. Nous pouvons donc déduire que les taxes per-
çues des usagers de la route s'élèvent approximativement à 
$15,000,000 par année plus environ $1,200,000 des touristes 
de la saison d'été, pour le réseau étudié, c'est-à-dire 
sans compter le trafic urbain ni le trafic sur les routes 
d'accès aux fermes. 
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TABLEAU 8.2.1 • 

FACTEURS POUR LE CALCUL DES COUTS D'OPERATIONS  
DES VEHICULES POUR L'ANNEE 1969  

SOURCE: Etablis d'après les renseignements obtenus auprès des principaux transporteurs 
de la région et de la Province de Québec. 

	

CAMIONS 	 AUTOBUS 	AUTOMOBILES  
7 	7* et plus 	1.5 à 7 	T 	0.75 à 	1.5 T 

1 	 2 	 3 	 4 	 5 

1)Poids à 	vide (livres) 	 27,700 	9.000 	 3.400 	 20,000 	3.500 

2) Puissance 	(H P) ; 	 228 	207 	 151 	 255 	 187 

3) Charge utile 	(livres) 	 40,000 	14,000 	 3.000 	 7,200 	1.000 

4) Prix du véhicule sans pneus 	 $27.492 	$8.748 	$3.219 	$70.850 	$3,200 

5) Taux d'Intéret 	% 	 9 	 9 	. 	 9 	 9 	 9 

8) Vie des véhicules 	(1,000 milles) 	 780 	255 	 79 	 1.000 	 100 

7) Millage moyen annuel 	(1,000 milles) 	 79 	32 	 14 8 	 100 	 15 

8) Vitesse d'opération moyenne annuelle(MPH 	. 	35 	40 	 45 	 50 	 50 

9) Salaires moyens des chauffeurs 	($/hr) 	 4.15 	3.80. 	 3.00 	 3.00 	 1.25 

10)Nombre de chauffeurs et 	voyageurs 	 1.0 	1.0 	 1.88 	 31.0 	 1.7 

11)Coûts des 	pièces par 	véhicule-mille 
divisés par 	le ciicit 	du véhicule 	 0.00000113 0600000312 	0.00000503 	0.00000783 	0.0000048 

12)Nombre d'heures de main-d'oeuvre 
pour 	l'entretien par mille 	 0.0047 	0.0031 	 0.0048 	 0.01 	0.00384 

13)Coût 	de 	la main-d'oeuvre d'entretien 

	

($/hr) 	 3.50 	3.50 	 3.50 	 3.48 	 3.50 

14)Consommation de 	lubrifiant 	(changement/ 
1.000) 	 2.0 	2.1 	 0.9 	 1.1 	 0.8  

15)Coût 	du 	lubrifiant 	par 	changement 	 $10.00 	10.00 	 10.00 	 10.00 	10.00 

18) Coût du carburant $/gal. 	 0.45 	0.45 	 0.45 	 0.45 	0.45 

Ti) Nombre de pneus par véhicule 	 18 	 8 	 4 	 8 	 4 

18)Coût d'un pneu 	 $113.00 	$84.00 	 $27.00 	 $225.00 	$22.50 

19)Coût 	annuel 	fixe 	(assurance, 	taxe 

	

licence) 	 $1728.00 	$1093.00 	 $238.00 	$1400.00 	$212.00  

20)Accroissement d'usure des pneus par 
mille 	par 	accroissement 	de 	vitesse 
de 	1 	mille 1 	l'heure 	 0.000582 	0.000312 	0.000570 	0.000133 	0.000444  

NOTE: T - Tonne 
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TABLEAU 8.2.2 

VALEURS DES COEFFICIENTS DE SURFACES DE ROULEMENT 
SOURCE: D'après Jean de Weill: Quantification of Road User Savings 

Robley Winfrey: Economic Analysis for Highway 

TYPES DE SURFACES 

COEFFICIENT 	 I 	2 	3 	4 	5 
DE 

Chemin de gros 	 Pavage neuf 
gravier 	et 	che- Chemin de gra- 	Vieux pavage 	 sans 	fissures 
min de 	terre 	vier 	concassé 	reflaché 	et 	 et 	bons 	accot. 
nivellé 	nivellé 	troué 	Pavage 	fissuré 	tements 

DEPRECIATION 	 2.8 	 1.6 	 1.4 	 1.2 	 1.0 

PNEUS 	 1.25 	 0.48 	 0.30 	 0.00 	- 	0.084 

ENTRETIEN 	 1.98 	 1.47 	 1.31 	 1.18 	 1.0 

LUBRIFIANT 	 1.8 	 1.35 	 1.22 	 1.1 	 1.0 

VITESSE 	 0.58 	 0.83 	 0.83 	 1.0 	 1.0 

CARBURANT 
Classe de 	Veh. 	No 	1 	 2.22 	 1.88 	 1.57 	 1.28 	 1.0 

.. - 	No 	2 	 1.72 	 1.49 	 1.33 	 1.18 	 1.0 
.. - 	No 	3 	 1.47 	 1.29 	 1.20 	 1.10 	 1.0 
.. 	- 	No 	4 	 1.88 	 1.45 	 1.30 	 1.15 	 1.0 

- 	No 	5 	 1.80 	 1.37 	 1.25 	 1.12 	 1.0 	_ 

SURFACE 	 2.0 	 1.37 	 1.25 	 1.12 	 1.0 



TOT.COST 
22.18536 
3.35266 
1.96317 
1.52212 
3.72451 

CMPSN 
0.43872 
0.06630 
0.03882 
0.03010 
0.07365 

	

3.86447 	0.07642 
10.79402  _0.21345 

	

3.16208 	0.08254 

50.56836 .1.000013 

TOT.COST 	CMPSN 

	

0.00730 	0.68244 
000063 0.05881  

	

0.00013 	0.01181 

	

0 .00015 	0.01378 

	

0.00065 	0.06103 

	

0.00042 	0.03962 

	

0 .00127 	0.11883 

	

0.00015 	0.01366 

	

0.01069 	1.00000 

TOT.COST 
61.64845 
77.56647 
13.51679 
16.68729 
22.12440 
11.71529 
31.31543 
13.41353  

247.97763 

CMPSN 
0.24860 

 0.31280 
0.05447 
n.06729 
0.08922 
0.04724 
0.12628 
0.05409 
1.00000 

VEHICULE # 3 

VEHICULE # 4 
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TABLEAU 8.2.3 

CALCUL TYPIQUE DES COUTS D'OPERATION 
VEHICULES ROUTIERS 

(VECTEUR 5 A II) 

No.UNITS COST/UNIT COST/VFH COST/DIS 

	

CREW 	0.47981 	4.150 	1.991 	0.11041 

	

FUEL 	5.56742 	0.450 	2.505 	0.12634 

	

OIL 	1.04363 	10.001 	0.436 	0.02200 

	

TIRES 	0.00477 	113.000 	0.539 	0.02718 

	

MAINTN 	0.00003 27492.000 	0.715 	0.03604 

	

LABOUR 	0.10811 	3.500 	0.378 	0 .01908 

	

DEPREC 	1.00004 27492.000 	1.011 	0.05101 

	

INSCE 	0.00025 1726.000 	0.433 	0.02185 

	

TOTAL 	 8.009 	1.40391 

NO.UNITS COST/UNIT COST/VEH COST/DIS 

	

CPEW 	0.73951 	3.000 	2.219. 0.11188 

	

FUEL 	0.74503 	0.450 	0.335 	1.01691 

	

OIL 	1.01963 	10.000 	0.196 	0.00990 

	

TIRES 	0.00564 	27.000 	0.152 	0 .11768 

	

MAINTN 	1.00012 3219.000 	0.372 	0.01878 

	

LABOUR 	0.11041 	3.500 	0.386 	0.01949 

	

DEPREC 	0.00034 3219.000 	1.079 	0.05443 

	

1NSCE 	0.10134 	236.000 	0.316 	0.01595 

	

TOTAL 	 5.057 	0.25501 

NO.UN1Ts tOST/UNIT COST/vEH COST/DIS 

	

CREW 	0.42018 	33.000 	13.866 	0.69924 

	

FUEL 	2.65557 	0.450 	1.195 	0.06026 

	

OIL 	0.02399 	10.000 	0.240 	0.01210 

	

TIRES 	0.00124 	225.000 	0.280 	0 .01412 

	

MAINTN 	0.00002 70650.000 	1.240 	0 .06253 

	

LABOUR 	0.23003 	3.500 	0.805 	0.04060 

	

DEPREC 	0.00003 71650.000 	2.414 	0.12176 

	

INSCE 	0.00020 1410.001 	0.278 	0 .01400 

	

TOTAL 	 20.318 	1.02461 

VEHICULE  I I 

VEHICULE # 2 

	

N0.UN1TS COST/UNIT 	COST/VEH COST/DIS 	TOT.COST 	CMPSN  

	

CREW 	0.40477 	3.800 	1.538 	0.07757 	• 12.12747 	0.30596 

	

FUEL 	1.47613 	0.450 	0.664 	0.03350 	5.23742 	0.13213 

	

OIL 	0.04581 	10.000 	0.458 	0.0231 0 	3.61172 	0.09112 

	

TIRES 	0.00313 	34.000 	0.255 	0.01284 	2.00748 	0.05065 

	

MAINTN 	0.00007 6746.0000.484 	0.02442 . . 	 3.81735 	0.09631 

	

LABOUR 	0.0713 1 	3.500. 	0.250 	0.01259 	1.96784 	0.04965 

	

DEPREC 	0.00010 6746.000 	0.701 	0.03535 	5.52770 	0.13946 

	

INSCE 	1.00062 1093.000 	0.677 	0.03416 	5.34039 	0.13473 

	

TOTAL 	 5. 027 	0.25351 	39.63716 	1.00000  

	

NO.UNITS COST/UNIT COST/VEH COST/DIS 	TOT.COST 	CMPSN  

	

CREW 	0.79323 	1.250 	0.992 	0.05000 	173.51996 	0.28784 

	

FUEL 	0.79905 	0.450 	0.360 	0.01813 	62.92551 	0.10438 

	

OIL 	0.01309 	10.00 0 	0.131 	0.00660 	22.90361 	0.03799 

	

TIRES 	0.00440 	22.500 	0.099 	0.00499 	17.33310 	0.02875 

	

MAINTN 	0 .00011 3200.000 	0.339 	0.01708 	59.25514 	0.09829 

	

LABOUR 	0.08373 	3.500 	0.293 	0.01478 	51.28464 	0.08507 

	

DEPREC 	1.00030 3200.000 	0.952 	0.04800 	166.57721 	0.27632 

	

INSCE 	1.00132 	217.000 	0.280 	0.01413 	49.04614 	0. 08136 

	

nOTAL 	 3.445 	0.17372 	602.84448 	1.e0000  

VEHICULE # 5 
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COÛTS MOYENS D'OPÉRATION DES VÉHICULES 
EN FONCTION DU TYPE DE SURFACE  

RÉGION EST DU QUEBEC 

CLASSE DE VÉHICULE NI  
CAMIONS (7 TONNES ET PLUS) 

FIGURE 8.2.1. 
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FIGURE 8.2.2. 
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9 - MOUVEMENTS ET TRAFIC ROUTIERS 

9.1 Parc Automobile  

La région étudiée comprend un pard automobile qui a grande-

ment évolué depuis 10 ans. Tout d'abord le nombre de per-
sonnes par automobile était 12.5 par rapport à une moyenne 
provinciale de 7.3, en 1957. Ce retard important dû aux 
faibles revenus des habitants de la région se retrouve 

d'ailleurs en 1968, alors qu'il y a 6.3 personnes par 
automobile dans la région comparativement à 4.2 à l'échelle 
provinciale. Un progrès important a cependant été réalisé. 
Les tableaux 9.1.1 et 9.1.2 ainsi que le graphique 9.1.1 
montrent l'augmentation du parc automobile et les tendances 
actuelles. 

Il faut noter ici que cet4 statistiques s'appliquent au 
nombre total de véhicAes potet lequel un permis d'enregis- 
trement est nécessaire au tableau 9.1.1, alors que le tableau 
9.1.2 ne se rapporte qu'aux automobiles. Le rapport du 
nombre d'automobiles sur le nombre de véhicules routiers 
total n'est que de 55% dans la région alors qu'il est de 
66% à l'échelle de la province. C'est donc dire que dans 
le futur, le nombre d'automobiles augmentera beaucoup plus 
rapidement que le nombre de véhicules commerciaux. Seuls 
les comtés de Matane et de Rivière du Loup sont nettement 
en avance sur la région et approchent la saturation du point 
de vue véhicule vs population. 

A l'échelle de la Province, il est possible de prévoir le 
nombre de personnes par automobile tout simplement en compa- 
rant avec l'Ontario qui a atteint la saturation. Le gra-
phique 9.1.1 montre _Les prévis4ons qui-ont été appliquées à 
la région. 
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TABLEAU 9.1.1 
ENREGISTREMENT DE TOUS LES VEHICULES ROUTIERS 

PAR COMTE - 1957 - 1968 

COMTE 	 1957 	1958 	1959 	1960 	1961 	1962 	1963 	1964 	1965 	1966 	1967 	1968 

Bonaventure 	 5,270 	5,343 	5,578 	5,879 	6,098 	8,394 	8,980 	9.484 	9,781 	10,640 	8,186 	12,233 
Gaspe 	 6,796 	7,176 	7,518 	7,721 	8,796 	9,818 	10,457 	11,034 	10,637 	11,825 	12,622 	14,242 
Kamouraska 	 3,639 	4,444 	4,685 	4,799 	5,229 	5,678 	6,123 	6,568 	6,622 	7,239 	7,425 	8,481 
Matane 	 8,131 	7,768 	8,319 	8,435 	9,692 	10,723 	11,267 	11,597 	11,197 	12.905 	13,753 	15,532 
Matapedia 	 4,057 	4,220 	4,384 	4,419 	5.815 	4,691 	5,057 	5,270 	5,213 	5,772 	5,930 	6,370 

Rimouski 	 7,169 	9,260 	9,360 	9,661 	9,006 	10,085 	10,173 	11,041 	11,071 	12,666 	12,649 	13,339 
Riviere-du-Loup 	 9,310 	9,108 	10,191 	11,110 	10,254 	10,970 	11,704 	12,074 	12,298 	13,802 	14,181 	16,320 
Temiscouata 	 3,902 	4,023 	4,174 	4,345 	5,501 	6,041 	6,339 	6,651 	6,780 	7,159 	7..567 	8,517 
Iles-de-la-Madeleine 	 690 	752 	787 	859 	1,145 	1,403 	1,572 	1,777 	1,817 	2,164 	2,353 	2,628 

TOTAUX 	 48,964 	52,094 	54,996 	57,227 	61,536 	67,803 	71,672 	75,496 	75,416 	84,172 	84,666 	97,667 

PROVINCE 	 950,087 	1,020,608 	1,096,4811,161,599 	1,267,602 1,382,704 1,497,141 	1,565,952 	1,609,372 	1,733,256 1,872,585 2,128,390 

NOTE: Les statistiques sont basées sur le nombre de permis émis par les bureaux locaux. 
Ces chiffres comprennent la machinerie locale, les véhicules de fermes, les ski-
doos, etc. Les automobiles de promenade représentent environ 55% du total dans 
la région étudie et 68% du total à l'échelle de la province. 

SOURCE: Renseignements obtenus auprès du Bureau des Véhicules Automobiles de la Province de Québec. 
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TABLEAU 9.1.2 

Statistiques et Prévisions - 1957-1977 

Nombre de Personnes par Automobile 
(véhicules commerciaux non-inclus)  

Nombre de Statistiques 	 personnes par 
Nombre de personnes par automobile automobile  

Comté 	 1957 	1961 	1966 	1968 	1977  

Bonaventure 	 15.00 	13.0 	8.2 	6.4 	3.4 

Gaspé 	 16.2 	12.8 	9.1 	7.7 	4.5 

Kamouraska 	 13.9 	9.4 	6.6 	5.8 	4.0 

Matane 	 7.9 	6.6 	4.4 	3.8 	3.4 

Matapédia 	 16,2 	11.1 	9.8 	9.0 	5.3 

Rimouski 	 15.6 	13.2 	9.3 	9.1 	4.5 

Rivière du Loup 	7.7 	7.2 	5.3 	4.5 	3 • 4 

Témiscouata 	 13.4 	9.6 	6.5 	5.7 	4.0 

Iles de la Madeleine 30.4 	19.8 	11.1 	9.1 	 5.0 

Moyenne de la région 12.5 10.3 	7.3 6.3 	4.1 

Province 	 7.3 	6.2 	5.0 	4.2 	3.4 

Source: B.F.S., Recensement 1966 
Bureau des Véhicules Automobiles du Québec 

- % 
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9.2 Statistiques de comptage 

Le Ministère de la Voirie mesure la circulation routière 
par des stations de comptage permanentes et à de nombreux 
autres endroits, par des comptages périodiques qui sont 
analysés à l'aide des informations recueillies aux postes 
permanents. Au cours de l'enquête O.D. de l'étude, des 
comptages manuels et classifiés par type de véhicule ont 
été faits à chacune des stations d'enquête. Tous ces ren-
seignements sont montrés sur le plan No 8. 

La croissance du trafic routier est montrée au graphique 
9.2.1. Le taux de croissance annuelle varie de 4.5 à 
8.0% et suit donc d'assez prèt le taux d'augmentation 
annuelle des automobiles pour une population relativement 
constante. (référence tableau 9.1.2). 

Les variations du trafic par rapport aux mois de l'année, 
les jours de la semaine et les heures de la journée sont 
montrées aux graphiques 9.2.2, 9.2.3 et 9.2.4 respectivement. 
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9.3 Enquête Origine-Destination 

Une enquête origine-destination a été effectuée à travers la 
région à l'étude au cours du mois d'octobre 1969. Le pre- 
mier rapport intérimaire de l'étude a décrit en détail 
l'emplacement des stations de l'enquête, la durée des inter- 
views à chaque station et le questionnaire utilisé. En 
kiésumé, cette enquête avait pour but de: 

1. vérifier et compléter les données des études écono-
miques, de révéler les contraintes et les anomalies du 
transport routier, d'obtenir des données de base du 
trafic sur les traversiers et ainsi permettre la véri-
fication et l'ajustement de la simulation par modèle 
des transports dans la région. 

2. mesurer le trafic généré par le mouvement des per-
sonnes par zone démographique et par type de mouvement, 
trafic pour lequel aucune donnée n'est autrement dispo-
nible. A l'aide des données obtenues, des statistiques 
démographiques et des statistiques du parc automobile, 
de projeter la génération de ce trafic pour l'année 
horizon; 

- Déplacements quotidiens "domicile - lieu de travail" 
individuels et transports en commun 

- Déplacements professionnels et commerce de détail 
- Nombre moyen de personnes par véhicule. 

3. mesurer et projeter les mouvements du type service tout 
comme les mouvements des personnes: santé, sécurité, 
police, travaux publics, etc. 

4. Affecter chaque catégorie de marchandises à un ou plusieurs 
types dé véhicules (par mode). 
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5. Evaluer le fret de retour, l'importance des emballages 
en poids et volumes, le transport des vides au retour, 
pour déterminer le tonnage utile moyen transporté par 
type de camion et de marchandises. 

6. Déceler les particularités du transport: transport 
jusqu'à un centre de distribution par exemple, puis 
distribution de détail (parfois en sens contraire), 
répartition du trafic dans le temps: pointes journalières 
et hebdomadaires. 

L'enquête a été réalisée telle que prévue du 28 septembre 
au 7 novembre 1969 par un personnel de 52 enquêteurs opérant 
6 stations à la fois. Environ 135,000 interviews ont été 
obtenus, soit un échantillonnage variant de 20 à 100% par 
station suivant la densité du trafic. 

Tous les interviews ont été codés par une équipe d'une 
douzaine de techniciens suivant le code des marchandises et 
de type de mouvement préétabli d'après l'examen des statis-
tiques économiques disponibles (référence: Annexe C), sui- 
vant les zones économiques et démographiques montrées au 
Plan No 4 et suivant le type de véhicule et la quantité de 
marchandise transportée. 

Les cartes codifiées ont été ensuite analysées à l'aide d'un 
programme par ordinateur préparé spécialement pour le projet. 
Pour chaque voyage, qui pouvait être le sujet de plusieurs 
interviews sur son trajet, le programme devait éliminer 
toute possibilité de double comptage. Les résultaLs obtenus 
ont été d'une aide indispensable et se classe en deux caté-
gories: 
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1. Pour chaque station, les caractéristiques du trafic par 
type de véhicule, Par la suite, ces caractéristiques 
ont été obtenues également à l'échelle de la région tel 
que montré au tableau 9.3.1 en calculant la moyenne 
obtenue de chaque station. 

2. Pour chaque code de marchandise et .type de mouvement 
(services et personnes), une matrice origine-destination 
de tous les mouvements directionnels mesurés. 

Ces matrices d'environ 70 par 70, c'est-à-dire pour chaque 
zone économique et démographique de la région, plus les zones 
extérieures à la région telles que côte nord, Chicoutimi, 
Québec, Montréal, les Maritimes, etc., étant trop importan-
tes pour les imprimer en entier sous un format convenable, 

le programme d'analyse a permis de choisir les vingt-six 
zones pour lesquelles le mouvement était le plus important 
et d'imprimer ces matrices en réarrangeant les zones par 
ordre d'importance. 

Un exemple de la matrice obtenue pour le mouvement des pro-
duits pétroliers est donné au tableau 9.3.2. Les matrices 
des sommes de tous les mouvements de marchandises et ser-
vices ainsi que de tous les mouvements de personnes sont 
données eux tableaux 9.3.3 et 9.3.4. 

A l'échelle de la région, le tableau 9.3.5 montre les indices 
d'utilisation des différents véhicules. 

Pour plus amples informations au sujet de l'enquête origine-
•  destination, référence est faite au rapport intérimaire du 
22 septembre 1969 intitulé "Méthodologie générale" et aux 
volumineux documents disponibles aux bureaux des consultants 
et applicables à tous les types de mouvements.. 
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Toutefois, l'utilisation des résultats obtenus doit être 
faite prudemment en tenant compte que: 

1. L'enquête n'a duré que cinq jours par station. Liextra-
polation des résultats pour une saison donnée et pour 
l'année entière doit tenir compte des particularités 
du mouvement de chaque marchandise. 

2. Pour éviter le double comptage, les voyages ayant 
origine et destination à l'intérieur d'une même zone 
économique ou démographique ne sont pas définis quoiqu'ils 
soient additionnés et indiqués. 
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1SP.Alk1L1.I.eili.1% 	iLt-erc-i;ULLAbl. 	À 	l•Si 	i., fe:.%:: 	 toe'ele 	Ue.i 	1 	6 .U2 	A 	0.02 	 0•9 	 u.97  
4 	it 	Lt114. LIASSE 	ut 	VthiLL.Lt 	 L.:3 	u•4.:i 	te .W1 	 Vet.... 	 UeVii 	 UeU4 	 -GeV 	 o•05 

IMmAlelLuLmilLN h- ELGSbt 	 !;..56 	1.uà 	L.29 	J.ul 	U.u3 	U.U1 	0.91 	 6.49 
4 Lt LEIIL LLASSC Lc v£1,1GLIC 	 U.34 	"71 	.1.4A 	 J.U1 	 4.1 5 	0.03 	0.10 	 U.29  
1th$11.I9LLOILLA 	TEnkE-ACLVE 	 (...35 	Le-J 	 wdbu 1 	 :e -.J4 	 0.0 	 9.01 	6 .0 	 G.à9 
4 	Lt 	LtIlt LLASbE 	ul 	V1F14..1.1.2. 	 9.e4 	le. 	 v.v.i. 	 Ugibuye 	 6.0 	U.ut 	0.0 	 0.03 
Ihmhlell.1.1.Alluh ALI/it 	FeLVINLE 	 4t.uS 	ie .ti 	 teeGO 	• 	.J.11 	U.U4 	0.21 	(.00 	 30.57  
4 	LL 	WU. ...1...3t 	Oc 	9III&.I_ L. 	 1.i(. 	:4 -1 	v.bi 	.1..1 & 	u.lii 	u.43 	0 . 9 3 	 1.42 
IMe...41(..i.1.el1LA. C1à1)-LàiS 	 3-..44 	•eLto 	L.5 	u.et 	U.L7 	u.24 	0.2 9 	 à6.19 
4 ..,.. LW.: LLASSc Ut 	IrthICULt 	doe01 	 ›.04à 	J.4U 	u.4... 	u.41 	U.74 	6.76 	 1.61  

mt...bLluitS IKAVA1L 	 E37.3t 	u.L7 	89.57 	 . 	46.60 	0.Ü 	 834.57 	, 
4 LPN:: LOU. LLASSE  Oc  bEll1LL12 	i4.46 	u.6.2 	13.64 	....54 	1.44 	3.93 	0 .0 	 luo.uu 
Ptek.)Liut...: 	enAixts 	 li..›...i 	ii•', .3 	12k.i 6 	Ità.40 	2).54 	79.34 	(..0 	 1294.01 
4 LAéo.... LclIc LLmSSc uc 	ItFlLuLt 	7.2 (. 	1 .57 	12.27 	9.71 	3 .3. 	5.08 	6.0 	 1011.00  
PtbSte.Ncà JULIA'. 	 1183.L4 	23. 9L 	4t.1.1 	14.tt 	3.43 	28.75 	0 .0 	 1255.37 
4 	LANS CtIlt 	CLASSt 1.2 	1.11- 1L0LE 	5 ......, 2 	.4...)u 	4.7S 	0.d[ 	4.22 	1.17 	0.0 	 109.00 
Ft.i4Jt.Nbit:i 	TULelilt 	 44).u4 	7..9 	i.Di 	L..17 	u.‘ 	U.e9 	0.0 	 151.77  
4 LAN.: uelit LGASSC ut YLFILL1k 	5). 	 k.9b 	1.7 	u.tk 	U.0 	 U.U3 	 0.9 	 99.73 
PEMSLAhLS ALTUttS 	 t...L 	 6.0 	0.0 	•.0 	 0.41 	 0.0 	810.10 	 668.39 
4 LANS LEllt LLASSt ut VEFIGG1C 	 .... 	%. •v 	u.0 	u.0 	u.0 	 0.0 	160.0u 	 98.32  
hl.ilLnt 	ibiAL Lt Pth3uNNtS 	 2564.94 	46.4 9 	co6.45 	1C9.35 	40.37 	155.20 	810.1u 	 42.04.11  

1. 	AutembHes 
Ltà 	te5..1 	IN1t8VitAS ALPskS ttS k1c1La3 	t 	Maosetumume(a8mism, bdeaummtre) 
SLW IkayteSitAS Uhl ficbtl..t6 . 4.LE.1.4.111,04 	: 	3. 	Conient41ne 3/4 OM 8 1.5 tonne 

4. 	Yebicoles de 1.5 tonne a 7 tonnes 
dc..; 	è.E 	YuYAGLA1 	PAS 	 5. 	Nasals: de 7  tonnes et plus 
127.4 	FASStN1 	PAR litEtéG 	 •. 	teoi-morques et resenetes 
444.3 	LIILIStN1 	L'AIULA 	?. 	Autobus 

	

ki.t. 	PectNNtà1 	LE 	1eASI8S1t8 L'hlVtia 

. 	 - 
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. 	 TABLEAU 	9.3.2 

MOUVEMENTS DIRECTIONNELS DES PRODUITS PETROLIERS 
ENQUETE 0-0 1969 

(exemple du mouvement d'une marchandise) 

. 	 ORIGINES  

	

RINSK/ 	GASPE 	'NATANE - NTLOUI 	QUEM 	NTJOLI 	CANCM8 'CNANER 	RILOUP 	CAUSAP 	ANOUI 	3PISTO 	NRICHN I LAPOCA 

I 	SOMME 	 . 	 . 	é 

08161-NE5 	798.1- 	519.6 	• 	139.1 	110.5 	108.7 	76.2 	156.3- 	62.8 	48.0 	' 	41.9 	37.7 	31.0 	30.3' 

AUTRES 	44.0 	34.1 	18.1 	0.1 	13.6 	8.9 	21.6 	27.1 	2.1 	5.9 	0.0 	0.0 	11.2 	0.0 

Ut5/1NAILiNS 
MANE 	104.7 	0.0 	81.2 	0.8 	0.0 	5.6 	0.0 	0.0 	0.0 	1.1 	1.2 	0.0 	0.0 	0.0 	' 

NUCILL 	141.2 	0.0 	• 	0.0 	0.0 	4 .4 	1.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	' 	2.7 	0.0 	0.0 

RINSKI 	42.9 	0.0 	15.0 	0.0 	40.2 	19.7 	3.9 	1.6 	10.7 	0.3 	7.7 	5.3 	2.p 	0.0 

GASPE 	2.0 	112.5 	0.0 	6.9 	0.0 	0.0 	0.0 	2.9 	2.7 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

NUOUVI 	0.0 	36.9 	0.0 	tzu.a- 	0.0 	---4-:1- 	0.13- Y 	0.0 	13.0 	0.0 	0.0 	0.0 	u.o 	0.0  

ANOUI 	92.5 	0.0 	3.3 	0.0 	0.0 	36.7 	0.0 	0.5 	0.0 	, 	11.7 	1.5 	0.0 	0.0 	0.0 

RILOUP 	116.9 	0.0 	0.0 	0.0 	3.7 	0.0 	0.0 	0.0 	2.0 	1.7 	0.0 	19.8 	0.0 	0.0 

SANMUN 	32.5 	-1.9 	55.4 	19.5 	0. -0 	Z.I 	0.0 	U.0 	0.0 	0.0 	' 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

3P1 570 	63.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	3.0 	0.0 	0.0 	28.9 	0.0 	0.0 	6.6 	0.0 	0.0  

CAUSAP 	50.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	1.2 	5.9 	0.0 	0.0 	1.8 	30.0 	0.0 	0.0 	0.0 

LAPOCA 	14.6 	0.0 	0.0 	0.0 	33.5 	2.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	6.0 

RRENAR 	0.0 	66.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

CNANER 	0.0 	19.4 	3.3 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	34.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

LAMM 	4.2 	0.0 	0.0 	0.0 	3.6 	0.0 	1.0 	0.0 	-0.0 	1.4 	0.0 	0.0 	17.7 	0.0 

NTLOUI 	16.7 	6.8 	6.9 	1.0 	0.0 	3.8 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0  

MATAIS 	7.7 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	14.6 	0.0 	0.0 	14.0 	1.5 	0.0 	0.0 	0.0 

OVALISE 	. 0.0 	41.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0 .0 	0.0 	0.0 

CASANO 	31.4 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 , 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

CARLTO 	5.7 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	12.7 	0.0 	0.0 	8.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

SAYISEC 	5.1 	-070 -----670------0.0 	4.0 	15.7 	0.0 	13.0 	0.0 	0.0 	0.0 	-0.0 	0.0 	0.0 

POR.01.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	24.3 

R8LEUE 	5.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	11.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

WIERVS 	' 	10.6 	0.0 	0.0 	0.0' 	0.0 	0.0 	0.0' 	0.0 	4. 7 	0.0 	0.0 	3. 2 	0.0 	0.0 

PAPEIA 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	15.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 
,- 

NTLRVS 	2.4 	0.0 	0.0 	0.0 	6.3 	3.2 	0.0 	0.0 	0.0 	2.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 

• 	LIM/UM N 	$e .9 	UeU 	UeU 	U.0' 	5.6 	0.0 	IT.0' 	0.0 	If.11-. 	-0.0 	MeU 	0.0 4 	0.0 	0.0  
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TABLEAU 9.3.2 

MOUVEMENTS DIRECTIONNELS DES PRODUITS PETROLIERS (SUITE) 

ENQUETE 0-0 1969 

(exemple du mouvement d'une marchandise)  

, 

	

SANMON 	MTLRVS 	PAPEIA 	MUDOVI 	CANR2N 	MICK! 	MATAIA 	CARLTO 	RBLEUE 	CANR51 	NOUVLL 	STPASC 		SOmmF 
SOMME 	I 	 DESTNS. 	AUTRES  
miximnrs 	--29-.3 	la.r 	74.7-- 	20.9 	-T7.9 	T4.1 	r4.7 	12.1 	-12.0- 	1-0.9 	8.W 	8.5 
AUTRES 	10.6 	1.9 	15.4 	0.0 	8.5 	0.0 	2.2 	0.0 	7.8 	0.0 	0.0 	0.0 

DESTINATIONS 
MATANE 	1.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	196.6 	0.8 

MTJOLT 	-0.-6 	"6.-0- 	-13.-.17 	Tr.-cr 	--11-.0 	u.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	2.5 	168.1 	11.3 

RIMSKI 	2.7 	9.2 	0.0 	0.0 	2.7 	0.0 	0.0 	1.7 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	167.5 	1.7 

GASPE 	0.0 	0.0 	0.0 	16.3 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	160.4 	17.1 

nuuvr- 	2.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0- 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	154.3 	0.0 

Anti' 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	1.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	147.7 	0.0 

RILOUP 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	1.9 	0.0 	0.0 	0.0 	146.0 	0.0 

SANMON 	0.0 	0.0 	0.13 	Z.e 	0.0 	0.11 	0 .0 	0 .0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	115.1 	2.5 

3PISTO 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	102.2 	0.0 

CAUSAP 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	3.0 	0.1 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	95.9 	3.4 

LAPOCA 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	--00 	16.1 	0.0 	0.0 	0.0 	4.5 	0.0 	0.0 	76.8 	0.0 

RRENAR 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	66.1 	0.0 

CHANER 	0.0 	0.0 	4.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	63.3 	1.6 

CANCMB 	0.0 	0.0 	2.0 	0.0 	0.0 	---0-.-D--- 	9.5 	7.1 	0.0 	0.0 	8.8 	0.0 	58.9 	3.5 

MTIOUI 	8.8 	0.0 	0.0 	2.3 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	46.3 	0.0 

MATAIA 	0.0 	6.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	1.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	46.0 	0.0 

GVALLE 	2.9 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	D.0 	43.9 	0.0 

CABANO 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	32.0 	0.5 

CARLTO 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	26.4 	0.0 

SAYBEC 	0.8 	0.0 	--0.70 	----0-;0 	0.0 	070. 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	25.6 	0.0 

PORJLI 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	24.8 	0.0 

ROLEUE 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	2.1 	0.0 	0.0 	6.1 	24.7 	0.0 

QUERVS 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.3 	5.3 	0.0 	0.0 	24.I 	0.0 

PAPEIA 	0.0 	0.0 	2.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	21.8 	3.7 

MTLRVS 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	6.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	1.1 	0.0 	0.0 	21.7. 	0.0 

LANKLN 1 	U.0 	117.V 	.... 	U.0 	U.0 	U.0 	U.0 	U.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	2I.1 	1.3 	 I 
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TABLEAU 9.3 3 
MOUVEMENTS DIRECTIONNELS DES MARCHANDISES ET 	RVICES 

ENQUETE 0-0 1969 

ORIGINES  

	

PIMA' 	GASPE 	CAPEO1 	MATANE 	MILMVS 	QuERvs 	mrJaLl 	CH3NE9 	RILPOP 	3UF91.(1 	Ci49U7 	!AP111.A 	,..11 1 , _11 	1 91 5T^ 
.buMML  

	

GRIGI6Es 	2305.1 	1446.1 	1426.2 	1167.5 	1093.7 	1030.9 	663.9 	646.8 	600.8 	5 9 7 •9 	551. 7 	497.e, 	4• , .1 	44.0-, 
AUTkts 	147.3 	260.0 	0.0 	87.4 	45.0 	110.7 	103.4 	171.6 	59.7 	7.9 	3• 1 	9. , 	14. 	'1.4 

DESTIMATIJNS 

	

1A50t 	53.4 	1005.7 	238.0 	24.0 	11.6 	6.7 	9.3 	49.0 	q.ç 	1.3 	'51.7 	1. 1 	''.1 

	

MATANE 	252.9 	2.4 	0.0 	654.0 	72.7 	65.3 	49.5 	2.1 	9.4 	0 .0 	0.0 	.3 	',•' 	1-. 1  

	

M1J01.1 	u54.3 	3.4 	0.0 	44.2 	121.8 	18.9 	98.9 	0.0 	27.3 	0.0 	1.0 	4.4 	2.1 	 .1 

	

NdIGNM 	8.8 	4.1 	537.3 	9.4 	2.6 	5.6 	0.0 	22.5 	0.0 	0.0 	1.1 	0 •1 	143.1 	n.n 

_ 	 

	

nimslo 	157.1 	6.4 	0.0 	72.3 	190.4 	302.4 	130.8 	12.5 	28.4 	0.0 	1.1 	3. 1 	q.? 	4'.'  

	

MILKva 	63.2 	6.6 	0.0  	38.1 	14.3 	6.9 	66.6 	5. 5  	55•4 	0.0 	1.1 	se1.1 	1.1 	-•7.,, 

	

LhAeitd 	25.5 	26.5 	0.0 	5.8 	27.3 	12.1 	2.5 	351.9 	0.0 	0.3 	9.0 	1.1 	1.6 

	

811J0' 	1-.6.1 	6.2 	0.0 	1.8 	31.4 	88.2 	5.6 	2.1 	14.5 	0.0 	1.1 	0.0 	0.1 	1/3.5 

	

sA!4641 	61. 2 	5.8  	272.5 	114.8 	13.7 	1.8 	15.8 	0.1 	2.2 	0.0 	3.0 	(1.0 	14.7 	9.7  

	

30ISTJ 	93.7 	1.0 	0.0 	2.0 	42.2 	72.3 	33.7 	0.0 	226.9 	0.0 	0 . 3 	11.0 	1.2 	60.1 

	

CANd4N 	3.6 	0.0 	0.0 	0.0 	175.7 	61.7 	1.0 	0.0 	28.8 	0.0 	0.1 	1.9 	1.1 	2.6 

	

wUkkg3 	185.3 	2.3 	0.0 	23.8 	5.4 	1.9 	23.6 	4.1 	58.7 	0.0 	0.0 	40.1 	1.0 	4 1 .2  

	

LAPu66 	18.1 	0.0 	0.0 	1.6 	81.3 	68.4 	8.4 	2.4 	2.4 	0.0 	0.3 	145.6 	1 •1 	7.4 
_ 	 

	

AMW01 	136.3 	1.2 	0.0 	15.9 	3.4 	12.3 	60.5 	0.5 	0.0 	0.0 	1.1 	1.0 	1.0 	3.1 

	

M110131 	24.4 	9.0 	376.1 	18.1 	0.1 	0.0 	10.6 	1.4 	- 0.0 	0.0 	1.1 	0.0 	11.5 	0.0  

	

CAUSAP 	76.6 	0.1 	2.2 	16.1 	6.7 	6.3 	24.7 	2.0 	2 2.4 	0.0 	0.0 	1 .1 	1.1 	1 • 0 

	

O  t6MU 	9.8 	0.0 	0.0 	4.0 	7.8 	0.0 	0.0 	0.0 	9.8 	307.2 	0.3 	1.1 	14. 8 	0 .6 

t 	• 	8.6 	_1 50.2 		17._6 		2.5 	0.0 	30.0 	0.0 	o.D 	61.3  	n. -) 	1.1  

	

loCuLlt 	11.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	126.3 	0.0 	0.0 	7.6 	0.0 	0.0 	2.4 	0 .1 	3.0  

	

‘ANtMd 	37.3 	6.3 	0.0 	16.9 	6.8 	12.7 	9.6 	7.5 	1.4 	0.0 	1.1 	1.0 	1.1 	0.0 

	

__I Itt› 	 2.1 	1)..1) 	 04 	10.3 	6.8 	0.0_ 	0.0 	0.0 	1.1 	217.9 	3.0 	0.1 	1.1 	1.0  

	

Muu0d1 	10.2 	93.9 	0.0 	5.9 	0.8 	0.1 	4.6 	5.0 	0.0 	0.0 	1.0 	0.0 	176.1 	0.0 

	

LA6R20 	52.7 	0.0 	0.0 	0.0 	4.6 	0.9 	1.7 	0.0 	14.7 	0.0 	1.0 	19.9 	1.1 	7.1 

	

___J.J.M.11.1 	____Q,5 	0.0 	0.0 	0.6 	63.2 	2.4 	0,1 	0.0  	1.1 	0.0 	0.3 	137.7 	1 • 1 	2.'  

	

tennvm 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	0. 1  

	

.414IA 	D3.0 	0.6 	0.0 	0.4 	6.1 	9.2 	'..2.7 	6.3 	0.0 	0.0 	0.3 	0.1 	0.1 
_ 
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TABLEAU 9.3.3. 
MOUVEMENTS DIRECTIONNELS DES MARCHANDISES ET SERVICES (SUITE) 

ENQUETE 0-0 1969 

	

NUOOVI 	CAUSAP 	CANR2N 	ANQUI 	CANR51 	CANCN8 w SANNON 	CANR2Q 	CACHAT 	NATAIA 	eGELE 	PORJLI 	some(  
swam& 	 IES74S. AUT9F5  
ORIGINES' 	417.2 	408.5 	379.0 	364.7 ' 	347.6 	- 315.6 	310.3 -  278.9 	278.8 	260.5 	237.2 	220.1 
AUTRES 	 1.2 	66.8 	17.8 	18.4 	28.6 	83.3 	43.1 	4.3 	0.0 	68.0 	0.0 	79.5 

DESTINATI3NS 

	

GASPE 	367.6 	1.5 	2.2 	8.5 	0.0 	9.9 	7.5 	3.6 	4.8 	3.0 	0.0 	5.8 	7471.1 	77.7 

	

NATANE 	2.8 	28.4 	0.0 	122.5 	0.0 	2.5 	51.4 	14.3 	16.0 	4.3 	52.4 	3.3 	1506.3 	49.1 

	

NTJULI 	0.2 	6.9 	0.3 	15.4 	0.0 	3.5 	2.4 	0.0 	0.0 	0.5 	184.7 	6.2 	1178.2 	120.7  

	

NRICNN 	3.7 	1.1 	0.0 	1.4 	0.0 	116.5 	133.6 	0.0 	174.7 	42.4 	0.0 	0.0 	1222.9 	16.1 

	

RINSKI 	8. 8 	- 	8.3 	12.6 	34.7 	0.0 	15.3 	11.9 	13.5- 	0.5 	4.0 	0.1 	11.3 	1133.8 	56.7 

	

1111.8VS 	1.9 	3.7 	167.8 	3.6 	109.5 	4.5 	11.6 	1.5 	53.4 	0.0 	0.0 	7.9 	798.8 	59.9  

	

CHANER 	0.0 	0.0 	0.0 	9.8 	0.0 	13.2 	0.2 	0.0 	0.0 	4.1 	0.0 	0.0 	698.1 	715.7 

	

RILOUP 	0.1 	12.7 	24.2 	0.0 	10.4 	0.0 	1.5 	5.8 	0.0 	0.0 	0.0 	35.0 	632.4 	171.5 

	

SANNON 	12.4 	0.0 	0.0 	0.3 	0.0 	0.0 	2.0 	0.0 	24.8 	0.0 	0.0 	0.0 	595.6 	24.1  

	

mnsra 	0.0 	0.0 	4.7 	0.0 	0.0 	0.0 	1.1 	7.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	593.1 	37.7 

	

CANR2N 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	118.9 	0.0 	0.0 	0.0 	0.8 	577.5 	177.4 

	

GUERVS 	0.0 	0.2 	28.1 	3 8 	44 8 	2.6 	9.2 	2.4 	0.0 	0.0 	0.0 	5.3 	514.5 	49.5  

	

LAPGCA 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	64.0 	0.0 	0.0 	3.9 	0.0 	0.0 	0.0 	111.0 	521.8 	12.1 

	

ANQUI 	0.1 	225.2 	0.0 	13.1 	0.0 	1.6 	0.2 	0.0 	0.5 	8.7 	0.0 	0.0 	511.7 	28.6 

. 	 t 	: 	0. 	ii 	 I 	1 	 I 	I 	 1 	I 	• 	1 	00 	 0 	00 	494 	4 	 .3 

	

CAUSAP 	0.0 	23.0 	0.0 	123.7 	0.0 	8.5 	0.0 	0.0 	0.0 	11.6 	0.0 	0.0 	455.1 	111.1 

	

B  LOON] 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	448.9 	94.7 

	

CANR51 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	97.5 	0.0 	0.0 	0.0 	n.o 	186.9 	10 .6  

	

OEGELE 	0.0 	0.0 	59.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	2.3 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	383.7 	179.0 

	

CANCN8 	1.2 	12.8 	0.0 	3.6 	0.0 	16.3 	0.2 	0.0 	1.1 	89.2 	0.0 	4.0 	373.4 	146.5 

	

7 ILES 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	144.9 	105.1  

	

NUOOVI 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	0.0 	2.6 	6.8 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	307.3 	1.7 

	

CANR2à 	0.0 	0.0 	61.6 	0.0 	90.3 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	254.0 	5.7 

	

MULL 	0.0 	0.0 	0.1 	0.0 	0.0 	0.0 	6.6 	8.8 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	738.7 	21.0  

	

QUERVN 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	225.6 	775.6 

	

MAUI& 	 17.2 	0.0 	k 	5.6 	0.0 	1 	35.3 1 	0.0 1 	0.01 	0.0 	24.6 	0.0 	0.0 	190.8 	20.7 
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TABLEAU 9.3.4 
MOUVEMENTS DIRECTIONNELS POUR PERSONNES TOTALES 

ENQUETE O-D 1969 

ORIGINES  
U8SPE MATANE CdAIIER RIMSKI  I  rejOLI pORJLI CAuSAP mATAIA 3pISTO AMOUI CANCm8 lAP1CA 490E1.k SAN ,, ON 

5LmmE  
hRluimEs 6033.2 5261.0 3d86.4 3683.8 3157.0 1649.6 1639.3 1530.7 1360.1 1211.6 1079.0 1045.2 1030.9 1026.2 
AuTktS 	224.5 	343.3 	351.7 	221.4 	359.3 	15.7 	81.2 	246.4 	43.4 	42.6 	785.5 	38.8 	1.1 	41. 0  

__. 	  
hESTInAILLNS 

	

hASPt 	4539.2 	19.4 	57.2 	22.8 	9.2 	0.8 	3.2 	3.4 	1.5 	3.6 	41.5 	0.2 	0.0 	17.7 

	

mA1AME 	18.7 	3990. 8 	1.9 	255.3 	-- 178.3 	10.3 	29.9 	7.0 	3.9 	142.2 	10.1 	1.8 	7.9 	137.4 

	

CmANEm 	42.4 	2.0 	3323.8 	7.1 	1.5 	0.0 	1.6 	4.7 	0.6 	3.5 	12.8 	0.0 	0.2 	1. 1  

	

KIMSKI 	17.4 	224.4 	5.9 	1148.3 	1101.4 	14.0 	57.6 	12.9 	140.5 	124.0 	10.8 	13.n 	46.7 	71. ,  

	

mT30LI 	6.6 	106.8 	2. 8 	900.1 	340.3 	1.8 	47.8 	4.7 	11.6 	54.3 	6.8 	27.6 	953.7 	6.4 

	

LAPOCA 	0.4 	1.5 	0. 0 	24.4 	27.6 	1435.8 	0.4 	1.0 	__ 5.8 	1.1 	0.1 	1 70 . 8 	0.8 	1.7  

	

CAUSAP 	1.2 	19.5 	0.2 	48.5 	39.2 	0.0 	528.2 	48.4 	0.7 	592.1 	15.6 	0.6 	12.1 	7.6 

	

mATAIA 	2.7 	3.5 	2.9 	12.2 	5.8 	0.0 	57.1 	493.6 	0.0 	22.3 	575.2 	0.2 	0.0 	1.1 

	

3PIW0_ 	_3.9._ 	6,r5 	0,9 	214.3 	17.0 	23.8 	1.7 	0.5 	596.9 	3.6 	1.1 	12.4 	0.1 	2.1  

	

MIL,WS 	50.4 	106.5 	13.0 	215.3 	72.8 	67.5 	60.9 	12.0 	21.8 	16.7 	20.2 	28.6 	2.2 	50.2 

	

AMwUl 	4.8 	91.7 	3.2 	102.1 	50.0 	1.4 	706.4 	24.2 	2.3 	155.0 	14.1 	1.1 	2.6 	2.8 

	

-_-LAYILICL 	23.1 	14.1 	11,8 	13.1 	8.0 	0.0 	17.2 	652„L 	1.7 	15.6 	31.4 	0.0 	0.4 	7.7  

	

bawl» 	2.4 	10.6 	0.9 	171.2 	25.1 	29.6 	6.6 	1.7 	491.3 	1.9 	2.1 	4.9 	1.1 	1.1 

	

›ANme9 	17.7 	106.2 	e.2 	27.3 	9.7 	0.2 	3.8 	0.3 	1.3 	4.7 	i 	1 • 	0.4 	0.0 	37.7 

	

1.1UF ,0, 

	

27 . 4 	65.5 	6._3_ 	215.0 	37.2 	4. , 	23.5 	6.5 	33.7 	20.9 	11.1 	172.4 	o.1 	10./  

	

ANGELE 	0.0 	12.8 	0.0 	40.1 	8 43.5 	0.G 	4.8 	0.0 	0.0 	0.9 	0.1 	0.0 	1.1 	0.0 

	

uANKiN 	U.5 	6.4 	3 .0 	6.4 	0.6 	1.5 	1.6 	0.7 	1.9 	0.3 	0.0 	1.1 	1.1 	0.3 

	

_PAREIA 	__ 10.3 	9.2 	65.2 	7.1 	4.2 	0.4 	0.7 	9.2 	0.0 	3.1 	31.7 	0.0 	0.0 	1.0  

	

mT1JU1 	18.0 	25.7 	0.6 	2.5 	0.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	0.0 	0.1 	0.0 	714.4 

	

KnEIMA 	539.2 	2.0 	3.5 	3.7 	0.2 	0.0 	0.0 	0.5 	0.0 	0.0 	1.0 	0.0 	0.1 	3.1 

	

Pgm_.114 	__4.3 	___ 1.1 	_J.•• 13 	- 	9 .1 	1.7 	0.1 	0.1 	0.0 	, 	4.7 	1.4 	0.8 	465.8 	0. 0 	1.0  

	

CAPEUI 	17.4 	0.0 	0 .0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.9 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	479.9 

	

PIJANIt 	1.3 	0.3 	24.9 	1.1 	0.0 	0.0 	1.8 	0.9 	0.0 	0.0 	1.4 	0.0 	0.0 	0 .0 

	

c0Ru_s_ii,j 		1.1 	1.5 	0.9 	0.7 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.6 	0.0 	1.1  

	

$1PASC 	0.8 	2.9 	0.0 	10.4 	2.1 	40.6 	3.1 	0.6 	5.7 	0.0 	2.0 	1.0 	7.0 	0.1  
4 

	

muTIUVI 	110.6 	7.4 	4.9 	4.1 	'0.8 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	' 	1.5 	Le' 	0.0 	0.0 	23.9 
_  

o 
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TABLEAU 9.3.4 
MOUVEMENTS DIRECTIONNELS POUR PERSONNES TOTALE (SUITE) 

ENQUETE 0-0 1969 

	

miLavs 	Riwup 	CANR2N 	QUERVS 	PAPE1A 	MT1DUI 	RRENAR 	CAPEDI 	COROSI 	MUDOVI 	PDANIE 	STPASC 		s , y1.4r 
SCMME 	 1FST-qS. 	IT3FÇ  

	

CRIU1NES 	955.3 	895.8 	081.9 	870.6 	840.2 	740.3 	591.2 	579.1 	466.0 	421.0 	350.7 	350.6 
AUIRES 	166.8 	136.1 	506.1: 	126.5 	45.5 	46.3 	0.0 	45.2 	0.0 	29.2 	13.1 	198.8 

Lt5I1NATICOn 

	

uASPEI 	45.2 	4.2 	0:3 	48- .9 	16.1 	15.8 	562.1 	24.7 	452.2 	130.0 	1:7 	7.0 	5 7 51.5 	7 4 7 .4 

	

Mi...iivE 	69.2 	15.5 	1.5 	49.5 	1.9 	18.9 	2.9 	0.2 	1.2 	5.8 	0..0 	3* 	5140.7 	375.8 

	

GmANER 	12..k . 	0.4 	0.0 	- 9.4 	‘ 61. 8 	0.3 	5.5 	0.0 	3.1 	1.4 	14.5 	0.0 	1821.7 	1 11,7 

	

klASKL 	158.1 . 	107.1 	9.6 	158.7 	10.3 	4.6 	0.0 	0.0 	0.3 	2.1 	0.0 	6.7 	3606.0 	207.6 

	

MIJULI 	81.8 	16.1 	2.7 	29.9 	1.5 	1.1 	0.0 	0.0 	0.0 	1.5 	0.0 	3.3 	2965.7 	/11.7 

	

1APuCA 	82.1 	3. 1 	2.9 	111.5 	0.4. 	. 0.5 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	51 -.7 	2115.5 	55.7 

	

CAUSAP 	22.5 	5.5 	1.5' 	9.5 	1.2 	0.6 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	2.2 	3.3 	1430.8 	74.6 

	

MATA1A 	8.2 , 	 1.8 	0.6 	6.9 	9.7 	0..0 	0.0 	0..0 	0.0 	0.1 	0.5 	0.0 	1408.3 	704.8 

	

3P1510 	21.6 	361.5 	1.9. 	14.9 	0.1 	- 0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	0.0 	5.6 	1149.7 	40.2 

	

MILRVS 	14.1 	60.8, 	226.5 	15.6! 	15.9 	2.1 	2.0 	0.0 	0.0 	3.3 	12.5 	15.4 	1309.4 	?tn.? 

	

AMQUI 	18.7 	8.0 	0.2 	19.6: 	1.0 	03 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	0.0 	0.3 	1247.0 	36.9 

	

CAdtfid 	7:3 	2.7 	0.0 	7.5- 	30.0 	0.5 	0.0 	0.0 	0.0 	4.0 	7.6 	0.1) 	1153.6 	107.0 

	

R1LOUP 	27.6 	15.8 	23.1 	92.8 	1.2 	0.4 	0.0 	0.0 	0.0 	0.1 	0.0 	9.7 	1048.9 	116.9 

	

SANMJN 	19.0 	4.6 	0.0 	7.9 	2.0 	255. .1 	1.8 	458.2 	0.0 	_27.5 	0.0 	0.8 	1077.0 	42.5 

	

QUERVS 	11.1 	102.2 	94.e 	, 	4.7 	5.0 	2.4 	0.0 	0.0 	0.0 	7.7 	0.4 	30 • 7 	988.7 	151.2 

	

ANGELE 	2.4 	-3.6 	0.0 	1.0, 	0.0 	0.0 	A.0 	0.0 	0.0 	0.0. 	0.0 	0.1' 	Q11.5 	7..4 

	

‘ANKCN 	139.0 	- 27.6 	0.0 	111.3 	0.0 	0.4 	0.0 	0:0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.3 	764.4 	4 0 7 . 1  

	

PAPEIA 	12.5 	0.1- 	M.0 	11.3 	223.3 	0.0 	2.4 	4.5 	0.7 	3.7 	301.0 	0. 1 	74 0 .7 	46. 0  

	

MTLUUI 	1.0 	0.9 	0.5; 	1.2 	0.5 	183.3 	1.6 	46.0 	0.2 	186.9 	0.0 	1.1 	7 1 7.4 	11.4 

	

RRENAR 	1.9 	0.0 	0.0 	0.0 	2.7 	4.5 	0.0 	0.0 	0- .0 	11.5 	0 .0 	0.0 	577.4 	1. 1  - 

	

PURJLI 	12.6 	15.0 	9.7 	7.5 . 	.0.0 	0.0 	: 	0.0 	- 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	18.6 	570.6 	1 9 .1  

	

CAPEDI 	0..0 	. 	0.0 	0.0 	, 	0.0 	_ 	7.3 	55.1 	0.0 	0.0 	0.0 	2.0 	A.0 	0.0 	544.7 	38.7 

	

PDANIE 	3.9 	0.0 	0.0 	2.5 	400.7 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	1.7 

	

COROSI 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	6.8 	0.0 	0.0 	17 0.6 	0.0 

	

STPASC 	12.1 	3.2 	0.0 	27.4 	0.0 	0.2 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 	2.8 	367.7 	74Ç.8 

	

MUDOVI 	4.4 	0.0 	0.0 	4.6 	2.0 	148.0 	12.8 	0.3 	8.3 	0.4 	0.2 	0.0 	362.5 	26.3 



TABLEAU 9•3•5  
INDICE D'UTILISATION DU CAMIONNAGE 

GASPESIE 

TYPES DE CHARGEMENT 	 CHARGEMENTS COMPLETS 	 CHARGEMENTS PARTIELS 	 CAMIONS VIDES 
, 

CLASSES DE CAMIONS 	 I 	2 	3 	I 	2 	3 	I 	2 	3 
. 	 . 	 . 

NOMBRE DE CAMIONS 	 536 	38 	16 	392 	1.190 	508 	168 	400 	1.116 

CHARGES TOTALES EN TONNES 	 10.860 	124 	23 	1.930 	4.066 	310 	0 	 0 	0 

CHARGES MOYENNES EN TONNES 	 20.2 	3.3 	1.5 	4.9 	3.4 	0-6 	0 	 G 	0 

MOYENNES DES CHARGEMENTS COMPLETS ET PAITIELS EN TOTES 	 13.8 	3.4 	0.6 
MOYENNES DES CHARGEMENTS COMPLETS ET PARTIELS ET DES CAMIONSVIDES EN TONNES 	 11.7 	2.6 	0.2 

- 	I 
I 	I 

COTE NORD 

TYPES DE CHARGEMENT 	 CHARGEMENTS COMPLETS 	 CHARGEMENTS PARTIELS 	 CAMIONS VIDES 

CLASSES DE CAMIONS 	 I 	2 	3 	I 	2 	3 	I 	2 	3 

NOMBRE DE CAMIONS 	 46 	2.7 	0.6 	23.8 	20 	11 	19 	 7 	16 

CHARGES TOTALES EN TONNES 	 897 	8.7 	0.8 	106 	71 	5.7 	0 	 0 	0 

CHARGES MOYENNES EN TONNES 	 19.5 	2.5 	1.3 	4.4 	3.6 	0.5 	0 	 0 	0 

MOYENNES DES CHARGEMENTS COMPLETS ET PITIELS EN 	TONNES 	 14.3 	3.4 	0.56 

MOYENNES DES CHARGEMENTS COMPLETS ET PAfTIELS ET 	DEI CAMIONS VIDES EN TONNES 	 11.3 	2.6 	0.24 

NOTE: En Gaspésie il y a eu 24 postes d'interviews comparé à un seul poste pour la Cote Nord 

Source: Enquête O.D. de la présente étude. 
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10 - LES CHEMINS DE FER 

10.0 Introduction 

Les Consultants avaient prévu pour l'étude de ce mode de 
transport d'utiliser les services d'un Expert du C.N., 
M. W. Moffat. Les conclusions auxquelles on serait arrivé 
devaient être soumises à M. Wahn, professeur à l'Université 
de Winnipeg afin d'être assuré que les recommandations 
obtenues en utilisant les services du C.N. soient objectives 
malgré qu'elles eussent été préparées par des personnes que 
les circonstances faisaient à la fois juges et parties. 
(Proposition du 13 juin 1969, page 26 et Premier Rapport 
intérimaire, Méthodologie générale, page 34). 

Dès le début de sa mission M. W. Moffat ne put recevoir les 
autorisations nécessaires du C.N. pour obtenir et utiliser 
les données de coûts et de "tarifs convenus" des transports 
ferroviaires dont disposaient les différents services 
statistiques du C.N., ou pour connaître et analyser les 
modifications futures envisagées: abandon de ligne ou de 
service (passagers), création de services de traversier 
(Matane), etc. Malgré les recherches et l'intervention de 
M. Wahn ainsi que plusieurs démarches auprès des hauts • 

fonctionnaires du C.N. ces données ne purent être obtenues. 

Les consultants firent part de leurs difficultés au Comité 
de Coordination. Il fut convenu que le Comité aiderait 
les Consultants à obtenir les informations recherchées en 
intervenant auprès de CTC (Commission Canadienne des Trans- 
ports). Là encore malgré plusieurs démarches, et malgré 
que la Direction du Comité des chemins de fer de la CTC ait 
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reconnu que les recherches des consultants étaient faites 
dans l'intért général, ce qui devait permettre de lui 
transmettre des informations considérées comme confiden-

tielles, les personnes rencontrées à la Direction du Comité 

des chemins de fer déclarèrent finalement qu'elles n'étaient 

pas autorisées à le faire. 

Pour sortir de cette impasse et pour ne pas compromettre 
l'ensemble de l'Etude de D'ansport, les Consultants avec 
l'accord du Comité de Coordination résolurent de remplacer 
les données réelles de coûts qu'ils ne pouvaient obtenir 
par les résultats d'un calcul basé sur l'application d'un 
formule générale. Cette formule a été jugée valable et a 
reçu l'approbation du professeur Wahn; elle a été déclarée 
satisfaisante pour les fins de cette étude par les repré-
sentants du Comité des Chemins de Fer du C.T.C. 

Il ne pouvait plus être question d'établir des coûts de 
transport détaillés mais celà permettait au moins de faire 
des évaluations globales pour vérifier que: 

1. le bilan régional du chemin de fer ne présentait aucune 
disparité importante qui aurait révélé que la région 
était soumise à un régime tarifaire anormalement favo-
rable ou défavorable à son économie, 

2. que l'exploitation de chacun des tronçons principaux 
du chemin de fer dans la région, considéré indépendam-
ment du reste du réseau, n'entrainait pas pour le C.N. 
un déficit qui en eut justifié l'abandon. 

La formule générale devait également permettre d'établir 
d'une manière approximative les coûts de transport Par 
piggy-back, pour chaque ligne principale ce qui était essen-
tiel dans l'étude de la concurrence entre ce sous-mode et 
les transports routiers et ferroviaires. 

441 
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Tonte :ronnule repose sur des hypothèses et son domaine 

d'application est limité au champ dans lequel ces .lois 

internes demeurent valables, les limites du champ 

d'application sont donc définies par les distorsions 

maximales  admissibles des facteurs de base de la formule. 

Dans l'étude on a vérifié que la formule choisie était 

compatible avec l'exploitation du C.N. à l'échelle nationale 

et au niveau de la Gaspésie à l'échelle régionale 

Les difficultés rencontrées pour l'étude"des chemins de fer 
ont été tempérés par l'obligeance du service "International 
Engineering" du C.N. qui du moins fit ce qu'il put pour 
aider à les surmonter avec les moyens limités dont dispo-
saient les Consultants. 

Les conclusions sur ces différentes questions apparaissent 
au chapitre 18, articles 18.1 et 18.2. 

10.1 Infrastructure du réseau  

10.1.1 Les lignes de chemin de fer  

Deux compagnies ferroviaires desservent la région: les 
Chemins de Fer Nationaux (CN) et la Çanadian Gulf and 
Terminal (CGT). 

Le CN exploite environ 525 milles de voies principales 
implantées dans les limites ouest de la région jusqu'à 
Gaspé. - 

La CGT exploite 36 milles de voies entre Mont-Joli et 
Matane. 

Le réseau du CN peut se diviser en trois branches: 

Nvt 
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La branche Nord qui dessert le littoral jusqu'à Mont-
Joli, la vallée de la Matapédia entre Mont-Joli et l'ex-
trémité ouest de la Baie-des-Chaleurs et le littoral, de 
la Baie-des-Chaleurs jusqu'à Gaspé. 

La branche Sud qui implantée à travers les terres à mi- 
distance entre le fleuve et la frontière Québec-USA, 
fait le lien entre Québec et le Nouveau-Brunswick par 
le comté de Témiscouata. 

La branche Nord-Sud qui lie les deux derniers embranche-
ments entre Edmunston et Rivière-du-Loup, via la vallée 
du lac Témiscouata. 

Ces diverses branches sont évidemment achalandées à 
des degrés divers. Même s4 comme il sera vu plus tard, 
elle est de fait la plus achalandée, la branche sud peut, 
à toute fin pratique, être exclue de l'étude puisqu'elle 
n'est consacrée qu'au trafic de transit vers/ou en prove-
nance des Maritimes. 

10.1.2 Les divisions administratives  

Le réseau national des chemins de fer Nationaux est, du 
point de vue administratif, divisé en cinq régions. 

Montagnes 
Prairies 
Grands-Lacs 
St-Laurent 
et Atlantique • 

La péninsule de Gaspé fait partie de la région Atlantique 
dont le siège est à Moncton, N.B. 
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Chaque région est sub-diviséeen secteurs; la direction de 
ces secteurs assume la responsabilité de l'exploitation et 
des ventes de même que de la coordination avec les sec- 
teurs adjacents sous l'autorité de l'administration de 
la région. 

La plus grande partie de la région se situe dans le secteur 
Chaleur dont le siège est à Campbellton;ce secteur est 
à son tour morcelé 	en subdivisions administratives: 

Mont-Joli, Cascapédia, Chandler, Témiscouata et Monk; 
cette dernière subdivision inclut la ligne de transit. 

Le reste du territoire de la région, à l'ouest de Rivière-

du-Loup se situe dans le secteur Québec dont le siège est 
dans la capitale provinciale. 

10.2 Estimation des  coûts de transport marchandise 

L'introduction 10.0 a signalé le fait que les chemins de 
fer nationaux avaient adopté la politiquede ne divulguer 
aucun renseignement relatif à leur coût d'exploitation;, 
cette politique est appliquée rigoureusement et s'étend à 
tous les organismes gouvernementaux, sauf la Commission des 
Transports, qui a accès aux données de coût. Cependant, 
cette Commission n'a pas été en mesure de fournir ces 
données de coût, pour des raisons réglementaires. 

Il a donc été impossible d'obtenir la formulation 
de coûts de transport et même les données de base qui 
pourraient mener à une telle formulation. Il faut souli-
gner aussi qu'une telle formulation, même basée sur tous 
les renseignements pertinents, prête à controverse par- 
ce qu'elle est I par nature,la simplification d'un grand 
nombre de cas particuliers et qu'elle est forcément 



SF C10-6 	 ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST  DU QUEBEC  

basée sur une répartition plus ou moins arbitraire des 

frais généraux et dJinvestissements-qui dans le cas de 
l'exploitation d'un réseau de chemin de fer, sont trs 

élevés. 

L'on peut, à cet effet, citer Lansing[Ref. (K), plus bai 
qui écrit: 

"When a given fixed plant consisting of all kinds of 

capital goods (way, rolling stock, terminals) is used to 
move a wide variety of commodities and passengers, as is 

true on the railroads, it is not easy to say how the costs 

should be allocated among the several kinds of traffic. 

In economics, there is no unique solution to the problem 

of the allocation of common costs. The more important 

these costs are, the more Important the  arbitrary elements 
in cost allocation' 

"It is possible as a practical matter to estimate the total 
costs of a railroad and to divide those costs over the 
traffic, but it is not possible to arrive at a uniquely 
correct division of the costs. More than one method of 

allocating costs being possible, the search for the full 
cost of a given shipment is a will-C'-the-wisp." 

10.2.1 - Le développement de la formule de coût 

Il s'agissait de mettre au point une formule qui permette 
d'établir les coats de transport supporté par le CN dans 
le but: 

1. d'établir que le CN, c'est à dire la collectivité ne 
supporte pas un déficit régional qui pourrait remettre 
en cause l'exploitation même des chemins de fer dans 
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l'Est du Québec, ou l'exploitation d'une ligne parti-
culière de ce réseau régional. 

2. que les usagers du CN ne payaient pas un prix de trans-
port excessif c'est à dire faisant réaliser un profit 
anormal au CM, ce qui pourrait être inéquitable et 
nuisible pour l'économie de l'Est du Québec. 

- L'objectif  

Nonobstant les difficultés inhérentes mentionnées, la for- 
mule devra refléter le coût de transport moyen les mar-
chandises sur la base 

(i) Du tonnage de denrées manipulé (T). 

(ii)La distance de transport (T M) 

(iii)La classe de marchandise reflétée par le facteur 
de classe tel que défini par la "Canadian Freight 
Classification - No. 22", (FC) 

(iv)La densité de trafic sur la ligne considérée 
exprimée en fonction du coefficient tonnes-milles 
par mille des mouvements de la ligne dans les 
deux sens. (TM/ML) 

On verra que le colt total des transports pour le CM est 
égal à ses revenus totaux, si l'on fait exception des trans-
ports de blé et de voyageurs, et ceci à l'échelle nationale 
et au niveau régional (10.2.2). 

De ce fait on peut dire que le coût moyen de la tonne/mille 
est égal au tarif moyen des transports. Mais si cela est 
vrai des moyennes, ça ne l'est plus du tout dans les cas 
particuliers concrets. Pour de nombreuses raisons, à ce 
niveau désagrégé, il n'existe pas de relation entre les tarifs 
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et les coûts. Dans la simulation sur modèle mathématique 
l'hypothèse de départ selon laquelle les tarifs sont basés 
sur les coûts permet de conclure au niveau régional sur les 

points recherchés. 

- Les sources de données  

Les données quantitatives utilisées originent de: 

a) Le rapport annuel des Chemins de Fer Nationaux, 
(1968) et le rapport R.66.13, Rail Transport 
Committee. 

h) Plusieurs exemples de tarifs obtenus des quar-
tiers-généraux du CN. 

c) "Canadian Freight Classification No. 22" 

d) "An Empirical Study of Railroad Costs in Canada". 
W. V. Stenason and R. A. Bandeen. 

e) "Railroad Engineering" Vol I, William W. Hay. 
John Wiley and Sons. 

f) "Canadian Transport Economics". A. W. Currie. 

g) "An Introduction to Transportation Engineering" 
William W. Hay. J. Wiley and Sons. 

h) "Way-bill Analysis, - Carload, All-Rail Traffic" 
Canadian Transport Commission. 

i) "Railway Freight Traffic", 1966, D.B.S. 

j) "The Economics of Competition in the Transportation 

Industry" by Meyer, Peck, Stenason and Zwick. 

k) "Transportation and Economic POlicy" John B. 
Lansing. The Free Press, New  York. 

- Les hypothèses - 

Les hypothèses principales devant mener à une formulation 
du coût de transport pour le CN sont: 

44à 
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1) Le coût direct total du transport d'une tonne de denrées 
a deux composantes: une première indépendante de 
la distance de transport, une deuxième directement 
proportionnelle à cette distance. 

La formule est donc de la forme C = A x (T) + B x (TM) 

ou T, est le tonnage du chargement. 

TM, est le nombre de tonnes-milles parcou-
rues par le chargement 

A et B, sont des constantes. 

2) Le coût unitaire B est proportionnel au coût 
de la tonne-mille de denrées de la classe 100 
(B100) multiplié par le facteur de classe (Fo) 
de la denrée. 

B = B100 (FC) 
la formule devient donc 

C = A x (T) + B100  x (FC) x (TM) 

Ce genre de formule est employée par VIOC (Interstate 
Commerce Commission - USA) et est mise de l'avant dans 
les références j et k. 

Remaraues:  

a) R.T.C. document R-6313 note que Lansing (Ref. K) avait 
rejeté la formule américaine comme. Inapplicable au 
Canada. . Mais si l'on tient compte de l'incidence parti-
culière des tarifs privilégiés du transport du blé, on 
s'aperçoit que la formule se vérifie avec-l'exploitation 
du CN aux deux niveaux national et régional - Gaspésie. 

De plus, l'utilisation de la formule dans cette étude 
n'a pas pour but d'étudier la tarification, mais 
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uniquement les objectifs globaux définis en 10.2.1. 

Dans ce cas particulier, les imperfections que l'on 

peut reprocher à la formule sont sans importance réelle. 

h) D'une manière générale dans l'exposé qui va suivre les 

expressions de coats, recettes, revenus sont relatives 

aux dépenses et aux recettes supportées et perçues par 
le CN ou les chemins de fer en générai. 

Les expressions taux ou tarifs représentent les prix 
unitaires facturés aux expéditeurs pour les services du 
CN, les marchandises étant sur vagon au départ comme à 
l'arrivée. 

- Détermination des constantes  

Il faut donc déterminer des valeurs numériques de A et B100  

sur la base des données disponibles. 

Ce calcul sera donc fondé sur les chiffres d'exploitation 
globale du réseau, une correction tenant compte de la 
conjoncture de la région sera effectuée lorsque possi- 

ble. 

Les chiffres suivants qui correspondent à l'année 1968 
ont été utilisés. 

Revenu total du service de fret 
Tonnes-milles renumérées 
Revenu par tonne-mille 

$7o9,243,618 
49,663 1 888,344 

$0.0143 

Puisqu'il y a peu de transport de céréales dals la région 
et puisque, par ailleurs au Canada, ce transport est effec-
tué à des taux très bas par suite d'une législation et 
d'ententes à long terme à cet effet,. l'effet des céréales 
sur les chiffres d'exploitation globaux est enlevé. 
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En tenant compte du fait que 20% des tonnes-milles 

transportées dans le réseau du CN étaient constituées 
de céréales et que ce transport a été facturé, en 
moyenne à $0.005 la tonne-mille, les chiffres globaux 

deviennent: 

Revenu du service de fret (H.C) 
(hors-céréales) 	 8659,579,177 
Tonnes-milles rénumérées (H.C) 	39,731,000,000 

Revenu par tonne-mille (H.C) 	 $0.0166 

D'autre part, les états financiers du CN indiquent 

que le résultat net d'exploitation du service ferroviaire 
est de 18.7 millions avant paiement des intérêts de la 
dette, à partir d'un revenu brut d'exploitation de 961.9 

millions qui comporte en particulier une subvention de 55.1 
millions. Les intérêts sur la dette se sont chiffrés à 
70.4 millions et approximativement 95% des investissements 
de la compagnie sont dans le système ferroviaire. 

Le déficit d'exploitation global serait donc de 

55.1 + (70.4 x 0.95) - 18.7 = 103 millions 

Cependant la majeure partie de ce déficit peut être attribuée 
à l'exploitation des services passagers et au transport 
du grain. 

Compte-tenu d'une certaine approximation, l'on peut donc 
conclure que pour l'exploitation des services de fret les 
revenus sont en moyenne égaux aux coûts. Cette hypothèse 
est d'ailleurs adoptée par Lansing (Référence k) 

Le calcul de A et B peut être fait à partir des coûts 
marginaux à long terme: 

sA 
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i) La valeur numérique de A qui est un coût à 
la tonne devra inclure les frais de terminus, 
d'aiguillage, de facturation et de collection 

etc.... 

il) La valeur numérique de B qui est un coût à 
la tonne-mille devra inclure les frais de 

transport (Trains et entretien des voies). 

iii) A et B devront comporter le même facteur de 
multiplication symbolisé par la lettre K, 
devant tenir compte des frais généraux. 

Si, en moyenne, les tarifs sont proportionnels aux coûts, 
cette dernière exigence revient à une distribution des 
coûts fixes proportionnellement aux revenus. 

Selon la référence (j) le coût de terminus marginal est 
de $1.58 la tonne; les mêmes auteurs avancent un coût 
global marginal de $.009 la tonne-mille. Ce chiffre peut 
d'ailleurs être retrouvé chez plusieurs auteurs. 

Si ce chiffre est à son tour décomposé en un coût de 
terminus et un coût de transport sur la base du parcours 
moyen du système qui est de 481 milles l'on obtient la 
formule de coût marginal 

CM 	1.8x  (T) + .0057x (TM) 

Compte tenu du multiplicateur mentionné ci-haut le coût 
total devient 

CT = K Cm = K [1.58x(T) + .0057 ]e(TM)] 

Le facteur K peut être calculé, connaissant le tonnage 
transporté, hors céréales. Or, la référence (h) indique 
que le parcours moyen du transport du grain est de 
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860 milles de sorte que les tonnes de grain manipulées 
sont sur la base des chiffres déjà avancés: 

.20 x 49,663,886,434  
 860 	
_ 11,549,740 tonnes 

et le tonnage total (hors céréales) 

102,415,199 - 11,549,740 = 90,865,459 tannes 

on peut donc écrire: 

K [1.58 90,865,459 + .0057 x39,731,108 1 800] = $ 659,579,177 

ou K = 1.78 

Si P d et P indique les pourcentages du coût total qui 
sont respectivement marginal et fixe l'on a: 

si K = 1.78 
p
d = 56.2% 

P i = 43.8% 

La formule de coût devient donc 

CT = $2.81 x (T) + .0102 x (Te 

soit A = $2.81 
B = $ .0102 = B1002e(C)  

B100 étant, tel que défini plus haut, le coût 
de transport à la tonne-mille pour la classe 
de marchandise 100. 

M étant, le facteur de classe moyen. du 
système à l'exclusion des céréales. 

Le CN considère que ce facteur de classe moyen est 
.33, l'on a donc: 

B 	.0102  _ 100 - 	- .031 .33 
et la formule de coût est de 

1 CT  = $2.81 x (T) + .031 x (FC) x (TM) 
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Puisque sur la base des hypothèses adoptées la formule 
doit correspondre au revenu du réseau, elle devient en 

dernier essor indépendante des coûts marginaux et du 
facteur K I  pouvu que la répartition du coût entre A et B 
soit juste. 

Selon Lansing cette proportion doit être telle (pour 
les chemins de fer des USA) que les deux composantes du 
coût soient égales pour un parcours de 300 milles soit 

= 300B. 

Notre calcul mène à-des constantes telles que les composantes 
du coût sont égales pour une distance de transport de 275 
milles. L'on peut donc conclure que cette formule de 
coût est assez semblable à celle avancée par l'ICC I  compte-
tenu du revenu global des Chemins de fer Nationaux. 

- Correction du coût selon la densité de trafic 

La contribution des frais de l'entretien dé la voie peut 
affecter sensiblement une formule de coût basée . sur l'ac- 
tivité tonne ou tonne-mille puisqu'une bonne partie de 
ces dépenses doivent être encOurues même si un tonnage 
très faible est transporté sur une .voie donnée. 

Pour le système e le poste "d'entretien de la voiese chiffre 
à $155,673,879 soit 15% de la totalité des frais. Selon 
la référence (g) 40% de ces dépenses ou 6% du total varient 
avec le trafic. 

Il faut donc déterminer la correction à apporter à la for-
mule de coût selon la densité locale d 1 exprimééen fraction 
de la densité moyenne du système ds  qui est de 19376,600 
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tonnes-milles par mille de voie (blé exclus). Un calcul 

simple montre que le facteur correcteur z devrait être 
celui donné dans le tableau qui suit: 

, 	TABLEAU 10.2.1 

MULTIPLICATEUR DE LA FORMULE DU COUT MOYEN 

SELON LA DENSITE DE TRAFIC  

d1 
 as  

1/2 	1/4 	1/6 	. 1/10 

.94 	.955 1.00 1.09 1.27 	1.45 	1.81 

Liexpréssion -'finale - delà. formule du coût de transport 
par chéMin dé fer, supportée par le CN, utilisée pour la 
Suite des études est donc dé: 	' 	• 

c = z [2.81 x(T) + .031 (FC) . x(TM)I 1 

-10.2.2 Vérifications de la formule  - 

Les coûts de transport par chemins da fer-étant de fait 
liés à un grand nombre de sujétions 	(nature de Yeen, 
de la voie, du trafic de retour, du volume de trafic, durée 
des ententes etc.) il serait illusoire 4e penser qu'une 

- formule telle- que celle developpée puisse refléter fidè-
lement le coût lié à chaque cas d'espèce. On peut, ce-
pendant s'attendre à ce que l'instrument de travail re-
flète avec justesse le coût de transport moyen. Il fût 
donc vérifié de deux façons différentes si la formule 
permettait d'obtenir des ordres de grandeur acceptables. 

- L'analyse des bordereaux d'expédition 

Chaque année la Commission des Transports du Canada publie 
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une analyse des bordereaux d'expédition qui est de fait 

un échantillonnage de 1% de toutes les feuilles de con-

naissement produites dans le système ferroviaire. Cette 
étude est faite par région du CN et en particulier pour 
la région maritime qui comprend les Provinces Maritimes 
et la Région Est du Québec. On peut donc y trouver un 
échantillon de tous les mouvements pour lesquels sont 
donnés, pour quelques 800 denrées différentes, l'origine 
et la destination sur la base des régions, le nombre de 
wagons pleins, le poids, la recette, les tonnes et wagon-
milles de chaque expédition, la longueur du parcours, la 
charge par wagon et la recette par tonne-mille et par 
wagon-mille. 

Il était donc possible de comparer les recettes calculées 
d'après l'échantillonnage du CTC avec les coûts tels 
qu'établis à l'aide de la formule. Nous l'avons fait pour 
le plus petit dénominateur incluant la région à l'étude: 
la région ferroviaire des Maritime. Le calcul a été fait 
en comparant les recettes aux coûts des transports internes 
et des transports d'importation. On a exclu les exportations 
parce que l'intervention des subventions MFRA rendait le cal-
cul beaucoup trop compliqué. 

Cette comparaison des recettes et des coûts a montré que 
pour la région des Maritimes, les deux chiffres ne diffé-
raient que de 2%. 

Puisque la formule de coût est baséesur le revenu moyen 
du réseau, cette vérification indique que la région des 
Maritimes se situe bien dans la moyenne nationale du point  
de vue recettes et descoûts d'exploitation si l'on accep-
te l'hypothèse de l'égalité des (1.eux postes. 
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- L'analyse des revenus du CN dans la région  

Les chemins de fer Nationaux consentirent, vers la fin 
de l'étude, à nous communiquer les recettes amenées par 
les exportations, importations et mouvements ferroviaires 
internes dans la région. 	Il nous fut alors possible, 
puisque nous possédi .ons déjà les mouvements Origine-
Destination ferroviaire sur une base de denrées e de cal-
cuIeà l'aide du modèle de transport le coût global de ces 
mouvements, tels que reflétés par la formule en tenant compte 
des corrections locales basées sur la densité de trafic. 

Encore une fois recettes réelles et coûts, estimés avec la 
formule se sont révélés égaux. Ils s'élèvent tous les deux 
au montant d'environ $11,000,000. C'est le total des recettes 
ou des coûts du CN poux tous les mouvements de marchandises 
de la région étudiée: exportations, importations et mouvements 
internes non compris le transit. 

10.3 Coût de transport par piggv-back  

10.3.1 Etablissement d'une formule  
Les hypothèses suivantes ont été adoptées pour calculer 
le coût du transport par piggy-back: 

i) Le coût du transport de remorques sur wagons plate-. 
formes est assimilable à celui du transport moyen 
dans le système. (classe 33). 	• 

ii) La remorque moyenne est chargée. de 20 tonnes, 

De plus, puisque la formule de coût ci-haut tient compte 
du pourcentage de retour à vide moyen du réseau, et que 
le retour_du wagon plateforme•el vide n'existe pratique-
ment pas dans un système piggy-back bien rodé, la formule 
de coût a été ajustée en conséquence. Il faut rappeler 
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qu'elle ne tient pas compte des coûts de chargement et 
déchargement des wagons. 

Les calculs résultent en la formule de coût suivante: 

P-B - 56.00 + 0.12 x (M) - 
où CPB  est le coût total, en dollars du transport d'une - 
remorque sur wagon-plateforme. M est la distance de 
transport (Le coût total du cycle de la remorque avec 
retour à l'origine est donc deux fois C P-B). 

10.3.2 Comparaison avec les tarifs en cours  

-Cas Montréal-Toronto: 
Le tarif fait aux camionneurs par le CN pour rencontrer 
la concurrence de la route est dans ce cas de $96.00 
par remorquel pour une distance de 335 milles. L'application 
de la formule proposée donne le même montant de $96.00. De 
fait il s'agit là d'une confirmation, si indirecte soit-
elle, de la formule puisque nous avons appris que le CN 
perd de plus en plus de volume de trafic à la route en 
s'en tenant à ce tarif. Il semble donc qu'une diminution 
de tarif compromettrait la rentabilité de cette exploitation 
du moins aux yeux de cette entreprise et que$96.00 se si-

tue assez près du coût. 

-Cas Montréal-Saint John, N.B. 
Dans le même contexte concurrentiel le ÇN exige $180.00 
pour le transport d'une remorque sur ce paraurs de 585 
milles. Selon la formule le coût serait de l'ordre de 
$126.00; la différence entre .le tarif exigé et le coût 
estimé s'explique par le fait que le premier est basé sur 
les coûts de camionnage et elle indique bien la rentabilité 
du système piggy-back sur une telle distance. Dans ce cas 
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particulier le CN réalise un bénéfice important qui doit 

lui permettre de compenser d'autres transports de la région 
moins profitables puisqu'il a été établi que la moyenne des 

recettes était égale à la moyenne des coûts. 

10.3.3 Concurrence piggy-back-route  

Une comparaison des coûts de piggy-back  reflétés par la for-

mule et les coûts de camionnage moyens, compte-tenu des frais 

de chargement des wagons plateforme et d'une certaine 
marge favorisant la solution route du point de vue de 
la rapidité du service, indique que le piggy-back ne 
deviendrait préférable à la route que pour des distances 
de 300 milles ou plus. 

De faitl le CN nous a communiqué l'avis suivant: 

Parcours plus courts que 200 milles: 
Solution Piggy-back habituellement 
non concurrentielle. 

Parcours entre 200 et 350 milles: 
Solution piggy-back parfois, 
mais rarement concurrentielle. 

Parcours au-delà de 350 milles: 

Solution concurrentielle 

Notons, toutefois que la subjectivité des formulations 
de coût et de rentabilité se manifeste également dans 
ce domaine: le Pacifique Canadien par exemple exploite 
un service piggy-back entre Québec et Montréal, soit 
sur une distance de 145 milles. 

Pour l'analyse de la concurrence du sous mode piggyback 
à l'égard de la route et du rail on a supposé que le pour-
centage de fret de retour était le même pour les transports 
par piggyback que pour les transports routiers. 
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10.4 Revenus des transports marchandises  

L'économie de la région crée une activité transport que 
l'on peut partager en trafic interne, exportations et 

importations. 

Tel que mentionné plus haut, des chiffres communiqués p«,4r 

le CN nous ont permis de dresser le tableau de recettes 

suivant: 

TABLEAU 10.3.1  

RECETTE DE L'EXPLOITATION DES CHEMINS DE'FER EN 1968  

Denrée  Trafic interne Importation Exportation 	Total 

Bois 	 $611,420 	 $ 73,943 	$ 1,257,992 $1,943,355 

Produits pétro- 
liers 	 82,809 	 114,565 	 167,667 	365,041 

Pulpe et papier 	61 	 102,777 	1,897,532 2,000,370 

Produits alimen- 
taires 	 350 	 486,022 	 70,904 	557,276 
Autres 	 409,102 	3,004,960 	1,130,206 4,544,268 

Total $ 1,103,742 . 	$3,782,267 	$4,524,301 $9,410,310 

A ces recettes il faut ajouter celles de la Canadian Gulf 
and Terminal et les subventions du MFRA. 

Les recette totales seront donc: 

Recette en provenance des usagers CN $9,410,310 
CGT $ 490.000 

	

Subvention du  MFRA (approx.) 	 S1,1251000 

	

Total 	$11,025,310 
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10.5 Transport voyageurs  

Les chiffres donnés dans le chapitre suivant montrent 
qu'en moyenne,environ 200 passagers par jour empruntent 
les trains du service -voyageur entre Matapédia et Gaspé. 

Telle activité indique bien l'importance des trains passa-
gers qui assurent un niveau minimum de service essentiel; 
selon le CM, ce service encourrait un déficit annuel de l'ordre 
ae $300.000 à $500,000. Ceci n'est qu'une évaluation, non 
des chiffres obtenus d'une étude. 

Le service passager entre le reste du Québec et la 
Matapédia est aussi important mais n'est, de fait, 
qu'une activité marginale du service passager des Ma-
ritimes. 

10.6 Tarifs •et concurrence  

La tarification des chemins de fer peut se diviser en 
cinq grandes classes: 

(i) les tafifs de classe 

(ii) les tarifs non concurrentiels 

(iii) les tarifs concurrentiels 
(iv) les tarifs convenus 
(v) les tarifs statutaires 

- Les tarifs de classe 

La "Canadian Freight Classification No. 22" groupe les 
différents produits en différentes classes symbolisées 
par des chiffres qui indiquent la fraction du tarif de 
classe s'appliquant à une denrée donnée relativement au 
tarif de base, le tarif 100. Les critères utilisés pour 
classifier la marchandise sont: le poids spécifique de la 
denrée, la fragilité, la valeur...etc. Les classes varient 
entre 27 et 200. 
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Une même marchandise peut se situer dans plusieurs classes 
de tarification. Les deux principales sont: 
CL (car load) pour les expéditions par wagons entiers 
Express pour les marchandises en quantité moindres 
qu'un wagon. 

(Il existe d'autre part trois classes particulières: 
- une combinaison de "CL - Express rates" pour des wagons 

voyageant rapidement de la même manière que les wagons 
de voyageurs, 

- un tarif "piggyback" 

- un tarif "container"). 

Dans les Maritimes, il subsiste encore en plus des deux 
tarifs principaux l'ancien tarif LCL (less than car load) 
qui s'applique aux marchandises qui sont en quantité infé-
rieure à un wagon et qui voyagent en principe plus lente-
ment que les messageries auxquelles s'appliquent le tarif 
express. 

Il faut enfin noter que les expéditeurs peuvent se grouper 
pour faire des expéditions par wagons pleins et bénéficier 
du tarif le plus bas de CL. Il s'agit alors de "pool cars". 

Les tarifs de la classe 100 sont pnbliés sous forme 
de tables donnant les taux pour une échelle de distances 

de transport. 

- Les tarifs non-concurrentiels (Commodity Rates -Non 
Competitive)  

Les tarifs sont publiés par les compagnies ferroviaires 
et s'appliquent au transport d'une denrée bien spécifique, 
d'une localité à une autre ou, au plus l d'une région plus 

ou moins importante à une autre. 
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Ces tarifs sont dits non-concurrentiels lorsqu'ils s'appli-
quent à des denrées et des régions où les expéditeurs ne 
peuvent faire de démarches efficaces auprès des chemins de 
fer pour obtenir d'autres tarifs plus avantageux, parce que 
la conjoncture concurrentielle ne leur permet pas de faire 
des pressions efficaces. 

- Les tarifs concurrentiels (Commodity Rates - Competitive) 

De même nature que les précédents ces tarifs s'appliquent 
lorsque le cas spécifique de transport de marchandise en 
question est dans une situation de concurrence, et que les 

chemins de fer ajustent leur taux en conséquence. 

- Les tarifs convenus(Agreed Rates): 

Les tarifs convenus sont ceux résultant de contrats de 
durée minimum usuelle de 12 mois intervenus entre l'expédi-
teur et le transporteur. Ils s'appliquent donc pour le 
transport d'une denrée spécifique d'un point à un autre et 
pour le compte d'un expéditeur donné qui habituellement 
s'engage à fournir un volume spécifié au transporteur. 

- Les tarifs statutaires(Statutory Rates) 

Ces tarifs s'appliquent aux céréales et sont l'application 
des lois fédérales sur le transport de cette denrée. 

Dans la région maritime du CN les transports qui font l'objet 
de subventions (MFRA) se font également avec des tarifs 
statutaires. 

Le tableau qui suit l basé sur l'échantillonnage à 1% mention-
né plus haut,donne pour l'année 1968 la répartition des dif-' 
rents tarifs dans l'activité du réseau ferroviaire. 
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TABLEAU 10.5.1 

ESTIMATION DE 
L'ACTIVITE FERROVIAIRE CLASSIFIEE  SELON LA TARIFICATION (1968)  

(Ensemble du Réseau Canadien du C.N.R.) 

Source: C.T.C. Way Bill Analysis 

Pourcentage 	Pourcentage Recette moyenne 
de la recette  des tonncs- 	par tonne- 

milles 	mille 
Tarifs de classe 	4.1 	 1.8 	 $ .0355 
Tarifs non concurren- 
tiels 	 31.6 	 34.6 	 .0141 

Tarifs concurrentiels 28.8 	 18.5 	 .0241 

Tarifs convenus 	28.4 	 23.4 	 .0188 

Tarifs statutaires 	--2-e-1 	 21.7 	 .0051 

fotal 	100.0 	 100.0 	 $ .0155 

3es chiffres sembleraient indiquer que la concurrence 
fait monter les taux plutôt que le contraii4 e. Il semble 
que cette apparente contradiction est plutôt due à des 

natures de marchandises et à des longueurs de parcours dif-
férentes pour les deux régimes de tarification. 

L'aspect concurrence et les différents concoars de cir-
constances font qu'il n'y a que très peu de relation entre 
coût et tarifs dans bien des cas particuliers même si, 
en moyenne, l'équilibre semble s'établir. 

L'on peut apporter deux exemples à l'appui de cet avancé. 
Ces exemples sont tirés de l'Analyse des Bordereaux 	" 

d'Expédition. 
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DESTINATION 

Lévis 
Montréal 
Rimouski 
Toronto 

Compte tenu $/100 lbs  du MFRA  

.57 . 	.68 

.53 	.65 

.57. 	.68 

JP+ 	.97 

ORIGINE 

Gaspé 

Gaspé 
Gaspé 
Gaspé 

TABLEAU 10.5.2  

EXEMPLES DE TARIFS  

Boissons 
alcooliques Mar. Mar. 	2 	52 	175 	26 	$.0924 	$2.37 

Mar. 	 4 	59.5 	810 	14.9  • 0471 	.70 

Est Mar. 	, 1 	31.7 1,079 	15.9 .0266 	.42 

Est 	 10 	344.9 	273 	34.5 .0305 	1.02 

Est Ouest 	3 	60.2 1,898 	20.1 .0314 	.62 

Ouest Ouest 	3 	26.6 	504 	25.3 .0455 	1.12 

Sucre 
Mar. 	Mar. 	24 	752.0 	455 	33.0 .0020 	$ .69 

Mar. 	Est. 	29 	2,500.5 	693 	64.1 .0097 	.63 

Est 	Mar 	8 	223.4 	914 	27.9 .0148 	.37 

Est 	Est 	36 	2,386.5 	290 	66.3 .0175 	1.19 

	

Ouest Ouest 	25 	815.5 	456 	32.6 .031:5 	1.18 

Le deuxième exemple est tiré de la même page des tarifs CM-73-5 . 
du CN qui correspondent à des tarifs de marchandises non-
concurrentiels. 

Le taux du transport du poisson de Gaspé à différentes points 
de la province est le suivant. 

TABLEAU 10. 5 .3  
EXEMPLE DE TAUX NON-CONCURRENTIELS  

TRANSPORT DU POISSON 

Denrée 	De 	L No. de Poids Parcours Poids 	Recette  
-- - 	wagons  tonnes  milles 	par 	Tonne- Wagon- 

wagon mille 	mille 
tonnes 
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De fait, l'étude d'un grand nombre d'exemples de taux de 

transport permit de conclure que les chemins de fer jouis-
sent d'une grande latitude dans la détermination de leurs 
tarifs et que les limites inférieures ou supérieures impo-
sées par la loi des transports ne suffisent pas à établir 
une relation entre les coûts et les tarifs. La limite infé-
rieure imposée est égale au coût marginal à long terme 
(voir 010-7) et la limite supérieure est égale à une fois 
et demi ce coût marginal. Il s'agit là davantage d'un 
énoncé de principe, plus que d'une formule exacte, car il 
est très difficile de s'entendre sur la définition d'un 
coût marginal à long terme. 

Il est certain que les chemins de fer ont besoin d'une 
assez grande souplesse tarifaire, si l'on considère qu'il 
s'agit d'un service public qui ne choisit pas toujours les 
services qu'il rend, et qu'il doit accepter d'assurer certains 
transports qu'il refuserait autrement, s'il n'était motivé 
que par des mobiles commerciaux (comme les camions par 
exemple). La nécessité de faire de la compensation entre 
les transports avantageux et deux qui ne le sont pas en 
agissant sur les tarifs est donc bien légitime. 

*Mais il n'empêche que cette faculté est un privilège puisqu'il 
est bien rare qu'un transporteur routier ait la possibilité de 
profiter d'une pareille péréquation. Et comme par ailleurs 
le ON dispose d'une puissance et de moyens bien supérieurs 
à ceux de ses concurrents routiers il faut être très attentif 
aux tentations de monopole. L'adoption par le CN de la limite 
inférieure autorisée de la tarification pourrait très bien dans 
certaines zones entrainer la ruine des compagnies de camion-
nage locales libérant ensuite le ON de toute contrainte de 
concurrence ce qui ne serait pas conforme à l'intérlt public. 
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Le refus du CN de mettre en place un service de piggyback 

à l'usage des transporteurs routiers, service qui eut 

entrainé une économie de transport dans la région Est du 
Québec pourrait être un de ces cas ou l'intérêt public 

n'a pas eu la priorité. 

A partir de la situation actuelle des chemins de fer qui 
vient d'être décrite, l'analyse exposée au chapitre 18, 
tirera les conclusions appropriées pour le futur. 
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11 - STATISTIQUES DE TRAFIC FERROVIAIRE 

11.0 Input et output du modèle 

Les statistiques du CN ont été transmises sous forme de 
cartes Origine-Destination donnant pour un certain nombre 
de denrées, les volumes totaux d'échange entre divers tron-
çons de lignes. 

Ces divers tronçons sont identifiés •sur les tableaux des 
pages suivantes qui, de fait, sont le résultat brut du 
traitement des données du CN à l'aide de nos ordinateurs. 

Ce sont les données qui ont servi à la préparation de 
l'input du modèle de transport. Le modèle n'a en fait joué 
qu'un rôle limité dans l'analyse interne du trafic chemins 
de fer. Ca n'était d'ailleurs pas utile parce que la dis-
tribution n'a pas le même choix que dans un réseau routier 
(surtout en Gaspésie) •et ça n'était pas possible puisqu'on 
ne connaissait les coûts que globalement. 

Le modèle a calculé les codts du CN, et par conséquent 
ses revenus, pour la région et pour chaque ligne. Il a été 
alimenté avec les données origines-destinations et avec les 
coûts unitaires par ligne calculés au préalable en tenant 
compte des débits par ligne. 

Le modèle a permis par contre d'étudier la concurrence 
entre le sous-mode piggy-back et les modes route et rail. 
C'était d'ailleurs la raison de l'intégration du chemin de 
fer dans le modèle. 

Les résultats de l'analyse apparaissent au chapitre 18. 
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11.1 Analyse par catégorie de marchandises et nature du mouvement 

Les cinq tableaux qui apparaissent aux pages suivantes don-
nent les mouvements Origine-Destination dans les deux 
directions pour les denrées suivantes: bois, produits pé-
troliers, pâtes et papiers, produits alimentaires, autres 
denrées, toutes marchandises. 

L'analyse de ces données permet de construire le tableau 
11.1.6 où les mouvements internes, d'exportation et d'im-
portation dans la région sont distingués. 

Il faut noter que ces mouvements n'incluent pas l'activité 
de la Canadian Gulf and Terminal qui a transporté 256,200 
tonnes en 1968 sur un parcours moyen de 18 milles. 80% des 
mouvements de la CGT proviennent de deux clients, la CIP 
à Matane et la Compagnie Price à Price. 

Il semble étrange, à priori, que dans un réseau ferrovi- 
aire les mouvements internes, qui se font forcément sur 

des distances réduites e soient du même ordre d'importance 
que les exportations et les importations. 

L'explication de cet état de fait a deux éléments: 

i) Un pourcentage de 69% de ces mouvements inter-
nes est constitué de transport de bois dont 
les 7/13 se font uniquement entre Murdochville 

et Gaspé (55 milles) où le bois est transféré 
au train pour être acheminé sur Chandler 
(70 milles). Ce transfert singulier a été exa-
miné et il a été conclu que seule la grande 
latitude des chemins de fer du point de vue 
tarification leur permet de s'accaparer de ce 
marché. 
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ii) Un pourcentage de 25% des mouvements internes 
est constitué de transport de produits pétro-
liers. Cette situation est due à la grande 
importance du centre de distribution pétrolier 

qu'est Rimouski. 
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TABLEAU 11.1.1 

ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes/année) 

TOUTES MARCHANDISES 1968 

ORIGINES 

	

101 	102 	103 	104 	105 	106 	107 	108 	109 	110 	201 	202 	203 	204 

DEST. 

101 	O. 	O. 	10. 	O. 	O. 	00 	4400. 	O. 	65 	O. 	13184. 	4039. 	3891. 	1929. 

102 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	0 	O. 	O. 	35. 	232. 	22. 

103 	O. 	O. 	C. 	O. 	O. 	15. 	42515. 	2266. 	694 	O. 	15107. 	18353. 	7379. 	5743. 

104 	O. 	O. 	0. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	0 	O. 	28. 	100. 	102. 	O. 

105 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	96. 	29. 	20. 	73. 

106 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	1764. 	O. 	540. 	O. 	2443. 	3057. 	568. 	6538. 

107 	27. 	O. 	162. 	O. 	O. 	0. 	11713. 	O. 	24032. 	12. 	46401. 	76720. 	15851. 	17303. 

108 	O. 	O. 	0. 	O. 	O. 	O. 	7235. 	62. 	4001. 	O. 	9268. 	4352. 	1591. 	1864. 

109 	O. 	O. 	O. 	C. 	C. 	C. 	20050. 	3315. 	519. 	24269. 	6575. 	15870. 	3707. 	19046. 

110 	O. 	O. 	27. 	O. 	O. 	O. 	62935. 	345. 	34869 	60262. 	11696e 	17144. 	4405. 	26543. 

201 	O. 	O. 	4695. 	O. 	O. 	O. 	23714. 	30. 	569. 	1833. 	O. 	O. 	O. 	O. 

202 	22. 	1256. 	5350. 	O. 	6017. 	669. 	13720. 	6366. 	30397. 	62735. 	0. 	O. 	O. 	00 

203 	160. 	5039. 	578. 	O. 	2390. 	1910. 	31696. 	16811e 	14428. 	128. 	O. 	O. 	O. 	00 

204 	426. 	463. 	2313. 	O. 	266. 	2318. 	47358. 	24262. 	57599. 	1469. 	0. 	O. 	O. 	0. 

205 	1895. 	40. 	544. 	O. 	128. 	O. 	17480. 	1004. 	22603. 	230. 	O. 	O. 	O. 	O. 

206 	6180. 	5479. 	2899. 	122. 	3274. 	4853. 	14564. 	8937. 	30320. 	423. 	O. 	O. 	O. 	O. 

207 	256. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	1797. 	417. 	3. 	23. 	O. 	O. 	O. 	O. 

208 	O. 	60. 	104. 	O. 	O. 	O. 	O. 	133. 	20 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 

209 	O. 	O. 	21. 	O. 	90. 	O. 	941. 	30. 	83 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 

210 	943. 	90. 	2124. 	O. 	583. 	120. 	3826. 	1338. 	1488 	28806. 	O. 	O. 	0. 	00 

211 	894. 	273. 	26358. 	O. 	366. 	429. 	8225. 	1606. 	1236 	713. 	O. 	O. 	00 	00 

umiutnna... 1.7 ,4i 1L8 

, 

	

205 	206 	207 	208 	209 	210 	211 	 IDENTIFICATION DES TRONCONS 

DEST.  
1 

101 	35. 	979 • 	784 • 	O. 	O. 	0. 	188. 	ENTRE LAPOCATIERE(70) 	ET STALEXANDRE(3) 

102 	O. 	70. 	120. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LE COMTE DE L'ISLET(103) 	ET STELEUTHEREIFR. E.U./ 

103 	1199. 	2569. 	3269. 	O. 	O. 	O. 	80. 	ENTRE ST-ALEXANDRE(3) 	ET TROIS-PISTOLES(72) 

104 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE RIVIERE.-DULOUP(71) 	ET STHONORE(OUEST DE CABANO) 

105 	12. 	25. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE STELEUTHERE(FR. 	E.U.) 	ET LE NOUVEAU BRUNSWICK ( 65 )  

106 	47. 	431. 	178. 	O. 	O. 	O. 	25. 	ENTRE ST-HONORE(OUEST DE CABANO) 	ET LE NOUVEAU BRUN5WICK(5 

107 	7331. 	19341. 	6635. 	O. 	O. 	O. 	154. 	ENTRE TROIS-PISTOLES(72) 	ET 	MONT...J0LI(78) 

108 	85. 	1252. 	888. 	O. 	O. 	15. 	O. 	ENTRE M0IT-JOLI(78) 	ET MATAPEDIA(94) 

109 	1406. 	4303. 	10204. 	O. 	O. 	O. 	312. 	ENTRE MATAPEDIA(94) 	ET PORTDANIEL(87, 

110 	2565. 	14702. 	1698. 	O. 	O. 	O. 	5649. 	ENTRE PORT-DANIEL(87) 	ET GASFEC83) 

201 	o. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET QUEBEC/STE-FOY 

202 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	' O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET MONTREAL 

203 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET LE RESTE DU QUEBEC 

204 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMI-TES DE LA REGION ET LES PROVINCES MARITIMES 

205 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET TORONTO/OSHAWA 

206 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET LE RESTE DE L'ONTARIO 

207 	O. 	• 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET LE RESTE DU CANADA 

208 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION 	ET 	L'ILLINOIS, 

209 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET LE MASSACHUSETTS 

210 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET NEW-YORK 

211 	O. 	O. 	O. 	O.O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE 	LA REGION 	ET 	LE RESTE DES ETATS....UNIS 

. 	 . _  



1 
TABLEAU 11.1.2 

ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CUMIN DE FER (Tonnes/année) 

8018 1968 

ORIGINES 

	

101 	102 	103 	104 	105 	106 	107 	108 	105 	110 	201 	202 	203 	204 

>EST. 

101 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 	O. 	os 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 
102 	O. 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	22. 

103 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	15. 	13974. 	2266. 	82. 	O. 	62. 	101. 	1609. 	55. 

104 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
los 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 	60. 

106 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	540. 	O. 	471. 	O. 	O. 	2537. 
107 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	26. 	O. 	89. 	O. 	57. 	784. 	1248. 	115. 

108 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 	52. 	35. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
109 	O. 	n. 	o. 	o. 	o. 	O. 	57. 	3258. 	O. 	68. 	O. 	O. 	29. 	19. 

110 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	48527. 	345. 	34221444529. 	O. 	125. 	O. 	84. 

201 	o. 	o. 	36. 	o. 	o. 	o. 	20813. 	O. 	281. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
202 	O. 	1256. 	1458. 	O. 	6017. 	630. 	2230. 	6312. 	4178e 	6. 	00 	0. 	0. 	O. 
203 	143. 	5020. 	47. 	O. 	2390. 	1907. 	29498. 	16799. 	14417. 	18. 	O. 	O. 	O. 	O. 
204 	O. 	463. 	614. 	O. 	266. 	2214. 	10253. 	24247. 	6353. 	212. 	D. 	o. 	o. 	O. 
205 	O. 	40. 	40. 	O. 	128. 	O. 	4977. 	1004. 	978. 	33. 	O. 	o. 	o. 	00 

206 	44110 	3479. 	567. 	82. 	3274. 	3475. 	6880. 	8937. 	5398. 	153. 	O. 	O. 	O. 	00 

207 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	137. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 
202 	0. 	60. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	133. 	20. 	O. 	o. 	o. 	o. 	O. 
209 	O. 	O. 	o. 	O. 	90. 	O. 	941. 	30. 	83. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 
210 	0. 	90. 	O. 	O. 	583. 	120. 	2493. 	1338. 	1486. 	59. 	O. 	o. 	o. 	o. 
211 	O. 	273. 	O. 	O. 	366. 	429. 	6031. 	1606. 	1185. 	52. 	o. 	o. 	o. 	o. 

ORIGINES... (SUITE)  

	

205 	206 	207 	208 	209 	210 	211 	 IDENTIFICATION DES TRONCONS 
DES?.  

I 
101 	O. 	O. 	77. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LAROCATIERE(70) ET 51n ALEXANDRE(3) 

102 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LE COMTE DE L'ISLET(103) ET ST n ELEUTHERE(FR. E.U.) 

103 	O. 	72. 	25. 	0. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE ST-ALEXANDRE(3) ET TROIS-PISTOLES(72) 
104 	O. 	0. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE FIVIERE...DULOUP(71) ET ST-HONORE(OUEST DE CABANO) 
105 	O. 	25. 	O. 	O. 	o. 	o. 	O. 	ENTRE STn ELEUTHERE(FR. E.U.) ET LE NOUVEAU BRUNSWICK(65) 
106 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	00 	o. 	ENTRE STHONORE(OUEST DE CABANO) 	ET LE NOUVEAU BRonswIcK(3) 
107 	O. 	312. 	469. 	o. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE TROIS-PISTOLES(72) 	ET m0NT-JOLII76/ 
108 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 	ENTRE MONTJOLI(78) ET MATAPEDIA(94) 
109 	O. 	25.n 	 50. 	O. 	o. 	O. 	82. 	ENTRE mATAPEDIA(94) ET PORT-DANIEL(87) 
110 	O. 	101. 	104. 	o. 	o. 	O. 	22. 	ENTRE PORTDANIEL(57) 	ET GASREC83) 
201 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET QUEBEC/STE-FOY 
202 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 	ENTRE LES LImITEs DE LA REGIO% ET MONTREAL 
203 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE us LI.ITEs DE LA REGION ET LE RESTE OU QUEBEC 
2e4 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGIO% ET LES PROVINCES MARITIMES 
205 	O. 	O. 	O. 	O. 	o. 	o. 	O. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET TORONTO/0SMA4A 
206 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE us LIMITES DE LA REGION ET LE RESTE DE L'ONTARIO 
207 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 	ENTRE LES LUTTES DE LA REGION  ET LE RESTE DU CANADA 
219 	O. 	n. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION ET L'ILLINOIS 
209 	o. 	r. 	r. 	I. 	O. 	C. 	C. 	ENTRE LES LIMITES CE LA REGIC1 ET LE MASSACHUSETTS 
210 	o. 	1. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE LES LIMITES DE LA REGION " NEW-YORK 
211 	O. 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	O. 	ENTRE LES LI-ITES DE LA REGIO%  ET LE RESTE DES ETATSUNIS 
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TABLEAU 11.1.3 

ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU  DE CHEMIN DE FER (Tonnes/année) 

PRODUITS PETROLIERS 1968 

ORIGINES  

	

101 	102 	103 	104 	105 	106 	107 	108 	109 	112 	201 	202 	203 	204 
DFST. 

ICI 	o. 	c. 	3. 	0. 	0. 	0. 	4400. 	C. 	D. 	O. 	7308. 	438. 	34. 	o. 
102 	O. 	1. 	O. 	0. 	C. 	o. 	o.c. 	c. 	o. 	C. 	a. 	o. 	p. 
103 	o. 	o. 	o. 	p. 	o. 	o. 	28541. 	C. 	o. 	O. 	210. 	903. 	31. 	O. 
1 04 	o. 	n. 	p. 	m. 	o. 	c. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
105 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	3. 	0 • 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
116 	n. 	0. 	o. 	o. 	o. 	c. 	1764. 	o. 	0.0. 	o. 	o. 	o. 	o. 
107 	27. 	O. 	o. 	o. 	o. 	O. 	8849. 	o. 	o. 	O. 	1039. 	4162. 	117. 	56. 
10e 	o. 	o • 	o. 	o. 	o. 	o. 	709 0 . 	27. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
1r9 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	O. 	19993. 	C. 	O. 	24167. 	95. 	143. 	O. 	33. 
II' 	O.C. 	27. 	C. 	0. 	o. 	14408. 	o. 	O. 	15733. 	95. 	304. 	O. 	1073. 
201 	o. 	o. 	c. 	o. 	c. 	o. 	o. 	o. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 	0. 
2 02 	0. 	0. 	0. 	C. 	C. 	O. 	12. 	o. 	o. 	o. 	0. 	3. 	0. 	O. 
203 	O. 	O. 	o. 	o. 	C. 	C. 	0. 	o. 	D. 	C. 	0. 	o. 	o. 	o. 
2 0 4 	o. 	c. 	42. 	C. 	o. 	O. 	32522. 	a. 	C. 	3. 	o. 	o. 	c. 	C. 
205 	0. 	'. 	0. 	C. 	C. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	3. 	0. 	C. 
206 	0. 	1. 	0. 	0. 0. 	o. 	n. 	o. 	C. 	9. 	C. 	O. 	o. 	o. 
207 	o. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	0. 	J. 	0. 	0. 
20A 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	9. 	C. 	C. 
209 	0. 	0. 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	c. 	o. 	o. 	o. 	o. 	0. 
21 0 	0. 	0. 	0. 	0. 	C. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 
211 	0. 	o. 	o. 	lm 	o. 	0. 	o. 	o. 	0. 	o. 	o. 	C. 	o. 	.. 

OP/GINESeet(SUITE) 

	

205 	216 	207 	208 	209 	210 	211 	 IDENTIFICATIO 	DES 1. 120.Cw.S 
:,"- T.  

101 	C. 	C. 	o. 	C. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE LAPOCATIERE(70) 	ET 5TmLEXA n JtEI3I 
102 	O. 	C. 	0. 	o.' 	C. 	o. 	o. 	ENTRE LE CO TE DE L'ISLETI103/ 	ET 	STELEUTPERE(FR. 	E.L,e) 
113 	O. 	4. 	O. 	O. 	O. 	C. 	C. 	E , ..PE ST..ALEXA.DRE(3) 	ET T OISPISTULES(72) 
114 	C. 	, 	.:. 	0. 	C. 	O. 	O. 	ENT1E "IVIEqE-DU-LCUP(71) 	ET 57-.'C.C<E(0JEST 	CE CAbAHO/ 
1 05 	r. 	0 . 	c. 	C. 	O. 	C. 	c. 	ENTRE ST-ELEUriEeE(FR. 	E.U.) 	ET LE 	sOUVEAU dRU.SàICK(6y) 
11e 	0. 	C. 	o. 	C. 	o. 	o. 	o. 	ENTRE 5 .N.-.0•CRE(CUEST 	DE CAa4.0/ 	ET LE 	.(duVEAU LKL‘S.ICK(5) 
11" 	541. 	1254. 	12. 	0. 	0. 	C. 	C. 	Un TqE TrCIS...PISTCLESI72) 	ET :ONT -JOLI(78) 
:Ce 

	
C. 	• 	C. 	C. 	C. 	C. 	1. 	E'.7c'E 	. •\TJ3LII78) 	ET 	ATAPED1 . (94) 

10e 	65. 	15 7 . 	1 . 	0. 	C. 	O. 	o. 	ENTRE 	ATAPEDIA(94) 	ET 	P0RT-L.AAIEL(87) 
110 	26 7. 	453• 	f_e. 	0. 	0. 	0. 	C. 	ENTRE POTDA.IEL(37) 	ET 	3AS.'E(83) 
2 - 1 	". 	C. 	C. 	, . 

	C. 	0. 	 ENTRE 	LES 	LI' ITES DE 	LA 1EGIZ. 	ET ,:LiEBEC/STL-FyY 
7 0 2 	 C. 	 '. 	

... 

	

... 	 c. 	C. 	C. 	E ,,TRE 	LES 	LI  ' ITES 	DE 	LA 	, EGIJN 	ET 	v.-.4.74EAL 
2 03 	1. 	'. 	. 	C. 	 C. 	C. 	ENTRE LES LIvITU CE LA PEGIC: ET LE RESTE DU UUEBEC 

	

•1. 	 1 . 	I. 	C. 	C. 	C. 	E 	'RE 	LES 	LIvITES CE 	LA 	'EGIC. 	ET 	LOS 	PR,A,14CE5 	, AFUTV, ES 

	

 
C. 	 O. 	C. 	'. 	n. 	ENTRE LES LPITES 01-. 	LA 	-(E0I3N 	ET 	T3 , C.0. 3/LSHA,A 

2 01 	C. 	 C. 	... 	C. 	C. 	Er7RE 	LES 	LI 'ITES 	DE 	LA 	, EGIO, 	ET 	LE 	,2E5TE 	DE 	L'L n TAr(IL, 
27 	:. 	O. 	̂. 	C. 	C. 	o. 	C. 	ENTE LES LI'ITES CE LA REGIO. ET 	LE RESTE DU C,vADA• 

2"i- 	̂. 	C. 	C. 	c. 	c. 	c. 	C. 	E 	TRE 	LES 	LP.ITES 	,E 	LA 	,2EGIC\ 	ET 	L'ILLI..OIS 
iee 	, . - 	O. 	O. 	C. 	0. 	3. 	ENTRE 	LES 	LI 	ITES LE 	LA 	REZI ,J , 	ET 	LE réASSACHUSETTS 
210 	c. 	o. 	o. 	C. 	C. 	C. 	C. 	ENTRE LES LUITES JE 	LA REGIv, ET 	,E.Y0.« 
711 	-. 	 C. 	C. 	-. 	:. 	0. 	E 	'RE 	LES 	LI 	ITES C'E. 	..A REGIO. 	ET 	LE 	RESTE DES 	ETATS-UvIS 
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TABLEAU 11.1.4 

ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes/année) 

PULPE ET PAPIER 1968 

ORIGINES 

	

101 	102 	103 	104 	105 	106 	107 	108 	109 	110 	201 	202 	203 	2.'4 

DEST.  

101 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	0. 	o. 	o. 	G. 	o. 	O. 

102 	O. 	Je 	O. 	O. 	o. 	0. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 	c. 	O. 	Je 

103 	O. 	̂. 	O. 	O. 	O. 	O. 	0. 	O. 	O. 	O. 	60. 	̂. 	1692. 	392. 

104 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	C. 	c. 	o. 	O. 	O. 	o. 	c. 
ioç 	o. 	C. 	n. 	C. 	o. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	p. 	c. 	0 . 	Je 

106 	le 	O. 	O. 	O. 	O. 	Oe 	o. 	C. 	3. 	O. 	0. 	40. 	O. 	O. 

1 0 7 	O. 	c. 	o. 	1. 	C. 	C. 	o. 	o. 	c. 	o. 	C. 	259. 	183. 	C. 

108 	O. 	o. 	3. 	o. 	c. 	o. 	o. 	0. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 	‘,. 

ion 	c. 	 '. 	o. 	1. 	o. 	o. 	.... 	o. 	O. 	O. 	72. 	19. 	498. 

111 	O. 	0. 	1. 	O. 	O. 	C. 	O. 	0. 	44. 	O. 	O. 	37. 	309. 	2165. 

201 	D. 	1. 	2269. 	C. 	O. 	O. 	g5. 	C. 	202. 	O. 	' 	O. 	O. 	O. 	C. 

2e2 	n. 	0. 	773. 	O. 	o. 	O. 	6330. 	33. 	24506. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 

2 03 	o. 	1. 	0. 	o. 	O. 	O. 	222. 	o. 	o. 	o. 	c. 	0. 	c. 	0. 

204 	o. 	o. 	no ,..,. 	C. 	C. 	O. 	449. 	O. 	12910. 	O. 	0. 	0. 	o. 	0. 

205 	1779. 	le 	120. 	00 	O. 	C. 	12443. 	O. 	21625. 	O. 	o. 	o. 	C. 	J. 

206 	1632. 	O. 	900. 	O. 	o. 	0. 	7352. 	0. 	24922. 	O. 	0. 	0. 	o. 	Ce 

217 	O. 	O. 	0. 	0. 	O. 	O. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 

20P 	Oe 	le 	I. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	0. 	o. 	0. 	c. 
209 	O. 	O. 	o. 	o. 	C. 	0. 	O. 	O. 	0. 	O. 	O. 	I. 	O. 	O. 

210 	534. 	1 • 	74q • 	C. 	C. 	C. 	472. 	O. 	O. 	28551. 	O. 	O. 	C. 	C. 

711 	176. 	1. 	1°533. 	o. 	o. 	o. 	o. 	0. 	O. 	603. 	O. 	O. 	O. 	O. 

R101'4E5.. .150 7E1 

	

205 	706 	207 	POP 	209 	210 	211 	 IDENTIFICAT10 ti DES Tr<DetCV‘S 

	

OFST. 	 .  

	

111 	C. 	1 . 	C. 	C. 	C. 	C. 	O. 	E':TRE LA 9 OC4TIERE(73) 	ET ST-ALEXAN3KE(3/ 

	

102 	O. 	1. 	O. 	C. 	C. 	C. 	C. 	E\TIE LE 	C0'.'TE Ci 	L'ISLET(103) 	ET 	ST-ELEUTMERECFR. 	E.U.1 

	

1n1 	C. 	12°. 	960. 	C. 	O. 	C. 	0. 	E\TlE ST-ALEXA%3r2E(3) 	ET 	TRCI5FIST3LES(72) 

	

11/ 	C. 	1. 	n. 	0. 	C. 	c. 	C. 	E.TRE 	1IVIEE.-DU-LCUDI71) 	ET 	ST-mCDRE(CL,EST 	DE 	CABANC) 

	

1 1 ° 	0. 	C. 	1. 	1. 	0. 	C. 	C. 	rTRE 	5T-ELE:2TrElE(. 	E.u. , 	ET 	LE 	CuVEAU 	Ut.):%5Y, IC6(65) 

	

106 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	E\TRE 	ST-...3%::1E(3uEST 	DE CAE42:0) 	ET 	LE 	:CUVEAU oRU“S4C1(5) 

	

.. 	r. 	c. 	0. 	ETC 	- RGIS-IS T CLES( 7 2) 	ET 	', CAT-JCLI(78) 

	

117 	Al. 	1. 	C. 	m 

	

C. 	r. 	,, 

	

... 	C. 	C. 	0. 	E1.'qE 	057-..J0LI n 71 	ET 	vATA9E3IAI94) 

	

11" 	S. 	15. 	'90. 	C. 	3. 	C. 	m. 	EM•RE -AT3PEPI94) 	ET 	P0e...3A,i1EL(87 

	

, 	C. 	r.T9E n 0 .vr-3: . . IEL037) 	ET 	GA5 0 E(83) 

	

11 1 	17. 	 c. 	c. 	c. -. 

	

2 3: 	Z. 	 C. 	C. 	Z. 	Z. 	,. 	r:TRE LES 	LI'ITES 	'DE. 	LA 	'.›EGI, 	ET 	UULUEC/STE -FOY 

	

2 7 7 	C. 	 C. 	3. 	 E•79E 	LES 	LI.ITES 	DE 	LA 	, E.Cale.i.ET 	v.0:,1rtEAL 

	

71 	 1. 	C. 	2. 	c. 	C. 	o. 	E,TU LES ..II 7 ES CE LA , E010.. ET LE mESTE DU 	EBEC 

	

714 	C. 	1. 	2. 	C. 	r. 	C. 	r. 	F.757;2F. 	LES 	LI/ITES 	DE 	LA 	,<GI.D.4 	ET 	LES 	PROvI\CES 	: ,AKITI', ES 

	

22 , 	'. 	.„. 	 1. 	2. 	n. 	EE 	LES 	L1ITCS 	..E 	LF.. 	"EGUD n 	ET 	137C/LSriA.A  3.  

	

C. 	3. 	2. 	r. 	C. 	u. 	E\TRE LES LF:ITES DE LA qEOIC.\ 	ET 	LE 	:ESTE DE LiTARID 

	

737 	0. 	• 	1 . 	C. 	.. 	n. 	C. 	C. 	Ei*...1E LES 	LIvITES CE 	LA 	REGIO.: 	ET 	LE 	;t'ESTE 	Du 	CAADA 

	

Pr! 	c. 	..,, 	r. 	D. 	C. 	r. 	,. 	9."n 1. qE LES LI"ITES DE 	LA 	EGION 	ET 	L'ILLICIS 

	

7. 	-. 	7. 	7. 	7. 	1. 	1. 	ETC LES LIvITES DE 	LA 9EG1CN 	ET 	LE 	':.ASSACmUSETTS 

	

71 2 	r. 	2. 	. 	,. 	,. 	2. 	 E. ,, 7 	LES 	LI 'ITES 	:;E 	LA 	,.F. 3I2'. 	ET  

	

211 	r. 	 '. 	n. 	C. 	2. 	E., n 1E 	L::s 	ul -•!S 	., n:. 	'...4 	:C.ICA 	ET 	LF 	'‹LSTE. 	DES 	ETATS..W;r1S 
_ 



TABLEAU 11.1.5 

ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes/année) 

PRODUITS ALIMENTAIRES 1968 

ORIGINES 

	

1 1 1 	1"2 	11 	1 '4 	10.5 	106 	137 	108 	109 	110 	201 	2'2 	23 	204 

1 	E T .  

111 	C. 	 C. 	0. 	C. 	C. 	0. 	C. 	0. 	201. 	1697. 	291. 	0. 

22 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	0. 	o. 	o. 	o. 	0. 	0. 	35. 	35. 	n. 
1° 	C. 	C. 	C. 	2. 	0. 	C. 	C. 	C. 	C. 	O. 	422. 	3633. 	432. 	2005. 
1^ L 	Co 	 C. 	C. 	D. 	C. 	O. 	O. 	C. 	1. 	0. 	0. 	0. 	0. 
I"' 	0. 	 C. 	C. 	̂. 	0. 	C. 	C. 	C. 	Q. 	C. 	1. 	0. 	0. 
rn 	C. 	.. 	1. 	C. 	C. 	C. 	r. 	O. 	O. 	r. 	27. 	352. 	471. 	1175. 
Ir- 	c. 	A. 	e. 	C. 	C. 	C. 	25. 	0. 	0. 	c. 	2895. 	7142. 	1195. 	2698. 
in. 	'. 	e. 	2. 	C. 	C. 	C. 	0. 	0. 	16. 	0. 	187. 	1262. 	517. 	453. 
ln - 	p. 	n. 	,. 	 '. 	0. 	C. 	C. 	16. 	1. 	6 0 . 	21e. 	616. 	1440. 
'1 1 	C. 	D. 	C. 	1. 	O. 	O. 	1 . 	O. 	r. 	m. 	25. 	1939. 	344. 	987. 
701 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	0. 	C. 	C. 	C. 	C. 	3. 	C. 	c. 
7 "7 	m. 	m. 	Po 	C. 	C. 	O. 	n. 	C. 	n. 	45 	D. 	0. 	n. 	c. 
,-, 	C. 	1 • 	3. 	C. 	C. 	o. 	c. 	o. 	0. 	6. 	..,. 	m. 	0. 	0. 
7 3 4 	2 ( 6. 	r. 	0. 	C. 	C. 	O. 	1524. 	C. 	O. 	797. 	O. 	O. 	O. 	0. 
719' 	C. 	m. 	3 0 . 	1. 	c. 	o. 	o. 	o. 	c. 	17. 	C. 	-. 	0. 	D. 
2r. 	51. 	1. 	C. 	o. 	c. 	c. 	bi. 	c. 	C. 	C. 	c. 	n . 	1. 	0. 
2 0 7 	C. 	C. 1 	C. 	C. 	C. 	0. 	286. 	C. 	0. 	23. 	0. 	1. 	O. 	C. 
);" 	 C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	1. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 
?mn 	C. 	̂. 	Of 	O. 	C. 	C. 	r. 	O. 	O. 	O. 	O. 	1. 	O. 	O. 
710 	3. 	c. 	c. 	p. 	o. 	C. 	o. 	o. 	0. 	182. 	0. 	0. 	m. 	m. 
711 	I. 	m. 	0. 	D. 	C. 	C. 	0. 	C. 	0. 	58. 	0. 	0. 	m. 	0. 

ici• ES... (SUITE) 

	

705 	21e 	207 	2r8 	209 	21C 	211 	 IDE%TIFICAT/Zr'. DES TRONCOS 
1rF.T. 

111 	25. 	110. 	9C. 	C. 	C. 	O. 	C. 	Es:TRE LAR0CATIERE(70) 	ET 	5T-ALEXAe:DRE(3) 
1r, 	0. 	70. 	170. 	r. 	C. 	D. 	C. 	E.N:TRE LE 	CDvTE CE 	L'ISLETC103) 	ET 	ST-ELEUTHERE(FR. 	E.U.) 
13 	r. 	591. 	706. 	C. 	C. 	D. 	C. 	ENTRE ST -ALEXANDRE(3) 	ET •CI5-PI5T0LES172) 
1m 4 	0 • 	n • 	n. 	D. 	D. 	G. 	O. 	EPTRE RIVIERE-3U-LOUP)71) 	ET ST-H0NOREIDUEST DE CAeANO) 
10Ç 	C. 	c. 	n. 	1. 	C. 	C. 	D. 	ENTRE ST-ELEuTmERE(ER. 	E,u.) 	ET 	LE 	%CUVEAU 	eRtf.SAICK(65) 
11 	O. 	101. 	39. 	0. 	C. 	D. 	C. 	ENTRE ST- ,f0N0RE(CuEST 	DE 	cf.etc,:c.) 	ET LE 	\OuVEAU 5RJ , .5 .:.1c1057 
1 r7 	460. 	3m23. 	.63. 	c. 	C. 	0. 	c. 	ENTRE 	TR0I5-PISTCLE5(72) 	ET 	, 3'T -JCLI(78) 
10 2 	n. 	73re. 	171. 	. 	C. 	0 . 	C. 	,. 	ENTRE 	"ONT-JOLI( 7 ) 	ET 	v nITAPEDIt, (94) 
lrn 	312. 	19P7. 	231. 	C. 	C. 	r. 	o. 	ENTRE PATAPEDIA(54) 	ET 	P0RT-DA'sIEL(97) 
11 	231. 	1337. 	6n 0 • 	C. 	0. 	3. 	n. 	ENTRE P0RT-DAIELIP7) 	ET 	GASPE(e3) 
7'1 

	
C. 	C. 	C. 	. 	C. 	C. 	c. 	ENTRE 	LES 	Ll'ITES 	DE 	LA 	REOIC . : 	ET 	OUEBEC/STE-FOY 

7'2 	1 . 	C. 	r. 	C. 	C. 	c. 	.n. 	ENTRE 	LES 	LI , ITES 	DE 	LA 	RECTO% 	ET 	m0':T .ZEAL 
?"?. 	0. 	0. 	0. 	O. 	O. 	O. 	C. 	ENTRE 	LES 	LI'-'ITES 	[`E 	LA 	REGI07.. 	ET 	LE 	RESTE DU OLEBEC 
7 3 4 	0. 	D. 	C. 	C. 	D. 	D. 	C. 	r . TRE LES LIITES 1E 	LA 	REGIn 	ET 	LES PROVINCES ', ARITI - LS 
2m5 	0. 	1. 	m. 	1. 	C. 	0. 	m. 	ENTRE 	LES 	LIv1TES 	CE 	LA 	REGID\ 	ET 	l':-;0r,T3/CSAA 
r'f, 	f.'.. - 	C. 	,. 	C. 	C. 	D. 	r. 	E.M•9E 	LES 	LI , - -.ITEs 	:E• 	Le 	EGILC 	ET 	L. 	PESTE 	DE 	L'CTARIU 
217 	C. 	. 	C. 	Pr 	O. 	C. 	C. 	Û. 	E%TRE LES LI"ITES DE LA 	REG10/: 	ET 	LE 	RESTE 	Du CA\AA 
2rA 	Ce 	C. 	O. 	D. 	C. 	C. 	0. 	E\TRE 	LES LI - ITES 	:, E. 	L: 	RE0,ION 	ET 	L'ILLU)OIS 
?Cr 	n. 	m. 	". 	n. 	C. 	0. 	0. 	E , TRE 	LES 	LI , ITEs 	72E 	LA 	REGIC'J 	ET 	LE 	'SSAC-IUSETTs 

	

71 1 C. 	C. 	C. 	c. 	C. 	C. 	 E'TRE 	LEE. 	LIvITES 	1E 	Le 	1 ..70)10': 	ET  
7 11 	O. 	m.C . 	 r. 	D. 	C. 	D. 	E , T 2 E 	LES. 	LI'ITES 	7E 	LA 	REGIC% 	ET 	LE 	:1-:STE 	CES 	TATS-U:IS 
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STATISTIQUES DE TRAFIC FERROVIAIRE 1411 011-9 

TABLEAU 	11.1.6 
RESUME DES MOUVEMENTS DE CHEMIN DE FER EN 	1968 (tonne) 

DENREES 	MOUVEMENT INTERNE 	EXPORTATION 	IMPORTATION 	TOTAL 

Bois 	 348,084 	 221,541 	 8,742 	 578,367 
Produits petroliers 	 125,026 	 32,585 	 20,051 	 177,662 
Pates et papiers 	 44 	 168,473 	 7,576 	 176,093 
Produits alimentaires 	 57 	 3,363 	 45,388 	 48,808 
Autres denrees 	 32,893 	 145,396 	 366,078 	 544,367 
Toutes marchandises 	 506,104 	 571,358 	 447,835 	1,525,207 

• 	Source: Déduit des tableaux 11.1.1, 11.1.2, 11.1.3, 11.1.4, 11.1.5. 

11.2 Analyse par lignes et troh4ons de lignes  

Les données suivantes, relatives' à la densité de trafic 
sur les diverses lignes ou tronçons ont été transmises 
par le CN; elles sont exprimées en milliers de tonnes-
milles (rémunérées) par mille de voie; ces chiffres 
peuvent être comparés à la densité moyenne du réseau 
du ON qui est de 1,377 milliers de tonnes-milles 
par mille. 

TABLEAU 	11.2.1 
DENSITE DU TRAFIC FERROVIAIRE DANS LA REGION EN 	1968 

VERS L'EST 	[ 	VERS L'OUEST 	I 	TOTAL', 
TRONCON 	 (en milliers de 	tonnes-milles par mille) 

Limite ouest de 	la 	region et Edmunston (transit) 	2,250 	 2,720 	 4,970 
St-Foy - Riviere-du-Loup 	 621 	 1,170 	 1,791 
Riviere-du- Loup  - Mont-Joli 	 494 	 994 	 1,488 
Mont-Joli 	- Campbellton 	 504 	 989 	 1,493 
Riviere-di-Loup - Edmunston 	 25 	 7 	 32 
Campbellton - New Carlisle 	 205 	 269 	 474 
New Carlisle - 	Gaspe 	 133 	 292 	 425 

Source: C.N.,décombre 1969 

Notons que ces quelques 5,000,000 tonnes-milles par 
mille sur la première ligne d'Edmunston sont presqu'ex- 
clusivement du transit vers ou en provenance des Provinces 
Maritimes. 



C11-10 	 ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

De fait ces dernières données nous ont permis de calculer 
qu'environ 5,900,000 tonnes passent en transit dans la 
région dont 85% empruntent cette ligne passant par la 
vallée du lac Témiscouata. 

Services passagers  

Le tableau suivant indique l'utilisation du service pas-
sager entre Matapédia et Gaspé. Les chiffres correspondent 
aux nombres de passagers ayant en moyenne journellement 
utilisés le train dans les directions et les lignes indi-
quées. Il faut noter que le même passager ayant fait le 
parcours complet entre Matapédia et Gaspé apparait dans 
les colonnes correspondant aux deux tronçons. 

	

TABLEAU 	11.2.2 
SERVICE-PASSAGER QUOTIDIEN DE MATAPEDIA-GASPE ( 1 968) 

NOMBRES MOYENS 	DE PASSAGERS 	PAR 	JOUR 
MOYENNES 	MATAPEDIA - NEW CARLISLE 	 NEW CARLISLE - GASPE 

MENSUELLES 
DIY.EST 	DIV.OUEST 	TOTAL 	DIV.EST 	DIV.OUEST 	TOTAL 

Janvier 	 103 	 140 	 243 	 85 	 82 	 167 
Fevrier 	 97 	 102 	 199 	 83 	 74 	 157 
Mars 	 93 	 95 	 188 	 73 	 73 	 146 
Avril 	 128 	. 125 	 253 	 89 	 84 	 173 
Mai 	 98 	 93 	 171 	 63 	 50 	 '113 
Juin 	 167 	 111 	 278 	 141 	 76 	 217 
Juillet 	 179 	 153 	 332 	 126 	 170 	 296 
Aout 	 158 	 189 	 .347 	 110 	 126 	 236 
Septembre 	 91 	 112 	 201 	 80 	 78 	 158 
Octobre 	 84 	 89 	 173 	 61 	 56 	 117 
Novembre 	 93 	 102 	 195 	 63 	 65 	 128 	. 
Decembre 	 149 	 118 	 267 	 96 	 83 	 179 

MOYENNE ANNUELLE 	120 	 117 	 237 	 89 	 85 	 174 

Source: C.N., décembre 1969 
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TABLEAU 11.3.1 
PREVISIONS DES ORIGINES DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes-année) 

TOUTES MARCHANDISES 1977 

ORIGINES 

	

101 	102 	1 03 	104 	105 	126 	107 	108 	109 	110 	211 	202 	203 	204 

DFS7. 

101 	o. 	0. 	12. 	D. 	0. 	C. 	5940. 	C. 	87. 	0. 	17244. 	5053. 	5220. 	2439. 

102 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. - 	C. 	0. 	1. 	3. 	1. 	1. 	42. 	337. 	32. 

103 	0. 	0 . 	C. 	C. 	C. 	22. 	59211. 	3353. 	947. 	C. 	19971. 	23925. 	10324. 	7175. 

104 	0. 	C. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 	C. 	0. 	C. 	39. 	125. 	137. 	0. 

1 05 	0. 	0. 	0. 	c. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	O. 	123. 	36. 	25. 	103. 

105 	0. 	r. 	C. 	0. 	0. 	0. 	2391. 	C. 	799. 	0. 	3275. 	4057. 	688. 	5751. 

107 	3. 	D. 	214. 	C. 	C. 	C. 	15434. 	0. 	32475. 	14. 	59131. 	99002. 	2C826. 	21665. 

1 2 9 	C. 	1. 	n. 	1. 	C. 	C. 	9767. 	87. 	5400. 	0. 	11775. 	5586. 	2049. 	2305. 

109 	1. 	m. 	C. 	C. 	C. 	C. 	27174, 	4992. 	6.Ç.'6. 	12767. 	9318. 	21337. 	4629. 	23596. 

111 	n. 	0. 	16. 	C. 	7. 	C. 	91269. 	510. 	51515.393141. 	15189. 	22061. 	5660. 	33551. 

211 	O. 	1. 	41 72. 	C. 	0. 	C. 	34455. 	37. 	818. 	2291. 	0. 	C. 	1. 	C. 

7 22 	25. 	195R. 	7081. 	C. 	9905. 	924. 	19054. 	9415. 	44321. 	24432. 	0. 	0. 	C. 	C. 

203 	211. 	7451. 	732. 	C. 	3537. 	2825. 	46513. 	24876. 	21350. 	162. 	0. 	1. 	u. 	U. 

214 	.1P. 	..5. 	1172. 	C. 	393. 	7412. 	64776. 	35902• 	81979• 	1546. 	0. 	0. 	1• 	C. 

215 	2751. 	. 	59. 	745. 	C. 	109. 	C. 	25714. 	1495. 	33235. 	311. 	0. 	0. 	C. 	U. 

205 	Ç099. 	91 20. 	4120. 	171. 	4e45. 	5955. 	21403. 	13226. 	44624. 	579. 	C. 	U. 	Û. 	L:. 

20/ 	309. 	 r. 	C. 	Co 	0. 	21(.1. 	538. 	3. 	27. 	0. 	0. 	0. 	G. 
pro 	C. 	0 . 	 14". 	1. 	C. 	1. 	0. 	196. 	29. 	O. 	0. 	C. 	C. 	0. 

209 	0. 	r. 	C. 	C. 	1193. 	O. 	1192. 	44. 	122. 	a. 	0. 	C. 	0. 	C. 

21" 	1 1 e. 	/”. 	2155. 	C. 	9e2. 	171 . 	5542. 	1990. 	2202. 	42294. 	0. 	O. 	O. 	00 
2.11 	172/. 	404. 	l'"76, 	C. 	541. 	634. 	11886. 	2376. 	1924. 	1C31. 	C. 	Ce 	3. 	Je 

a 

	

2C5 	:7 15 	717 	PCR 	209 	210 	211 	 IDE\TIFICATIG ,‘ DES TRU.,.CV.5 
mcc,. 

101 	4 2. 	1219. 	,02. 	C. 	C. 	C. 	249. 	ETRE LA9OCATIEE(70/ 	ET 5T-MLEXAN0E(3) 

1C7 	C. 	4 . 	 144. 	r. 	1. 	C. 	C. 	E\TRE LE 	CO,'TE 	..:E 	L'ISLET(103) 	ET 	ST-ELEUTHErtE(F1.. 	E.u.1 . 

	

1244. 	4452. 	1. 	C. 	C. 	110. 	E%TRE ST.mALEXIU.ZELI) 	ET 	Li....15-PI5TCLE5(721 

	

.. 	1 • 	E\TRE 	'1 .,:1E , z-E.;-L.:0;, (71) 	ET 	ST-r-10,ZE(EST 	DE 	CAbA:.0/ 1 14 	C. 	1 . 	C. 	C. 	C. 	- 
1C 4 	15. 	77. 	. 	C. 	0. 	2, 	0. 	E.E 	ST-ELEUT...E ,Eie -c. 	t.U.) 	ET 	LE 	.,L;LvEmu 	Criti.5mICK(651 

11i. 	5 0 . 	524. 	27 7 . 	C. 	C. 	C. 	35. 	U.71E ST..C.C.E1CUEST 	CE 	CA3A.Lil 	ET 	LE ..ULWEAU 6RU.'4SbqCK(5) 
Ir, 	93”. 	2411. 	57 1• 	C. 	C. 	C. 	205. 	E\TE 	T;eCIS-STCLES172; 	ET 	•L-, ::T.-JCLI(75) 
118 	105. 	1555. 	1129. 	C. 	C. 	20. 	':.. 	E...TRE 	•C - .1. ..-j -:L1(72) 	ET 	'AT.:.P.:-IA(94) 
119 	174 7 . 	51 1 7 • 	17 92 9• 	C. 	C. 	1. 	411. 	E N TRE  -AT4ECIA(94: 	ET 	PC7T-1A'‘IEL(57) 

:1c 	3227. 	1 1 191. 	72 0 P. 	0. 	C. 	C. 	7c15. 	U:T7ç«E P0RT n CA%1EL(7) 	ET 	CASPE(831 
221 	C. 	C. 	C. 	C. 	0. 	.:. 	C. 	E'.TRE 	LES 	LI"'ITES 	"..1L 	..-A 	!-iEGIC, 	ET 	DUESEC/STE.-FUY 
222 	I. 	'. 	C. 	C. 	-. 	1. 	C. 	E>: T RE 	LES 	LII 7 ES 	:;E_ 	LA 	',5010% 	ET 	, ..,:\l" ,(EML 

	

C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	E0T9E 	LES 	Ll'ITES 0z 	LA 	.RECI... 	ET 	LE 	RESTE 	ûU 	6SEC 
224 	C. 	0. 	2. 	C. 	C. 	C. 	C. 	E . . - RE 	LES 	Ll'ITLS 	-L'L 	L4 	'EGI:'. 	ET 	LLS 	PkuVIi'.CES ..4AITIcŒb 
75 	C. 	C. 	C. 	 C. 	C. 	... 	E\TRE 	LES 	LI '1TS 	:z 	Lm 	:'....J1,;- 	UT 	T.::Kci.T:-../5mA.:A 
226 	2. 	... 	0. 	,.. 

	

.. 	C. 	C. 	C. 	E-J,E 	LES 	LIITES ,E 	LA 	.EG:.:.. 	ET 	Lz 	nESTE 0z 	L'TAKIJ 
27' 7 	Ce 	. 	 C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	S' ,..E. 	LES 	LI 	1TES 	.3:- 	u•A 	,E0:0 , 	ET 	LE 	c:STE 	Cu 	CA,MDA 
7".' 	C. 	C. 	C. 	0. 	• 	C 	:.. 	C. 	EY'RE 	LES 	L1 . . -- 	TzS 	...-_ 	LA 	, i-C11,,.. 	CT  
'2Ç 	r. 	 z .- 7E 	,E'. 	LI 	7 ...5 	:- 	..... 	 ET 	n z 	.....S.Z..., L:SETTS 
217 	C. 	 • 	CT  
7 11 	r. 	 .5'.7:4E 	,E 4 	 ETLL 	"-<LCTL 	DLS 	LTMTS.15 



TABLEAU 11.3.2 

PREVISIONS DES ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes-année) 

BOIS 1977 

ORIGINES  

	

1 2 1 	102 	1 0 1 	134 	105 	10E 	107 	108 	109 	111 	201 	232 	233 	2C4 

...: - ST.  

1 21 	 '. 	C. 	C. 	O. 	C. 	C. 	O. 	0. 	le 	C. 	Oe 	O. 	O. 

1 22 	C. 	e. 	,s. 	D. 	C. 	C. 	0. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 	0. 	32. 

1^3 	 2. 	2. 	C. 	22. 	20581. 	3353. 	121. 	O. 	91. 	149. 	2381. 	81. 

1 24 	C. 	0. 	C. 	2. 	C. 	C. 	C. 	C. 	O. 	O. 	C. 	Ce 	O. 	0. 

1 0 5 	2. 	2. 	C. 	C. 	0. 	D. 	C. 	C. 	Ce 	C. 	O. 	C. 	2. 	8E. 

1 26 	 C. 	'. 	0. 	0. 	0. 	Ce 	799. 	De 	697. 	O. 	O. 	3754. 

	

'. 	C. 	C. 	Ce 	38. 	O. 	131. 	0. 	846 	1160. 	1847. 	170. 

1 2 	0. 	. 	". 	C. 	O. 	O. 	76. 	51. 	O. 	O. 	O. 	1 . 	O. 	O. 

1 2 0 	C. 	 '. 	2 6 	 C. 	0. 	0 4. 	4 ° 21. 	0. 	10 2 . 	0. 	0. 	42. 	2E. 

112. 	". 	'. 	C. 	C. 	C. 	71819. 	510. 	50647.361922. 	C. 	185. 	O. 	124. 

201 	0. 	2. 	53. 	O. 	C. 	Z... 	3C.3. 	C. 	415. 	C. 	C. 	C. 	0. 	3. 

202 	0. 	1.5n. 	2157. 	C. 	8 0 35. 	932. 	3300e 	9341. 	6183. 	8. 	0. 	O. 	0. 	U. 

20 7 	211. 	7 429. 	69. 	C. 	2537. 	2822. 	43657. 	24862. 	21337. 	26. 	2. 	0. 	D. 	C. 

2 04 	'. 	695. 	Icia. 	0. 	393. 	3276. 	15174. 	35985. 	9422. 	313. 	C. 	). 	0. 	C. 

7". 	1. 	59. 	'9. 	"d. 	129. 	C. 	7365. 	1485. 	1447. 	48. 	O. 	C. 	O. 	0. 

2 0 e 	652.. 	.100 . 	.39. 	121. 	4845. 	5143. 	101E2. 	13226. 	7989. 	226. 	C. 	1. 	C. 	0. 

207 	C. 	0. 	C. 	". 	C. 	3. 	C. 	202. 	0. 	0. 	D. 	0. 	C. 	0. 

2 08 	1. 	2 0 . 	C. 	C. 	C. 	0. 	0. 	196. 	29. 	0. 	0. 	C. 	0. 	C. 

7 29 	0. 	". 	". 	c. 	133. 	Ce 	1192. 	44. 	122. 	Ce 	0. 	0. 	0. 	0. 

210 	' • 	1 7 1. 	C. 	C. 	862. 	1 7 7. 	3689. 	1980. 	2202. 	97. 	C. 	0. 	0. 	0. 
211 	 4 ^4. 	 n. 	 C. 	541. 	F34. 	9925. 	2376. 	1753. 	76. 	O. 	0. 	0. 	C. 

"9I0!ES...(SLITE) 
_ 

	

2 2. 	2"e 	2' 7 	PC. 	239 	21C 	211 	 IDE ,\TIFICATICN DES TRONCW.S 
1 7 S , .  

1 01 	 '. 	113. 	3. 	C. 	C. 	'. 	UN.TRE LAP3CATIERE(70) 	ET 	STALEXANDRE(3) 

1'7 	2. 	̂. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	ENTRE LE CO'TE DE 	L'ISLET(1C3) 	ET 	STELEUThERE(FR. 	L.u.1 

	

2. 	1'.. 	37. 	 C. 	C. 	C. 	EP.TRE 	ST.-ALEXA DRE(3) 	ET 	TROIS-PISTOLES(72) 

	

C. 	Co 	0. 	C. 	Ce 	Ce 	E . TPE 	";IVIOU-L...)°(711 	ET 	ETtiE(OJEST 	DE 	CABAIIL)) 

	

2. 	1 7. 	'''. 	2. 	0. 	Ce 	2. 	E\TRE 	ST«-ELELTH::RE(F. 	E.U.) 	ET 	LE 	.OUVEmU 	BmU, ISàICK(65) 
:Ce, 	2. 	.. 	C. 	C. 	Ce 	O. 	O. 	EtTRE 	STHOE(CST 	DE CA6A,s.Lé) 	ET 	LE 	'CUVEAU tiRJ.SAICK(5 
1" 	'. 	41. 	, SA. 	C. 	C. 	2. 	0. 	ENTRE 	TRCI5PISTOL - S(72) 	ET•0\T-J3LI(78) 

	

^. 	1 . 	2. 	2. 	3. 	C. 	U.TRE 	CT-,JOLI(78) 	ET 	.TAPED14(94) 

	

3 7 . 	74. 	2. 	O. 	C. 	121. 	F.TRE 	'Al 	631A(941 	ET 	P0RT.•3e0.1EL(87) 
11^ 	-. 	1 4 9. 	15', . 	C. 	2• 	0. 	32. 	U.TRE 	P3RT32'.1EL(87) 	ET 	3A5PE(e3) 
201 	C. 	,. 	C.O 	C. 	C. 	C. 	U.TRE 	LES 	LI' ITES DE 	LA 	t- C,IC, 	ET 	QUE3LC/STEFtrY 
2 22 	". 	". 	2. 	C. 	O. 	C. 	C. 	EM. °E 	LES 	LI-ITES .)E 	LA 	'EG13 	ET 	MON.PiEAL 

7 2 7 	C. 	 '. 	C. 	C. 	2. 	C. 	E\TRE LES LI' 'TES DE LA REGIL n 	ET 	LE RESTE DU QUEBEC 
7'4 	C. 	0. 	. 	O. 	C. 	C. 	C. 	EP.T 9 E 	LES 	LI'ITES 	'DE 	LA 	REGIC 	ET 	LES 	PROVINCES 	ARITI , ES 
21. 	'. 	2. 	,. 	C. 	C. - 	C. 	C. 	E\TRE 	LES 	LI 	ITES 	JE 	LA 	'DEG1Z 	ET 	TORO n TC/CSmA..,A 

	

2. 	,. 	'. 	C. 	C. 	0. 	0. 	ENTRE 	LES 	LI 	ITES 	DE 	Le 	REGIC, 	ET 	L: 	RESTE 	JE 	Lie. ,.TARIC) 
237 	2. 	,. 	". 	C. 	C. 	0. 	C. 	E n TPE 	LES 	LI 	ITES DE 	LA 	REGIO. 	ET 	LE 	,2ESTE 	33 C.w.A34 

	

0. 	C. 	0. 	C. 	Ce 	E".7°E 	LES 	LI 	ITES 	3E 	LA 	REG:JN 	ET 	L'ILLI.OIS 

	

„ 	C. 	ENTRE ,ES LIY1TES CE L4.KEGIO, ET 	LE M4SbAChL5ETTS 

	

C. 	r. 	 C. 	C. 	C. 	... 
71^ 	C. 	2. 	". 	Ce 	C. 	Ce 	Ce 	ENTRE 	LES 	LI 	ITES 	,E 	LA 	,EG1C,“ 	ET 	,+ E..-Y0,« 
211 	'. 	 , 	C. 	C. 	C. 	O. 	E\TRE LES 	LI 	ITES wE 	LA 	9EGIO. 	ET 	LE 	RLSTE DES ETATS•U‘ab 
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TABLEAU 11.3.3 

PREVISIONS DES ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes-année) 

PRODUITS PETROLIERS 1977 

ORIGINES 

	

101 	1"2 	103 	104 	105 	106 	107 	1C8 	1 09 	110 	201 	202 	203 	204 

	

0FST. 	 . 

	

101 	o. 	o. 	r. 	o. 	C. 	C. 	5940. 	C. 	C. 	0. 	9865. 	591. 	45. 	0. 

	

1 02 	0. 	r. 	c. 	C. 	O. 	o. 	0. 	0. 	1. 	2. 	o. 	m. 	C. 	C. 

	

113 	0. 	m. 	0. 	0. 	0. 	0. 	38530. 	0. 	o. 	r. 	283. 	1219. 	41. 	0. 

	

104 	C. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	C. 	c. 	o. 	o. 

	

los 	o. 	C. 	C. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	m. 	o. 	C. 

	

1 0 6 	c. 	c. 	C. 	C. 	o. 	0. 	23P1. 	0. 	o. 	0. 	o. 	r. 	C. 	C. 

	

107 	16. 	1. 	c. 	o. 	C. 	c. 	11946. 	0. 	0. 	o. 	1402. 	5618. 	157. 	75. 

	

198 	o. 	1. 	0. 	0. 	0. 	0. 	9571. 	36. 	0. 	0. 	C. 	0. 	C. 	C. 

	

ion 	p. 	̂. 	0. 	0. 	o. 	0. 	26990. 	0. 	0. 	32625. 	128. 	193. 	0. 	44. 

	

11C 	Ç. 	c. 	16. 	o. 	o. 	o. 	19450. 	o. 	0. 	21239. 	128. 	410. 	0. 	1442. 

	

201 	C. 	C. 	-. 	0. 	0. 	c. 	o. 	o. 	0. 	-. 	p. 	C  • 	:. 	D. 

	

2 0 2 	C. 	I. 	0. 	o. 	C. 	0. 	16. 	0. 	0. 	". 	0. 	1 . 	0. 	. 

	

2m3 	o. 	m. 	m. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	C. 	o. 	c. 	0. 	o. 	o. 

	

714 	m. 	0. 	56. 	0. 	C. 	0. 	43904. 	0. 	C. 	2. 	r. 	'. 	m. 	C. 

	

2 0 g 	m. 	o. 	0. 	0. 	C. 	o. 	r. 	c, 	o. 	C. 	o. 	o. 	o. 	o. 

	

706 	0. 	G. 	0. 	C. 	0. 	0. 	o. 	o. 	0. 	12. 	0. 	0. 	0. 	0. 

	

PO, 	0. 	m. 	C. 	o. 	c. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	C. 	c. 	o. 	o. 

	

70 0 	0. 	0. 	1. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	-. 	0. 	0. 

	

209 	0. 	0. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	1. 	r. 	r. 	c. 

	

210 	r. 	C. 	n. 	c. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	n. 	C. 	o. 	o. 	0. 

	

211 	0. 	.e. 	o. 	C. 	o. 	o. 	o. 	Q. 	o. 	0. 	C. 	". 	'. 	0. 

C0 IG INE5.. . ISUI TE1 
- 

	

215 	2e6 	207 	208 	209 	210 	211 	 10E171 0 1CAT/0. CES  TR0saCC.s 

	

prer. 	 , 

	

111 	1. 	Ce 	Ce 	Ce 	Ce 	Ce 	r. 	ENTRE 	LAROCATIE ,!E(TO) 	ET 	ST-ALF)(A\C-(E(3) 

	

102 	c. 	.". 	C. 	C. 	o. 	C. 	r. 	ENTRE LE CCvTE DE L'ISLET(1)3! 	ET 	ST-ELFuTHERE(FR. 	E.u.) 

	

Io? 	r. 	64. 	r. 	o. 	C. 	o. 	C. 	ENTRE  ST-ALExA , DRF(3! 	FT "nCI5-RI5TCLE5(72) 

	

104 	1 • 	m • 	C. 	o. 	C. 	C. 	C. 	E\TQE 	eivIE'E- 0u-Lc,P(71) 	ET 	 LCR E( L. UEST D' CAnAW! 

	

le5 	C. 	r. 	m. 	o. 	o. 	0. 	C. 	Er.TRE 	ST-ELELTHEqE(F2. 	E.u.) 	ET 	LE 	CjvFe.L, 	L1 ,5., ICK(65) 

	

1'6 	O. 	r. 	C. 	0. 	C. 	0. 	0. 	E.TRE 5T-90\0R'F10UEST CE CA84.C) 	ET LE 	OuvEAu HRJ1SeICK(5) 

	

1:7 	729. 	1692. 	169 0 . 	C. 	C. 	C. 	0. 	EN.TRE 7.-C15..PISTOLESt 7 7) 	ET 	0NT-JCLI178) 

	

:en 	P. 	". 	C. 	". 	0. 	C. 	C. 	ENTRE 	0 'T-ICLI(78( 	ET 	'ATAnE1I4194! 

	

1C9 	0 7. 	211. 	0. 	0. 	C. 	C. 	1. 	E".7 9 E 	, A'APE 	IA1941 	ET 	D( ,7 -..:A.IFL(07) 

	

119 	360. 	611. 	91. 	C. 	C. 	0. 	C. 	ENTRE  PCgT-.)A\PEL('7! 	ET  0ASPE(.3) 

	

201 	C. 	". 	C. 	C. 	0. 	C. 	0. 	E\TRE 	LES 	LI'ITES D.: 	LA 	-''GIC. 	eT 	1yEDEC/5TE-nCr 

	

70? 	C. 	'. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	E STE 	LES 	LIvI - ES 	JE 	LA 	REGICY. 	FT 	'C.T-(EAL 

	

.. 	C. 	., 

	

71 3 	O. 	C. 	C. 	,, 	 L. 	 E\TRE 	LE. 	LI' !TES 	St 	LA 	;;"EGIL. 	ET 	LE 	RESTE 	Cu 	 •= nrC 

	

204 	C. 	C. 	1. 	C. 	C. 	C. 	̂. 	E\TRE LES LUTTES CE LA 	REGIO'. 	FI 	LES PRCv1,CES vAi2/7/"FS 

	

205 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	Q. 	'. 	E'Tlt 	_tS 	LI 	I - rS 	::t 	LA 	'', EGI, . 	ET 	7_),To/cs.A.,', 

	

205 	C. 	O. 	n. 	C. 	O. 	C. 	". 	E.E 	LES 	LI 	1TtS -t 	LA , tGIC, 	ET 	L' 	RESTE 	Oz 	L'.,.TARIL, 

	

2:7 	r. 	. 	1 • 	C. 	r. 	0. 	D. 	'. 	E%TE 	LES 	LI 	ITES SE 	LA 	Rt-C!' 	'T 	LE 	RESTE Du CA' ADA 

	

20 0 	o. 	-. 	o. 	0. 	c. 	C. 	C. 	Ers r›E LES 	LI 	!TES -)E- 	1.4 	Qemo, 	ET 	LtILLvots 

	

200 
	

C. 	C. 	r. 	:. 	C. 	C . 	 E 	T"n.e_ 	Lt:S 	LI - I T Le 	_E 	L' 	", LLIZ. 	ET 	L' 	-0SS:C- ...SETTS 

	

210 	C. 	". 	-. 	C. 	C. 	C. 	C. 	E%•=t 	Lt_e_ 	L: 	/'' S 	-t 	- A 	EC,1-. 	rT 	\- . -vO,K 

	

711 	:. 	'. 	". 	C. 	C. 	F. 	. 	E"nF 	_:-.5 	- : 	I T :Ç 	' 	_A 	tC: 	'7 	LE 	nzSTL 	0-5 	- TaTs-U , IS 

1 



1-1 

U
U
 
W
b
e
1

.1
 i
d
U
 
W
d
U
c
W
a
V
d

d,
  
U
U
 L

U
lld

j
i 

TABLEAU 11.3.4 

PREVISIONS DES ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes-année) 
PULPE ET PAPIER 1977 

ORIGINES 

	

101 	117 	1 1 3 	104 	105 	106 	107 	108 	109 	110 	201 	202 	203 	204 

DF57. 

101 	0. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	C. 	0. 	O. 

107 	O. 	C. 	o. 	o. 	o. 	c. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 
103 	1. 	1. 	1 . 	O. 	O. 	0. 	O. 	C. 	C. 	O. 	88. 	C. 	2487. 	'76. 

104 	O. 	1 . 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	O. 	o. 	C. 	o. 	D. 

105 	0. 	0. 	0. 	0. 	C. 	C. 	C. 	C. 	0. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 

105 	C. 	0. 	ci. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	o. 	C. 	o. 	5. 	O. 	0. 
107 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	O. 	C. 	O. 	O. 	O. 	O. 	380. 	269. 	O. 
1Ce 	C. 	C. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 	0. 

l's 	„ 	'. 	0. 	0. 	'. 	0. 	1. 	0. 	0. 	0 . 	0. 	105. 	26. 	'32. 
1 11 	1 . 	. 	n • 	C. 	0. 	3. 	C. 	o. 	64. 	O. 	O. 	54. 	454. 	3182. 

201 	0. 	0. 	1135. 	0. 	C. 	0. 	124. 	C. 	296. 	O. 	O. 	C. 	O. 	o. 
2 3 2 	o. 	1. 	401. 	O. 	C. 	0. 	9305. 	48. 	36023. 	C. 	O. 	D. 	O. 	U. 
203 	O. 	1 . 	C. 	n. 	Ç. 	O. 	326. 	C. 	O. 	O. 	O. 	O. 	C. 	J. 

704 	C. 	1. 	1194. 	r. 	O. 	O. 	660. 	O. 	18977. 	o. 	o. 	o. 	o. 	O. 
2 1 5 	7615. 	1 . 	17 6 . 	O. 	O. 	O. 	18291. 	C. 	31788. 	O. 	O. 	O. 	O. 	C. 
216 	2 799. 	1. 	1123. 	1 . 	0. 	0. 	10807. 	0. 	36615. 	0. 	C. 	'. 	0. 	0. 
207 	0. 	3. 	C. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0 . 	O. 	O. 	o. 	o. 	o. 	o. 
20° 	O. 	3. 	1 . 	O. 	o. 	o. 	o. 	C. 	o. 	o. 	c. 	o. 	o. 	0. 
20 4 	3. 	0. 	0. 	C. 	0. 	0. 	C. 	O. 	O. 	O. 	O. 	C. 	O. 	O. 
71 1 	7A4. 	1 . 	1 1 99. 	C. 	O. 	O. 	F93. 	0. 	O. 	41968. 	O. 	O. 	O. 	O. 
211 	757. 	O. 	27743. 	O. 	O. 	0. 	o. 	C. 	Cl. 	8 86. 	o. 	o. 	o. 	c.. 

07.1GriES...( 53 I 1 E) 

	

705 	216 	717 	738 	2C9 	210 	211 	 IDUiTIFICATIO'i DES TRO..CLe,.S 
1rST. 

111 	1. 	'. 	D. 	c. 	c. 	o. 	C. 	E%TRE 	LAPOCATIERE(70) 	ET 	5 T..ALEXANDE(3) 
1'2 	C. 	T. 	C. 	C. 	C. 	C. 	C. 	U.TRE LE  COTE DE L'ISLET(103) 	ET ST-ELEUTHERE(FR. 	E.U.) 
1,2 	 n. 	1.F. 	1411. 	O. 	C. 	O. 	O. 	E.,7:RE ST-ALEXA\DqE(3) 	ET 	Tq0ISISTOLES(72) 
:oh 	o. 	.... 	 c. 	0. 	C. 	7. 	E\TRE 	',.1vIERE-DJ-LZLP(71) 	ET 	ST.0:,ORE(CEST 	DE 	CA9A.01 

	

C. 	C. 	7. 	C. ... 105' 
	

C. 	D. 	7. 	E\TRE 	ST-ELEUThE-2E(F. 	E....) 	ET 	LE uOUVEAU dr<LP:Se.ICK(65) 
1N- 	0. 	1. 	1. 	0. 	3. 	C. 	O. 	E',7",.E 	STI-..0:: , E(ZUEST 	DE 	CA9A3) 	ET 	LE 	%CUVEAU 	ERUriS4CK(5) 
117 	59. 	T. 	O. 	C. 	. 	D. 	C. 	0. 	E--.TRE 	T;iDIS- -->ISTCLES172)'87 	.1.07-JLJLII78) 
119 	0. 	3. 	0 . 	a. 	o. 	C. 	1. 	E\7",(E 	"C . :T-J ....LI(78) 	ET 	vATAE;;IA(94) 
''.. 	 P. 	77. 	1373. 	3. 	C. 	' 	O. 	O. 	E N TRE 	. ..ATA 2 E01,,, (94) 	ET 	PC ,iT-DA4EL(87/ 
11E 	17. 	 c. 	o. 	c. 	C. 	C. 	E%T2E PC;T3IEL(97) 	ET 	GASPE(83) 
2 1 	O. 	 o. 	c. 	C. 	C. 	o. 	E'.7'2E 	LES 	LI -  !TES 	0E 	LA 	ÇEGIDi 	ET 	OUESEC/STEFOY 
7'7 	1 • 	r.., 	0. 	C. 	O. 	0. 	'0. 	E\TRE 	LES 	LI', ITES 	DE 	LA 	-- EGI... 	ET 	M0'.7 ,-(EAL 
73 	3. 	, . 7. 	1. 	1. 	C. 	0. 	:7\1'U  LES 	L1 , 17E5 ;;E 	LA 	<E,110, 	ET 	LE 	RESTE DU ULJEBEC 
714 	1. 	n. 3 . 	1. 	C. 	C. 	0. 	E\T9E 	LES 	LF-ITES 	:E 	LA 	:i. E:113 , . 	ET 	LES 	,'R.Wl.iCtS 	mAr2ITIES 
2r5 	". 	7. 	3. 	C. 	C. 	C. 	3. 	E's7PE 	LES 	LI.*IT.15 	.;A 	LA .,:..751,: 	ET 	TD.O:.TO/LSIIA.,A 
23e, 	o. 	1. 	c. 	C. 	C. 	Q. 	3. 	E\T ,tE 	LES 	LI'ITLS DE 	LA 	..EGIO, 	ET 	LE 	PESTE 	DE 	L'UJCAiUL) 
717 	D. 	. 	o. 	3. 	0. 	3. 	r,. 	G. 	E.TR:.. 	LLs 	Ll'! - ES 	Dz 	LA 	EID,, 	tT 	Lt 	.STE 	DU 	Co4otA0A• 

71. 	1.- 	n. 	O. 	O. 	o. 	c. 	,. 	nTRE 	LES 	LI , '1TES 	DE 	LA 	, 9C.11..-,. 	ET 	L'ILLI:.DIS 

	

-. 	:. 	U. 7,--E 	-ES 	LI":"raE 	:. 	LA 	--,G:.... 	Ci 	LE 	•ASSACHUSETTS 

	

C. 	:.. 	, 

	

21' 2. 	,.. 	7 . 	 3. 	n. 	 2. 	E.. .." 	...ES 	LI - 	:7:::à 	..,:-. 	 , ::::: 3'. 	LT  
7 :1 	3. 	. 	 .". 	3. 	'. 	, .71E 	LES 	_:I7r:s, -,. 	:.e. 	i:=0:".... 	ET 	LC 	,ESTE 	3S 	ETATSU'aS 

- 



TABLEAU 11.3.5 

PREVISIONS DES ORIGINES-DESTINATIONS DU RESEAU DE CHEMIN DE FER (Tonnes-année) 
PRODUITS ALIMENTAIRES 1977 

ORIGINES 

..., . 	. 	1"7 	2 '3 	1'4 	1 0 5 	126 	1.e..7 	ICP 	119 	112 	201 	202 	203 	204 
D'g'.  

111 	le 	O. 	1. 	o. 	0. 	0. 	o. 	o. 	o. 	o. 	241. 	2(-36. 	349. 	o. 
1 2 2 	p. 	C. 	,,. 	c. 	c. 	o. 	o. 	o. 	o. 	2. 	O. 	42. 	42. 	Ce 
1 2 	Ce 	c. 	c. 	C. 	C. 	2. 	o. 	C. 	o. 	D. 	525. 	4359. 	513. 	2405. 

- 	o. 	c. 	o. 	C. 	c. 	n. 	C. 	C.  C. 114 	le 	C. 	C. 	C. 	C. 
10° 	C. 	O. 	Ce 	C. 	Ce 	O. 	o. 	o. 	o. 	'4 	O. 	1. 	0. 	C. 
126 	1. 	O. 	O. 	c. 	C. 	C. 	O. 	C. 	C. 	O. 	32. 	422. 	565. 	1410. 
117 	O. 	1. 	C. 	o. 	0. 	n. 	30. 	Ce 	o. 	O. 	3474. 	9571. 	1434. 	3237. 
Ire 	r. 	r. 	r. 	o. 	0. 	o. 	n. 	O. 	19. 	O. 	224. 	1514. 	620. 	543. 
1'9 	2. 	C. 	.. 	3. 	C. 	c. 	'. 	C. 	19. 	C. 	72. 	229. 	739. 	1776. 
111 	1. 	'. 	., •. 	1. 	C. 	C. 	0. 	O. 	C. 	O. 	33. 	2225. 	412. 	1184. 
7 21 	D. 	n. 	c. 	p. 	c. 	c. 	n. 	C. 	o. 	0. 	o. 	1. 	,. 	C.  
202 	c. 	,. 	C. 	C. 	C. 	C. 	o. 	C. 	O. 	55. 	0. 	0. 	o. 	c. 
7 ., 3 	c. 	C. 	o. 	C. 	c. 	o. 	o. 	C. 	O. 	7. 	O. 	". 	C. 	J. 

70 4 	319. 	O. 	C. 	D. 	C. 	C. 	1828• 	O. 	O. 	944. 	C. 	". 	'Je 	Ce 
. 

20° 	C. 	n. 	34. 	C. 	C. 	C. 	n. 	o. 	C. 	20. 	O. 	se 	je 	... 
705 	51. 	1 . 	Ce 	Ce 	C. 	O. 	104. 	o. 	o. 	o. 	c. 	o. 	C. 	O. 
Jr'? 	C. 	le 	D. 	Ce 	C. 	le 	343. 	o. 	O. 	27. 	2. 	le 	̂. 	'e 
20° 	O. 	C. 	le 	1. 	O. 	o. 	c. 	C. 	o. 	a. 	o. 	o. 	o. 	,. 

219 	O. 	C. 	̂. 	C. 	O. 	0. 	m. 	c. 	c. 	0. 	c. 	C. 	0. 	C. 
71 2 	C. 	D. 	O. 	c.. 	c. 	C. 	O. 	C. 	O. 	218. 	0. 	fie 	O. 	Ce 
711 	le 	n. 	O. 	C. 	C. 	o. 	o. 	c. 	0. 	69. 	Ce 	le 	0. 	o. 

•cipter-.Es...(surrE) 
- 	, 

	

PCS 	76 	717 	708 	209 	213 	211 	 IDE ,4TIFICATI0q CES TROÎCO.S 

1 - 1 	"1. 	132. 	1 2e. 	's. 	3. 	c. 	m. 	E\TeE 	LAP3CATIERE(70) 	ET 	ST-ALtXA,.oe ,,t(3) 
112 	 , 4. 	144e 	C. 	C. 	CO 	C. 	EURE LE CCvTE CE LIISLET(1C3) 	ET ST-ELEUTmERE(Ft. 	E.U.) 
1 27 	1. 	7'c. 	747 • 	C. 	C. 	C. 	r. 	EeTRE 	ST...ALEXANd1REC3/ 	ET 	'Pt.45-PISTCLES(72) 
.'. 	2. • 	C. 	C. 	C. 	 mL,<LICOEST CE CABA,O) 

	

'TE 	VIt2E-DU-1LP( 7 1) 	ET 	ST- ,  .. 

	

C. 	C. 	E 	M 

	

- 	 -. 
1"5 

	
• 	̂. 	". 	n. 	C. 	C. 	c. 	E.TRE 	ST-ELE0TmER5CF. 	E.O.) 	tT 	LE 	%LlUvEAU BRU .S.ICK(65) 

. T4 	le 	121. 	ct • 	C. 	C. 	C. 	C. 	EURE ST-HC ,K)kt(LJEST CE 	CA8A.C) 	ET LE , OUVEAU 8 ,iU\S.ICK(5) 
12" 	5'f2. 	352 7 . 	2'3':. 	o. 	-. 	C. 	C. 	ETRE 	TPCIS.4>ISTOLES( 7 7) 	ET 	, 3.7-J0L1179/ 
10' C. 	2P ,"... 	1 4 4. 	2. 	O. 	2. 	C. 	E."'NE 	"0 ..P-J3L1(78) 	ET 	,ATAPt3It(84) 
1^ 9 	3"4. 	737'. 	49 7 • 	C. 	C. 	C. 	C. 	E'TRE "ATAPECIAC94) 	ET 	feCee ."-DAe.IEL187/ 
11' 2 7 . 	15. 	'72. 	". 	C. 	0. 	0. 	ENTRE 	•'C%T...DA.IEL(.7) 	t , 	CASE(93) 
7'1 	2. 	". 	r. 	c. 	C. 	C. 	C. 	E\T9E LES LUTTES DE Lt REGIZ 	ET 0OL3ECAS'E."POV 
7 2 7 	1. 	". 	C. 	C. 	2. 	je 	De 	E''PeE 	LES 	LI 	ITtS 	DE 	LA 	‹e'Ol.';,. 	ET 	%,...re7-AL 	 . 

	

 
C. 	0. 	C. 	2. 	C. 	r.L9E 	LES 	LI 	ITES 	CE 	1....• 	-'EGI.:\ 	ET 	LE 	,ESTE 	CU U..4--BEC 

20A 	 . 	2. 	'. 	3. 	C. 	EURE 	LES 	LIvITtS Fr. LA 	.'5G1u. 	51' 	LtS 	fe'eOVI%CtS 	'e.g7I 'ES 
,-c 	. 	. 

	

. 	-. 	2. 	C. 	C. 	E-Y-z.E 	LES 	LI 	ITES 	.,• 	L. 	 GI. . 	ET 	T'60\T0/,SHA.t 
225 	2. 	. 	• 	C. 	2. 	2. 	C. 	E''RE 	LES 	LI 	ITES 	2E 	..A 	eF 2 10. 	ET 	L, 	mcSTE 	:r. 	L'..JUA4/c, 

. 22" 	1. C.• 	2. 	1. 	2. 	O. 	E'T.E 	LES 	LI 	ITtS CL 	Lt 	'<FG': . 	ET 	LE 	R.:STE 	:Ai  
7". 	-. 	2. 	2. 	2. 	C. 	C. 	1. 	E..."RE 	LtS 	LI 	ITFS 	15. 	LA 	, ,.0.,% 	ET 	L'ILLI.DIS 
22F 	C. .• 	2. 	2. 	2. 	E" . ,E LES 11 	170$ 	ZE 	LA 	"E3IL. 	ET 	LE 	'AS5:Ct'U5E 1 'S 

. 712 	2 . 2.. 	7. 	C. 	2. E%T=E 	LES 	LI 	1 - 1- S 	-E 	LA 	qtGI:". 	ET 	::.'.-v1.1A 
211 	2. -  • 	 • 	2. 	2. 	2. 	E 	TRE 	LtC 	L: 	IT 	S 	L 	LA 	23L.. 	ET 	LI- 	CiESTL 	1L5 	1 TATSU 	I5 
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Entre Matapédià et Rimouski, Québec et Montréal le ser-
vice passager est intégré au service passager des Mari-

times et est donc un service marginal dont il n'est pas 

possible de faire l'analyse séparément. 

11.3 Les prévisions de trafic pour 1977  

Les prévisions de trafic originent du CN et sont pré-
sentés exactement sous la même forme que les tableaux 
0.D. de trafic pour l'année 1968. De la même façon 
le tableau 11.3.6 a été construit et les pourcentages 
de variation par rapport à l'année 1968 ajoutés: 

TABLEAU 	11.3.6 

RESUME DES PREVISIONS DES MOUVEMENTS DE CHEMIN DE FER EN 	1977 
(TONNES) 

MOUVEMENT INTERNE 	EXPORTATION 	IMPORTATION 	 TOTAL 
DENREES 	 % var. 	 % var. 	 % var. 	 % var.  

Boi s 	 515,155 	+48% 	321,845 	+48% 	12,927 	+48% 	855,921 	±48%  
Produits  petrol I ers 	 188,780 	+35% 	43.980 	+ 35% 	21,190 	+ 36% 	239,950 	±35%  
Pates et papiers 	 64 	+45% 	247,242 	+47% 	11,138 	+47% 	258.444 	+41%  
Produits alimentaires 	 68 	+19% 	4.301 	+20% 	54,453 	+20% 	58,552 	+20%  
Autres den rees 	 431999 	+34% 	195.196 	+34% 	469,368 	+28% 	108.561 	+30%  
Toutes marchandises 	 128,065 	+44% 	818.294 	±43% 	575,019 	+28% 	2, 121, 434 	+39%  

Source, CN Déc. 69. 
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Nous sommes, en général, d'accord avec l'ordre de grandeur 
de ces prévisions, sauf au chapitre des exportations de 
bois où nous ne prévoyons qu'une augmentation de 5% au 
lieu de 48%. Ces exportations seraient donc de 232,600 
tonnes ce qui mènerait à un mouvement total de bois de 
760,682 tonnes et une augmentation de 32% par rapport 
à 1968. Après correction, les exportations totales seront 
de 723,042 tonnes, pour une augmentation de 27% et le 
mouvement global sera de 2,026,189 tonnes, soit une aug-
mentation de 33%. 

Ce chiffre de 5% d'augmentation se justifie par la dispa-
rition presque complète des exportations de bois de pulpe 
compensée par les exportations de bois scié et de plywood. 



1461 LES TRAVERSIEFS DU ST-LAU9ENT 	 C1L2-1 

12 7 LES TRAVERSIERS DU ST:LAURENT 

12.1 Généralités  

Les traversiers constituent pour les modes de transport 
terrestres un moyen de franchir une étendue d'eau, en 
général sur une faible distance. Ils peuvent s'assimi-
leràm pont à péage dont l'usage serait intermittent, 
et relient en général deux systèmes de transports plus 
ou moins indépendants qui se sont développés de part 
et d'autre d'un obstacle naturel. 

Les problèmes de traversiers se trouvent donc naturelle-
ment pleinement intégrés à ceux des autres modes de trans-
port favorisant certains d'entre eux, et créant de ce fait 
de nouveaux équilibres de concurrence. Par le truchement 
des transports, ils interviennent donc sur l'économie 
générale. 

L'incidence économique des traversiers est probablement 
plus importante encorebrsqu'on considère l'ouverture 
des nouveaux marchés qu'ils rendent possibles en jetant 
un pont entre deux régions présentant des caractères com- 
plémentaires, ce qui est ici le cas puisqu'il s'agit de 
relier le Nord exclusivement industriel, au Sud en partie 
agricole et source de main-d'oeuvre. 

12.2 ExiDloitation actuelle des traversiers  
La situation actuelle sera analysée d'après les observa-
tions directes qui ont été faites dans la région et les 
informations qui ont pu être obtenues auprès des proprié-
taires des traversiers, auprès des usagers et du Ministère 
des Transports et Communications du Québec. L'exposé de cette 
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situation se divise comme suit: l'étude des conditions natu-
relles, de.l'équipement et des services assurés, et de 
la rentabilité de l'exploitation des traversiers. Le 

plan No. 9 montre les services offerts en 1969. 

12.2.1 Le fleuve Saint-Laurent  
La largeur du fleuve varie progressivement d'environ 
12 milles à Ste-Anne de la Pocatière à 40 milles au 
droit de Baie Comeau avant de s'élargir brusquement 
à partir de 20 milles à l'est de Matane, la traversée 
atteignant alors 75 milles. 

Pour la région étudiée, la longueur de cet obstacle 
naturel entre la côte nord et la côte sud, avant d'at-
teindre la brusque discontinuité située à l'est de Matane, 
est de 192 milles. Au delà, c'est-à-dire à l'est de 
Matane, un cycle de navigation entre les deux côtes, 
compte tenu des temps de chargement et déchargement,  
demande au moins 15 heures par beau temps, dans l'hypothèse 
ot les quais sont aménagés pour recevoir les traversiers 
quelles que soient les conditions de marée et de navigation. 

Les marées de plus grande amplitude varient le long des 
côtes de 15 à 18 pieds, et les houles exceptionnelles 
atteignent les mêmes amptitudes dans la région de Matane 
et en aval. Les vents dominantsdurant l'hiver rassemblent 
les glaces vers la rive sud et rendent la navigation côtière 
très difficile sinon impossible pendant deux mois, sauf 
pour les brise-glaces. 

Les singularités géographiques de la côte nord qui inté-
ressent les services de traversiers sont les suivantes en 
allant d'ouest en est: 
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- L'agglomération de la Malbaie, centre touris-
tique. 

- La vallée du Saguenay, obstacle sur la route 
No. 15 de la rive nord qu'il faut franchir avec 
un traversier à Tadoussac. 

- Baie Comeau, Haute Rive, région industrielle 
isolée de 25,000 habitants. 

- Port Cartier, Sept-Iles, ensemble portuaire des-
servant les exploitations minibres du nord et centre 
régional pour un ensemble d'environ 60,000 habitants. 

La côte nord qui intéresse la région étudiée est desservie 
par la route no. 15 qui longe la rive du fleuve. C'est 
son seul lien terrestre avec l'ouest, le chemin de fer (CN) 
ayant son terminus à la Malbaie. 

Sur la rive sud, les points singuliers de la côte corres- 
pondent essentiellement aux centres urbains, Rivière du 
Loup, Rimouski et Matane. Rimouski est le centre régional 
de la Gaspésie. Matane est une ville qui comporte un sec-
teur industriel de moyenne importance. Sa position sur la 
côte Est est particulière en ce sens qu'elle est à la fois 
à l'extrémité est de la ligne de chemin de fer nord de la 
Gaspésie, et à la limite à partir de laquelle la traversée 
du St-Laurent sautebrusquement de 40 à 75 milles. 

Pour résumer brièvement le rôle des traversiers dans le 
fleuve du St-Laurent on peut souligner les aspects suivants, 
en les classant par ordre d'importance du point de vue 
de l'intérêt de la région étudiée: 
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1. La région de la côte nord comprise dans le comté 
de Saguenay et qui est centrée sur Sept-Iles - Port 
Cartier est en plein essor et sa population va pro-
bablement doubler dans les huit prochaines années 
pour atteindre quelque 220,000 habitants. Il s'agit 
là d'un marché potentiel d'autant plus important que 

la région ne comporte aucune ressource naturelle pour 
la consommation, et que la rive sud peut en devenir 
le centre d'approvisionnement, étant géographiquement 
la mieux placée. 

2. Le relief et le découpage des rives du St-Laurent 
est tel que le transport par route est sensiblement 
plus économique par la rive sud plutôt que par la côte 
nord. 

Les traversiers peuvent donc jouer le rôle d'une jonction 
permettant aux transporteurs de choisir la route qui 
techniquement est la plus économique. 

3. La présence du chemin de fer sur la rive sud offre 
aux traversiers un troisAme rôle en raccordant les villes 
et les industries du nord à un mode de transport essentiel 
pour les transports à longue distance qu'il s'agisse de 
l'ouest canadien ou des Etats-Unis. Les derniers déve-
loppements techniques de transport et de conditionnement 
des marchandises favorisent encore cette évolution, avec 
l'adoption des containers, et le prolongement du systbme 

"piggyback". Cet avantage s'applique particulibrement 
aux grosses industries telles que celles de la pâte et 
du papier. 
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4. Les traversiers ont enfin toujours eu la faveur des 
touristes parce qu'ils offrent quelques heures de navi-
gation de plaisance et permettent de changer rapidement 
de région. 

Le trafic touristique est déjà très appréciable et pose 
dés maintenant un problème de pointe dans les deux mois 
d'été de juillet et août. 

12.2.2 	L'équipement 

Les caractéristiques principales des traversiers ont été 
recueillies auprès des propriétaires ou de leurs repré-
sentants. Elles sont montrées au Tableau 12.2.1 et 
s'établissent comme suit: 

1. 	Trans St-Laurent: Rivière du Loup - St-Siméon 

Longueur 	 249.6' 
Largeur 	 60.1' 
Tonnage (Brut) 	2,173 
Vitesse 	 13-1/2 noeuds 
Puissance 	 1,920 C.V. 
Nombre de passagers 	450 
Nombre d'automobiles 	70 ou 24 camions 

Renforcé pour navigation dans les glaces 
Saison de navigation 	 15 avril - 8 janvier 
Durée de la traversée 	1 h. 1/4 
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2. 	Fleur de Lys II: Trois Pistoles - Les Escoumins 

Longueur 	 130' 

Largeur 	 36' 

Capacité 	 24 automobiles ou 
8 camions 

Passagers 	 25 

	

. 	Nombre de mois de service par an 7i 

(15 avril - 1 décembre) 
Durée de la traversée 	1 h. 1/2 

V. M. N.A. Comeau: Matane - Baie Comeau 

Longueur 	 188'-0" 

Largeur 	 39'-1" 

Tonnage (brut) 	 1400 

Vitesse maximum 	 15-1/2 noeuds 
Puissance 	 1,470 C.V. 
Nombre de passagers 	 100 

Nombre d'automobiles 	38 ou 12 camions 
Renforcé pour navigation dans les glaces(classe 2) 

Saison de navigation - 1 mars - 31 décembre 
(10 mois) 

Durée du parcours actuel: 
Matane - Baie Comeau 2-1/2 heures 
Matane - Godbout 	2-1/4 heures 
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4. V.M. Sieur d'Amours  

Longueur 	 225'0" 

Largeur 	 43 1 0" 

Tonnage brut 	 2,500  
Vitesse 	 15* noeuds 
Puissance 	 2 9 450 C.V. 
Nombre de passagers 	 300 

Nombre d'automobiles 	55 ou 18 camions 
Renforcé pour navigation dans les glaces(classe 1 
Saison de navigation 	1 mars-31 décembre 

5. V.M. Manic  
Longueur 	 210'0" 

Largeur 	 40.25' 

Vitesse maximum 	 15 noeuds 
Puissance 	 1+ , 200 C.V. 
Nombre de passagers 	 250 

Nombre d'automobiles  45 ou 15 camions 
Renforcé pour la navigation dans les glaces 

(classe 1) 

Saigon de navigation 	12 mois l'an 
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TABLEAU12.2.1 
CARACTERISTIOJES PRINCIPALES DES TRAVERSIERS 

OD 

Sources: Propriétaires des traversiers et "List of Shipping" 

Classe pour 
Tirant 	Vitesse 	Puissance 	navigation 

Services 	 Nom 	 Dimension 	d'eau 	noeuds 	C. V. 	dans la glace 

1. 	FlemeSt-Laurent  

Rivière du Loup 	Trans 	 250' x 60' 	 13.5 	1920 	 2 
St-Siméon 	St-Laurent 

Trois Pistoles 	Fleur de 	130' x 36' 	6 ,  
Les Escoumins 	Lys II 

Pointe au Père 	Manic 	225'9" x 40'4" 11.6 	16 	4200 	 1 
Forestville 

Matane - 	 N.A.Comeau 	188' x 40' 	10' 	15.5 	1470 	 2 
Baie Comeau 

, 
Matane - Godbout 	Sieur 	 225' x 43' 	12' 	15.5 	2500 	 1 

D'Amours tu 
tri 
LTJ  

Les traversiers N.A. Comeau et Sieur D'Amours 
échangent leur route -suivant le trafic 



LES TRAVERSIERS DU ST-LAURENT 	 C12-9 

12.2.3 	Les services assurés  
1. Rivière du Loup - St-Siméon  (Trans St-Laurent) 
Le traversier assure la liaison de Rivière du Loup 
(route côtière et route du Nouveau Brunswick) avec 
la côte nord et la vallée du Saguenay. Il s'agit 
du traversier qui a la plus grande capacité mais il 
ne dispose que d'une puissance relativement modeste 
pour ses dimensions. 

Le Trans-St-Laurent a été construit en 1963. Le nombre 
de traversées varie de 2 à 5 par jour selon la saison. 

2. Trois Pistoles -  Le § Escoumins  (Fleur de Lys II) 
Ce traversier est le plus petit du fleuve Saint-Laurent 
dans la région étudiée. L'horaire des traversées varie 
avec les marées, par manque de profondeur d'eau au 
débarcadère de Trois Pistoles. 

Le Fleur de Lys II fut construit aux Méchins et fait 
deux traversées par jour de mi-avril à fin novembre. 
C'est un traversier principalement destiné aux touristes. 

3. Pointe au Pére- Forestvilie  (Manie) 
Ce service relie Rimouski à Forestville. Quoique le 
Manic ne 'puisse pas être' considéré comme un brise-glace, 
il est relativement puissant et peut assurer un service 
pendant environ 111 mois par année. 'Au tout début de 
1970, le contrat du Manic avec le Gouvernement de la 
Province de Québec a.été annulé et il n'est pas ser 
que ce service soit maintenu. Les statistiques indiquent 
un service d'hiver presque permanent, •grgce aux qualitiàs 
du- Manic, qui lui Permettent de naviguer alors que tous 
les autres sont bloqués par les glaces . . Drns ces pé-
riodes difficiles, il devient alors le seul traversier 
de la côte nord pour relier 'Baie Comeau et Sept-Iles à 
la côte sud (via Forestville). 
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Le Manic fut construit en Suède en 1964 et fut mis 
en service à Pointe au Père en 1967. Il a'subi quelques 
transformations pour être rendu conforme aux règlements 
canadiens, mais il reste encore quelques aménagements 
importants à réaliser pour satisfaire les autorités 
fédérales. Il fait 3 voyages l'été et deux voyages 
hors saisons chaque jour. 

4. Matane - Baie Comeau  (NIA. Comeau)et 
5. Matane - Godbout (Sieur d'Amours) _ 

La Compagnie Traverse Matane-Godbout Limitée possède 
deux traversiers modernes qui furent spécialement 
construits pour les services qu'ils assurent aujourd'hui. 
Le trafic de ces deux traversiers prir• ensembles est 
trois fois plus important que celui de Pointe au.Père-
Forestville en dépit du fait qu'ils sont arrêtés deux 
mois durant l'hiver. 

Le N.A. Comeau fut construit en 1962. Le Sieur D'Amours 
date de 1966. Le service des deux traversiers est coor-
donné en fonction des besoins qui se manifestent à Baie 
Comeau et à Godbout (Sept-Iles - Port Cartier). 

Durant l'été les deux traversiers assurent quotidienne-
ment cinq traversées au total, deux dans chaque direction 
Baie Comeau et Godbout et le cinquième en fonction de la 
demande. Hors saison, ils font quatre voyages par jour, 
deux pour chaque port de la côte nord. 

12.3 L'achalandage du service  
Le tableau suivant donne l'achalandage des divers services 
en 1968 ou 1969 suivant les statistiques existantes: 
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Trois-Pistoled 
Les Escoumins: 1965-69 	passagers: + 85% 

autos: 	+108% 
camions: + 24% 

Note: Aucun service en 1967. Le Fleur de Lys est mis en 
service en 1968. 

rolnte au Père 
à Baie Comeau passagers: - 53% 

autos: 	- 53% 
1965-68 

TABLEAU 12.3.1 

Achalandage des Services de Traversiers  
res - 	- 

Service 	 Année 	Passagers 	Automobiles 	Camions  

Rivière du Loup 
St-Siméon 	1968 	126,565 	41,041 	1,142 
Trois-Pistoles 	1969 	17,613 	9,764 	608 

Rimouski- 
Forestville 	1969 	46,642 	14,192 	2,003 

Matane - Baie 
Comeau, Godbout 	1969 	122,624 	32,894 	5,417 

L'augmentation de trafic depuis quelques années s'établie 
comme suit: 

TABLEAU 12.3.2 

Variation de l'achalandage sur les Traversiers  

Rivière du Loup 
St-Siméon 	1965-68: 	passagers: + 31% 

(1969 non autos 	+ 37% disponible) 	: 
camions: 	- 35% 

camions: 	- 67% .  • 
•Note:Service supprimé en 1968 et remplacé par - le 

Service Pointe-au-Père - Forestville qui a obtenu en 
1969 environ la moitié du trafic de la liaison vers Baie-
Comeau en 1965.(L'arrêt des travaux de la Manicouagan n'est 
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TABLEAU 12.3.2  
(suite) 

pas étrangerà cette chute de trafic.) Le Père Nouvel 
est remplacé par le Manic en 1967. 

Matane - Baie 
Comeau 	 1965-69 	passagers: + 31% 

autos: 	+ 46% 

camions: 	+ 53% 
Note: La liaison de Matane était vers Baie Comeau 
seulement jusqu'en 1968. Depuis, le service est 
combiné vers Baie-Comeau et Godbout. 

1965- 69 
Total de tous les 
traversiers du 
St-Laurent 

passagers: + 41% 
autos: 	+ 24% 

camions: 	- 19% 

12.4 Variations saisonnières du trafic  
Tout comme sur la route, .les variations saisonnières 
du trafic sur les traversiers sont très importantes et 
du même ordre de grandeur, pour les mois pendant lesquels 
ils opèrent. On doit faire une exception ici pour le 
trafic du Manic pendant les mois d'hiver, parce que le 
Manic est alors le seul traversier en opération. 

Le tableau 12.4.1 indique le nombre de places "automobile" 
utilisé en 1969 sur les différents traversiers et la 
variation mensuelle du trafic. La comparaison de ces 
variations à celles enregistrées sur la route, est montrée 
au tableau 12.4.2. L'intérêt des touristes pour les tra-
versiers augmente légèrement la pointe d'été alors que 
le manque de Service en hiver accentue le creux des mois 
de janvier, février et mars. 



TABLEAU 12.4.1  
TRAFIC MENSUEL SUR LES TRAVERSIERS -1969  

( en place automobile) 

	

Trans- 	 Fleur de 	 Sieur 
St-Laurent 	Lys II 	 Manic 	N.A. Comeau 	D'Amours 

1969 	Autos 	% cap, 	Autos 	% cap. 	Autos 	% cap. 	Autos 	% cap. 	Autos 	% cap.  

Jan. 	_ 	 _ 	_ 	2,344 	42 	_ 	-. 	_ 	_ 

Fév. 	- 	 - 	1,680 	33 	- 	- 	- 	- 
Mars 	- 	 - 	- 	1,095 	20 	1,593 	41 	- 	- 

	

706 	43 	860 	16 	1,933 	44 Avril 	
899 	32 	991 	18 

] 	4,780 	19% 
Mai 

	
1,702 	38 	

1,898 	30 

	

2,358 	30 
Juin] 	- 	 1,913 	60 	1,550 	24 	2,550 	51 	3,076 	39 
Juil. 	27,955 	51% 	2,460 	66 	2,390 	29 	4,122 	80 	4,904 	60 
Août 	 2,343 	63 	2,197 	26 	3,955 	73 	4,528 	56 

. 	Sept. 	 1,343 	45 	1,573 	19 	2,492 	48 	2,566 	34 

Oct. 	10,120 	27% 	1,298 	47 	1,368 	16 	1,829 	41 	2,539 	36 
Nov.J 	 565 	54 	1,476 	22 	_ 	_ 	2,564 	37 
Déc. 	1,150 	15% 	- 	- 	1,679 	30 	- 	- 	1,819 	28 

Totaux 	44,000 	11,527 	 19,203 	 20,176 	 26,252 	 ; , 
Sources: Propriétaires 

NOTES: 

1. Manic et Sieur D'Amours: Le trafic de décembre est le volume du mois de décembre 1968 
2. Facteur de conversion utilisé - 1 camion = 2.5 autos 
3. La capacité prise comme référence n'est pas la capacité maxima, mais le produit de la 

capacité nominale du traversier par le nombre de traversées effectuées dans le mois. 
Il s'agit en fait d'un coefficient de remplissage. 

4. Les statistiques du Trans St-Laurent s'appliquent à 1968. 
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TABLEAU 12.4.2  

Variation mensuelle du trafic  (Sources: Propriétaires) 

	

Traversiers  Vs Réseau routier 	(% du trafic mensuel moyen)  
,  

	

Traversiers 	 Route 

Janvier 	 34% 	 52% 
Février 	 26 	 58  
Mars 	 41 	 63 
Avril 	 84 	 81 
Mai 	 93 	 93 
Juin 	 139 	 124 
Juillet 	 213 	 190 
Août 	 202 	 174 
Septembre 	 124 	 114.  
Octobre 	 108 	 99 
Novembre 	 71 	 79 
Décembre 	 54 	 69 

Notes: 1. Le trafic des traversiers est calculé en place-auto-
mobile pour tous les traversiers du St-Laurent, à l'ex-
ception du Trans St-Laurent. 
2. Les variations sur le réseau routier sont une moyenne 

des variations enregistrées à St-Luce, Gaspé et Amqui. 

12.5 Tarifs des passages sur traversier  
Les tarifs.de  passages suries différents traversiers sont 
lessuivantsétant entendu que les camions payent la même 
chose qu'ils soient pleins ou vides, et que pour les auto- 
mobiles le tarif du chauffeur et des autres personnes s'ajou- 

. te à celui de la voiture, comme passagers. 



Rivière du Loup 
St-Siméon 

Trois Pistoles 
Les Escoumins 

Pointe au Père 
Forestville 

Matane - Baie 
Comeau & Godbout 

Pass.  

2.25 

2.00 

4.00 

4.00 

Auto •  

5.50 

5.00 

10.00 

10.00 

Camion .(basés sur moyenne)  

I 
1 Au delà 

3etit 	1* à 7 t.  I de 7 t.  

17.00  

11.00  

25.00  

24.00  

Petit 

10.00 

5.00 

25.00 

18.00 

32.00 

23.00 

50.00 

50.00 
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TABLEAU 12;5.1 
Tarifs des traversiers (Sources: Propriétaires) 

12.6 Rentabilité des services actuels  
Tous les traversiers du St-Laurent sont exploités par l'en- 

treprise privée., Leurs propriétaires recoivent tous des 
subventions, soit du gouvernement provincial, soit du gou-
vernement fédéral ou des deux. 

Les recettes peuvent être évaluées assez précisément à 
l'aide des statistiques du trafic et des tarifs publiés. 
Les dépenses sont fonctions du coût d'achat du navire et 
de l'organisation de l'entreprise exploitante particuliè-
rement en ce qui a trait aux frais d'administration et de 
publicité. Tenant compte du coût probable des navires, le 
tableau 12.6.1 donne une estimation du coût journalier d'opé-
ration des différents services. Le tableau 12.6.2 donne une 
estimation de leur rentabilité. 



TABLEAU 12.6.1 
o 

0\ 

ESTIMATION DES COUTS D'EXPLOITATION DES TRAVERSIERS 
PAR JOUR D'EXPLOITATION  

NAVIRE 	plus ST-LAURENT 	Min 	 11FIIR Ir Amnii0s 	N. v. cnviu 	FLEUR OE LYS 11  

Salaire de I 'equipage 
" 	 CoadJustible 
l•-• 
G3 

iàà 	Huiles « _ 
8=, 	A4wrovi si onneaien t 	 1015 	 985 	 775 	 505 	Non 	disponible V) 

..0 	 Entretien journal ier et annuel 	 (950) 	 (760) 	 (490) 
eg 
II- 

	
Droits de port 
Autres 

Interets et depreciation 	635_ 	 550 	 690. 	 205 
3« 	 (460)1 	 (515) 	 (170) 
= ...gI 	Traitements des administratem ac 
e 	Depenses de bureau 
uà 
CD 	Honoraires professionnels 	300 	 200 	 135 	 138 
Ce9 	 (215) 	 (110) 	 (110) 	 'Non 	disponible _ 
gi 	Publicite 
u.. 

Assurances 	 250 	1185 	165 	915 	160 	985 	105 	440 

	

(925) 	 (845) 	 (365)  

TOTAL 	 $ 2200 	 $ 1900 	 $ 1760 	 sl 945 	ntiM riUM -e-n t 	555  

	

(1875) 	 (1605) 	 (875) 	- 

%.Frais generaux/total 	 53.9% 	 48.1% 	. 	 56% 	 • 	46.6%  
(44.3%) 	 • (48. 1%) 	 (52.6%) 	 (44.0%) 

Jours d'exploitation 	 260 (360) 	 360 	 300 	(360) 	 300 	(360) 	 225 

NOTE: Les chiffres entre ( 	) sont ceux qui s'appliquent a une operation de 360 jours. 
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TABLEAU 12.6.2  

Estimation de la rentabilité des services  
de traversiers  (1) 

Service 	. 	 Recettes  

Usagers 	Subventions 	Total 	Frais d'ex- 	Nombre de 
Fédérale 	ProvincialE  	ploitation 	jours d'ex- 

St-Siméon, Rivière 	 annuels 	ploitation  

du Loup 	 $535,000 	$21,000 	$20,000 	$576,000 	$570,000 	 260 

Pointe au Père 
Forestville 	 375,000 	 150,000 	525,000 	684,000 	 360 

Matane, Baie Comeau 
ou Godbout 	 905,000 	• 	 10,000 	915,000 	810,000 	 300 

Trois Pistoles - Les 
Escoumins 	 90,000 	5,000(2) 	2,000 	97,000 	±125,000(3) 	225 

1 	 . 

A l'exclusion des frais et recettesde restaurants et bar. 

(2) Cette subvention est désormais supprimée. 
(3) La qualité des statistiques d'exploitation obtenuesne permet pas de faire 

une estimation aussi precise que par ailleurs. 

(1 ) 
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13 - L'ADMINISTRATION PUBLIQUE DES TRANSPORTS 

13.1 Les organismes de contrôle  

La réglementation des transports est définie par un ensem-
ble de lois qui s'échelonnent dans le temps et dont la 

complexité a conduit à la création d'organismes publics 
spécialisés chargés de veiller à leur application. A 
l'origine chaque mode de transport tombait sous des juri- 
dictions distinctes: comité des transports par chemin de 
fer, comité des transports aériens, et une seconde étape 
fut franchie avec la création d'organismes capables de 
coiffer l'ensemble des modes de transport: Commission 
Canadienne des Transports sur le plan national, Régie des 
Transports au niveau provincial, Commission de Transports 
urbains à l'échelon municipal des grandes villes. 

La tendance actuelle est maintenant d'intégrer ces orga-
nismes publics au sein d'ensembles plus vastes qui réunis-
sent les responsabilités gouvernementales en matière d'éco-
nomie et d'équilibre régional. 

Toute cette évolution montre l'importance croissante que 
jouent les transports dans la vie économique et sociale, et 
corrolairement celle des conséquences que peuvent avoir les 
imperfections de l'organisation actuelle de l'intervention 
des pouvoirs publics. (Voir page C6-7). 

Le présent chapitre n'a pas pour objet de raire une étude 
exhaustive des administrations publiques chargées des trans-
ports mais, plus simplement, se propose de signaler à 
l'occasion de l'étude des transports de l'Est du Québec, quels 
sont les points particuliers au sujet desquels il est apparu 



	 C13-2 	ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

qu'il était souhaitable que des changements interviennent. 

13.2 La Régie des Transports  

La mission de cet organisme est définie par l'article 3 de 
la loi provinciale sur la Régie des Transports (Ch. 228, 
SRQ 1964) comme celle d'un "organisme de surveillance et 
de contrôle des services de transports définis à l'article 
2...":transports routiers, courtiers en transport, trans-
ports par voies navigables. 

La Régie ne relève pas d'un Ministère en particulier mais 
ses communications avec le gouvernement provincial se font 
en général par le truchement du Ministère des Transports. 

Surveillance et contrôle étant les deux aspects de l'inter-
vention de la Régie, on voit que la nature de son inter-
vention est réglementaire et juridique. Son rôle est donc 
fragmentaire puisque par définition il n'est pas dans sa 
mission de situer les transports dans l'économie régionale 
et provinciale et d'en déduire une politique générale des 
transports. Le rôle de la Régie des Transports est égale-
ment partiel puisqu'il ne couvre que certains modes de trans . 
port: les routes et les voies navigables intraprovinciales 
à l'exclusion de ces mêmes modes quand ils sortent des, 
limites de la Province, ainsi , Ique des chemins de fer et de 
l'aviation. 

On constate également qu'il s'agit d'une administration 
qui paraît isolée, ne comportant aucune liaison organique 
avec les autres Ministères et services tels que l'Office 
de Planification et de Développement du Québec et se 
trouvant éloignée des Ministères et services du gouverne-

ment fédéral tels que la Commission des Transports par 

exemple. 
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Cette situation semble difficilement acceptable dans les 
temps actuels car d'une part il n'est plus possible de 
réglementer un mode de transport indépendamment des modes 
concurrents et d'autre part il n'est plus possible d'exer-
cer une juridiction sur les transports sans une programma-
tion préalable qui s'insère dans les programmations glo-
bales de la Province et du Canada. 

La réalité économique et sociale est aujourd'hui trop 
mouvante et trop dynamique pour que l'on puisse considérer 
que le respect des règlements suffit à résoudre les pro-
blèmes que soulèvent le souci de l'intérêt public et le 
respect des intéréts privés. 

Quelques exemples de cette étude de transport montrent que 
ces remarques ne sont pas gratuites. L'analyse va montrer 
que la création d'un service de piggyback, c'est à dire 
qu'une collaboration entre les transports routiers et les 
chemins de fer pourrait faire réaliser une économie annuelle 
appréciable aux usagers de la Région étudiée et de la Côte 
nord. L'initiative de cette collaboration a été prise 
voici une dizaine d'années et des négociations se pour- 
suivirent par une discussion directe entre les transporteurs 
des deux modes. 

Comme en fait ceux-ci étaient concurrents et qu'ils 
n'étaient pas directement intéressés dans l'économie à 
réaliser, l'affaire n'a pas abouti et on peut dire que 
l'échec est principalement de à l'absence de représentants 
de l'intérét public dans les discussions (voir chapitre 18). 

Un autre exemple est également significatif: la décision de 
la Régie des Transports (ordonnance générale sur le camion-
nage, Art. 13E . par laquelle il est pratiquement impossible 
à un transporteur de la rive sud d'exercer son métier sur 
la côte nord et réciproquement à un transporteur de la côte 
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nord d'effectuer des transports par la rive sud, résulterait 
d'une disparité dans les taux de salaires payés sur l'une 
et l'autre rive qui eut engendré une concurrence déloyale. 
La nécessité d'écnanger  les remorques sur les traversiers 
empêche pratiquement le camionnage lourd entre les deux rives. 
La décision considérée du point de vue des transporteurs 
est probablement sage, mais l'intérêt public a certainement 
été sacrifié: certains produits qui pouvaient étre fournis 
par la Gaspésie ont été achetés par la côte nord sur le 
marché de Québec et ont été transportés à un prix élevé 
faute de pouvoir traverser économiquement le St-Laurent, 
alors que par ailleurs les pouvoirs publics décidaient de 
subventionner la Gaspésie pour soutenir son économie dé-

faillante. Le nombre de camions sur les traversiers du 
St-Laurent a diminué de 19% depuis 1965, et de beaucoup 
plus si l'on considère les poids lourds. 

La Régie ne peut être mise en cause puisque sa mission 
est de surveiller et contrôler les transporteurs qui tom- 
bent sous sa juridiction. Mais on devrait aujourd'hui 
réviser la conception qui fut à l'origine de sa création 
et soit lui donner des attributions beaucoup plus vastes 
avec les moyens de les remplir soit, ce qui semblerait 
plus rationnel, l'intégrer dans un ensemble plus vaste, en 
créant des subordinations dans les domaines qui ne sont 
pas de sa compétence et en jetant les ponts nécessaires aux 
différents niveaux de relation entre services, de manière 
que l'action de la Régie, dont elle resterait seule res-

ponsable, soit conditionnée par une politique cohérente et 
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coordonnée avec l'intervention des autres organismes pro- 
vinciaux et fédéraux responsables des transports et des 

politiques régionales. 

13.3 La Commission Canadienne des Transports (CCT)  

La CCT a été instituée en 1967 par une loi définis- 
sant la politique nationale des transports au Canada. On 
ne peut mieux faire que de citer les premières lignes du 
texte officiel pour définir l'esprit de la loi: 

Art. 1 "Il est par les présentes déclaré qu'un 'système 
économique, efficace, et adéquat de transport utilisant 
au mieux tout les moyens de transport disponibles au prix 
de revient global le plus bas est essentiel à la protection 
des intérdts des usagers des moyens de transport et au 
maintien de la prospérité et du développement économique 
du Canada..." 

Par l'Article 14, la loi définit ainsi les pouvoirs de la 
CCT: "Il incombe à la Commission d'exercer les fonctions 
qui lui sont dévolues par la présente loi, la loi sur les 
chemins de fer, la loi sur l'aéronautique et la loi sur les 
transports en vue de coordonner et d'harmoniser les opéra- 
tions de tous les transporteurs qui font des transports par 
chemin de fer, par eau, par aéronef, des transports s'éten-
dant sur plus d'une province par véhicule à moteur et par 
pipeline pour denrées..." 

Avec les mots 'coordonner' et 'harmoniser' l'accent est donc 
mis ici sur les relations intermodales. Il s'agit en effet 
d'une loi complémentaire qui créé un organisme réunissant 
sous une seule autorité les diverses commissions spécialisées 
par mode de transport qui existent déjà. 

Théoriquement, on est donc en présence d'une administration 
de modes intégrés. La loi prévoit également des relations, 
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des échanges et des interventions avec tous les autres 
services du gouvernement fédéral et avec les organisations 
internationales. 

Compte tenu de la proclamation de l'Article 1 on devrait 
donc considérer que la loi fait de la CCT une véritable 
administration des transports puisque les observations 
faites au sujet de la Régie provinciale sont ici pleinement 
satisfaites. 

Dans la réalité elle a toutefois ses imperfections: elle 
.demeure très marquée par l'ancien cloisonnement des diffé-
rentes commissions par mode. Le problème de ses relations 
avec les organismes similaires de juridiction provinciale 
n'est pas résolu et son autorité est relative quand il 
s'agit d'exercer son rôle auprès des grandes compagnies de 
la Couronne, comme le Chemin de fer National du Canada. 

Il ne fait aucun doute par exemple que la coordination et 
l'harmonisation dans les transports auraient dû faire 
apparaître depuis un certain temps à la CCT que les sub-
ventions payées au cabotage pour assurer les liaisons des 
Iles de la Madeleine auraient dû permettre d'offrir des 
tarifs inférieurs meule en utilisant un traversier (voir 

chapitre 22). 

La question du service de piggyback qui fut mentionnée à 
propos de la Régie des transports est -également du ressort 
de la CCT et la Commission des chemins de fer, compte tenu 
de l'expérience qu'elle tire de ses études nationales, 

aurait dû s'inquiéter de l'absence de cet intermode dans 
la Région étudiée alors qu'il existe dans les Provinces 
Maritimes. Cela eut certainement révélé des problèmes 
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de juridiction difficiles puisque les transports routiers 
de l'Est du Québec sont pour la plupart du ressort de la 
Province alors que le CNR relève de l'Administration fédé-
rale. Mais les problèmes doivent d'abord être posés en 
termes techniques de coûts à la collectivité et seule 
la CCT est en mesure de le faire puisqu'elle seule dis-
pose des informations et des données de la comptabilité 
prix de revient du CN. 

A ce sujet il est peut-être bon également de remarquer que 
le CN a tendance à tenir secret une grande partie de sea 
transactions commerciales alors que les autres modes, de 
par leur nature, ne le peuvent pas. Les transporteurs 
routiers en particulier sont tenus de publier leurs tarifs 
et de les appliquer. Pour cette étude de transport de l'Est 
du Québec il a été pour le moins très difficile pour le 
Consultant de recueillir les informations nécessaires à 
l'étude de la concurrence intermodale, d'un système piggy-
back, de la rentabilité de certaines lignes et du bilan 
global du chemin de fer dans la région. 

Il est à craindre que cette tendance au secret ne relève 
d'un esprit de compétition excessif et qui pour être favo-
rable à l'exploitation d'un mode de transport risque d'être 
nuisible à l'intérêt public. De toutes manières, les 
autres modes ne pouvant pas être protégés par le secret, 
il en résulte une concurrence d'un genre particulier dans 
laquelle le chemin de fer ajuste ses prix sur ceux de ses 
concurrents. La concurrence réelle entre le eàil et les 
autreé modes n'existe en fait que globalement au niveau 
national pour le chemin de fer. Malgré les dispositions 
de la loi qui fixent des limites aux "plages" de calcul 
des tarifs du chemin de fer, la pression de la concurrence 
ne se fait sentir que sur le bilan national. 
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On comprend bien qu'il est difficile qu'il en soit autrement, 
le chemin de fer étant par essence l'exploitation d'un 
ensemble d'opérations très intriquées dont à l'inverse de 
ses concurrents les charges fixes ou quasi-constantes sont 
très importantes. Ses activités prennent souvent l'allure 
d'activités marginales et il est très difficile, même pour 
des experts, d'en établir le colt réel. 

Mais toutes ces difficultés ayant été soulignées à plus 
forte raison la CCT doit elle intervenir pour éviter que 
localement elles n'engendrent des excès du type de ceux des 
monopoles, ce' qui cadre bien d'ailleurs avec sa mission de 
coordination et d'harmonisation. (Voir C10-21). 

•  La présente étude de transport à également révélé que si 
la commission de l'aviation était bien informée des activités 
des..compagnies de leur trafic et de leurs résultats, elle 
semblait moins avertie des nécessités d'intégrer ces corn-
'pagnies dans un système d'ensemble équilibré, afin d'éviter 
de trop grandes disparités de niveau de service et de ren-
tabilité entre lignes ou entre compagnies, ce qui peut con-
duire à une moins bonne affectation des crédits de subven-
tion. Il semble que la CTC se limite à statuer sur des 
demandes de permis ou de subventions soumises par les com-
pagnies aériennes et qu'elle ne prend pas l'initiative de 
changements, ce qui n'est certainement pas conforme à 

l'esprit de la loi. 

On peut conclure au sujet de la Commission des Transports 
qu'il est souhaitable qu'elle étudie les intégrations 
intramodales comme dans l'aviation par exemple, et inter-

modales comme dans le piggyback. Le cloisonnement, qui 

subsiste entre les diverees commissions, et qui se mani-
feste par la difriCulté rencontrée par les organismes 
gouvernementaux eux-mêmes (et leurs Consultants) d'obtenir 
les renseignements disponibles dans ces diverses commissions, 
s'oppose à la planification intermodale. 
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Il serait souhaitable par ailleurs que les communications 
fédérales-provinciales en matière de transport soient 
établies d'une manière organique pour toutes les décisions 
qui ont des implications dans les deux juridictions. 

13.4 Subventions  

En principe les subventions gouvernementales ont un carac-
tère exceptionnel et elles sont destinées à résoudre des 
problèmes particuliers où l'intérêt public est en jeu, et 
qui sans cette intervention serait menacé. Mais derrière 
cette définition simple se dissimulent de sérieux problèmes. 
L'intervention des Pouvoirs Publics introduit souvent dans 
les échanges des distorsions dans l'économie qu'il est 
difficile de prévoir à l'avance, et qu'il devient en géné-
ral difficile de découvrir dès que la subvention est venue 
fausser les lois naturelles de concurrence qui régissent 
les échanges en économie libérale. Ceci est surtout vrai 
dans le cas des subventions à caractère général comme celles 
du chemin de fer par exemple. Aussi les gouvernements 
cherchent-ils à donner un caractère provisoire et à court 
terme à l'aide qu'ils doivent apporter dans une circons-
tance donnée. 

Dans les transports en général tous les modes reçoivent 
des subventions à l'exception des transports routiers. 
Cela tient souvent à ce que les Pouvoirs Publics deman- 
dent d'assurer des services qui autrement n'intéresseraient 
pas l'entreprise privée ou publique de transport ou lorsque 
le risque financier au départ s'oppose à la mise en route 
de services d'intérêt public qui deviendront rentables par 
la suite. 
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Pour avoir une idée d'ensemble (Tableau 24.1) de 
l'intervention gouvernementale dans les résultats 
financiers des différents modes de transport, on 
retiendra les deux données principales suivantes: 

dans le cas de la Région Est du Québec l'ensemble des 
taxes couvre facilement les dépenses publiques et si 
l'on excepte les transports routiers, les subventions re-
représentent au total moins de 10% des sommes qui se 
dépensent dans les transports. La principale de ces 
subventions qui par exception est permanente, est celle 
qui a été instituée par la loi sur les subventions au 
transport des marchandises dans la Région Atlantique: 
MFRA (Maritimes Freight Rates Act). 

MFRA 

La loi qui a créé cette subvention dans le passé répondait 
au souci d'uniformiser les tarifs "marchandises" de chemin 
de fer à travers le Canada afin que les conditions écono-
miques régionales ne soient pas affectées par les différen- 
ces de tarification qui existaient alors entre les compagnies 
de chemin de fer. 

En 1952 la "loi sur les taux de transport des marchandises 
dans les Provinces Maritimes (Chap. 174) qui remplaçait les 
dispositions précédentes précisait dans son Article 7: 
"La présente loi a pour but de procurer dans les taux cer-
tains avantages statutaires aux personnes et aux industries 
dans les trois provinces du Nouveau Brunswick, de la Nouvelle 
Ecosse, de l'Ile du Prince Edouard et de plus sur les lignes 
établies dans la Province de Québec et mentionnées à l'Art. 
2 dont l'ensemble est ci-après dénommé" territoire choisi". 
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Cette loi, qui ne concernait que les chemins de fer, impo-
sait un abaissement de tarifs de 20% environ sur le trafic 
à l'intérieur du territoire choisi et sur les mouvements 
de sortie vers l'ouest depuis un point du territoire choisi 

jusqu'à Diamond Junction ou Lévis (P.Q.). 

La différence entre les tarifs réduits et le tarif normal 
était remboursée aux chemins de fer par le gouvernement 

fédéral. 

On voit que par cette loi de 1952 le législateur est allé 
plus loin que le principe énoncé dans la loi initiale. Il 
ne s'agit plus d'une subvention aux chemins de fer mais 
clairement d'une subvention aux producteurs qui alimentent 
la consommation régionale ou qui exportent à l'extérieur 
du territoire choisi. 

En 1969, la loi SRC, ch. 52 intitulée loi "sur les 
subventions au transport des marchandises dans la région 
atlantique" étend le bénéfice de la précédente aux trans-
ports par camion. Elle autorise (Art. 3.1) "le paiement 
sur le fonds du revenu consolidé de subventions aux camion-
neurs pour les mouvements de marchandises effectués par 
eux dans une année civile, depuis des endroits situés dans 
le territoire choisi jusqu'à des endroits du Canada situés 
hors du territoire choisi", et ceci jusqu'à concurrence 
de 30% du prix facturé pour lesdits transports. 

L'Article .2 définit le territoire choisi en y incluant: 
"la partie de la Province de Québec située au sud du fleuve 
St-Laurent et à l'est de la route 23 au Québec, qui est la 
route reliant Lévis dans le Québec à la route 201 (U.S.) 
dans l'Etat du Maine", Le territoire choisi englobe donc 
toute la région est du Québec y compris les Iles de la 
Madeleine et il n'y a pas de limitation de direction pour 
les exportations régionales vers le reste du Canada. 
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L'Article 4 modifie le taux d'abaissement des tarifs de 
chemin de fer et le fait passer de 20 à 30% pour le trafic 

d'exportation vers l'ouest canadien, la subvention étant 
établie sur cette base de 30%. Le trafic intérieur du 

territoire choisi demeure soumis au taux de 20%. 

En dehors de la rectification de taux de 20 à 30%, la récente 

loi SRC, ch. 52 a donc pour but de supprimer le désa- 

vantage que subissait le transport par camion et qui avait 
été introduit indirectement par le MFRA dans la concurrence 
rail-route, mais ceci uniquement sur le trafic d'exportation 
vers le reste du Canada des producteurs du territoire choisi. 
Le chemin de fer conserve seul l'avantage des 20% de sub-
vention sur le trafic interne de cette région. 

On voit par cet exemple qu'une subvention destinée 'à aider 

la production avait faussé la concurrence intermodale et 

qu'il fallut en étendre l'application pour rectifier cette 
anomalie. Cette correction n'a été faite que pour les trans-
ports interrégionaux et l'anomalie demeure quant aux trans-

ports internes. 

En réalité peut-dtre eut-il mieuxvalu supprimer totalement 
la subvention. En premier lieu on ne sait plus dans quelle 
mesure ses effets atteignent le secteur production, comme 
le voulait le législateur, et si ces effets étaient réellement 

obtenus, il ne serait pas sûr non plus qu'ils soient indis-
pensables (élasticité) ou souhaitables s'ils soutiennent des 
industries dont l'implantation géographique est discutable. 

Si l'on ajoute enfin que le travail administratif de con-
trôle des prix, de compilation de documents de transport 
ouvrant droit à la subvention, et d'établissement des pièces 
de règlement doit être très important, surtout avec les com-
pagnies de transport routier, on se demande finalement si, 
du point de vue de la collectivité, les sommes affectées à 
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ces subventions qui représentent approximativement pour la 
région étudiée: $200,000 pour les transports par camion, et 
$1,100,000 pour les transports par chemin de fer, ne pour-
raient être mieux utilisées pour promouvoir le développement 
économique du territoire choisi. 

Dans l'avenir, pour faire disparaître l'anomalie qui demeure 
entre le camionnage et le chemin de fer pour les transports 
intrarégionaux, il serait sans doute préférable de supprimer cet-
te subvention aux chemins de fer (20%) qui représente environ 
$220,000 par an pour la Région Est du Québec. Autrement, il 
faudrait l'étendre au camionnage. Il est bien entendu que 
les mesures qui seront adoptées devront être les mêmes pour 
la Région étudiée et pour les Provinces Maritimes.(Voir C10-2). 

Si les subventions dérivées du MFRA sont maintenues, l'équité 
exige que les Iles de la Madeleine en bénéficient: 

1. Sur les trafics internes d'approvisionnement par chemin 
de fer du centre d'approvisionnement au port d'embarque-
ment (exemple 20% de réduction sur Moncton-Pictou). 

2. Sur les exportations vers le continent canadien, en 
provenance des Iles de la Madeleine: 
a) 30% sur les transports par camion des Iles 

jusqu'aux frontières du territoire choisi et 

en direction d'autres régions du Canada, y com-
pris le passage sur traversier Cap aux Meules - 

Pictou, par assimilation avec ce que la loi pré-
voit pour les rail-ferries de Terre-Neuve et de 
l'Ile du Prince Edouard. 

b) 30% sur les transports par chemin de fer de Pictou 
à Lévis (destination ouest). 

20% sur les transports par chemin de fer en prove-
nance des Iles de Pictou vers un autre point du 
territoire choisi, à Halifax, par exemple. 
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13.6 Autres subventions  

La subvention au CN à l'échelle nationale n'a pas été 
étudiée parce qu'elle n'a aucun caractère régional ayant 
un rapport avec la présente étude. 

Les autres subventions pour l'aviation,le cabotage et les 
traversiers ont été 'étudiées dans les propres chapitres de 
ces modes de transport. Il s'agit d'aides des gouverne-
ments provincial et fédéral octroyées à des transporteurs 
privés en compensation de services rendus dans l'intérêt 
public et qui ne pourraient être assurés sans subvention. 
Dans plusieurs cas il s'agit d'aides temporaires en atten-
dant que se créent un trafic suffisant pour que les services  
deviennent rentables.  

Les remarques que l'on peut faire au sujet de ces subven- 
tions ont déjà été abordées au début de cet article et 

• peuvent se résumer en rappelant qu'il est indispensable 
d'étudier les cas particuliers des transports à subvention-
ner à la lumière d'analyses intra et intermodales si l'on 
veut obtenir un système cohérent, dans lequel les subventions 
ne risquent pas d'aller à l'encontre les unes des autres ou 
de gêner des interventions publiques décidées par ailleurs. 
Exemple: subventionner le cabotage entre les Iles et les 
Maritimes alors qu'on aura décidé de créer un service de 
traversier. 

Recommandation AP-1 

IL EST PROPOSE D'INTEGRER LA REGIE DES TRANSPORTS DANS UN 
ENSEMBLE DE PLANIFICATION ECONOMIQUE PROVINCIAL PLUS VASTE, 
EN CREANT DES SUBORDINATIONS DANS LES DOMAINES QUI NE SONT 
PAS DE SON RESSORT ET EN ORGANISANT LES LIAISONS NECESSAIBES 
AVEC LES AUTRES MINISTERES DE MANIERE QUE L'INTERVENTION 
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DE LA REGIESOITCONDITIONNEE PAR UNE POLITIQUE COHERENTE, 
ET SOIT COORDONNEE AVEC L'ACTION DES AUTRES ORGANISMES 
PROVINCIAUX ET FEDERAUX RESPONSABLES DES TRANSPORTS ET 

DES POLITIQUES REGIONALES. 

Recommandation Ap-2 

IL EST PROPOSE D'APPORTER LES MODIFICATIONS NECESSAIRES A 
LA REGLEMENTATION PROVINCIALE RELATIVE AU CAMIONNAGE DE 
MANIERE A: 

1. RETABLIR LA LIBERTE DE CHOIX DES ROUTES POSSIBLES SUR 
LES RIVES NORD ET SUD DU ST-LAURENT, MEME SI LES PERMIS DES 
TRANSPORTEURS NE LES AUTORISENT PAS A LIVRER OU CHARGER 
DES MARCHANDISES SUR CERTAINES PARTIES DE LEURS PAR-
COURS, AFIN DE SUPPRIMER DES CONTRAINTES DE TRANSPORT 
NUISIBLES Â L'INTERET GENERAL. 

2. PERMETTRE AUX TRANSPORTEURS D'EFFECTUER DU CAMIONNAGE 
ENTRE LA COTE NORD ET LA RIVE SUD DU SAINT-LAURENT 
POUR TOUS LES PRODUITS LOCAUX, ET QUI PAR CONSEQUENT 
NE PASSENT PAS EN TRANSIT DANS L'UNE OU L'AUTRE DE CES 
DEUX REGIONS. 

3. RETABLIR LA LIBERTE POUR LES TRANSPORTEURS D'EMPRUNTER 
LES TRAVERSIERS QUELLE QUE SOIT LA LONGUEUR DES TRA-
VERSEES. 

Recommandation AP-3 

IL EST PROPOSE QUE LES ORGANISMES GOUVERNEMWTAUX VEILLENT 
A CE QU'AUCUNE FORME DE PRIVILEGE NE SE DEVELOPPE EN OBTENANT , 
QUE TOUS LES MODES DE TRANSPORT PUBLIENT LES MEMES INFORMATIONS 
STATISTIQUES DE COUTS, DE REVENUS ET D'ACTIVITE QUE CELLES QUI 
SONT DISPONIBLES DANS LE SECTEUR ROUTIER, DE MANIERE A RENDRE 
POSSIBLE LES ETUDES DE PLANIFICATION ET A OBTENIR DES CONDI-
TIONS DE CONCURRENCE SEMBLABLES POUR TOUS LES MODES. 



if c13-16 	ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC  

Recommandation AP-4 

SOUS RESERVE D'EXAMINER S'IL EST OPPORTUN DE MAINTENIR 
LES SUBVENTIONS PREVUES PAR LA LOI DU 9 JUILLET 1969 POUR 
LES TRANSPORTS INTERNES DE LA REGION ATLANTIQUE, IL EST 
PROPOSE QUE SOIT SUPPRIME LA DERNIERE DIFFERENCE DE 
REGIME QUI EXISTE ENTRE LES TRANSPORTS PAR CHEMINS DE 
FER ET LES TRANSPORTS ROUTIERS'AFIN DE RETABLIR LE JEU 
NORMAL DE LA LIBRE CONCURRENCE. 

Recommandation AP-5 

IL EST PROPOSE QUE LE BENEFICE DE LA LOI SRC, CH. 52 

SUR LES SUBVENTIONS AU TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS LA 
REGION ATLANTIQUE, SOIT ETENDU AUX ILES DE LA MADELEINE EN 
TANT QUE PARTIE INTEGRANTE DU "TERRITOIRE CHOISI", QU'IL 
S'AGISSE DES TRANSPORTS PAR CHEMIN DE FER, DES TRANSPORTS 
ROUTIERS OU DES TRAVERSIERS. 
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14 - CADRE GENERAL DE L'ANALYSE SUR MODELE 

14.1 Méthodologie  

Pour évaluer globalement les coûts du système de trans-
port de la région et étudier avec une précision suffisante 
les nombreuses améliorations que l'on peut y apporter, 

qu'elles soient relatives à l'infrastructure, à l'usage 
qui en est fait ou encore aux contraintes réglementaires 
ou arbitraires qui en changent son utilisation, il faut 
avoir une connaissance approfondie de tous les mouvements 
de transport qui existent présentement et qui existeront 
jusqu'à l'année horizon de l'étude (1977), ainsi que les 

lois qui régissent ces mouvements. 

Définir ces lois est souvent un défi considérable. Par 
exemple, pour le transpbrt des pommes de terre de la Région 
vers Québec ou vers Baie-Comeau, il faut déterminer le 
mode de transport employé et pourquoi (coût, perte, durée 
du transport etc), le type de véhicule utilisé et la charge 
moyenne de chaque voyage. Il faut aussi savoir la consé-
quence sur ce transport de l'amélioration de la route (une 
nouvelle route veut-elle dire que le trafic va passer du 
rail à la route),de l'introduction d'un nouveau service 
(traversier, piggy back, liaison aérienne) ou de tout autre 
changement dont on étudie le bien fondé. 

L'étude de transport de l'Est du Québec est basée prin-
cipalement sur une simulation par modèle mathématique des 
mouvements des marchandises et despersonnes de la Région. 
Le fonctionnement et la méthodologie du modèle sont exposés 
à la fin du rapport (Annexe D). A partir des données économi-
ques recueillies, on établit les besoins en transport entre 
chaque zone démographique de la région. Si l'on réussi à 
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définir les lois qui gouvernent le mouvement entre les zones 
pour chaque type de mouvement, le modèle de simulation peut 
reproduire fidèlement tous les trafics de chaque tronçon du 

réseau de transport. 

Les avantages de cette méthode d'analyse sont que: 

1. Les nombreux calculs sont systématisés et très 
rapides de sorte que les analystes peuvent faire 
l'évaluation de nombreuses améliorations qui se-
raient peut-être ignorées autrement. De plus, la 
sensibilité du système peut être déterminée très 
rapidement par rapport à certaines variables qui 
peuvent être modifiées ou ajustées sans entrainer 
un travail prohibitif. 

2. La préparation des données sur la production-
consommation et sur les lois (équations mathéma-
tiques) fixant la route et le coût du transport 
demande une plus grande précision pour que le modéle 
puisse reproduire correctement les trafics réels 
par tronçon du réseau. Cette fermeture avec le 
trafic actuel oblige à analyser les contraintes 	. 
qui causent des distorsions dans le système et à 
les identifier. 

3. Une fois le modéle calibré, l'influence d'une amé-
lioration sur la distribution du mouvement entre les 
modes et entre les différentes routes d'un même mode 
peut être calculée systématiquement. On évite de 
surévaluer ou de sous-évaluer l'effet d'un changement 
en déterminant son influence sur tout le réseau. 
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Par contre, l'analyse par modèle de simulation comporte 
des inconvénients qu'il faut connaître. Le premier est 
que l'analyse est limitée par l'outil, c'est-à-dire les 
capacités du système et le degré de complexité de la 
programmation. Le second est que la distribution du mou-
vement ne suit pas toujours des lois rationnelles et que 

les illogismes du système demandent parfois une calibration 
longue et empirique (exemple: tarification arbitraire non 
basée sur les coûts). Dans la présente étude, le modè- 
le simule les mouvements réels avec une précision très 
bonne, les trafics étant reproduits à l'intérieur d'une 

marge d'erreur généralement inférieure à 5 ou 10% et la va-
lidité de la simulation est vérifiée de manière satis-

faisante. 

Le modèle utilisé résulte d'une modification du modèle 
de transport développé par l'Université Harvard. Réfé- 
rence: (Harvard University: An Analysis of Investment 
alternatives in the Colombien Transport System). Les 
principes de fonctionnement du modèle sont expliqués dans 
une note méthodologique contenue à l'Annexe D du présent 
rapport. 

A l'aide du Modèle Harvard modifié, la simulation mathé-

matique a été appliquée aux mouvements du réseau routier, 
du réseau ferroviaire et des différents traversiers du 
fleuve St-Laurent. La liste des modes et sous-modes qui 
ont été intégrés est la suivante: 

Modes: 

1. Route 
2. Traversiers 
3. Chemins de fer 
4. Piggyback 
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Sous-modes: 

Transferts 
5. Route-gare (noeud fictif) 
6. Gare (noeud fictif) - chemin de fer 
7. Route - piggyback 
8. Route - ports 

Le systbme de cabotage du Saint-Laurent et des Iles de la 
Madeleine, y compris la liaison roll-on roll-off des Iles, 
et les liaisons aériennes ont été étudiées sEfolparément. 
(Voir la 5ième partie du rapport). Cette division de l'é-
tude était justifiée d'une part par le temps limité accordé 
aux Consultants pour terminer, l'étude et d'autre part par 
les effets moins importants que le trafic sur les modes 
étudiés séparément peut avoir sur les autres modes de trans- 
port. Quant aux liaisons des Iles, il s'agit d'un cas 
particulier qu'il est plus facile d'étudier séparément. 

14.2 Répartition intermodale sur modèle: 

La répartition intra-modale des mouvements ne présente 
généralement pas de grands problèmes à l'analyste, à cause 
de l'homogénéité des critères qui gouvernent la réparti-
tion du trafic. Par contre, la répartition entre les modes 
est plus difficile et l'on doit décider, en fonction de 
l'importance et de l'intégration plus ou moins grandes 
de chaque mode, de la méthode à suivre. 

Trafic aériez), 

Les transports aériens ont été étudiés hors modèle. 
Malgré l'importance des liaisons aériennes pour la 
région, il est bien évident que le volume de trafic 
passagers et marchandises enlevé aux autres modes 
ne modifie que d'une manière négligeable les mouve-
ments sur les autres modes. 
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Trafic par voies navigables  

Le trafic par cabotage est du même ordre de grandeur 
que celui du chemin de fer. Il est donc très impor-
tant. L'examen des marchandises transportées indique 
que plus de 90% du volume en tonnage de ce trafic est 
constitué par des produits pétroliers, du bois, du papier 
et des produits miniers. Le mouvement de ces marchandises 
obéit à des conditions spéciales et il a été jugé plus 
rapide et plus sûr d'en faire l'analyse hors modèle. 
Une fois cette analyse terminée pour le présent et le 
futur, (chapitre 20), les besoins en transport de la 
région ont été corrigés pour l'étude sur modèle en sous-
trayant ce qui est  -transporté par voies navigables. 

Chemins de fer  

Les mouvements du chemin de fer ont été simulés sur modèle, 
et la situation.  présente a été reproduite avec fidélité. 
La répartition du trafic entre le rail et la route est 
davantage basée sur les lois de la compétition que sur 
des critères de coût. Ceci est dû à la liberté presque 
totale des chemins de fer dans l'établissement des tarifs. 
La simulation d'après les coûts moyens du chemin de fer, 
(établis à partir d'une formule générale, référence 
article 10.2), a permis d'identifier les mouvements par 
type de marchandise et de s'assurer qu'il. n'existait aucune 
distorsion ou contrainte contraire à l'intérêt public. La 
compétition rail-route a été examinée mais plutôt par 
l'étude des cas particuliers que par opération systématique. 
Cette concurrence de nature purement commerciale puisque 
les tarifs de chemin de fer sont sans rapport direct avec 
les coûts, ne se prête pas à l'analyse sur modèle (Voir C10-21). 

Autres modes  
Les mouvements analysés à l'aide de l'opération du modèle 
sont ceux sur la route, sur le piggy-back et sur les tra-
versiers. 
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14.3 Opérations sur modèle  

Pour obtenir les renseignements nécessaires à l'évaluation 
des améliorations du système de transport, le modèle de 
simulation a été opéré de la manière suivante: 

Opérations préliminaires  

Pour contrôler les données de base du modèle, une première 
opération consiste à opérer le moele ‘sans trafic ce qui 
permet de vérifier les noeuds et vecteurs du réseau, les 
sous-routines de calcul des coûts sur la route et sur le 
chemin de fer. (ex: voir article 8.2). 

Création d'une filière de base des coûts par tronçon 
sur le réseau 

Pour chaque configuration du réseau (avec- traversiers 
pour camions lourds ou non, avec ou sans piggy-back etc.), 
une filière des coûts par tronçon est calculée pour assu- 
rer une meilleure répartition des mouvements dès le départ. 
La répartition se fait alors suivant la base de coûts cal-
culés plutôt que suivant des tarifs., afin de pouvoir détecter 
les conséquences des distorsions de ces derniers. 

Calibration de la distribution par type de marchan-
dise 

Pour vérifier les lois de distribution du mouvement 
sur le réseau et faciliter la calibration de tous les 
mouvements par la suite, le modèle traite successive-
ment les marchandises et les mouvements des personnes  
les plus importants. 

- Pommes de terre 
- Lait brut 
- Bois brut, sciage et pulpe 
- Boissons (Voir exemple donné en Annexe D-20) 
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- Autres produits alimentaires 
- Produits pétroliers 
- Services tertiaires  
- Touristes 
- Travail et affaires (personnes) 
- Mouvements sociaux (personnes) 

Les parambtres du programme de distribution par gravité 
sont ajustés suivant les résultats, s'il y a lieu. 

Calibration 1968, tous mouvements  

Le modèle est opéré pour tous les mouvements 1968 avec 
les contraintes actuelles du système. Pour calibrer, 
plusieurs opérations successives ont été nécessaires 
(corrections des données, itérations, etc.) pour reproduire 
fidèlement les densités de trafic mesurées sur les tron-
çons telles qu'elles résultent des statistiques des 
comptages et de l'enquête O.D. (Voir 9.3 page C9-10). 

Réseau routier idéal 1968, tous mouvements 

Le modèle est opéré à nouveau avec l'hypothèse que le 
réseau est amélioré, c'est à dire que les routes sont 
toutes de bonne capacité et qualité. 

Réseau sans contraintes 1968, tous mouvements  

L'opération précédente est reprise après l'élimination 
des contraintes sur les traversiers du Saint-Laurent. 

Réseau avec Digmr-back 1968, tous mouvements  

L'opération est reprise à nouveau après la création du 
mode piggy-back. 
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Réseau actuel 1977, tous mouvements  

Avec l'hypothèse qu'aucune amélioration ne sera réalisée, 
le modèle est opéré pour déterminer les trafics et les 
coûts en 1977. 

Réseau amélioré l977  tous mouvements  

A l'aide des informations recueillies l'analyste étudie 
la justification des améliorations du réseau en modifiant 
le réseau et opérant le modèle pour déterminer les nou-
veaux trafics et les nouveaux coûts. 
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15 - UTILISATION DU MODELE HARVARD MODIFIE 

15.1 Préparation des données d'offre et de demande  
L'étude économique a permis d'estimer par classes de 

marchandises caractéristiques les tonnages produits 
et consommés dans la région étudiée. Cependant les 
mêmes classes de marchandises n'ont pas été utilisées 
pour la préparation de l'input du modèle et les ton-
nages transportés sont en fait nettement supérieurs 
à la somme des productions et consommations. Diverses 

raisons motivent ces différences. 

Tout d'abord la plupart des classes comprennent des biens 
différents. Par exemple, dans la classe "fruits et légumes 
frais" il y a tous les genres de fruits et légumes, 

certains sont produits dans la région en'quantité supérieure 
à la demande locale et le surplus est donc exporté. D'autres 

(les tOmates par exemple) sont importés dans la région. 
Suivant les principes de distribution du trafic par le 
modèle, le coût minimum de transport est le critère du 
choix de cheminement de la marchandise de son lieu d'offre 
au point de demande. Si au même noeud, il y a une offre 
et demande pour une même marchandise, il y aurait compen-
sation au niveau du noeud et seule la demande ou l'offre 
nette sarait transportée. Pour éviter cette situation qui 
se traduit par une diminution du trafic comparé à la réa-
lité, il s'est avéré nécessaire de séparer certaines classes 
de marchandises en deux et parfois trois inputs différents, 

l'un ayant trait aux mouvements d'est en ouest, l'autre 

comprenant les transports d'ouest en est et le troisième 
reflétant certains mouvements internes particuliers.' Ces 
subdivisions expliquent qu'il y ait plus de type de mar-
chandises en input (tableau 15.1.1) que dans les tableaux 
de production et consommation (tableau 3.4.1 et 3)4.2).Lorsque 
plusieurs marchandises possèdent les même caractéristiques 
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quant aux variables qui influencent le choix du mode et 
de la détermination du coût de transport, elles ont été 
agglomérées en un même groupe pour éviter la multiplica-
tion du nombre de groupes-inputs différents (qui est un 
des principaux éléments déterbinant la durée du passage 
du modèle en ordinateur). 

Outre le motif invoqué ci-dessus (mouvements en sens 
opposés) la subdivision des classes de marchandises-
même homogènes et voyageant dans un même sens- a été 
nécessaire pour tenir compte du type de véhicule uti-
lisé aux différentes étapes du transport. L'enquête 
d'origine-destination a révélé que la plupart des biens 
importés sont chargés sur des véhicules lourds pour 
les voyages de longue distance (ex. Montréal-Rimouski) 
puis distribués aux divers lieux de consc;mmation finale 
au moyen de camions ayant une charge utile nettement 
Inférieure. Le modèle associant un type de véhicule à 
chaque groupe input de marchandise, il fut nécessaire 
de créer deux groupes d'inputs pour une même classe de 
marchandises afin de tenir compte de cette caractéris-
tique du transport. 

Les deux raisons exposées ci-haut ont trait aux différences 
entre le nombre de marchandises dans la classification 
de l'étude économique et l'input du modèle de transport. 
Il reste à expliquer les motifs pour lesquels le tonnage 
de l'input est supérieur à celui des tableaux de produc-
tion-consommation. 

Les estimations économiques ont tenu compte uniquement 
du tonnage de la Marchandise étudiée sans faire intervenir 
le poids du contenant de ce bien. Or pour divers produits 
tels que les boissons et le lait traité, le poids de l'em- 
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ballage (bouteilles et caisses) est égal ou même 
supérieur au contenu. Pour le transporteur, c'est 
le tonnage total transporté qui détermine le coût 
de transport de sorte que l'input du modèle a été 
préparé dans cette perspective. 

Les changements de mode ou de véhicule utilisés par 
une marchandise durant son transport du lieu d'origine 
à sa destination finale se traduisent par une répé-
tition du tonnage à des noeuds différents donc par un 

accroissement net du tonnage en input. Par exemple 
les lingots produits à Murdochville et destinés à la 
raffinerie de Montréal sont comptés une première fois 
lors de leur transport par camion de la fonderie à GPspé 
et une seconde fois quand. ils sont transportés par che-
min de fer de Gaspé à Montréal. 

Les différences quantitatives globales entre les données 
de production-cpnsommation et l'input économique du modèle 
trouvent leur justification dans les motifs expliqués ci-
dessus en ce qui concerne les différences négatives (pro-
duction-consommation(input). Dans certains cas, on peut 
rencontrer des différences positives c'est-à-dire qu'une 
partie de la production locale n'est pas comptabilisée dans 
l'input du modèle. Ces écarts sont dûs à une raison prin-
cipale qui comporte deux aspects. L'input a pris en comp-
te uniquement les transports effectués sur le réseau étudié  
entre deux noeuds du réseau. Il en résulte que les marchan- 
dises transportées sur routes forestières ou secondaires hors 
réseau (fourrage, bois, lait brut, etc), n'ont pas été 
comptéeslors de la préparation de l'input. D'autre part 
les mouvements locaux et plus particulièrement urbains 
s'effectuent, d'après le syseeme d'analyse, au sein d'un 
même noeud (ex: livraison des épiceries de Rimouski aux 



C15-4 	ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

consommateurs de cette ville) d sorte qu'ils ne 
sont pas étudiés par le modèle. En préparant l'input, 
il fut nécessaire de prendre en compte cette parti-

cularité. 

Les deux tableaux qui suivent ( 15.1.1 et 15.1.2) four-

nissent les résultats des diverses opérations énoncées 
ci-dessus. Le premier indique le numéro, le sigle et 
le contenu de chaque input économique. Le tableau 15.1.2 
indique le tonnage total offert au transport pour chacun 

de ces inputs. 

Aucune analyse économique ne permet d'estimer ni prévoir 
le trafic des véhicules automobiles pour motifs de travail, 
d'affaires et sociaux (magasinage, visites aux parents et 
amis, etc). La seule source d'informations pour l'année 
de base est donc l'enquête d'origine-destination. L'input 
pour ces types de voyages a donc été préparé d'aprs les 
résultats de cette enquête. Quant aux prévisions de trafic 
pour ces types de voyages en 1977, elles ont été réalisées 

en se basant sur les résultats de la formule ci-dessous qui 
tient compte des principaux facteurs de génération du trafic 
pour les voyages sociaux notamment. 

T.1977= trafic généré (ou aboutissant) au noeud i en 1977. 

T1 1969= 	" 	 If 	 tt 	 TI 1969  

P..= Population de la sous-région économique ou démographique 
à 

dont i est le noeud principal 
P.A= Nombre de personnes par automobile dans le comté ou est 
situé le noeud i. 
Pour les voyages de travail et d'affaires on a tenu compte 
en outre des créations d'emplois et développements industriels 
prévisibles. Les prévisions de trafic touristique ont été 

	

T.1977.- .11 1969(1).1977 	P.Ai 1969 

	

P.1969 	P.Ai 	1977) 

	

P.1977 	P.Ai 1969 



UTILISATION DU MODELE HARVARD MODIFIE 	 C15- 5 

Tableau 15.1.1  
Sigles et contenu des inputs économiques du Modèle de Simulation 

1. CERE 	Mouvements d'est en ouest des autres produits agricoles, du lin et des grains. 

2. FLEG 

	

	Mouvements d'ouest vers est des fruits et légumes frais, des pommes de terre et des 
autres produits agricoles. 

3. FLFD 

	

	Le transport des fruits et légumes frais des centres de distribution aux lieux de 
consommation. 

4. PROV 	Les mouvements d'ouest en est du "grain" par le CN 

5. PODT 	L'exportation et les transports locaux de pommes de terre. 

6. BOVE 	Le transport d'animaux vivants d'est vers l'ouest 

7. BOVW 	Le transport d'animaux vivants d'ouest vers l'est 

8. VOLA 	Le transport de volailles vivantes 

9. LAIB 	Le transport de lait brut et crème des fermes aux usines de transformation du lait. 

10. SCIA 	Le transport de bois de sciage des lieux de coupe aux scieries, ports ou autres lieux 
d'embarquement ainsi que le transport de bois pour pulpe des coupes aux gares de 
chargement des wagons. 

11. BPUL 

	

	Le transport de bois de pulpe jusqu'au lieu d'utilisation ou d'embarquement sur un 
autre mode. 

12. MINE 	Importation de produits minéraux par chemin de fer. 

13. ROUT 	Transport des matériaux de construction routière et sable transporté par chemin de fer. 

14. LAIT 

	

	Transport des produits laitiers (fromage, lait en poudre, etc.) de Montréal aux centres 
de distribution. 

15. LAID 

	

	Distribution du lait et autres produits laitiers des usines de transformation et centres 
de distribution vers consommateurs. 

16. SEAF 

	

	Transport du poisson et des fruits de mer préparés des usines de transformation vers 
exportations. 

17. FPOI 	Transport de la farine et de l'huile de poisson des usines aux grossistes (coopératives). 

18. NREF 

	

	Importations de nourriture réfrigérée jusqu'aux centres de distribution et importations 
par rail des aliments fragiles (fruits frais, légumes frais, viande, etc.). 

19. NRED 	Distribution de la nourriture réfrigérée jusqu'aux consommateurs 

20. BREV 	Impotations régionales de boissons 

21. BRED 	Distribution des boissons aux consommateurs. 

22. ALIM 	Importations des "autres produits alimentaires". 

23. ALID 	Distribution des "autres produits alimentaires". 

24. CIER 	Transport de bois scié et copeaux (output des scieries) par route. 

25. MEUB 	Importations de bois et pl ywood 
26. PAPI 	Exportations de papier et carton 

27. ENGR 	Importations d'engrais 

28. ENGD 	Distribution et exportations d'engrais 
29. PETR 	Importations par route et rail de produits pétroliers 
30. FUEL 	Distribution des produits pétroliers 
31. IMMO 	Importations des matériaux de construction immobilière et bois scié importé 
32. IMMD 	Distribution des matériaux de constpuction immobilière 

4fe 
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Tableau 15.1.1  
Sigles et contenu des inputs économiques  du Modèle de Simulation 

33. INGO 	Exportations de lingots métalliques 

34. METM 	Transport local et exportations de métaux et produits métalliques. 

35. MACH 	Exportations de machines et d'équipement 

36. CIME 	Importations et transport local de ciment 

37. CHIM 	Importations et transport local de produits chimiques 

38. AUTI 	Importations de produits des autres industries manufacturières. 

39. AUTD 	Trafic interne et exportations des produits des autres iylustries manufacturières. 

40. SERV 	Transport pour activités de service (local) 

41. PATR 	. 	Personnes sortant de la région en voiture pour des motifs de travail ou d'affaires. 

42. PESO 

	

	Personnes sortant de la région en voiture pour des motifs sociaux (délassement, visites 
familiales ou amicales, achats privés, etc.) 

43. TOUR 	Touristes en automobile se déplaçant d'ouest vers•I'est. 	 , 

44. PBUS 	Personnes (autres que les écoliers) voyageant en autobus. 

45. TRAE 

	

	Transit en camion de marchandises qui pourraient être transportées en piggyback 
(origines: Québec, Montréal et tout point à l'est de la métropole). 

46. TRAW 

	

	Transit en camion de marchandises qui pourraient être transportées en piggyback 
(origine: côte nord du St-Laurent). 

47. RTOU 	Touristes en automobile se déplaçant de l'est vers l'ouest. •-• 

48. BINT 	Transport de bois. 

49. SIAF 	Exportations par chemin de fer de bois et copeaux  

BO. 	PITR 	Voyages de personnes se rendant au travail ou à leurs affaires en automobile dans la 
région ou sur ta rive nord. 

51. PERS 	Voyages sociaux des personnes en automobile dans la région ou sur la rive nord. 

52. ENGF 	Transport par chemin de fer d'engrais destiné à l'extérieur de la région. 

53. EQIP 	Importations par route et rail de machines et d'équipement 

54. MIND 	Transport interne et exportations de produits miniers. 

55. PAPE 	Importations de papier. 

56. DIVF 	Exportations des produits des autres industries manufacturières. 

• 57. EOID 	Trafic interne de machines et équipement. 

58. METI 	Importations de métaux et produits métalliques. 

59. TOUT 	Touristes empruntant les vallées de la Matapédia et Témiscouata. 

60. TRAS 	Transit de marchandises qui ne peuvent être transportées en piggyback (vers le sud). 

61. TRAN 	Transit de marchandises qui ne peuvent être transportées en piggyback (vers le nord). 

62. TRPW 	Transit de personnes venant de l'ouest de la région 

63. TRPM 	Transit de personnes venant des Maritimes. 

64. TRPN 	Transit de personnes venant de la Côte nord. 

65. TRCS 

	

	Transit de marchandises qui ne peuvent être transportées en piggyback (du nord vers 
le sud). 



TOTAL: 	9322028 12287422 

UTILISATION DU 110iluïià;  
Tableau  15 1.2 • 

"Input" économique du modèle Harvard 1969-1977 
, 

 
(en tonnes ou personnes/10) 

NO. 	 SIGLE 	 1969 	 1977 

1 	 CERE - L (1) 	 • 	11989 
2 	 FLEG - L 	 49669 
3 	 FLFD - G 	 37711 
4 	 PROV - L 	 22008 
5 	 PODT - G 	 64268 
6 	 BOVf - L 	 7436 
7 	 BOVIN- L 	 14094 
8 	 VOLA- G 	 342 

. 9 	 LAIB - L 	 173009 
10 	 SCIA - G 	 1329631 
11 	 BPUL - L 	 1561739 
12 	 MINE - L 	 24300 
13 	 RCMJT - L 	 446006 
14 	 LAIT ' L 	 3151 
15 	• 	 LAID - G 	 94566 
16 	 SEAf - L 	 11000 
17 	 . 	FPOI  -L 2002  
18 	 NREF - L 	 44233 
19 	 NRED - G 	 32697 
20 	 BREV - L 	 . 56299 
21 	 BRED - G 	 90985 
22 	 ALMA  • L 	 150621 
23 	 ALID - G 	 126093 
24 	 CIER - G 	 393462 
25 	 MEUB - L 	 23612 
26 	 PAPI - L 	 619535 
27 	 ENGR - L 	 25088 
28 	 ENGD - G 	 81059 
29 	 PETR ' L 	 64961 
30 	 FUEL - G 	 766326 
31 	 . MAMO - L 	 119742 
32 	 MANID . G 122692 
33 	 • 	INGO - L 	 118470 

• 34 	 METM - G 	 62825 
35 	 MACH - G 	 28236 
36 	 CIME - G 	 • 165542 
37 	 CHIM . L 	 85574 
38 	 AdJTI - L 	 157562 
39 	 AUTD -'G 	 189570 
40 	 SERV . G ' 	 114960 
41 	 PATR . G 	 42275 
42 	 PESO . G 	 39200 
41. 	 TOUR  . L 	 20850 
44 	 PBUS . G 	 820 
45 	 TRAS - L 	 . 112083 
46 	 TRAW . L 	,. 	 . 63988 
47 	 RTOU - L 	 19870 
48 • 	 BINT - G 	 6447 
49 	 SIAF - L • 	 . • • 	370127 
60 	 PITR - G 	 426000 
51 	 PERS - G 	 160950 
52 	 ENGF - 0 	 14738 
53 	 EOIP - L 	 30090 
64 	 MIIND . L 	 76877 
65 	 PAPE - L 	 24972 
58 	 DIVE  - L 	 22861 
67 	 EOID - G 	 42522 
58 	 METI . L 	 23569 
59 	 TOUT - L 	 24100 
60 	 • TRAS  - L 	 80639 
61 	 IRAN  • L 	 167367 	• 
82 	 TRPW . L 15307 
63 	 TRPM • L 	 43482 
84 	 • TRPN  -L 	 8636 
86 	 TRCS - L 	 1193  

13412 
64707 
44820 
56851 
63810 

7467 
18756 

385 
177700 

1433989 
2433422 

30048 
462266 

3583 
98220 
25000 
11000 
61614 
42178 
79456 

106368 
189454 
146344 
230000 

35810 
994055 

33357 
88180 
78989 

1038139 
149115 
140044 
300221 
108119 
42664 

182256 
108687 
188462 
199726 • 
139800 
60048 
60351 
69240 

820 
182700 
77146 
65241 

109536 
283484 
769786 
248226 

19887 
32064 

102669 
32428 
28567 
52271 
45422 . 
68700 
96766 

186867 
20100 
52140 
22880 

1611 

(1) Méthodes de distribution du modèle: Programme linéaire: 
Progranœe gravitaire: G 
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basées sur les informations reçues à ce sujet des Minis-
tres provincial et fédéral concernés. 

15.2 Calibrage de le simulation pour 1969  

La calibration de la simulation pour l'année de l'enquête 
O.D. de l'étude s'est effectuée par opérations successives 
du modèle et correction des erreurs qui avaient pu se glis-

ser dans la préparation des données d'offre et de demande, 
particulièrement en ce qui a trait aux mouvements en di- 
rections opposées, qui peuvent s'annuler plutôt que de 
créer deux mouvements distincts. De plus les anomalies ou 
contraintes existantes ont dû être ajoutées comme suit: 

1. Le trafic de Gaspé vers l'ouest empruntait en totalité 
la route de Murdochville plutôt que la route côtibre • 

 Ceci est dû au critbre du coût minimum utilisé par le 
modèle pour le choix de la route or il s'avère qu'en 
réalité les automobilistes préfèrent, pour divers mo-
tifs utiliser la route no. 6 à partir de Gaspé. Pour 
simuler la réalité constatée par l'enquête O.D. un délai 
a été introduit sur la route passant par Murdochville 
pour permettre une répartition plus réaliste du trafic en-
tre les deux routes, la route de la côte gaspésienne ayant 
un attrait scénique réel qui attire le trafic normal 
et pratiquement la totalité du trafic touristique. 

2. La simulation par le modéle du trafic (1968) de la côte 
nord vers l'ouest empruntait en grand nombre le traver-
sier des Escoumins, Trois-Pistoles pour poursuivre sa 
route vers Québec et Montréal, particuliérement pour 
les camions lourds. Ceci est dû aux taux considérable-
ment plus bas en vigueur sur ce traversier et la diffi-
culté de reproduire correctement les facteurs de délais 
es au service réduit que nécessite l'attente de la marée 
haute pour accoster. Pour ces divers motifs, le trafic 
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réel sur ce traversier est nettement inférieur à 
la simulation originelle. Comme le traversier n'a 
pas la capacité d'accepter les poids lourds, l'input 
a été corrigé pour interdire leur passage sur ce 
traversier. Quant aux automobiles, le mocille sur-
estime l'utilisation. 

3. Le trafic Matane-Amqui et Rivière-du-Loup vers le sud 
sur la route No.2, tel que simulé, est nettement infé-
rieur à celui mesuré et indiqué au plan No. 8. Un 
examen de cette situation révèle que les mesures du 
trafic comportent un élément important de mouvement 
sub-urbain, c'est-à-dire d'un mouvement local qui ne 
se continue que sur une partie des vecteurs du modèle. 
En l'absence de mesures plus précises aux autres ex-
trémités des vecteurs en question, aucune correction 
n'a été jugée nécessaire. 

4. La même situation se présente de Chandler vers l'est, 
et en général sur la partie sud de la route de ceinture 
de la Gaspésie. Pour corriger cette évaluation Infé-
rieure à' la réalité, il a été décidé d'ajouter un trafic 
local de voitures privées sur ce parcour suite à une 
revue de ce problème par le Ministère de la Voirie et 
selon l'approbation du Comité Technique de l'Etude. 
Entre les noeuds 16, 17, 18, 19 et 33, 35, 36...46, on 
a majoré le trafic de 17% pour tenir compte du trafic 
local suburbain. 

Compte tenu de ces • considérations, le modèle représente, 
aussi fidèlement qu'il est possible de la vérifier dans 
les conditions de l'étude, les trafics enregistrés sur 
la route. 
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15.3 Simulation pour l'année 1977 

Le plan No 11 indique le trafic total simulé pour la 
saison 3, c'est à dire le printemps et l'automne, en 
1977. En plus, le trafic local sur la partie sud de la 
voie de ceinture de la Gaspésie a été ajouté tel qu'indiqué 
ci-dessus pour l'année de base de l'Etude. 

Ce plan montre le trafic dans les hypothèses suivantes: 

1. Les améliorations proposées seront réalisées. Les 
répartitions du trafic basées sur le réseau existant 
non-amélioré ne diffèrent que très peu de ceux indiqués. 

2. Le trafic qui emprunterait le service piggy-back ou 
container qui pourrait être offert par le CN n'est pas 
soustrait du trafic routier. Cette hypothèse posée 
pour ne pas éliminer des améliorations qui seraient 
autrement justifiées n'entraine pas de distorsions im-
portantes, car ce trafic n'est que de 1 à 2% du trafic 
total sur les tronçons en question. 

Quoique seuls les trafics de la saison 3 sont montrés sur 
le plan No 11, les trafics d'été (pointe) et d'hiver 
(creux) sont aussi calculés par le programme. Les varia-
tions mensuelles seront légèrement plus accentuées en 1977 
qu'elles ne le sont présentement. Ceci est dû au fait que 
l'augmentation du trafic touristique est plus importante 
que l'augmentation du trafic propre à la région. Avec la 
construction de la route transcanadienne qui sera terminée 
avant 1977, la route qui sera affectée le plus par cette 
pointe d'été sera celle de Rivière du Loup à Mont-Joli, où 
le trafic atteindra un maximum d'environ 9,000 véhicules 
ADT pendant les mois de juillet et d'août. 
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16 - LES CRITERES DE CHOIX DES INVESTISSEMENTS RECOMMANDES 

Parmi les recommandations qui concluront la présente étude, cer-
taines entraîneront des dépenses financières. Les paragraphes 
qui suivent expliquent les critères utilisés pour choisir les 
investissements recommandés. 

Les critères de choix qui ont été pris en considération se divi-
sent en 4 catégories: bénéfices/coûts, niveau de service, objectifs 
du plan, bénéfices et coûts indirects. 

Les problèmes qui ont été soulevés au cours de l'étude ont des 
implications et des possibilités de réponses différentes suivant 
le mode de transport qu'ils concernent. Les méthodes d'analyse 
et les critères de sélection des solutions sont donc particulières 
à chaque mode. 

Ce chapitre 16 expose le point de vue général de chacun des 
critères et les chapitres relatifs à chacun des modes reprendront 
les critères qui sont propres à ces modes. 

16.1 Rapport bénéfices/coûts directs  (CR-1) 

Les recommandations qui découlent d'une étude de transport 
peuvent être jugées et appréciées selon différents critères 
dont le rapport bénéfices/coûts est le plus immédiat, quoi-
qu'il faille encore définir à qui les bénéfices sont desti-
nés et qui supportera les coûts. Le domaine du transport 
intéressant tous les secteurs de l'économie et toutes les 
couches sociales il est généralement admis qu'un système 
doit être optimisé en premier lieu du point de vue de l'in- 
térêt général de la collectivité (real economic cost). 
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Les bénéfices directs des améliorations du système seront 
donc la somme des avantages qui résultent directement des 
transports au bénéfice des expéditeurs, des automobilistes, 
des transporteurs et de l'administration publique en ce qui 
concerne l'infrastructure et la taxation s  tant entendu que 
les transporteurs peuvent être également de l'administration 
publique comme les chemins de fer par exemple). 

Les coets directs de ces améliorations du système de trans- 
port peuvent être supportés par les mêmes catégories. 

Il s'agit d'ordinaire de coûts et de bénéfices différentiels, 
obtenus en faisant la différence entre la situation améliorée 
et la situation présente. De ce fait on ignore très générale-
ment dans une étude de transport les dépenses d'administra-
tion de l'Etat ou des collectivités locales et l'on porte 
au contraire l'attention sur les coûts de l'entretien et 
des travaux parce qu'ils représentent la principale variable 
dans les coûts à la collectivité. 

Le critère d'optimisation qui vient d'être exposé à propos 
du rapport bénéfice/coût répond au premier objectif de 
l'Etude (C1-1): 

"Le but de cette étude est de déterminer exactement les chan-
gements qu'il y aurait lieu d'apporter à l'actuel système 
de transport avec l'intention de créer une exploitation 
viable de transports partout où cela sera possible". 

16.2 Niveau de service  (CR-2) 
Il est bien certain que le premier critère bénéfices/coûts 
directs est beaucoup trop restrictif pour décider seul du 
bien-fondé de telle ou telle - solution proposée. Les 
Pouvoirs Publics ont en effet la charge et le devoir 
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d'assurer à tout les populations du territoire un minimum 
de service considéré comme indispensable, et qui évolue 
d'ailleurs avec le niveau de vie général et le progrès 
technique. Le niveau minimum de service varie suivant les 
différents modes de transport et il doit être établi soit 
par la politique officielle de l'Administration, soit plus 
couramment par la comparaison du service généralement fourni 
aux autres régions de la province ou du pays. 

Si l'étude de transport révèle que ce niveau de service n'est 
pas respecté dans certaines zones, les recommandations deman-
deront que l'on rattrape ces retards d'équipement public. 
Parmi ces recommandations, il se trouvera certainement des 
priorités, qui compte tenu des disponibilités budgétaires 
devront être satisfaites d'urgence. 

16.3 Les objectifs du plan  (CR-3) 

Il subsiste deux considérations très importantes: la plani-
fication et les bénéfices indirects. Lorsque l'on se 
trouve dans un milieu économique planifié il devient indis-
pensable que le service des transports se soumette à toutes 
les implications du plan afin que loin de gêner sa réalisa-
tion, il la favorise. 

Lans le cas de la région Est du Québec, le cahier des charges 
de l'Etude précise: (C1-1) 

"Alors que certains aspects de besoins en transport de la 
région sont susceptibles de requérir une attention immédiate 
pour la mise sur pied d'un projet, l'objectif premier de • 
l'étude consiste à effectuer une évaluation globale des 
-méliorations à réaliser dans le domaine des transports afin 
de développer le potentiel social et économique de cette 
région et de renforcer les liens de celle-ci avec l'extérieur 
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(Programmation pour l'étude d'un système intégré de trans-
port (15 mai 1969). Entente générale de coopération 
Canada-Québec 26 mai 1968: Annexe B - Principes de base du 
Plan Page 19)." 

En économie planifiée il existe des impératifs d'ordre 
supérieur à ceux des transports. S'il y a plusieurs solu-
tions qui peuvent répondre à ces impérattfs, le rapport b/c 
déterminera le choix. 

Dans la région Est du Québec les implications du Plan dans 
les transports sont de deux natures: 

- Répartition des offres et des demandes: concentrations 
de population, tourisme... 

- Développement régional: création de marchés, services 
tertiaires... 

16.4 Bénéfices et coûts indirects  (CR-4) 

Une autre considération d'ordre plus général provient du 
fait que le bien public est de nature complexe. Il est 
fait de bénéfices directs, d'un niveau de service minimum, 
des objectifs de la planification, mais aussi de tous les 
bénéfices indirects des transport, c'est à dire de tous les 
bénéfices qui proviennent d'effets corrollaires et d'entrai-
nement des changements dans ce système des transports: effets 
dans les secteurs primaires, industriels ou commerciaux, im-
pact sur le marché du travail sur le marché financier, etc. 
Dans ce cas, le terme bénéfice est d'ailleurs impropre puis- 
qu'il peut être négatif et devenir un coût. (Voir Chap. 23-2) 
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16.5 Optimisation 

Les critères d'optimisation pour l'Etude peuvent donc se 
résumer ainsi: 

CR-1- Rapport b/c directs, b et c dérivant directement 
pour la collectivité de l'exploitation des transports. 

CR-2-Niveau de service minimum, pour satisfaire les stan-
dards provinciaux et nationaux dans tout le territoire 
étudié. 

CR-3- Objectifs du Plan, qui résultent de la politique socio-
économique adoptée par l'Entente Canada-Québec et qui 
encadrent les transports. 

CR-4- Bénéfices et coûts indirects, qui proviennent des con-
séquences des mesures adoptées dans re secteur des 
transports dans les autres secteurs économiques de la 
région. 

L'ordre de ces critères n'a ici aucune signification puisque 
l'importance de chacun varie et dépend de chaque cas parti-
culier. 

Au sujet de la définition des termes du rapport b/c, il 
est nécessaire de préciser les frontières de la "collecti- 
vité" celle-ci pouvant être régionale, provinciale, fédérale. 
Il n'y a pas en général incompatibilité entre les trois, 
mais s'il se présentait des "conflits d'intérêts" ils de-
vraient être tranchés en toute logique au nom du critère 
CR-3 puisque celui-ci regroupe et réalise la synthèse des 
intérêts des trois parties: régionale, provinciale, fédérale. 

16.6 Bénéfices/coûts partiels 

Si pour des raisons administratives, il devenait nécessaire 
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au moment de la réalisation d'établir des rapports b/c où 

la collectivité serait remplacée par telle administration 
ou tel Ministère, qui désirerait savoir dans le souci de 
son propre budget, ce qu'une solution pourrait lui coûter 
et lui rapporter en propre, les précisions nécessaires 

seraient apportées dans une seconde étape, lors des études 
d'avant-projets correspondant aux recommandations retenues. 



4ème Partie  

ETUDE DES MODES INTEGRES 

Chapitre 17 - Améliorations du Réseau Routier 

18 - Améliorations aux Chemins de Fer 

19 - Améliorations des Services Traversiers du 
St-Laurent 
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la collectivité serait remplacée par telle administration 
ou tel Ministère, qui désirerait savoir dans le souci de 
son propre budget, ce qu'une solution pourrait lui coûter 
et lui rapporter en propre, les précisions nécessaires 
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d'avant-projets correspondant aux recommandations retenues. 
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17 - AMELIORATIONS DU RESEAU ROUTIER 

17.0 Critères d'optimisation 

Compte tenu des différents critères indiqués au chapitre 
16, l'étude du réseau routier a été basée tout d'abord 
sur l'analyse des bénéfices et coûts résultants des amé-
liorations à apporter au réseau (CR-1). A l'aide des 
modèles mathématiques utilisés, il est possible de réaliser 
cette partie des calculs de matière systématique en consi- 
dérant plusieurs degrés d'amélioration possibles et en 
variant quelques paramêtres relatifs aux calculs des coûts 
d'opération des véhicules pour bien saisir la sensibilité 
des recommandations retenues. 

Dans ces calculs de rentabilité, les "bénéfices" sont 
définis comme la différence de coût total d'exploitation 
sur la route améliorée par rapport à la route existante, 
et les coûts sont définis comme la somme des investisse- 
ments nécessaires pour l'amélioration en considération. 
Les calculs sont faits en valeurs actualisées et après 
déduction des taxes pour éviter un double comptage. 

Les bénéfices indirects, c'est à dire, les effets sur • 
l'économie (accélération de la'croissance, nouvelles implan-
tations) n'ont pas été chiffrés parce qu'ils sont imprécis 
et incertains et que leur évaluation exigerait une longue 
étude économique qui n'entre pas dans les perspectives de 
cette étude accélérée. Ils sont cependant traités qualita-
tivement au chapitre 23 (CR-3 et CR-4). 

Ce premier crière de sélection (rentabilité) donne une 
première série de projets qui sont considérés "urgents"  
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parce que chaque dollar investi implique une économie de 
plus d'un dollar (avec taux d'actualisation choisi). 
Lorsque le taux de rentabilité est très élevé, les projets 
sont désignés comme étant "très urgents" c'est à dire de 
première priorité, tandis que tous les autres projets ren-
tables sont désignés comme "urgents" c'est à dire de deux-
ième priorité. 

A cet aspect de rentabilité économique, il est nécessaire 
d'ajouter d'autres considérations d'ordre socio-économique. 
L'étude a donc considéré comme deuxième critère principal 
de sélection des projets, le niveau de service minimum à 
fournir à la population desservie (CR-2). Ce critère est 
nécessairement défini d'une manière subjective et porte à 
contreverse. Quel est le niveau de service qui est norma-
lement utilisé dans la Province de Québec et les provinces 
voisines pour une route telle que la voie de ceinture de 
la Gaspésie? 

Un examen de la qualité du réseau routier desservant d'autres 
régions de la province indique que dans la plupart des cas 
une région est reliée aux grands centres de la Province par 
une route de première classe (classification Pl à P3). C'est 
le cas du Lac St-Jean, de l'Abitibi, de l'Outaouais et . de  la 
Mauricie,etc. Il serait donc justifier de prévoir l'amélio-
ration de la voie de ceinture de la Gaspésie sur tout son 
parcours ce qui entrainerait des investissements de l'ordre 
de $150,000,000. De ce montant, des projets sont justifiés 
d'urgence parce que rentables et les autres le sont avec 
des priorités plus ou moins grandes suivant les conditions 
du standard actuel et du trafic. 

L'étude classe les projets justifiés par le critère niveau 
de service comme suit: 
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(Les première et deuxième priorités sont justifiées par le 
critère de rentabilité). 

Troisième priorité - projets d'améliorations qui deviendront 
rentables è court terme, c'est à dire 
où la considération niveau de service 
ne fait qu'accélérer quelque peu 
l'amélioration qui sera justifiée du 
point de vue économique d'ici quelques 
années. 

Quatrième priorité - projets d'améliorations pour les 
segments de route les plus sous-
standards, c'est à dire généralement 
de classe inférieur à P6, et particu-
lièrement les contournements de vil-
lage. 

Cinquième priorité - tout autre projet d'amélioration qui 
rendrait la voie de ceinture une route 
de première classe (Pl à P3) et qui n'est 
pas comprise dans les autres priorités. 

L'étude classe les projets en ordre de priorité tel que 
défini plus haut pour les quatres premières priorités et 
les projets ainsi identifiés sont recommandés pour réali-
sation immédiate, c'est à dire d'ici environ cinq ans. Il 
est à noter que bien que les projets de cinquième priorité 
ne soient pas inclus dans la liste des recommandations, ils 
devront être réalisés à plus ou moins brève échéance et il • 
faudra prévoir un investissement suffisant dès que l'Admi- 
nistration pourra fournir un effort budgétaire correspon-
dant. 

Il convient de mentionner ici que les bénéfices et les 
coûts ont été estimés en dollars constants 1969; il ne 
faudrait donc pas baser des estimations budgétaires sur 
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ces valeurs sans tenir compte de la dépréciation annuelle 
de la monnaie. 

En ce qui concerne les bénéfices indirects, divers aspects 
pourraient être ajoutés (Voir aussi le chapitre 23). Par 
exemple, pour la réalisation de la plupart des dépenses 

recommandées, il y aura appel au marché du travail régional 
et création possible d'emplois temporaires qui fera baisser 
le taux de chômage dans la Gaspésie - Bas St-Laurent où ce 
problème est particulièrement aigu. D'Autre part l'amélio-
ration du réseau routier devrait contribuer à amener dans 
la région un nombre maximum de touristes en supprimant un 
des facteurs (mauvaises conditions routières) qui peut 
freiner la venue des visiteurs (OR-3).  Les investissements 
proposés contribueront donc indirectement à l'augmentation 
du revenu que la région tirera du tourisme. Il a déjà été 
signalé plus haut que l'établissement de bonnes liaisons 
(traversiers avec la rive nord)profiterait autant aux 
Gaspésiens qu'aux habitants de la côte nord. Dans la région 
Est du Québec en particulier, l'accroissement du trafic 
routier en transit vers la côte nord serait une source de 
revenus supplémentaires pour les divers services qui sont 
partiellement ou totalement dépendants du trafic routier 
(motels, restaurants, stations de service, etc.). Tel.que 
mentionné plus haut, ces divers bénéfices ne pourraient être 
évalués qu'après une étude économique spéciale et ils ne 
sont pas quantifiés dans cette étude. 

17.1 Prévisions du trafic et des coets eux usagers  

Le réseau routier qui fait l'objet de cette analyse a été 
décrit au chapitre 8. Les différents mouvements de mar-
chandises et de personnes qui s'effectuent sur ce réseau 
ont été recherchés pour 1968 et ils sont été estimés pour 
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1977  (voir chapitre 15). Les trafics sur chacun des tron-
çons du réseau ont été reproduits par simulation mathémati-
que, pour 1968 et 1977. Le trafic simulé pour 1968 a alors 
été comparé aux comptages relevés au cours de l'étude aux 
31 stations d'enquête O.D. et aux comptages effectués 
régulièrement par le Ministère de la Voirie. (Voir chapitre 
15, article 15.2). En 1968, le nombre de véhicules-milles 
utilisant le réseau est estimé à 1,000,000 par jour et le 
coût aux usagers du réseau est estimé à $85,000,000 par 
année. En 1977, le nombre de véhicules-milles aura augmenté 
de plus de 67% et le coût annuel aux usagers sera passé 
à environ $160,000,000. 

Ces chiffres ne tiennent pas compte du trafic additionnel 
de la saison d'été, qui devrait augmenter encore plus rapidement 
que le trafic des autres saisons. Cette pointe de trafic 
étant plus ou moins limitée à la période des vacances, son 
effet est beaucoup plus marqué sur les conditions de la 
circulation que sur le niveau des coûts aux usagers. En 
effet, si la densité du trafic double pendant cette période 
(voir figure 9.2.2) les coûts annuels ne sont augmentés que 
d'environ 15%, le trafic additionnel ne comprenant que dés 
véhicules légers. Il est à noter que ce pourcentage varie 
suivant la définition que l'on donne au trafic additionnel 
de la saison d'été. Ici il comprend les touristes de 
l'extérieur à la région aussi bien que les voyages addition-
nels des Gaspésiens et il est mesuré par rapport au trafic 
annuel moyen de la saison printemps-automne. 

Les trafics relevés sur le réseau en 1969 et les trafics 
simulés pour 1977 sont montrés sur les plans 8 et 11. 
L'augmentation du trafic est donnée en pourcentage au 
tableau 17.1.1. 
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TABLEAU 17.1,1 

Augmentation du trafic 1968 - 1977 
(Telle que calculée par le Modèle de simulation 

pour le réseau routier actuel) 

Saison 	 Véhicules-milles 

Eté 	 213% 
Hiver 	 159% 
Printemps - Automne 	 157% 
Moyenne annuelle 	 167% 

L'augmentation calculée est conforme eux tendances des 
dernières années pour les saisons autres que l'été, alors 
que l'on a enregistré une augmentation d'au moins 4.5% 
par année. L'augmentation sensiblement supérieure qui est 
prévue en té est la conséquence directe de l'effort qui 
est fait pour développer le secteur touristique. 	• 

En 1968 et 1977, les coûts des usagers varient différemment 
des véhicules-milles pour plusieurs raisons dont en parti-
culier des augmentations différentes par saison et par type 
de véhicules et aussi suivant l'importance de la congestion. 

17.2 Calculs ,de rentabilité 	 • 

Etant donné l'utilisation du réseau routier telle que 
déterminée d'après les prévisions de circulation, plusieurs 
degrés d'amélicirations peuvent être considérés pour chacun 
des tronçons pour réduire les 'coûts totaux du système, com-
prenant les coûts à l'usager, les coûts d'entretien et les 
coûts d'infrastructure.' 

Il est important de noter que pour un tronçon de roUte donné, 
plusieurs degrés d'améliorations sont évalués comme suit: 
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Exemple d'améliorations étudiées  

Route actuelle 	45 milles à l'heure en moyenne, classe 
de 10 milles de 	P-7 en moyenne, pavage type 3 

long 	 Géométrie: variable de P3 à P7 
Largeur de la chaussée: de 10' pavage, 

2 ' accottements à 11' pavage, 6 1 accot-

tements. 

Première amélioration 50 milles à l'heure en moyenne 
étudiée 	 classe P6 en moyenne, pavage type 4 

(moyenne après amélioration) 
Travaux prévus: reconstruction, 
fondations et pavages sur 2 milles, 
reconstruction complète sur 3 milles. 

Deuxième amélioration 60 milles à l'heure, classe P3, 
étudiée pavage type 5 

Travaux prévus: même que lère amélio-
ration plus un contournement de vil-
lages plus reconstruction d'une 
longueur additionnelle de 2 milles 
présentement classe P6 et recons-
truite à P3. 

Cet exemple illustre bien que le coût des améliorations par 
mille de route varie pour chaque section de route et pour 
chaque degré d'amélioration. 

Un premier calcul de rentabilité permet de déterminer les 
projets urgents parmi toutes les améliorations étudiées, 
(voir Annexe B où les classifications Pl, P2...Pn sont 
celles du tableau 7.4.1, page C7-8). Ce calcul est basé 
sur les critères suivants: 

- L'investissement requis pour l'amélioration sera fait 
en 1970-1971. 
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- Cet investissement est dépréciable de manière linéaire 
sur une période de 20 ans. 

- La proportion de cette dépréciation sur les premiers 
6 ans est considérée dans le calcul. 

- Les bénéfices sont calculés annuellement de 1972 à 1977, 
la première année étant l'année qui suit la finition de 
l'amélioration et la dernière, l'année horizon des pré-
visions. 

- On fait varier le taux d'actualisation pour mesurer la 
sensibilité du calcul. On constate que pour le réseau 
étudié, la sensibilité est très faible. 

- Les rapports bénéfices/coûts sont donnés pour le taux de 
10%, et sont considérés "très urgents" ou "urgents" tous 
les projets qui montrent un rapport plus élevé que 2 et 
que 1 respectivement. 

Comme le calcul ne s'applique que sur une très courte 
période, c'est à dire sur une période de calcul des béné-
fices sensiblement inférieure à celle de la dépréciation de 
l'investissement, certains projets à rentabilité satisfai-
sante sur une plus longue période se trouvent rejetés dans 
ce premier calcul. 

Comme il est peu probable que le trafic cesse d'augmenter 
après 1977, augmentation dont on n'a pas encore tenu 
compte, le calcul est alors repris dans deux hypothèses, 
la première optimiste et la seconde pessimiste. Dans le 
premier cas, le trafic est supposé augmenter de 5% par 
année et dans le second cas de 2i-% par année de 1977 à 
1991, période pendant laquelle l'investissement continuera 
de se déprécier. Le graphique 17.1.1 illustre les condi-
tions de trafic calculées ou supposées pour ces calculs de 

• rentabilité. 
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Pour étudier la sensibilité des calculs et vérifier la 
validité de la formule du Modèle mathématique utilisée, 
les coûts d'opération des véhicules ont été repris suivant 
trois hypothèses de base montrées au graphique 17.1.2. 

Après avoir analyser les résultats de ces différents 
calculs, les résultats qui semblaient les plus réalistes, 
c'est à dire ceux qui permettaient une meilleure corréla-
tion à la réalité, ont été retenus soit les calculs basés 
sur la formule No 3 du graphique 17.1.2. Une campagne de 
mesure sur route serait nécessaire pour préciser d'avantage 
les paramêtres utilisées, mais les différents calculs effec-
tués permettent de conclure que la série de projets recom- 
mandés ne changent pas sensiblement dans tous les cas étudiés 
mais c'est le degré de priorité des divers projets qui est 
différent d'une calcul à l'autre. 

17.3 Améliorations "très urgentes" et "urgentes" (lère et 2ème 
priorité routière)  

Les améliorations urgentes suivant les critères de renta-
bilité indiqués à l'article 17.2 sont montrées auxtableaux 
17.3.1 et 17.3.2. Ces améliorations sont économiquement 
justifiées même s'il n'y avait aucune augmentation de circu-
lation après 1977. Le tableau 17.3.3 donne le calcul dé-
taillé d'un projet. 

17.4 Améliorations à rentabilité assurée (3ème priorité routière)  

Les améliorations dont la rentabilité est assurée sur une 
base de calcul de 20 ans, avec une augmentation de trafic 
de seulement 2i% par année entre 1977 et 1991, sont montrées 
au tableau 17.4.1. Lorsque le calcul est repris dans l'hypo-
thèse plus optimiste d'une augmentation de 5% par année, 
entre 1977 et 1991, un seul projet additionnel est ajouté 
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•TABLEAU 17.3. 1  

AMELIORATIONS TRES URGENTES (BIC  > 2 @ 10%)  
RESEAU ROUTIER 1° PRIORITE  

LONGEUR 	 COUT EN  
TRONCON  AMELIORATION 	RECONSTRUCTION 	B/C 	$1000 	DESCRIPTION  

TRON  CON  
DE A 

27  -28  

37 - 38 
13 - 50 
41 - 42 

28 - 29 
15 - 50 
24  -42  

31 - 33 

38 - 39 
35 - 36 
32 - 34 

26 - 27 

LOCALISATION  
DE 	 A 

- Rivière au Renard 

- Port Daniel 
- Pointe-au-Père 
- Baie de Cascapedia 

- Cap des Rosiers 
- Pointe-au-Père 
- Baie de Cascapedia 

• 7  Percé 

Port Daniel 	- ftew-Carlisle 
Cap d'Espoir 	- Chandler 
Carrefour (entre Murdochville et Uaspé) 

- Murdochvi I le 
Anse Pleureuse 	- Grande Vallée 

	

40.7 	33.7 

	

13.6 	8.1 
5.2 

	

5.3 	1.8 

	

14.2 	9.3 
13.5 

	

52.0 	51.0 

	

47.2 	37.7 

	

22.4 	15.3 

	

18.1 	14.6 

	

16.5 	12.0 

	

28.0 	23.7 

14.5 	3,463 	Redressement, fondation, pavage, 
4 contournements & l'échangeur 

12.80 	66 	Couche d'usure & rapiéçage 
5.75 	1,000 	Nouvelle route 
5.60 	1,220 	1 Contournement, redressement& 

couche d'usure 
4.64 	297 	Fondation & pavage 
4.00 	2,700 	Nouvelle route 
4.00 	1,083 	Garde-fous, revêtement, couche 

d'usure & redressement 
3.52 	2,963 	2  Contournements,  2 viaducs, 

redressement, fondation & pavage 
3.23 	259 	Fondation & couche d'usure 
3.12 	285 	Couche d'usure & rapiéçage 
2.82 	56 	Couche d'usure & rapiéçage 

2.80 	190 	Couche d'usure & rapiéçage 

Coût Total 	 $13,582,000 



LOCALISATION  LONGEUR  
A 	TRONCON AMELIORATION 

- Int. Rimouski Sud 
- Gaspé 

8.0  18.7 
13.7 

- New-Richmond 
- Causapscal 

DE 

Rimouski 
Fontenelle 

Bonaventure 
Amqui 

8.9 9.7 

11.2 2.2 

10.0 

Chandler 

Carleton 

Ste Anne des Monts 

- Newport 

- Nouvel le 

- Cap Chat 

28.2 
37.7 
35.3 
34.5 

n•••• 

21.0 
35.3 
2.2 

Rivière du Loup 
St-Niche! du Squatec 
Petite Cascapedia 
Causapscal 

- Trois-Pistoles  
- Int. Rimouski Sud 
- Murdochvi I le 
- Matapédi a 

38.6 Trois-Pistoles - Rimouski 

COUT EN  
RECONSTRUCTION 	B/C 	$1000 

	

15.1 	10.0 	 1.58 	61 

	

8.0 	4.3 	 2.7 	1.58 	596 

5.0 	1.43 	420 
6.5 	1.40 	1,185 

0.8 	1.31 	529 

8.2 	1.29 	2,327 

1.5 	.1.23 	425 

28.2 	1.15 	5,640 
9.0 	1.10 	1,200 

	

1.10 	875 
20.8 	1.07 	1,092 

38.6 	1.03 	7,720 

TRONCON  
DE A 

13-  14 
30 - 31 

40 - 41 
18 - 19 

36 - 37 

43 - 44 

22 - 66 

6-  
12 - 14 
24 - 34 
19 - 46 

- 13 

DESCRIPTION  

Rapiéçage & charge d'accottemen 
1 Contournement, redressement & 
couche d'usure 
Fondation & couche d'usure 
1 Contournements, fondation & 
pavage 
Redressement, couche d'usure & 
rapiéçage 
3 Contournements, 2 viaducs & 
couche d'usure 
1 Contournement, fondation & 
pavage 
Nouvelle route 
Coupes, remblais & fondation 
Revêtement 
Fondation, pavement & couche 
d'usure 
Nouvelle route 

TABLEAU 17.3.2  

AMELIORATIONS URGENTES ( 2 > B/C > 1 @ 10%) 

RESEAU ROUTIER 2°PRIORITE  

txi 

o 

o 
ci) 

tj  
tri  ci)  
tri 

o 

›.• 

Coût Total 	 $22,070,000 

o 
1-1  

(JJ 



($ 1 969) 

Année Coût Coût 

2077.70 61679 .45 

Valeurs présentes 

Taux d'escompte de 10% 

31544.97 	707.54 

Valeurs présentes 

Taux d'escompte de 10% 

770.56 	0 .0 

TABLEAU 17.3.3  

Exemple de calcul du D/C: Tronçon 27-28  

Grande Vallée - Rivière au Renard  

ALTERNATIVE NO.0 (sans projet)Classe M8 ALTERNATIVE No.2 (2ème Amélioration) Classe M3 

Coût 
d'opération 

Coût 	Coût du 
d'entretien Capita] 

Volume 
uotidien 

Coût du 
d'opération 	d'entretien  Capital 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

1969 	4144.910 

1970 	5018.707 

1971 	6076.719 

1972 	8178.598 

1973 	9744.348 

1974 	11609.855 

1975 	13832.500 

1976 	16480.664 

1977 	19635.805 

106.011 

106.767 

107.601 

134.241 

135.572 

137.019 

138.592 

14o.302 

142.161 

97 1 
1070 
1179 
1500 
1630 

1773 

1927 

2095 

2277 

4144.910 

5018.?07 

6076.719 

4098.398 

4478.063 

4892.895 

5346.156 

5841.406 

6382.539 

106.011 

106.767 

107.601 

117.015 

118.345 

119.791 

121.362 

123.070 

124.927 

0.0  

1731.5 ) 
$3463 

1731.5 ) 

- 1696. 8 

B/c : (61679.45 - 31544.97) 4-  (770.56 - 707.5) )  = 	14.5 
2077.70 



TABLEAU 17.4.1  

AMELIORATIONS  A  RENTABI LITE ASSUREE SUR 20 ANS  

RESEAU ROUTIER rPRIORITE  

à 
TRONCON 	 LOCALISATION 	 LONG EU R 	 B'C 	BC  COUT EN  
DE A 	 DE 	 A 	TRONCON  AMELIORATION 	RECONSTRUCTION 	2.5% 	5.0% $1000 	DESCRIPTION  

28 — 30 	Rivière au Renard — Fontenelle 	, 11.5 	9.5 	 2.0 	1.81 	2.42 	680 	Redressement, couche d'usure & 
fondation 

33 — 35 	Perce 	 — Cap d'Espoir 	 9.9 	2.9 	 1.7 	156 	2.14 	379 	1 Contournement, 2 viaducs & 
rapiéçages 

39 — e3 	New-Carlisle 	— Bonaventure 	 9.6 	2.3 	 3.5 	1.20 	1.63 	1,160 	2 Contournements, 1 tunnel, 3 
ponts 8, couche d'usure 

21 — 66 	Les Méchins 	— Cap Chat 	 15.9 	4.1 	 3.3 	1.04 	1.42 	881 	1 Contournement, couche d' usure 
& redr essement 

22 — 26 	Ste Anne des Monts — Anse Pleureuse 	42.7 	3.0 	 28.4 	0.90 	1. 19 	4,145 	2 Contournements, fondation, 
pavage, redressement & rapiéçage 

Coût Total 	 $7, 245,000 

NOTE: Le calcul est basé sur le trafic prévu de 1972 à 1977 et sur les hypothèses qu'il continuera d' augmenter de 21/2% ou 5% par année 
entre 1977 et 1991. 
Les améliorations sont dépréciées de 1972 à 1991. Les B/C sont données pour un taux d'actualisation de 10%. 



0 

O• 

Valeurs présentes 
Taux d'escompte de 10% 

10,363,350 	287,220 
B/C = (11,220.45 - 10,363.354 + (318.12 - 287.22) _ 1.81 

91.03 

318,120 	0.0 491,030 

Alternative No 0 (sans projet) 
Classeir___ 

Coût 
d'entretien 

Coût 
Année d'opération 

TABLEAU 17.4.2 
Exemple de calcul du B/C sur 20 ans 

Tronçon 28-30: Rivière au Renard - Fontenelle 

No 2 (2ème amélioration) 
Classe P3  

Coût 	Coût du 
d'entretien 	capital 

1969 	781,281 	29,692 
1970 	835,488 	29,823 
1971 	893,458 	29,963 
1972 	1,023,676 	37,000 
1973 	1,082,983 	37,196 
1974 	1,145,725 	37,403 
1975 	1,212,102 	37,623 
1976 	1,282,376 	37,855 
1977 	1,356,616 	38,100 
1978 	1,406,424 	38,213 
1979 	1,458,283 	38,329 
1980 	1,512,282 	38,447 
1981 	1,568,520 	38,569 
1982 	1,627,097 	38,694 
1983 	1,688,119 	38,822 
1984 	1,751,697 	38,953 
1985 	1,817,947 	39,087 
1986 	1,886,988 	39,225 
1987 	1,958,951 	39,366 
1988 	2,033,968 	39,510 
1989 	2,112,177 	39,659 
1990 	2,193,728 	39,811 
1991 	2,278,771 	39,966 

781,281 
835,488 
893,458 

1,023,676 
1,082,983 
1,145,725 
1,212,102 
1,282,376 
1,356,616 
1,406,424 
1,458,283 
1,512,282 
1,568,520 
1,627,097 
1,688,119 
1,751,697 
1,817,947 
1,886,988 
1,958,951 
2,033,968 
2,112,177 
2,193,728 
2,278,771 

Coût du 	Volume 
capital quotidien 

	

0.0 	 863 

	

0.0 	 924 

	

0.0 	 989 

	

0.0 	1,189 

	

0.0 	1,257 

	

0.0 	1,329 

	

0.0 	1, 4o6 

	

0.0 	1,486 

	

0.0 	1,572 

	

0.0 	1,611 

	

0.0 	1,651 

	

0.0 	1,692 

	

0.0 	1,735 

	

0.0 	1,778 

	

0.0 	1,823 

	

0.0 	1,868 

	

0.0 	1,815 

	

0.0 	1,963 

	

0.0 	2,012 

	

0.0 	2,062 

	

0.0 	2,114 

	

0.0 	2,167 

	

0.0 	2,721  

Alternative 

Coût 
d'opération 

781,281 
835,488 
893,458 
948,46o 

1,oco,664 
1,055,740 
1,113,849 
1,175,155 
1,239,836 
1,281,568 
1,324,887 
1,369,860 
1,416,558 
1,465,054 
1,515,424 
1,567,750 
1,622,115 
1,678,608 
1,737,318 
1,798,345 
1,861,786 
1,927,750 
1,996,346 

29,692 
29,823 
29,963 
32,170 
32,366 
32,573 
32,793 
33,025 
33,270 
33,383 
33,499 
33,617 
33,739 
33,864 
33,992 
34,123 
34,257 
34,395 
34,536 
34,680 
34,829 
34,981 
35,136 

34o 000) '
0-0 

$7
12
o 000 340,00o) 	' 

-406,600 

Valeurs présentes 
Taux d'escompte de 10% 

11,220,450 

NOTE: Le rapport B/C est calculé avec une augmentation de trafic de 2.5% par an de 1977 à 1991. 
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à la liste, soit le tronçon-Ste-Anne des Monts à l'Anse-

Pleureuse. 

Pour illustrer la différence entre ces améliorations et 
les améliorations urgentes montrées aux tableaux 17.3.1 et 
17.3.2, les calculs du tableau 17.4.2 sont donnés concer-
nant le projet d'amélioration sur le tronçon 28 - 30, 
Rivière au Renard à Fontenelle. 

Le calcul de rentabilité basé sur une période s'étendant 
jusqu'en 1977 seulement indique que les bénéfices actualisés 

entre 1972 et 1977 ne sont égaux aux coûts d'investissement 
également actualisés que pour un taux d'actualisation de 2%. 
Ceci équivaut à la justification de l'investissement que si 
le coût du capital investi est inférieur à 2%. Par contre, 
ce projet pourra être pleinement justifié à un coût de capi-

tal de 10% ou plus si l'une des deux conditions suivantes 
est rencontrée: 

1. Soit que l'investissement soit retardé de quelques 
années, 

2. Soit que le trafic après 1977 continue d'augmenter. 

Cette deuxième condition étant remplie même avec une augmen-
tation annuelle de trafic de 2e, le calcul a montré que ce 
projet a une rentabilité assurée sur une base de 20 ans et 
qu'il est d'une priorité plus élevée que les autres projets 
considérés sur la base du niveau de service. 

17.5 Améliorations justifiées par le niveau minimum de service  
(4ème priorité) 

A l'occasion de l'examen des projets d'améliorations jus- 
tifiés par un taux de rentabilité supérieur à 10%, on a 
constaté que plusieurs tronçons du réseau routier considérés 
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sous-standardsne sont pas inclus dans les projets recomman-
dés. Il faut donc examiner maintenant les critères relatifs 
à un niveau de service minimum. Deux cas distincts doivent 
être considérés: 

- La qualité de roulement. 
- La classe que doit avoir une route qui doit servir de 

liaison principale entre une région et les grands cen-
tres, et desservir une région touristique importante. 

17.5.1 Qualité de roulement  

Le Ministère de la Voirie utilise un facteur de comportement 
pour décrire la qualité de roulement d'une route et sa ca- 
pacité de support. Une partie importante de la route de 
ceinture de la Gaspésie est sous-standard. (Voir tableau 7.1). 

Ces sections de route ne répondent pas au concept d'un 
niveau de service normal et les améliorations minimum re-
quises pour corriger cette situation sont montrées au 
tableau 17.5.1. 

Les améliorations indiquées corrigent le défaut des fonda-
tions et donnent une surface de roulement de première qua-
lité, mais la route n'est pas améliorée quant à ses carac-
téristiques géométriques. 

Pour les Iles de la Madeleine, l'Article 7.7 du chapitre 7 
indique les travaux requis non seulement par rapport à la 
qualité de roulement, mais aussi pour effectuer des travaux 
de protection contre l'érosion de la mer et protéger ainsi 
les investissements déjà consentis dans l'infrastructure. 
Ces travaux doivent être entrepris pour offrir un niveau 
de service comparable aux résidents des autres parties de 
la province. 
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17.5.2 La classe de route 

Il faut ici répondre aux deux questions suivantes: 

1. Pour assurer un niveau de service minimum, doit-on  
avoir une route de première classe (Pl à P3) pour 
desservir une région telle que la Gaspésie. 

2. Est-il nécessaire d'avoir une route de première classe 
pour assurer le développement touristique de la 
Gaspésie. 

Pour répondre à ces questions, il faut tout d'abord rappe- 
ler que la route de Rimouski vers les grands centres est 
une route de première classe. Par contre, la voie de 
ceinture de la péninsule ne peut Ctre considérée comme 
une route de première classe que sur une faible partie de 
sa longueur, soit de Matane à Ste-Anne des Monts. Au sud, 
la route est sinueuse, sa qualité de roulement est très 
faible, ses caractéristiques géométriques sont sous-
standards et de nombreux passages è niveau viennent s'ajouter 
au problème. La route en général a plus de vingt ans et 
plusieurs sections datent des années 30. 

Un effort a déjà été apporté à améliorer la route de cein- 
ture de la péninsule gaspésienne. Cet effort a été basé 
sur le concept du niveau minimum de service plutôt que sur 
des calculs de rentabilité. On considère comme acquis que 
cet effort sera poursuivi pour compléter la route de ceinture 
et élever son standard à un niveau semblable au standard des 
autres régions de la province, et du Canada. Il semble que 
le critère "niveau minimum de service" conduit à avoir au 
moins une route de première classe comme voie de desserte . 

principale. Par ailleurs, il ne fait aucun doute qu'une 
meilleure route serait favorable au développement touristique. 



TRON CON 	 LOCALISATION  
DE A 	 DE A 

3 — 11 	St-Alexandre 

7 — 13 	Trois-Pistoles 	— Rimouski 

— Rivière Bleue 

15 — 16 
19 — 46 
26 — 27 
29 — 30 

Ste Fl avi e 
Causapscal 
Anse Pleureuse 
Cap des Rosiers 

—Ste  Angèle 
—Mat apédi a 
— Grande Val lée 
— Fontenelle 

	

35.9 	3.5 

	

38.6 	6.5 

10. 1 
34.5 
28.0 
17.8 4.0 

3.1 
10.5 
9.0 

35 — 36 Cap d' Espoir 	— Chandl er 

37 — 38 
38 — 39 
40 — 41 

New Port 
Port Daniel 
Bonaventure 

—Port Daniel 
— New Carlisle 
— New Richmond 

42 — 43 	Baie de Casceedi a — Carleton 

44 — 45 	Nouvelle 	— Pointe à la Croix 

45 — 46 	Pointe à la Croix — Mat apédi a 

13.6 
22.4 
18.7 2.0 

	

14.1 	7.5 

18. 1 

22. 1 

13.1 	4.4 

0 

1 
TABLEAU 17.5.1  

AMELIORATIONS NECESSAIRES  
DU POINT DE VUE NI VEAU DE SERVICE  

RESEAU ROUTIER ePRIORITE 

LONGEUR 	 COUT EN  
TRON CON AMELIO RATION 	RECONSTRUCTION 	$1000 

	

175 	Refaire les fondations à un standard 
mi nimum 

	

325 	Refaire les fondations à un standard 
minimum 

	

600 	Cont ournement & r edr essement 

	

2,469 	2 Contournements & redressement 

	

 
1,629 	2  Contournements 

	

200 	Refaire les fondations à un standard 
mi nimum 

DESCRIPTION  

14.0 	 3,575 	4  Contournements, redressement & 
fondat ion 

4.5 	 1,880 	2 Contournements & 1 viaduc 
9.7 	 2,285 	5 Contournements 
3.7 	 2,010 	4 Contournements, redr essements, 

2 viaducs 8( couche d'usure 
6.6 • 	1,033 	2 Contournements, redr essement, 

fondation & pavage 
20. 1 	 3,792 	3  Contournements, 7 viaducs, 1 tunnel, 

1  pont, 1 redressement, fondation, 
pavage & couche d'usure 

8.7 	 2,466 	2 Tunnels, 1 viaduc, redressement, 
fondation & pavage 

Coût Total Gaspési e 
Coût Total Iles- de- I a-Madel eine 

$22, 439, 000 
$ 1, 350, 000 

GRAND TOTAL 	$23,789,000 
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Tout segment de la voie de ceinture de la Gaspésie de 
qualité inférieure à P3 doit donc être considéré dans 
l'avenir comme sous-standard. Dès maintenant, parmi ces 
tronçons, le critère utilisé pour sélectionner les projets 
de la quatrième priorité est le suivant: tout segment de 
route de qualité inférieure à une classe P6 doit être 
amélioré immédiatement (voir article 17.0 et le tableau 
17.5.1). 

Le programme d'investissement devra d'abord tenir compte 
des priorités établies plus haut et par la suite, tous 
les autres travaux nécessaires pour compléter la recons- 
truction de la voie de ceinture devront suivre dès que les 
ressources financières disponibles le permettront (5ème 

priorité). Ces projets sont en général les projets étudiés 
tels que listés en Annexe B et non inclus dans les projets 
des autres priorités, et nécessaires pour éliminer tout 
tronçon de qualité inférieure à la classe P3 au lieu de la 
clnsse P6. 

17.6 Programme recommandé  
• 

Le programme minimum des améliorations recommandées comprend 
les projets listés dans les quatre premières priorités: 

lère priorité: 
Les améliorations très urgentes 	 $ 13,582,000 
(rapport B/C supérieur à 2)(Tableau 17.3.1) 

2ème priorité: 
Les améliorations urgentes 	 22,070,000 
(rapport B/C compris entre 1 et 2) 
(Tableau 17.3.2) 
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3ème priorité: 

Les améliorations à rentabilité assurée 
sur base de calcul de 20 ans et justifiées 	$ 7,245,000 

suivant le critère de niveau de service 
minimum (Tableau 17.4.1) 

4ème priorité: 

Les améliorations justifiées par le critère 
niveau de service minimum pour les tronçons 	23,789,000 

de standard inférieur à P6 sur la voie de 
ceinture de la Gaspésie 

Total des projets recommandés 	 $ 66,686,000 

5ème priorité: 
Lorsque les ressources financières le permettront, et que les 
projets recommandés plus haut seront réalisés, la 5ème prio-
rité consisterait à améliorer tout tronçon qui est sur la 
route de ceinture de qualité inférieure à la classe P3. 
Comme il s'agit dans ce cas d'un niveau de service adéquat 
plutôt que minimum, il appartient à l'Administration de 
décider de l'urgence de ces projets qui exigeront des inves-
tissements supérieurs à $50,000,000 additionnels. 

Recommandation RR-1 

IL EST PROPOSE UN PROGRAMME D'AMELIORATIONS DU RESEAU 
ROUTIER QUI DEVRAIT COMPRENDRE: 

- LES AMELIORATIONS TRES URGENTES 

- LES AMELIORATIONS URGENTES 

- LES AKELIORATIONS A RENTABILITE ASSUREE 
SUR BASE DE CALCUL DE 20 ANS ET JUSTIFIEE 
PAR LE CRITERE NIVEAU DE SERVICE MINIMUM 

- LES AMELIORATIONS NECESSAIRES POUR 
REFONDRE AU CRITERE DE NIVEAU DE SERVICE 
MINIMUM 

$ 13,582,000 

22,070,000 

7,245,000 

23,789,000 

$ 66,686,000 
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CES AMELIORATIONS DEVRAIENT ETRE ENTREPRISES LE PLUS TOT 
POSSIBLE AFIN D'UNE PART, DE REDUIRE LES COUTS DE TRANSPORT 

ET D'AUTRE PART, D'ASSURER UN NIVEAU DE SERVICE MINIMUM. 

Recommandation PR-2 

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE PREMIERE 
PRIORITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES AU 
TABLEAU 17.3.1. 

Recommandation PR-3 

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE DEUXIEME 
PRIORITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES AU 
TABLEAU 17.3.2. 

Recommandation PR-4 

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE TROISIEME 
PRIORITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES AU 
TABLEAU 17.4.1. 

Recommandation PR-5 

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE QUATRIEME 
PRIORITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES Ali 
TABLEAU 17.5.1. 
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17.7 Limites de la présente étude  

L'étude du secteur routier dans le cadre d'une étude géné-
rale de transport a pour buts principaux d'identifier les 
projets routiers et de les situer à l'intérieur des priorités 
intermodales. Ces buts sont rencontrés dans le présent cha-
pitre et le chapitre 23. 

La nature des études routières exécutées en détermine les 
limites quant à la précision des évaluations et quant à 
leur utilisation. Il est donc utile de définir les diffé- 
rentes phases de développement des études d'un projet routier, 
qui sont généralement comme suit: 

Phase  
1. Etude générale des projets 

et dossier sommaire (Pré-
factibilité) 

2. Etude de factibilité 

3. Avant-projet  

Utilisation 
- Identification des bons 

projets 
- Sélection des projets à 

retenir 
- Coûts et rentabilité 

préliminaire. 

- Etude sommaire des sols 
- Plan et profil à petite 

échelle 
- Quantités et coûts 
- Rentabilité finale 
- Phases de construction et 

programme optimal de cons-
truction. 

- Etude finale des sols 
- Topographie définitive 
- Plans et devis préliminaires 
- Etude économique comme pour 

item 2 ci-héut. 
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F.  Plans et devis complets 	- Prêt pour appel d'offres 

Il n'est pas nécessaire pour chaque projet de passer par 
toutes ces étapes. Le choix définitif des étapes dépend 
de la source de financement, de l'urgence du projet, de la 
précision désirée quant à l'évaluation des coûts ou de la 
rentabilité, etc. Il est d'usage assez courant de ne 
retenir que soit les étapes 1, 2 et 4 ou 1, 3 et F.  Par 
contre, les organismes internationaux exigent normalement 
les quatre étapes. 

Comme la nature de la présente étude est de "pré-factibilité" 
(étape No 1), il est recommandé de préparer la liste des 
projets retenus et approuvés et de décider dans chaque cas 
quelle sera la prochaine phase des études que ce soit immé-
diatement l'Avant-Projet, au l'Etude de Factibilité. 
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18 - AMELIORATIONS AUX CHEMINS DE FER 

18.0 Critèresd'obtimisation 

Les chemins de fer sont un service public et ils sont 
responsables à la fois de l'infrastructure du réseau et 
des transports qui l'utilisent. De ce fait l'optimisation 
de ses services fait intervenir tous les critères énumérés 
au chapitre 16. 

Le critère No 1 basé sur les rapports bénéfices/coûts, CR-1, 
intervient pour porter un jugement sur le maintien ou l'aban-
don d'une ligne déficitaire, sur le bien-fondé d'une fusion 
d'une petite compagnie au sein du CN, et sur la rentabilité 
d'un service piggyback. 

Le critère CR-2 qui est fondé sur la nécessité d'assurer 
un service minimum est celui qui décidera ou non du maintien 
d'un service déficitaire comme le service passager. 

Les critères CR-3 et CR-4, auxquels les termes de référence 
attachent une grande importance, et qui demandent que le 
système de transport favorise au maximum le développement 
économique de la région, conduisent à l'étude d'une liaison 
ferroviaire avec la côte nord, et des liaisons par service 
piggyback'et container entre la Gaspésie et les centres. 
industriels et commerciaux de l'ouest. 

18.1 Rummel  :préliminaires  
L'étude du réseau ferroviaire comprend principalement la 
recherche et l'analyse des mouvements présents et futurs 
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par type de marchandises, l'évaluation des coûts et des 
recettes, la revue des tarifs et des services offerts et 
la recherche des contraintes ou anomalies qui peuvent 
nuire à l'intérnt général, (Référence: chapitre 10). 

Cette analyse et les conclusions qui en découlent pré-
supposent les hypothèses suivantes: 

1. Que les frais directs de l'opération du service ferro-
viaire sont justifiés et qu'un examen approfondi des 
coûts d'entretien de la voie et de l'opération des 
trains ne permettrait pas de réduire sensiblement le 
coût des services offerts. Les coûts établis au cha-
pitre 10 indiquent que les résultats du CN sous ce 
rapport sont semblables à ceux des principales com-
pagnies ferroviaires américaines. 

2. Que les frais fixes du CN ne peuvent être mis en cause 
et qu'ils doivent être appliqués proportionnellement 
aux revenus sur toutes les parties du réseau canadien 

du CN. (Voir 10.2.1). 

3. Que la politique tarifaire du CN au niveau global des 
secteurs de la région n'est pas discriminatoire et.que 
les principes appliqués .sont les mêmes que ceux qui 
sont utilisés partout ailleurs dans le réseau. Etant 
admis que le chemin de fer a une très grande liberté 
dans l'établissement de ses tarifs, aucune information 
obtenue durant l'étude ne permet de conclure autrement. 
Les vérifications qui ont pu être faites permettent de 
conclure çOinme on le verra plus loin que globalement 
la tarification du CN dans la région étudiée n'entraine 
pas de dieorsion appréciable par rapport au reste du 
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Canada, ni d'anomalie importante au niveau des lignes 
principales de la Gaspésie, mais il n'a pas été pos-
sible de vérifier spécifiquement les tarifs individuels 

et de les c omparer aux coûts réels correspondants («Voir 

chapitre 10). 

Ces hypothèses étant posées, l'analyse doit déterminer si: 
- l'infrastructure est suffisante ou trop importante, 
- le niveau des tarifs est raisonnable, 
- les services offerts sont adéquats, 
- des contraintes ou distortions existent affectant les 

services actuels. 

18.2 L'infrastructure  

L'infrastructure du réseau ferroviaire est décrite au 
chapitre 10 et son utilisation est donnée au chapitre 11. 

Seule la branche nord (page C10-1) dessert la région se-
lon les statistiques du tableau 11.2.1. Ce tableau 
démontre bien, même à un examen superficiel que chaque 
segment de cette branche est justifié par l'importance du 
trafic l'utilisant. 

Cet examen des densités de trafic par ligne et tronçon 
de ligne, telles que données au tableau 11.2.1, indiqué 
que seule l'exploitation de la ligne Rivière du Loup - 

Edmundston est difficilement justifiable. 

De fait, sa densité de trafic ne s'est chiffrée en 1968 
qu'à 2.3% de la moyenne du réseau du CN. 

Si l'on accepte, dans eu cas particulier, l'hypothèse 
habituelle que 60% des dépenses d'entretien de la voie 
sont indépendantes du trafic, il en résulte que les coûts 
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de transport sur cette voie seraient plusieurs centaines 
de fois plus élevés que la moyenne. Même s'il faut, dans 
ces cas extrêmes, utiliser les résultats de ce genre de 
calcul avec précaution, il demeure que l'exploitation de 
cette ligne n'est pas rentable du point de vue économique. 
Elle entraîne un coût non justifié d'environ $250,000 par 
année, selon la formule de coût développée en 10.2.1. 

Il faut donc s'attendre à ce que les chemins de fer 
nationaux demandent la permission d'abandonner l'exploi-
tation de cette ligne qui s'avère tout à fait surabondante 
dans le système de transport gaspésien. Il s'avèrerait 
en l'occurence, impossible de s'opposer à une telle demande 
sur la base de considérations d'économie, et de niveau de 

service. 

Quant à augmenter l'infrastructure, l'étude des mouvements 
sur le réseau routier et par cabotage permet de conclure 
qu'Il ne serait certainement pas justifié de prolonger le 
réseau existant à l'intérieur de la région. En effet, le 
volume des mouvements (voir plan No 7) qui pourrait être 
transferré au chemin de fer, sur le territoire non desservi 
n'est pas suffisant pour justifier un investissement impor- 
tant dans une nouvelle infrastructure du chemin de fer. 

Deux problèmes particuliers doivent être analysés: 
- les liaisons ferroviaires avec la rive nord, 
- l'intégration possible du CGT au CN. 

18.2.1 Liaisons ferroviaires avec la rive nord 

La possibilité de relier Matane ou Rimouski à la côte Nord 
par un traversier ferroviaire a été soulevée à plusieurs 
repribes dans le passé. Un examen des mouvements de trafic 
de la côte nord indique que le potentiel d'utilisation d'un 
tel traversier est considérable, compte tenu des productions 
de Baie-Comeau et de Sept-Iles. 
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Deux liaisons sont possibles, la première avec Baie-C.Jmeau, 

la seconde avec Sept-Iles. Le service pourrait être exclu-
sivement ferroviaire ou combiné avec un service routier. 

L'examen des mouvements actuels de la côte nord a indiqué 
que la majorité du trafic était assurée par le cabotage 
alors que la route transporte environ 750 tonnes par jour 

vers Baie-Comeau et Sept-Iles et qu'elle transporte envi-
ron 275 tonnes par jour en sens contraire. Le traversier 
ferroviaire ne présente un intérêt que stil permet un 
raccordement à une voie ferroviaire du côté nord. 

A Baie-Comeau la liaison serait certes beaucoup plus écono-
mique si elle était combinée avec le service de traversier 
de la route. Cette possibilité est étudiée au chapitre 19, 

et en conclusion, il est proposé de limiter l'effort public 
au traversier routier seulement, le service combiné n'étant 
justifié que si les grandes industries acceptaient de 
garantir un trafic à long terme qui est présentement assuré 
par la navigation. 

A Sept-iles, un traversier ne peut assurer qu'un voyage par 
jour et la durée du parcours est trop longue pour attirer 
le trafic routier. Il faudrait donc considérer la liaison 

ferroviaire seulement. Un trafic d'au moins 400,000 tonnes 
par année serait nécessaire pour compenser le coût du ser-
vice qui est évalué à environ $2,000,000 par année en sup-
posant que le tarif applicable soit de $5/tonne. Ce 
volume de trafic ne pourrait être obtenu qu'en concurren- 
çant le cabotage. Seules les grandes industries de la 
côte nord peuvent garantir le trafic, et un tel service de 
traversier relève entièrement de l'initiative privée. 
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Il est donc conclu que le traversier ferroviaire ne peut 
être rentable que si les grandes industries de la côte nord 

en garantissent l'utilisation, aussi bien à Baie-Comeau 

qu'à Sept-Iles et que le secteur public n'a pas à prendre 
en charge un service qui concerne davantage l'intérêt 

privé. Par contre à Baie Comeau, où l'intérêt public com-

mande d'avoir un traversier routier, si l'industrie devait 
créer un service de traversier ferroviaire, la combinaison 
des deux services serait certainement à l'avantage des 
deux parties. 

Recommandation CF-1 

LE TRAF:C PREVISIBLE QUI  EMPRUNTERAIT UN SERVICE DE TRAVERSIER 
FERROVIAIRE N'EST PAS SUFFISANT POUR JUSTIFIER LA MISE EN 

ROUTE D'UN TEL SERVICE. SI  TOUTEFOIS LES GRANDES COMPAGNIES 

INDUSTRIELLES DE LA COTE NORD DECIDAIENT QU'IL EST DESIRABLE 

DE DETOURNER UNE PARTIE IMPORTANTE DE LEUR TRAFIC MARITIME 
VERS LE CHEMIN DE FER, LE SERVICE POURRAIT ETRE COMBINE 
AVEC CELUI DU TRAVERSIER ROUTIER MATANE - BAIE-COMEAU TANDIS 
QU'IL DEVRAIT ETRE LAISSE A L'ENTREPRISE PRIVEE A SEPT-ILES. 

18.2.2 Intégration possible du CGT au CN  

Le tableau 18.2.1 donne un résumé des statistiques d'ex-
ploitation de la CGT et du CN. Rappelons que la pre-
mière compagnie exploite quelques 36 milles de ligne 
entre Mont-Joli et Matane. Son client principal est ce- 
pendant le moulin de la Price situé à environ trois ou 
quatre milles de Mont-Joli. 

Qu'une exploitation marginale, telle la ligne Mont-Joli - 
Matane, soit assurée par une compagnie autonome comme la 
CGT parait, à priori, singulier. La question de la justi- 
fication d'une telle entreprise, du point de vue de la 
collectivité se pose donc. 
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Notons immédiatement qu'une analyse superficielle des coûts ne 

suffit pas à répondre à cette question puisque selon que l'on 
compare les recettes sur la base des tonnes-milles ou des 
tonnes (postes 13 ou 14 du tableau 18.1.1) l'on arrive 
à des conclusions contradictoires. Il apparaft donc, vu 
la faible longueur de la ligne exploitée qu'il faut 
départager les coûts en frais de terminus, proportionnels 
aux tonnes manipulées et les frais de transports, propor-
tionnels aux distances de transport. C'est exactement ce 
que la formule de coût (chapitre 10), permet de faire. 

Il fut donc calculé sur la base de la formule de coût 
quel aurait été, étant donné le trafic de 1968 sur la 
ligne CGT, le coût de cette exploitation si elle avait 
été assumée par le CN. 

A cette fin il a été tenu compte des considérations 
suivantes: 

i) Etant  donné que la ligne aurait été une exploitation 
terminale dans le réseau du CN, seuls les frais de 
terminus à une extrémité ont été débités. 

ii) Puisque certaines dépenses du réseau de chemin de fer 
demeurent fixes malgré l'addition de 36 milles de voie, 
seules les dépenses marginales qui, sur la base d'un 
examen des états de dépenses se chiffrent à 78% des 
dépenses totales, ont été proportionnellement débitées. 

Ces hypothèses permettent de calculer que l'exploitation 
par le CN aurait coûté $0.1290 la tonne-mille alors que 
l'exploitation CGT a coûté aux expéditeurs $0.1062 ce qui, 
étant donné les tonnes-milles manipulées en 1968, indique 
que l'exploitation par le CN aurait coûté cette année, 
$100,000 de plus que les recettes perçues par la CGT. 
Puisque la CGT a payé en 1968 des taxes au chapitre des 
impôts des corporations, l'exploitation de la voie CGT par 
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le CN aurait en 1968 coûté au delà de $100,000 de plus à la 
collectivité. 

Le fait que la CGT, par ses dimensions, permet une exploi-
tation, sous certains aspects artisanale, explique en grande 
partie cette différence. De plus: 

1) La CGT n'est pas sujette aux contrats syndicaux, qui 
sont en vigueur dans l'exploitation du CN. 

La CGT ne respecte pas les mêmes standards d'entretien 
que le CN. Malgré le fait que l'entretien de la voie 
devrait lui coûter 88% de plus à cause de la faible 
densité de trafic (poste 7, tableau 18.1.1) de fait il 
en coûte 32% de moins. Puisque la CGT possède peu de 
matériel roulant elle n'a pas à souffrir, au chapitre de 
l'entretien du matériel, de ce faible niveau d'entretien. 
Cependant, dans la comparaison des coûts entre la CGT et 
le CN, le coût additionnel d'entretien du matériel roulant 
a été négligé. 

Notons finalement que dans le cas de l'exploitation de la 
voie CGT, la notion de collectivité prend un sens très 
particulier puisque plus de 80% de son activité est con-
sacrée à seulement deux clients: la Compagnie Price à 
Price et l'usine de la CIP à Matane. La CGT est donc en 
fait une compagnie privée à laquelle deux industries du 
bois ont sous-traité leurs transports jusqu'au CNR. 

Dans le futur, l'augmentation prévue du trafic (avec ou sans 
piggyback) ne modifierait pas la conclusion que la CGT peut 
exploiter sa ligne plus économiquement que ne pourrait le 
faire le CM.  

Recommandation CF-2 

ACTUELLEMENT IL NE SERAIT PAS DANS L'INTERET GENERAL D'INTEGRER 
LES OPERATIONS DU CGT A CELLES DU CM. EN EFFET, UNE TELLE 
INTEGRATION AUGMENTERAIT LE COUT D'EXPLOITATION SUR LA 
LIGNE DU CGT DE PLUS DE $100,000 PAR ANNEE. 
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9.703.720 
256,212 
256,212 

4,613,488 
36.2 

127,444 
1.88 

$ 116.572 
$ 3,220 

0.21 
$ 490,000 
$ 490,000 
$ 0.1062 

$ 1.91 
18 
33 
1.41 

100,674,180,749 
102,415,199 
90,865,459 

45.427,222,906 
32,931 

1,376,582 
1.00 

$ 155,67109- 
$ 	4,727 

0.31 
$ 709,243,618 
$ 659,579,177 

$ .0166 
$ 7.26 

437 
33 

3.10 

11,566 
400 
355 

9,847 
915 

10.8 
0.53 
1,333 
1.47 
1.48 

1,447 
1,346 
0.156 
3.80 
24.2 
1.0 
2.20 

26% 	16.5% 
7% (2) 	20.5% 
32.8% 	43.4% 
1% 	 2.4% 

33.2% 	17.2% 

0.63 
2.93 
1.32 
2.40 
0.51 

C,18- 9 

TABLEAU 18.2.1 

STATISTIQUES D'EXPLOITATION DES COMPAGNIES CGT ET CN 

CN 
RAPPORT - 
- CGT POSTE CGT 	 CN 

1 - Tonnes-milles (brutes) 
2 - Tonnes, total 
3 - Tonnes hors cereales 
4 - Tonnes-milles renumerees 
5 - Milles de voie 
6 - Tonnes-milles par mille 
7 - Facteur de correction z de la formule de cout 
8 - Entretien de la voie y ici. depreciation 
9 - Cout d'entretien par mille 
10 - Rapport depreciation-voie/entretien voie 
11 - Revenu fret 
12 - Revenu fret (hors cereales) 
13 - Revenu par tonne-mille (hors cereales) 
14 - Revenu par tonne (hors cereales) 
15 - ?arcours moyen (hors cereales) 
16 - Facteur de classe moyen 
17 - Rapport investissement/recettes (1) 
18 - Repartition des depenses 

Entretien de la voie 
Entretien de l'equipement 
Transport 
Trafic 
Autres 

NOTES (1) Y compris les recettes et les investissements hors-rail du CN. 

(2) Puisque la CGT loue une grande partie de son equipement du CN 
une bonne partie des depenses d'equipement passe en loyer sous 
le poste transport. 

EiCninCes: CN et CGT 

18.3 La tarification 

chapitre 10 donne les recettes d'exploitation du chemin 
fer pour la région de l'étude, à l'exclusion du trafic 
transit. Pour les services marchandises, les recettes . 

sont estimées à $11,025,000, (page C10- 20) en 1968. On peut 
comparer ces recettes aux coUts d'exploitation tels que 
déterminés par la formule de coCt préconisée au chapitre 10. 

Quoiqu'il eut été préférable de baser une opinion à propos  

du niveau général de la tarification sur des données 

Le 
de 
de 
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précises des coûts du CN, en l'absence de ces informations, 
il demeure valable de comparer les coûts approximatifs aux 
recettes. Pour ce faire, le modèle de simulation a été 

utilisé pour déterminer les coûts en 1968. Le résultat de 

cette analyse est montré au tableau 18.3.1. 

TABLEAU 18.3.1 

Coût d'exploitation du réseau 
des chemins de fer de la région - 1968 

(passagers et transit exclus) 

Saison 1: $33,479 x 62 jours 
Saison 2: 	23,732 x 91 jours 
Saison 3: 	32,764 x 212 jours 

$ 2,014,000 

2,160,000 

6,946,000 

Coût total d'exploitation 	 $11,120,000 

La différence entre les coûts estimés et les recettes in-
dique que le niveau général de la tarification est raison- 

' nable et que le CN ne semble pas exercer une concurrence 
injuste par la grande liberté qui lui est accordée dans 
l'établissement des tarifs. 	La concurrence route 
et navigation et le contrôle des tarifs par la Commission 

Canadienne des Transports exércent un certain contrôle sur 
les tarifs du CN et aucune distortion anormale n'a été 

décelée dans la répartion du trafic entre les modes. 	• 

Cependant, si l'on compare des cas particuliers de tarifs 
sur certaines routes, quelques anomalies.sont rele- 
vées. Il s'agit de cas spécifiques illustrés par l'exemple 

donné au tableau 10.5.3, page C10-25. 

L'étendue de la présente étude ne permet pas de rechercher 
les raisons de ces anomalies apparentes. Tout cas particu-
lier qui pourrait être soulevé par les usagers devrait être 

étudié par la CTC qui est l'autorité compétente en la matière. 
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18.4 Les services offerts  

Le service marchandise est traité à l'article précédent. 
Dans cet article, les services passagers et piggyback ou 
container seront traités. 

18.4.1 Le service passagers  

L'analyse de la situation présente révèle les faits sui-
vants: 

- 200 passagers par jour utilisent le service Matapédia-
Gaspé,(passages simples dans l'une ou l'autre direction), 

- le service Matapédia-Québec ou Montréal est assuré comme 
service marginal par le service passager des Maritimes. 

Le CN a indiqué qu'il n'était pas question actuellement 
de supprimer ce service, 

- pour la ligne Matapédia-Gaspé, le déficit très approxima-
tif du service passager est estimé à $400,000 par année. 

(Référence C10-21). 

Entre Matapédia et les métropoles, la région bénéficie du 
service passager des Maritimes et ce service sera maintenu 
très probablement pour toute la durée de la période étudiée. 
Le service est achalandé. et  tout à fait nécessaire à la 
région. Etant un service marginal, il ne peut étre analysé 
ici en détail. 

Entre Matapédia et Gaspé, le déficit d'exploitation est 
considérable et correspond à un coût à la collectivité 
d'environ $5.50 par passager, ou $11.00 par voyage aller 
et retour. . 

Ce catit à la collectivité pourrait être éliminé en rempla-
çant le service des trains passagers par un service autobus 
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de haute qualité comme cela . s'est fait à Terre-Neuve. 
Ce service d'autobus serait probablement rentable et une 
économie d'environ $400,000 en résulterait. En été, il 
n'y a pas de doute que cette variante serait justifiée 
du point de vue économique, sans affecter substantielle-
ment le niveau du service offert à la population. En 
hiver, le climat difficile de la région entraînerait cer-
tainement une baisse du niveau de service, et même des. 
interruptions pendant les tempêtes. 

Etant admis d'une part que le service doit être continu à 
l'année longue et qu'il n'est évidemment pas économique de 
changer la nature du service en été et en hiver en raison 
des investissements requis et des dépenses fixes d'exploita-
tion, et d'autre part que le déficit du service passagers 
par chemin de fer n'est pas différent en principe des dé- 
ficits des autres lignes passagers du réseau canadien et 
en particulier du réseau des Maritimes et que le problème 
de la ligne Matapédia-Gaspé ne peut être traité différem- 
ment des autres lignes passagers sans de fait appliquer une 
discrimination à l'égard des Gaspésiens, nous croyons que 
le service passager devrait être maintenu tel qu'il existe 
présentement et que les gouvernements devraient prendre 
toutes les mesures nécessaires pour s'opposer à tout aban- 
don possible du service pendant la période de l'étude,  

moins qu'une telle décision fasse partie d'un programme 

général d'abandon de services passagers dans la région 
des Maritimes. 

Recommandation CF-3 

IL EST PROPOSE DE CONTINUER A OFFRIR UN SERVICE PASSAGER 
SUR LE RESEAU FERROVIAIRE DE LA REGION. L'ADMINISTRATION 
DEVRAIT PRENDRE TOUTES LES MESURES NECESSAIRES POUR QUE CE 

SERVICE QUI SERAIT DEFICITAIRE D'ENVIRON $400,000 PAR 
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ANNEE SOIT MAINTENU. CE SERVICE DOIT ETRE CONSIDERE COMME 
OFFRANT UN NIVEAU DE SERVICE MINIMUM PARTICULIEREMENT DURANT 
L'HIVER ET IL DOIT ETRE MAINTENU A MOINS QUE SON ABANDON 

SOIT LA CONSEQUENCE D'UNE DECISION ENTRAINANT LA SUPPRESSION 
GENERALE DU SERVICE PASSAGER DANS LA REGION DES MARITIMES. 

18.4.2 Service piggyback et container  

Aucun service piggyback ou container n'est offert présen-
tement dans la région étudiée. Suite à la publication du 
rapport du BAEQ, la possibilité d'offrir un tel service a 
été l'objet de maintes négociations entre le CN et les 
compagnies de camionnage, mais ces négociations n'ont pas 
abouti. Le BAEQ avait conclu qu'un tel service était essen-
tiel à l'économie des transports de la région. 

L'article 10.3 (page C10-13) établit le coût approximatif 
du transport par piggyback. Ces Coûts s'appliquent à un 
service intégré au service marchandises et il reste pos-
sible que les coûts soient moindre si la densité du trafic 
nécessitait un train entier de piggyback par jour. 

Dans cette analyse, piggyback et container sont traités en-
semble, les coûts de transport par chemin de fer y compris 
les coûts d'équipement et de manutention, étant 
semblables dans les deux cas. Si le principe d'offrir ces 
services était mutuellement accepté par les camionneurs et 
le CN, une étude plus approfondie devrait alors Mterminer si 
l'un ou l'autre ou les deux services doivent être offerts, 
suivant le désir et la rentabilité relative de ces services. 

Deux difficultés semblent avoir influencé les négociations 
qui ont eu lieu entre le CN et les camionneurs. 

1. Le désir du CN d'obtenir une garantie de trafic minimum 
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des camionneurs avant d'introduire le service piggy-
back ou container dans la région. Par contre, les 
camionneurs s'objectaient à prendre le risque financier 
qui résulterait d'une telle garantie alors qu'ils n'en 
retireraient pas le bénéfice qui reviendrait au CN 
(trafic accru sur le réseau) et aux usagers (réduction 
des tarifs). 

2. La crainte des camionneurs de disposer de leur flotte 
de tracteurs-remorques et d'être par la suite à la 
merci de la politique tarifaire du CN, du moins à court 
terme. Il faut rappeler ici que le bénéfice qui résul- 
terait du service n'est pas à l'avantage des camionneurs 
tout au moins en principe, mais plutôt à l'avantage de 
l'expéditeur. Le danger d'une concurrence déloyale 
du CN demeule une mainte importante des camionneurs. 

Dans cette analyse, le problème est abordé du point de vue 
technique et les efforts qui seraient nécessaires pour in-
troduire le service, stil est justifié, seront abordés 
par la suite. 

Le modèle de simulation a été opéré pour identifier les 
marchandises qui emprunteraient le service s'il était offert. 
Cette opération établit plutôt le potentiel de trafic du 
service que le trafic qui l'emprunterait suivant les 
meilleures probabilités, étant admis que certains expéditeurs 
considéreront la rapidité du service route arbitrairement 
plus importante que le coût économique pourrait l'indiquer. 

Les gares suivantes de piggyback ont été introduites dans 

le réseau: Montréal, Québec, Rimouski- Mont-Joli, Matane, 

Matapédia, Chandler. 
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Suivant les critères de distribution, seul Québec n'a 
obtenu aucun tonnage. 

A Matapédia et Chandler, le tonnage potentiel à chaque 
gare service piggyback vers l'Est n'est que de 75 tonnes 
par jour environ, en direction est, soit des produits de 
construction immobilière et des autres produits manufac-
turés. 

De Montréal à Rimouski, Mont-Joli et Matane, le tonnage 
potentiel est d'environ 375 tonnes par jour décomposé 
comme suit, par jour: 

150 tonnes: matériaux de construction immobilière 
125 tonnes: autres produits manufacturés 
100 tonnes: transit vers la côte nord 

375 tonnes/jour 

Le trafic de retour indiqué par le modèle est d'environ 50% 

du trafic vers l'Est. 

En ce qui concerne le transit vers la côte nord, seulement 
100 tonnes par Jour sont destinées au piggyback, ce qui 
semble quelque peu faible. L'analyse des réponses des 
camionneurs se dirigeant vers la côte nord indique que 
5 voyages sur 7 proviennent de Québec et 2 de Montréal. Il 
est bien possible qu'un arrdt à Québec pour certains voyages 
de Montréal ait influencé la réponse à l'enquêteur et réduit 
le nombre de voyages provenant de Montréal. Il est donc pos-
sible que le transit sur piggyback soit plus important que 

ne le prédit le modèle. 

La densité de trafic prévu entre Montréal et Rimouski - 
Matane est suffisamment importante pour que le service 
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piggyback soit introduit. Environ 31 remorques pleines 
par jour sur ce service permettraient de réduire le coût 
de transport aux usagers d'environ $500/jour soit $180,000/ 
année. A cette somme, l'on doit ajouter les bénéfices au 
CN soit la différence entre le bénéfice total réalisé par 
le CN en tenant compte de son coût marginal, et la réduction 
de tarif consentie aux usagers soit, $360,000 - $180,000 = 

$180,000. Le bénéfice à la collectivité serait donc de 
$360,000 environ (voir tableau 24.1). Ce calcul ne tient 
pas compte des bénéfices additionnels qui proviennent de 
l'importance du trafic du camionnage sur les traversiers ce 
qui a une influence marquée sur leur rentabilité (voir cha-
pitre 19). 

Par contre, le trafic avec Matapédia et Chandler semble trop 
faible pour introduire le service initialement. Suite à 
l'expérience de Rimouski - Matane, la possibilité d'offrir 
le service au sud de la péninsule gaspésienne devrait être 
réétudiée. 

Pour que les prévisions de trafic se réalisent, il est 
essentiel que la réglementation actuelle sur les traversiers 
soit modifiée (voir chapitré 19), que certains traversiers 
soient en service toute l'année, et que les camionneurs 
obtiennent une certaine garantie que les tarifs et le • 

service ne seront pas modifiés pendant une période suffi-
samment longue. 

Recommandation CF-4 

IL EST PROPOSE D'INTRODUIRE UN SERVICE PIGGYBACK DE MONTREAL 
(ET L'OUEST DE MONTREAL) VERS RIMOUSKI ET MATANE. IL  EST 
ESTIME QU'UN TRAFIC DE 375 TONNES A L'ALLER ET 180 TONNES 
AU RETOUR EST SUSCEPTIBLE D'EMPRUNTER CE SERVICE, AUX 
CONDITIONS SUIVANTES: 
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1. QUE LA REGIE DES TRANSPORTS DU QUEBEC MODIFIE LES 
CONTRAINTES REGLEMENTAIRES AFFECTANT LE TRAFIC A 
TRAVERS LE ST-LAURENT. 

2. QUE LE SERVICE DE TRAVERSIER SOIT ASSURE 12 unis 
PAR ANNEE ET DONNE PREFERENCE AUX REMORQUES PENDANT 
LES PERIODES DE POINTE. LA  PERMANENCE DU SERVICE 
TRAVERSIER ET SA FIABILITE DOIVENT ETRE GARANTIES. 

3. QUE LE CN ET LES TRANSPORTEURS ,SOIENT PROTEGES MUTUEL-

LEMCIUT PAR UNE ENTENTE D'AU MOINS TROIS ANS, SANS QUE 

LES CAMIONNEURS SOIENT OBLIGES u GARANTIR LE TRAFIC 
OU QU'ILS S3TENT SUJET3A DES REISIONS DE TAUX PENDANT 

CETTE PERIOD. 

18.5 Résumé de la situation financière des chemins de fer dans 
la région Est du Québec pour la période 1970-1977, CN et CGT 

1. Collts et recettes d'exploitation 1968 (estimations 
approximatives)  

a) Déficit de la ligne Rivière du Loup - 
Edmundston 	 $ 250,000 

b) Déficit du trafic passagers 	 400,000 
c) Dépenses d'exploitation, trafic 

marchandises sans le trafic en 
transit (et sans a) ni b) 	 10,370,000 

d) Taxes provinciales et municipales 
(sans le trafic en transit) 	 250,000 

e) Recettes marchandises (sans a) ni b) 	9,825,000 
f) Subvention MFRA 	 1,200,000 

Résultats de l'année 1968 pour la  ré:Lion 

(a + b + c + d) - (e + f) = $11,770,000 - $11,025,000 
Déficit 1963, $745,000 
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2. Prévisions d'exploitation 1977 (avec coûts et tarifi-
cation inchangés)  

a) Suppression de la ligne Rivière du 
Loup - Edmundston 	 $ + 250,000 

f) Suppression de la subvention de 
20% du NITRA 	 - 350,000 

g) Augmentation du trafic, améliorations 
de rendement 11,000,000 x 1.40 x 0.03 	+ 46o,000 

$11,000,000 est le montant actuel des recettes 
1.40 représente l'augmentation de trafic 
0.03 est l'amélioration du rendement en 1977 (d'après 

la formule de coût du chapitre 10). 

Total: 	$ 360,000 

p]évision de résultats pour l'année  1977 

(745,000 - 360,000) soit, un déficit de $385,000. 

3. Ordre de grandeur des charges à supporter par l'Admi-
nistration publique pour le secteur chemins de fer 
dans la region Est du Québec dans la période 1970-1977 

1968 	 1977 

Déficit chemin de fer 	745,000 	 385,000 

Subvention MFRA 	 1,200,000 (1) 	1,330,000 (2) 

A déduire: Taxes 

Totaux 

	

1 ,945, 000 	1,715,000 

	

250,000 	 300,000 

1,695,000 	1,415,000 

Moyennedes charges publiques annuelles: $ 1,500,000 
soit environ 15% en 1968 et 9% en 1977  du  revenu des 
chemins de-far. 

Remarues:  Les montants 1977 sont basés sur les pré-
visions de trafic des tableaux 11.3 et sur 
les tarifs actuellement en vigueur. 



AMELIORATIONS AUX CHEMINS DE FER .C18-19 

A cette date, le déficit du chemin de fer à la charge de 
la collectivité proviendra entièrement du service passager  

et des subventions MFRA. La tarification moyenne pour le 
mouvement des marchandises sera donc établie à un niveau 

optimum du point de vue économique du secteur transport. 

(1) MFRA applicable à mouvements intrarègionaux et exportation 
(-20 et - 30%) 

(2) MFRA applicable à mouvements d'exportation seulement (-30%). 
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19 - AMELIORATIONS DES SERVICES TRAVERSIERS DU ST-LAURENT 

19.0 Critères d'optimisation 

Les services de traversiers du St-Laurent doivent satisfaire 
comme les autres modes de critères de rentabilité, de niveau 
de service et ils doivent répondre aux objectifs de l'Entente 
de Coopération Québec-Canada (Voir Chapitre 16). 

Les critères de rentabilité CR-1 conduisent à rechercher 
l'exploitation la plus efficace et la plus économique, en 
étudiant le nombre, l'emplacement, le service et les 
dimensions des traversiers, ainsi qu'en revisant les règle-
ments qui engendrent des contraintes nuisibles à leur ex-
ploitation. 

La prise en considération du niveau de service oblige à 
étudier au nom du critère CR-2 la nécessité de services per-
manents de 12 mois par an sur un ou plusieurs axes de 
liaison avec la rive nord du fleuve. 

Dans le cadre de la politique de l'Entente, critère CR-3, 
il apparaît essentiel d'analyser la localisation des liaisons 
permanentes avec la côte nord en tenant compte du rôle des 
différents centres d'approvisionnement et de commerce, ce 
qui est également du domaine du critère CR-4 concernant les 
effets d'entrainement. 

En réalité, il est fréquent que plusieurs critères inter-
viennent simultanément l'un d'eux étant prioritaire et les. 
autres permettant de faire un choix si plusieurs programmes 
sont en présence. C'est le cas par exemple lorsqu'on con- 
sidère le rôle des traversiers par rapport aux objectifs 
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de l'Entente (OR-3),  le niveau de service nécessaire (OR-2) 
et les effets indirects sur le commerce régional (CR-4). 

19.1 Remarque préliminaire 
Pour analyser la situation présente des traversiers du 
Saint-Laurent et faire des prévisions réalistes du trafic 
futur, les statistiques disponibles (voir chapitre 12) ne 
sont pas suffisantes. Il faut en plus connaitre l'origine 
et la destination des usagers et analyser la nature de 
l'achalandage pour appliquer les facteurs de croissance 
appropriés. 

Pour déterminer les origines et destinations des mouvements 
actuels, une analyse détaillée a été faite des réponses ob- 
tenues de l'enquête directe auprbs des usagers. Cette 
étude a permis de mieux identifier la nature du trafic et 
de distinguer les axes principaux des besoins. L'impor-
tance relative des axes de demande a été alors déterminée 
et les prévisions faites pour l'horizon de l'étude. 

Compte tenu du niveau de service essentiel en hiver, l'ana-
lyse permet de déterminer les solutions à retenir quant aux 
routes et quant à la répartition de l'équipement actuel et 
les besoins en équipement nouveau. La rentabilité de ces 
solutions est alors établie. 

19.1.1 Les axes de traverses  
Les tableaux 19.1.1 et 19.1.2 se rapportant respectivement 
aux trafics marchandises et passagers expriment en pour- 
centage les répartitions géographiques des Origines et 
Destinations des usagers pour l'ensemble des services de 
-,raversiers et pour chaque service particulier. Ces 
tableaux diffèrent quelque peu des matrices O.D. telles 
que l'on peut les trouver par ailleurs dans ce rapport; 
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on peut préciser leur signification à l'aide d'un exemple: 
les chiffres 15.2% et 7% situés à la quatrième rangée, 
cinquième et sixième colonne du tableau 19.1.2 signifient 
que sur le traversier Trois-Pistoles - Escoumins 15.2% 
des passagers originent de Rimouski et 7% se destinent à 
Rimouski. Ces données résultent de l'analyse de notre 
enquète O.D. et ne sont pas ou peu affectés par le trafic 
touristique. 

L'examen des tableaux 19.1.1 et 19.1.2 et du graphique 
19.1.1 indique: 

a) que l'ensemble des services traversiers: 
I ) n'intéresse du point du vue marchandise, en géné- 

ral, que les mouvements entre les régions de 
Mont-Joli et Matapédia, Matane, Rimeuski au sud 
et Baie-Comeau, Hauterive, Godbout, Sept-Iles 
au nord. 

ii) dessert des passagers en origine ou destination de 
tous les secteurs de la région et de la Côte-Nord. 

b) que les services Trois-Pistoles, les Escoumins et 
Rimouski-Forestvilletransportent une proportion infime 
du trafic marchandise. 

Etant donné le faible pôle économique que représente la ré-
gion de Forestville située au droit de Rimouski, la faible 
croissance qui peut y être prévue et l'expérience acquise 
sur la non-rentabilité des services Rimouski-Forestville 
et Rimouski-Baie Comeau (voir tableau 12.6.2), il est évi-
dent que les deux axes de services de traversiers Rivibre-
du-Loup et Matane sont de beaucoup plus importants et de- • 
vraient être retenus. Le premier situé à l'ouest de la 
région devra être centré sur les aménagements de Gros-
Cacouna, le second à l'est, sur les aménagements du Port 
de Matane. 
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TABLEAU 19.1.1 

ORIGINES DESTINATIONS DES MARCHANDISES TRANSPORTEES SUR LES TRAVERSIERS 
POURCENTAGES PAR SECTEURS 

SECTEURS 
TOUS 	TRAVERSIERS 	ST SIMEON 	3 PISTOLES 	RIMOUSKI 	GODBOUT 	BAIE COMEAU 	' 

RIV.OU LOUP 	ESCOUMINS 	FORESTVILLE 	MATANE  
0 	L 	D 	0 	D 	0 	0 	0 	0 	Dl 	0  

Ouest via Rive Sud 	 6.2 	3.8 	0 	8.1 	 o 	0 	0 	14. 1 	8.6 	0 

glt  der.g.  -i 
USA 
	

10.5 	8.0 	38.6 	27.0 	 0 	0 	0 	0 	 0 	0 

Trois-Pistoles 	 4.9 	2.5 	9.7 	8.1 	95.3 	3.7 	0 	0 	 0 	0 

Rimouski 	 12.3 	0.2 	0 	0.5 	 0 	0 	77.3 	0 	7.5 	0 

Mont Joli 	- Vallee Matapedia 
Est du N.B. 	 16.3 	13.0 	0 	0 	 g 	0 	7.8 	0.8 	26.6 	25.6 

Matane 	 11.3 	2.5 	0 	0 	 D 	0 	0 	0 	19.1 	4.3 	• 

Est de la Peninsule 	 0 	0.3 	0 	0 	 0 	0 	0 	0 	 0 	0.5 
Godbout - Sept-Iles 	 7.9 	26.3 	0 	1.0 	 0 	0 	0 	18.0 	13.1 	40.3 	. 

Hauterive - Baie Comeau 	 18.9 	27.3 	13.5 	26.6 	 0 	22.2 	0 	7.8 	25.1 	29.3 

Forestville 	 0.1 	8.6 	0 	3.8 	 0 	66.7 	0.8 	59.4 	0 	0 

Escoumins 	 0.1 	0.2 	0 	0 	 3.7 	7.4 	0 	0 	 o 	0 
St-Simeon 	 8.9 	6.3 	30.3 	21.4 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	• 

Chicoutimi 	 0.4 	1.0 	1.4 	3.5 	0 	o 	0 	0 	 0 	0 	. 

Ouest via Rive Nord 	 2.2 	0 	1.6 	0 	 0 	0 	14.1 	0 	 0 	0 

TOTAL 	 100.0 	190.0 	100.0 	100.Q 	190.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 

% di; tonnage 	, 	 100.0 	100. 0 	28.8 	28.8 	2.4 	2.4 	9.6 	9.6 	59.2 	59.2 

0: Origine 
D: Destination 
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TABLEAU 19.1.2 
ORIGINES DESTINATIONS DES PASSAGERS EMPRUNTANT LES TRAVERSIERS 

POURCENTAGES PAR SECTEURS 
, 

SECTEURS 
TRAVERSE 	_ 	TRAVERSE 	 TRAVERSE 	TRAVERSE 

TOUS 	TRAVERSIERS 	ST SIMEON 	3 PISTOLES 	RIMOUSKI 	 GODBOUT 	SEPT I LES 

	

R  I V. DU LOUP 	ESCOUMI NS 	FORESTVILLE 	MATANE 

0 	D 	0 	0 	 0 	D 	0 	0 	O 	0  

Ouest 	via Ri ve Sud 	 8.3 	3.9 	10.2 	3.9 	5.9 	1.5 	2.3 	1.8 	9.5 	3.8 
Ri v. 	du Loup - Val lee Temiscouata 
Ouest du N.B. 	& USA 	 8.1 	8.9 	14.4 	20.2 	9.4 	9.0 	0 	0.2 	0.0 	1.6 
Trois-Pistoles 	 3.4 	2.7 	0 	h 1 	24.6 	13.7 	0.3 	3.8 	0.0 	0.1 
Rimouski 	 9.7 	9.5 	7.4 	6.8 	15.2 	7.0 	20.5 	23.6 	5.1 	6.9 
sontdioLi  87  Val I ee Matapedi a 
Es t 	 9.0 	9.1 	1.5 	6.1 	1.6 	1.1 	11.8 	12.3 	15.5 	15.1 
Wane 	 4.4 	8.0 	0.3 	0.8 	0 	0.9 	8.6 	7.5 	9.1 	lg. 3 
Est de la Peninsul e 	 5.7 	7.7 	7.3 	9.1 	0.4 	3.6 	5.0 	5.3 	12.1 	6.9 
Godbout - Sept-Iles 	 10. 3 	10. 4 	2.5 	3.3 	4.6 	5.9 	3.5 	3.5 	23.8 	23.0 
Hauterive - 	Bai e Comeau 	13.6 	13.2 	5.3 	7.3 	14.0 	14.2 	15.4 	15.8 	21.5 	17.7 
Forestvi I le 	 7.6 	8.4 	1.0 	1.8 	12.2 	27.0 	32.6 	25.6 	1.2 	0.8 
Escoumins 	 1.3 	1.2 	2.1 	0.7 	7.1 	7.9 	0 	0 	0.2 	0 
St-Simeon 	 2.8 	3.6 	7.5 	9.0 	1.6 	0.9 	0 	0 	0 	0.8 
Cnicoutimi 	 6.5 	6.2 	18.1 	16.0 	0 	1.3 	0 	0.6 	0 	0 
Ouest via Ri ve Nord 	 9. 3 	6.6 	22.4 	13.8 	

, 
	3.4 	0 	0 	0 	2.0 	3.0 

TOTAL 	 100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 	100.0 
!,: 	des  passagers 
Hors  saison Touristique 	100.0 	100.0 	36.8 	36.8 	11.7 	11.7 	16.8 	16.8 	34.7 	34.7 

0:  Origine 
D: Destination  
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Ces deux axes choisis en fonction du critère CR-1 (renta-
bilité) satisfont par ailleurs les critères CR-3 et CR-4, 

les liaisons étant réalisées avec les principaux centres 
de la région, même si Rimouski n'est pas directement relié 

à la rive nord. En effet, la liaison de Rimouski avec 
Baie Comeau peut se faire par Forestville ou par MaLane 
sans prolongement du parcours routier alors que la liaison 
avec Sept-Iles implique un parcours réduit lorsque réalisé 
par Matane-Godbout. Il n'apparaft donc pas justifié de 
retenir comme axe principal l'axe actuel Rimouski-Forestville 

qui s'est avéré fortement déficitaire quelle qu'en aient 
été ses modalités d'opération au cours des dernières 
années. 

19.1.2 La répartition du trafic entre les deux.axes  

Le graphique 19.1.1, tiré du tableau 12.4.1 donne la courbe 
d'achalandage mensuel des différents services en exploita-
tion en 1969. On y remarque que durant leurs périodes com-
munes d'exploitation, les courbes se référant aux services 

St-Siméon - Rivibres du Loup et Godbout - Baie Comeau, 
Matane sont singulibrement semblables, comme le sont 
d'ailleurs celles des traverses Rimouski-Forestville, 
et Trois-Pistoles - Escoumins. Puisque ce dernier ser- 
vice appartient nettement à l'axe de l'ouest, comme celui 
de Rimouski se rapproche de l'axe de l'est, l'on peut con-
clure que les deux axes tels que définis s'accaparent 
approximativeent de la moitié du trafic et que la 
disparition du service Rimouski - Forestville déplacerait 
ses usagers potentiels du côté de Matane. 

En guise de précision de cette hypothèse, une étude des 

matrices Origines-Destinations des usagers des services 
traversiers nous a permis de déterminer que pour la saison 
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de l'enquête, 45% des usagers auraient, étant donné deux 

axes de traversiers, emprunté l'axe ouest et 55% se seraient 
acheminés sur l'axe est. 

De plus la combinaison des totaux du tableau 12.4.1 selon 

l'hypothse des deux axes donne le résultant suivant: 

TABLEAU 19.1.3  

REPARTITION DES USAGERS ENTRE DEUX AXES 
DE TRAVERSIERS 

1969 	. 

Axe Ouest 	 Axe Est  
44,000 Rivibre du Loup 
11,527 	Trois-Pistoles 

19,203 Rimouski 
20,176) 
26,252) Matane 

55,527 	Total 	 65,731 Total 

% du Total 	 % du Total 
46% 	 54% 

L'étude détaillée des O.D. sur une période limitée, et le 
déplacement en masse du total annuel des passagers donnent 
donc sensiblement le même résultat et les chiffres de 45% 

à l'ouest et 55% des usagers à l'est seront retenus pour 
la période immédiate. 

19.1.3 Les prévisions de trafic jusqu'en 1977 

Dans l'axe ouest  

Etant donné dans l'Axe Ouest, l'effort considérable qui 
sera consacré à la promotion du tourisme en Gaspésie et 
les aménagements touristiques prévus dans la région de la 

Malbaie, et l'augmentation normale du trafic local, il 
est prévu que la demande totale sur cet axe fera doubler 
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le trafic. Ce chiffre correspond d'ailleurs au taux de 
croissance extrapolé jusqu'à 1977 et semble conservateur 
lorsque comparé aux prévisions touristiques qui veulent 
que cette industrie en Gaspésie triplera son importance 
durant la même période, (ou quadruplera de 1967 à 1977). 
Au risque d'être pessimiste, les chiffres du Tableau 19.1.4 
suivant seront tout de même conservés parce que l'aug-
mentation du tourisme n'implique pas nécessairement une 
croissance proportionnelle de l'achalandage des traver-
siers. 

Pour les fins de calcul d'achalandage, un camion moyen, 
sur la base du poids et de la, tarification, a été con-
sidéré comme étant l'équivalent de 2.5 automobiles. 

TABLEAU 19.1.4  

ACHALANDAGE DES TRAVERSIERS DE L'AXE OUEST  
PASSE ET PREVISION 

Sources: Propriétaires des traversiers 
Année Passagers 	Taux de 	Automobiles Taux de 

croissance    croissance 

1965 _ 106,151 ) 	 38,500 ) 
1966 ;',,' 116,023 ) 41,150 ) 
1967 'al 137,741 ) 	10.3% 	46,750 ) 
1968 a 142,774 ) 	 53,750 ) 

1969 	157,500 ) 	 60,000 ) 
1970 	174,000 ) 	 67,000 ) 
1971 0 192,000 ) 	 75,000 ) 
1972 5.1 212,000 ) 	 83,500 ) 
1973 0 236,000 ) 	10.3% 	93,400 ) 	11.7% 
1974 YI  201,000 ) 	 104,100 ) 
1975 1..4,  288,000 ) 	 116,000 ) 
1976 a. 318,000 ) 	 130,000 ) 
1977 	351,000 ) 	 145,000 ) 

1977 . 2., e76.4 = 2.2 

11.7% 



TOTAL: 100.1 	100.1 
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La répartition du trafic durant l'année sera considérée 
proportionnellement la même que celle mesurée en 1969 sur 
la route; de cette hypothbse, il résulte que la disparité 
numérique entre les trafics des mois d'été et des mois 
d'hiver sera proportionnellement augmentée, ce qui sied 
à un achalandage oh la composante touristique ou vacan-
cibre joue un re.le prédominant. 

La répartition du trafic routier a été retenue en vue 
d'éliminer la distorsion liée à la non-exploitation de 
quelques services de traversiers durant l'hiver. 

TABLEAU 19.1.5  

ACHALANDAGE MENSUEL EXPRIME EN POURCENTAGE 
DU TRAFIC ANNUEL  

Actuel 	Prévu  
Janvier 	 3.6 	 4.3 

Février 	 2.6 	4.8 
Mars 	 4.1 	 5.3 
Avril 	 7.1 	 6.8 
Mai 	 7.1 	 7.8 

Juin 	 10.9 	 10.4 

Juillet 	 17.4 	 15.9 

Adit 16.3  • 

Septembre 	 10.1 	 9.5 
Octobre 	 8.7 	 8.3 

Novembre 	 6.2 	 6.6 
Décembre 	 5.3 	. 	5.8 

L'équipement prévu devra donc permettre de rencontrer la 
pointe annuelle de juillet qui se chiffre à environ 16% du 
trafic annuel donné au tableau 19.1.4. 
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Dans l'Axe Est  

Le service de traversier dans la région Rimouski-Matane 
a été passablement perturbé durant les quelques dernières 
années. 

Les services ont été modifiés par: 

1 ) la disparition du Père Nouvel en 1967. 

2 ) l'interruption du service durant neuf (9) mois entre 
Baie-Comeau et Rimouski par suite de la vente du navire. 

3 ) l'apparition du Manic en décembre 1967, à Baie Comeau. 

4 ) l'affectation du Manic en 1968  au service Forestville 
au lieu de Baie-Comeau. 

5 ) l'affectation des Sieurs d'Amours et N.A. Comeau aux 
services combinés Baie-Comeau - GoOlout en décembre 1968. 

De plus, l'achalandage a été affecté par le parachèvement 
graduel des aménagements de l'Hydro-Québec. 

Telles que mentionnées au chapitre 12 1  les prévisions éco-
nomiques, pour le comté de Saguenay, indiquent un double-
ment de la population entre 1967 et 1977; 	vu l'isolement 
et les améliorations prévues aux services aériens de la 
c8te Nord, l'accroissement de l'achalandage des traversiers 
devrait être proportionnellement inférieur de sorte qu'entre 
1970 et 1977 nous prévoyons un accroissement de 50% dans 
l'achalandage vo:rageur et automobile (ou l'équivalent 
camions légers et moyens). Le rythme de croissance, encore 
une fois, semble relativement sûr puisqu'il équivaut à un 
taux de 6% par an, par rapport à une croissance totale de 
60% sur le réseau routier (voir chapitre 17). 

L'évolution récente et les.prévisions jusqu'en 1977 sont 
données au tableau 19.1.6 qui ne tient pas compte, à ce 
stade, du camionnage lourd, dépendant de l'application 
des recommandations du secteur camionnage et chemin de fer. 
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TABLEAU 19.1.6  

ACHALANDAGE DES TRAVERSIERS DE L'AXE EST  
PASSE ET PREVISION 

Année 	Passagers 	Taux de 	Automobiles Taux de 
croissance 	 croissance 

19 65 	187,099 ) 
1966 	197,803 ) 
1967 	164,858 )  
1968 	174,849 ) 
1969 	169,266 ) 

1970 	169,266 ) 
1971 	179,500 ) 
1972 	190,500 ) 

5(2).4 , ôôô 
1975 	226,500 ) 
1976 	240,000 ) 
1977 	254,000 ) 

68,122 ) 
73,150 ) 
65,037 ) 
63,264 ) 
65,636 ) 

65,636 ) 
69,600  ) 
73,900 ) 
78,500 ) 
83,100 ) 
88,300  ) 
93,900 ) 
99,400 ) 

+6% +6% 

1271 - 1.5 1222. . 1.5 	 1969 1969  

Notons que d'aprbs ces prévisions le chiffre de 1966 ne 
serait dépassé qu'en 1972 ou 1973; vu le début des tra-
vaux d'aménagement de Manic 3 qui seront dans doute 
suivis par ceux d'Outardes 2, les ouvertures probables 
de nouvelles mises à Wabush et d'une papeterie à Baie 
Comeau et la désignation de Sept-Iles comme zone spéciale, 
ces prévisions ne semblent pas optimistes. 

La répartition mensuelle donnée au Tableau 19.1.5 est 
aussi adoptée pour l'Axe Est. L'intense activité de 
pointe déclenchée par les vacanciers, justifie cette 
répartition que l'on retrouve, à l'état brut au gra-
phique 19.1.1. 
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19.1.4 Les services d'hiver  

Il demeure impensable que les communications terrestres 
rive nord - rive sud soient totalement interrompues à 
l'aval de Québec deux ou trois mois par année. 

La notion de service minimum, assurant la création de 
liens économiques permanents de la région avec la côte 
nord exige deux traverses permanentes, celles de l'axe 
ouest et l'axe est. 

Même si les effets d'entrainement d'un tel service sont 
difficiles à évaluer, il faut noter que seul un service 
12 mois par année peut: 

1. permettre l'établissement de liens clients-fournisseurs 

entre les villes de la côte nord et l'agglomération 
Rimouski-Matane-Mont-Joli. 

2. assurer l'établissement d'un service piggy-back desser-

vant Hauterive - Baie Comeau - Sept-Iles et un détour-

nement partiel via la rive sud, des mouvements marchan-
dises affectés à cette région. 

3. assurer l'établissement de liens économiques entre le 
secteur Chicoutimi - La Malbaie et la région. Notons 
que malgré la discontinuité du service actuel, environ 
le cinquième des usagers de la traverse St-Siméon - 
Rivière du Loup, sont en destination ou proviennent de 
la région de Chicoutimi. 

permettre d'éviter des détours importants, avec pertes 
économiques conséquentes, à une clientèle grandissante. 
De fait, cet aspect seul peut justifier l'utilisation 
d'un navire semblable au Manic durant les mois d'hiver 
à Rivière du Loup ou Gros Cacouna. 

Le tableau 19.1.7 donne les achalandages prévus mensuellement 
dans les deux ax,m. 
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TABLEAU 19.1.7  

PREVISIONS DUCTIVITE MENSUELLE SUR LES DEUX AXES 
(exprimé en équivalent voitures) 

Axe Ouest 	 Axe Est 

	

1970 	1977 	 1970 	1977 

Janvier 	2,881 	6,235 	 2,822 	4,274 

Février 	3,216 	- 6,960 	. 	3,150 	4,771 

Mars 	3,551 	7,685 	 3,479 	5,268 

Avril 	4,556 	9,860 	 4,463 	6,759 
Mai 	 5,226 	11,310 	 5,119 	7,753 
Juin 	6,968 	15,080 	 6,826 	10,337 
Juillet 	10,653 	23,055 	. 	10,436 	15,804 

Août 	9,715 	21,025 	 9,517 	14,413 

Septembre 	6,365 	13,775 	 6,235 	9,443 

Octobre 	5,561 	12,035 	 5,447 	8,250 

Novembre 	4,422 	9,570 	 4331 	6,560  
Décembre 	3,886 	8,410 	 3,806 	5,765 

En 1970, selon ces calculs, dans le cadre d'un service per-
manent dans l'Axe Ouest, environ 9,600 automobilistes - donc 
quelques 19,000 pàssagers, auraient emprunté le traversier 
durant les mois de Janvier, Février et Mars. 

Ils auraient, selon les tarifs courants, contribué pour 
environ $96,000. aux frais du traversier, dont le coût Mar-
ginal d'exploitation durant Ces trois (3) mois, aurait été 
de l'ordre de $105,000. Le. service d'hiver dans cette 
hypothèse peut donc pratiquement faire ses frais. Dans 
l'hypothèse très pessimiste que l'achalandage se chif- 
frerait. à 50% de celui prévu, le déficit serait de l'ordre de - 
$57,000. dollars ou quelques $12.00 par voiture. Puisque 
compte-tenu du temps des passagers, hors taxe, les frais 

• d'utilisation d'une voiture en hiver se chiffrent à environ 
$0.20 du mille, il suffirait que le passage par le service 
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de traversier permette d'éviter un détour d'au moins 60 

milles pour que le coût à la collectivité soit diminué 
par l'existence du service d'hiver. 

Il ne fait aucun doute que le service de traversier dans 
l'axe Ouest, permet à son usager moyen d'éviter un parcours 
plus long que 60 milles et que tel service devient rentable. 

Soulignons finalement que le va et vient de traversiers 
et brise-glaces dans les ports de Gros Cacouna et à Matane 
rendra beaucoup plus facile l'accès des autres services 
non spécialisés qui en l'absence des traversiers auraient 
pu faire face à des champs de glace infranchissables. 

19.2 Les solutions proposées  

19.2.1 Considérations générales 	 - 
On ne peut pas déterminer l'équipement qui, à la fois, 

permettra de rencontrer la demande et assurera la permanence 
du service, sans considérer les disponibilités de l'équipe- 
ment actuel, c'est pourquoi il sera fait mention des navires 
par leur nom d'enregistrement. 

Un seul navire peut présentement naviguer dans les glaces 
presque tout l'hiver. Il est donc essentiel de prévoir un 
nouveau traversier qui pour assurer la permanence du service 
d'hiver devrait avoir les caractéristiques suivantes: 

Longueur: 300 pieds environ 
Classe: brise-glace 
Puissance: 10,000 H.P. environ 

Considérant l'équipement actuel et le nouveau navire, l'é-
quipement doit être réparti comme suit: 

Axe est: Le nouveau brise-glace 
Le N.A.. Comeau, qui a une capacité 
complémentaire suffisante pour 1977. 



[41019-16 	___ETUDE  DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

Axe ouest: Le Manic, qui peut opérer toute l'année 
Le Trans-St-Laurent qui devra continuer 
son service actuel pour satisfaire les 
exigences du service. 

Ds  que le nouveau navire sera disponible, il y aura un 
surplus d'équipement, soit le Sieur d'Amours et le Fleur 

de Lys. Le Sieur d'Amours sera proposé pour le service 
des Iles de la Madeleine, parce qu'il correspond bien au ty-
pe de traversiers dont on a besoin. 

La mise en marche du service proposé devrait être réalisé 
le plus tôt possible; il est donc supposé que le nouveau 
traversier sera disponible fin 1971 ou début .  1972. 

19.2.2 Les parcours  

L'axe ouest, sur la rive sud devra être dejàervi à partir 
du port de Gros Cacouna pour pouvoir opérer 12 mois par 
année. Vu que deux navires assureront ce service, ils 
devront alterner entre St-Siméon et Tadoussac, pour per-
mettre selon l'enquête O.D. à 62.5% de la clientèle du 
service d'éviter un parcours de 27 milles sur la rive 
nord et la traversée du Saguenay. 

Quoiqu'un investissement d'environ $500,000 en 1971 devra 
être destiné à la construction d'un débarcadaire roll-on 
roll-off à Tadoussac une somme actualisée à 1971 de 
$1,600,000 durant la période 1972-1977 sera épargnée à la 
collectivité par l'implantation de cette composante du ser-
vice de l'axe ouest. 

Pour les mêmes raisons, il est évident que dans l'axe est, 
les deux navires devront continuer l'alternance entre 
Godbout et Baie-Comeau, telle qu'elle se pratique aujourd'hui. 
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19.2.3 Les capacités 

Le traversier brise-glace de 300' devra avoir une capacité 
équivalente à 110 voitures automobiles. L'étude de capa-
cité a démontré ainsi qu'en 1972 dans l'axe est ce navire 
devra faire 2 voyages par jour pendant 12 mois alors que 
le Comeau fera 2 voyages par jour durant 8 mois et 3 voya-
ges par jour durant les deux mois de pointe. 

En 1977, le traversier brise-glace devra effectuer deux 
voyages par jour durant 9 mois et 3 voyages journellement 
durant la période d'été. 

Le Comeau pour sa part, fera 3 voyages durant la même 
période que le nouveau navire et 2 voyages par jour durant 
les sept autres mois de son service annuel. 

Dans l'axe ouest, en 1972, le Manic fonctionnera 12 mois 
par année et le Saint-Laurent durant 9 mois et chacun deux 
voyages par jour durant toute leur période de service res-
pectives en vue d'assurer à la fois l'alternance Tadoussac 
St-Siméon et un minimum de service adéquat. Du point de 
vue du niveau de service il serait préférable de prévoir 
3 voyages par jour au lieu de 2. 

En 1977, les deux navires devront, pour rencontrer la de-
mande prévue, faire 5 voyages par jour dans la période de 
pointe de 3 mois, effectuer 2 1 3 ou 4 voyages par jour du-
rant 6 autres mois, le Manic seul, moyennant 4 ou 5 voyages 
par jour assurant le service hivernal. 

Pour offrir un meilleur service en période de pointe, un 
système de réservation devrait être considéré. Il est es-
sentiel pie le trafic du camionnage loule, soit prioritaire 
si l'on veut favoriser les liaisons commerciales entre les 
doux rives (critères CR-3 et CR-4). 
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19.2.4 La rentabilité de l'exploitation  
Les coûts d'exploitation de tous les navires en question 
sont connus sauf ceux du brise-glace traversier que nous 
estimons comme suit: 

• Coût d'achat 	 » $8,000,000 

Valeur de récupération aprs 
10 ans 	 2,800,000 

• Financement: Caisse d'amortisse- 
ment sur 10 ans à 9i% 	 $1,273,600 

Moins: Annuité correspondant à la 
valeur de récupération 	 -179,760  • 

Frais de financement 	 $1,093,840 

Assurances 	 160,000 

Salaires & Nourriture 	 350,000  
Carburants et lubrifiants 	 265,000 

Entretien 	 65,000 

Administration 	 108.000 

$2,041,840 

ou $5,670 par jour d'exploitation. 

Les revenus sont ceux prévus suivant les trafics indiqués 
aux tableaux 19.1.4 et 19.1.6 correspondent aux achalandages 
et aux tarifs du tableau 12.5.1, auxquels il faut ajouter 
pour l'axe est, la composante camionnage lourd en provenance 
du piggy-back et de la route, telle que déduite de la simu-
lation. Une réduction de tarif de 25% par rapport aux 
chiffres du tableau 12.5.1, a été prévue pour ce trafic régu-
lier du camionnage lourd. 

L'axe est  

• Selon les prévisions, la clientèle camionnage lourd sera la 
suivante (augmentation moyenne du camionnage pendant cette 

période): 
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TABLEAU 19.2.1  
CAMIONS LOURDS DANS L'AXE EST 

(CAMIONS PAR ANNEE) 
1972 	8,640 	 1975 	10,732 
1973 	9,288 	 1976 	11,536 
1974 	9,984 	 1977 	12,401 

En plus de ces prévisions du camionnage lourd, il est 
probable que le service proposé s'accaparerait du trafic 
de papier de Baie-Comeau en hiver à destination de Chicago 
et peut-être même douze mois par année. Comme ce trafic 
additionnel dépend de négociations à entreprendre entre 
le producteur, le CN et l'exploitant des traversiers, il 
n'en a pas été tenu compte dans les prévisions de revenus. 
Il est très important de procéder à ces négociations le 
plus tôt possible, car le trafic additionnel pourrait amé- 
liorer de beaucoup la rentabilité du service proposé dès son 
implantation. 

L'axe est  
Selon l'utilisation des deux navires décrite plus haut, les 
coûts qui s'en suivent et les revenus escomptés, la rentabi-
lité du système de traversier dans l'axe Est peut se résumer 
aux chiffres du graphique 19.2.1. 

Deux courbes y apparaissent, la courbe supérieure décrit la 
rentabilité du système basé sur le brise-glace traversier 
de 300'; la courbe inférieure correspond à un navire de 400' 
de type Hamilton Grey dont la construction ne serait justifiée 
que si le brise-glace était construit vers 1975, ou si des 
ententes spéciales intervenaient maintenant pour le transport 
du papier. 

Selon la solution recommandée le déficit d'exploitation de 
1972 è 1977  actualisé à 10% en 1970 serait de $1,080,000. 
L'exploitation subséquente serait progressivement de plus. 
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en plus rentable et diminuerait graduellement ce déficit. 
Le brise-glace de 400' en service en 1972 amènerait pour 
sa part un déficit actualisé de $2,500,000. Il ne fait 
aucun doute que si un brise-glace traversier adéquat 
était trouvé sur le marché d'occasion, la rentabilité 
du système pourrait devenir immédiate. 

L'axe ouest  
Selon.  les mêmes critères d'utilisation et de recettes 
les deux navires de l'axe ouest auraient la rentabilité 
décrite par le graphique 19.2.2. 

Le délleit d'exploitation de 1972 à 1977 actualisé à 10% 
en 1970 serait de$300,000. 

Le service deviendrait rentable en 1974 et le déficit ac-
tualisé serait rapidement annulé par une considération 
des années post 1977. 

Conclusions  
L'établissement d'un service continu de traversier dans l'axe 
Est et dans l'axe Ouest amènerait donc un déficit actualisé à 
1970 d'environ $1,400,000 pour la période d'exploitation 1972 - 
1977, déficit actualisé qui s'amenuise rapidement après 1977. 

Ce chiffre, comparé aux dépenses d'investissements routiers 
nous semble plus qu'acceptable, puisqu'il permet le lien 
de deux régions mutuellement isolées, particulièrement en 
hiver. Pour reprendre l'analogie du point mentionné au début 
du chapitre 12 1  il semble évident qu'aucune administration 
n'hésiterait à dépenser cette somme ai elle permettait 
de franchir le St-Laurent à Cacouna et Matane au moyen de 
deux ouvrages d'art. 
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19.2.5 Les axes secondaires  

L'étude des axes secondaires sur les parcours Trois-Pistoles - 
Les Escoumains et Rimouski - Forestville doit être basée sur 
le critère CR-1 (rentabilité économique) étant donné que le 
niveau minimum de service a été assuré par les solutions pro-
posées sur les axes principaux. 

Il est possible sur la base des enquêtes O.D. effectuées sur 
ces axes secondaires, de mener une étude de rentabilité 
similaire qui permettra de déterminer l'intérêt du maintien 
des services Trois-Pistoles - Les Escoumins et Rimouski - 
Forestville. 

Trois-Pistoles - Les Escoumins  

On peut lire au tableau 19.1.2 que respectivement 24.6% et 
13.7% du trafic-passager à Trois-Pistoles comme origine 
et/ou destination et que 7.1 et 7.9% du trafic aux Escoumins 
comme origine et destination. Compte tenu du trafic ayant 
l'une de ces deux villes comme origine mais se destinant 
à une autre région et inversement, il est très optimiste 
de penser que 30% du trafic est local, c'est à dire se limite 
aux deux centres comme origifte et destination. 

Comme le trafic sur cet axe se chiffre à environ 10,000 
automobiles par année, selon le tableau 12.3.1, seul un 
trafic annuel de 3,000 voitures, considéré comme local, sera 
forcé, en l'absence de la traverse Trois-Pistoles - Les 
Escoumins, de faire un détour via Gros Cacouna et Tadoussac. 
Ce détour étant de 45 milles, l'on arrive à un chiffre de 
135,000 véhicules-milles par année qui correspondent, selon 
un coût de .20d du véhicule-mille à une dépense annuelle à 
la collectivité de $27,000 par année. 
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Or .  le service Les Escoumins - Trois Pistoles coûte selon 

le tableau 12.6.2 annuellement environ $125,000. Le main-
tien de cet axe secondaire n'est donc pas justifié. 

Rimouski - Forestville  

Une analyse semblable peutêtre menée dans le cas de cette 
traverse. Selon le tableau 19.1.2, 20.5% et 23.6% du trafic 
à Rimouski respectivement comme origine et destination et 
27.0% et 32.6% du trafic à Forestville comme origine et 
destination. Comme plus haut, compte tenu des contributions 
des autres régions aux origines et destinations il est opti-
miste de penser que 50% du trafic est de nature locale entre 
Rimouski et Forestville, soit selon le tableau 12.3.1 envi-
ron 7,500 véhicules par année. Le détour Rimouski - Matane - 
Baie-Comeau - Forestville étant de 120 milles, le trafic 
local entre les deux centres devra annuellement faire 900,000 
véhicules-milles en l'absence de service direct de traver- • 
sier; à .20d du véhicule-mille ce trafic correspond à une 
dépense collective, annuelle de $180,000 alors que le service 
du Manic selon 1e tableau 12.6.2  coite  $684,000 par année 
et qu'un bateau moins dispendieux ne fonctionnant pas l'hiver 
ne pourrait coûter moins de $500,000 par année. Comme dans 
le premier cas, le maintien de cet axe secondaire n'est 
donc pas justifié. 

En attendant la mise en service du traversier brise-glace, 
il faudra en consideration des critères de minimum de service, 
exploiter le Manic sur l'axe Matane - Godbout - Baie Comeau 
en hiver puisqu'il est le seul actuellement à pouvoir le 
faire. 
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19.3 Le statut des traversiers  
Au cours de ce chapitre on a souligné l'importance de cer-
tains traversiers dans leur rôle de liaison, tant du point 
de vue de l'économie des régions situées au Nord et au Sud 
du Saint-Laurent, que de celui du niveau de service qui fait 
apparaître les traversiers comme un équipement public appar-
tenant à l'infrastructure des transports, au même titre que 
les Routes, les Chemins de fer, les Ponts ou les Ports. 

Les décisions intergouvernementales qui ont été prises afin 
de soutenir le développement de la Région Est du Québec et 
la croissance continue de la Côte Nord l contribueront à rendre 
les services des traversiers sur le Saint-Laurent encore 
plus indispensables et à les intégrer davantage dans l'éco-
nomie du système de transport. 

Ces considérations, conduisent à examiner de très près non 
seulement l'implantation, le nombre, la fréquence et la ca-
pacité de l'équipement naval mais aussi l'organisation et 
la gestion de compagnies privées qui assurent ces services. 

Or, on est bien forcé d'admettre que sous cet aspect le 
passé récent a donné de nombreux déboires, en dépit des 
subventions et des interventions des Pouvoirs Publics. 
Interruptions de service, changement d'implantation, achat 
et revente de traversiers, annulation de contrat, indi-
quent que les services restent soumis à des contingences 
qui peuvent échapper au contrôle du Gouvernement. Il est 
bien certain qu'aucun effort financier sérieux ne peut être 
entrepris sans reviser complètement la forme et la nature 
de l'intervention administrative dans ce domaine, afin 	• 
qu'il soit absolument garanti que le service et les tarifs 
que l'on veut instaurer grâce aux investissements publics, 
demeureront sais le contrôle et sous la responsabilité du 
Gouvernement. 
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Après avoir étudié les recommendations concernant l'équi-
pement on considère donc qu'il est nécessaire d'y associer 
des recommendations visant à garantir le niveau de service 
qui a été jugé indispensable. Il apparaît en premier lieu 
que les deux traversiers brise-glace ou semi brise-glace 
prévus le premier à Matane et le second à Rivière du Loup 
avec un service de douze mois par an constituent la struc-
ture de base du franchissement du St-Laurent à l'aval de 
Québec. Au début de l'exploitation de ce matériel naval, 
le coût relativement élevé à l'achat et, le manque de ren- 

tabilité de l'exploitation durant l'hiver obligeront £aire  
appel à l'aide gouvernementale (Note: le service est rentable 
du point de vue économique). 

Après que les courants d'échange se seront développés, c'est 
à-dire 2 ou 3 ans plus tard l les deux traversiers entreront 
dans une phase de rentabilité avec un coefficient de rem-
plissage qui ira croissant. Dès lors, les pouvoirs publics 
n'intervenant plus il deviendra difficile de contrôler les 
tarifs pour que ceux-ci soient ajustés en fonction d'une 
marge de profit qui ne soit pas excessive l car on sera en 
situation de quais monopole. 

Dans d'autres cas, comme celui des Iles de la Madeleine, 
(Terre Neuve, IPE, etc) les subventions de l'Etat doivent 
être maintenues pour ne pas dépasser un certain niveau 
de tarification jugé souhaitable. 

Dans les deux situations, qui aboutissent l'une à une si-
tuation de quasi monopole et l'autre à une aide permanente de 
l'Etat, il n'est plus possible de laisser la responsabilité 
des services au secteur privé. 
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La recommendation minimum que l'on puisse faire dans ce 
domaine, est que les Pouvoirs Publics assurent l'entière 
responsabilité en devenant propriétaire cLes traversiers 
dont le rôle est vital ou essentiel aux régions desser-

vies. 

L'Administration publique devra ensuite établir s'il est 
souhaitable qu'elle se charge elle-même de l'exploitation 
des traversiers dont elle est propriétaire ou s'il est 
préférable qu'elle la confie au secteur privé par voie d'ad-
judication. 

Par ailleurs il paraît bien difficile sur un fleuve aux 
traversées multiples comme le St-Laurent, que deux traversiers 
propriété du Gouvernement, assurent le service le plus coûteux 
durant l'hiver et qu'ils se fassent concurrencer l'été par des 
bateaux plus légers ne s'intéressant qu'aux touristes. 
Réciproquement on ne peut concevoir qu'en d'autres occasions 
l'Etat devienne un concurrent de l'intérêt privé sans soulever 
les inconvénients de l'excès de puissance de l'une des parties. 

Il semble qu'il n'y ait pas d'autre solution dans le cas du St-
Laurent que d'acquérir l'ensemble de la flotte des traversier. 

De cette manière d'ailleurs il sera beaucoup plus facile de 
planifier l'ensemble des services de traversiers au sein du 
systbme de transport et  particulièrement aux deux périodes 
critiques d'hiver et d'été. 

Il en est de même aux Iles de la Madeleine, ob l'expérience. 
passée a montré qu'en dépit de subventions très élevées du 
Gouvernement l'inUiative privée a été incapable de créer 
un service de traversier véritable et pas davantage d'offrir 
des tarifs raisonnables. 

‘vt 
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Dans ce cas il est également recommandé que les Pouvoirs 
Publics prennent en charge ê.,e nouveau service de traversiers, 

(voir ch. 20) de Ïà même mahire d'ailleurs que cela se fait 
déjà sur les autres services de traversiers interprovinciaux. 

L'investissement que cela représenterait serait de $1,500,000 
dollars environ si, comme il est recommandé par ailleurs, le 
Sieur d'Amours était affecté aux Iles de la Madeleine. 

Recommandation TL-1 

IL EST PROPOSE DE PRENDRE TOUTES LES MESURES NECESSAIRES 
POUR ASSURER UN NIVEAU DE SERVICE MINIMUM DE TRAVERSIERS 
SUR LE ST-LAURENT EN DEUX POINTS CENTRES SUR RIVIERE-DU-
LOUP ET MATANE, BASE SUR UNE EXPLOITATION DOUZE MOIS 
PAR ANNEE ET DONT LA PERMANENCE, LA STABIÉ>ITE ET LA 
TARIFICATION SOIENT GARANTIES. CES CONDITIONS SONT ESSEN-
TIELLES AU DEVELOPPEMENT DES ECHANGES ENTRE LA REGION 
ET LA RIVE NORD DU ST-LAURENT ET PAR CONSEQUENT AU DEVE-
LOPPEMENT ECONOMIQUE DE LA REGION. • 

Recommandation TL-2 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE PERMANENT DANS L'AXE DE 
MATANE SOIT ASSURE PAR UN TRAVERSIER BRISE-GLACE DE CARAC-

TERISTIQUES SUIVANTES: 
LONGUEUR: 	 300 PIEDS ENVIRON 

CAPACITE: 	 110 VOITURES MINIMUM 

PUISSANCE: 	 10,000 H.P. ENVIRON 

CLASSE: 	 BRISE-GLACE 

CE NOUVEAU TRAVERSIER DEVRAIT ETRE MIS EN SERVICE POUR 
L'HIVER 1971-1972. 
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Recommandation  TL-3 

IL EST PROPOSE QU'EN PLUS DU NOUVEAU TRAVERSIER BRISE-GLACE 
SUR L'AXE DE MATANE, UN DES TRAVERSIERS ACTUELS (LE N.A. 
COMEAU) SOIT MAINTENU POUR SATISFAIRE LA DEMANDE ET OFFRIR 
UNE FREQUENCE DE SERVICE RAISONNABLE A BAIE COMEAU ET 
GODBOUT. 

RecommandaLion TL-4 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE PERMANENT DANS L'AXE DE 
RIVIERE DU LOUP SOIT ASSURE ENTRE GROS CACOUNA ET ST-SIMEON 

AINSI QUE TADOUSSAC. LES DEUX DEBARCADERES SUR LA RIVE 
NORD SONT JUSTIFIES PARCE QUE LE COUT TOTAL A LA COLLEC-
TIVITE SUR CET AXE (USAGERS PLUS SERVICE DE TRAVERSIERS) 
EST MINIMUM EN COMPARAISON DE TOUTE AUTRE VARIANTE. 

Recommandation TL-5 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE PERMANENT DANS L'AXE DE 
RIVIERE DU LOUP, COMPTE TENU DE L'EQUIPEMENT ACTUEL DU 
ST-LAURENT, SOIT ASSURE PAR LE MANIC, OU A DEFAUT, PAR 
UN NAVIRE DE MEME CLASSE. LE SERVICE DOIT ETRE COMPLETE 
EN MAINTENANT LE TRANS-ST-LAURENT EN SERVICE DANS LES 
SAISONS PENDANT LESQUELLES IL PEUT NAVIGUER. . 

Recommandation TL-6 

IL EST PROPOSE QUE PENDANT TOUTE LA PERIODE PENDANT LAQUELLE 
LES SERVICES DE TRAVERSIERS PROPOSES DANS LES AXES DE MATANE 
ET RIVIERE DU LOUP SUFFIRONT A SATISFAIRE LA DEMANDE, TOUT 
SERVICE INTERMEDIAIRE ENTRÉ CES DEUX AXES SOIT SUPPRIME. 
DANS LE FUTUR, IL FAUDRA DETERMINER SI LE SERVICE DANS CES 

DEUX AXES DEVRAIT ETRE RENFORCE OU SI UN SERVICE INTERMEDIAIRE 
DEVRAIT ETRE REINTRODUIT. 
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Recommandation TL-7 

IL EST PROPOSE QUE LES SERVICES DE TRAVERSIERS DU ST-LAURENT 
SOIENT ADMINISTRES PAR LES POUVOIRS PUBLICS, SOIT QU'ILS 
DEVIENNENT PROPRIETAIRE DE L'EQUIPEMENT NAVAL, SOIT PAR 
TOUT AUTRE MOYEN PERMETTANT LE MEME CONTROLE. CETTE MESURE 
EST NECESSAIRE POUR GARANTIR LE NIVEAU DE SERVICE DES TRA- 
VERSIERS PRINCIPAUX POUR EVITER DUS BOULEVERSEMENTS YeEQUENTS 
DANS LE SERVICE OU LA TARIFICATION, ET POUR INTEGRER ET 
PLANIFIER LES SERVICES DE TRAVERSIERS DANS LA PERSPECTIVE 
DE L'ENSEMBLE DU SYSTEME DE TRANSPORT. 
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20 - TRANSPORTS PAR VOIES NAVIGABLES 

20.0 Critères d'optimisation 

Les transports par voies navigables ont un infrastructure 
portuaire qui représente des investissements très impor- 
tants dont l'amortissement se fait à long terme, et qui 
sont supportés en général par l'Etat. Les dépenses d'en- 
tretien des ouvrages et des équipements et les dépenses 
d'exploitation sont remboursées aux organismes publics qui 
les ont en charge, sous forme de droits et de taxes payées 
par les bateaux et les marchandises. 

Il arrive par ailleurs que les collectivités favorisent 
l'implantation de ports destinés à servir_le commerce ou 
des développements industriels singuliers afin de dévelop-
per l'économie locale en profitant.de tous les effets 
indirects qu'entraine un trafic maritime ou fluvial. 

En fonction des critères mentionnés au chapitre 16, l'étude 
des transports par voies navigables a été réalisée en tenant 
compte des facteurs suivants: 

1. Le context historique qui a voulu la multiplication 
des infrastructures surtout en fonction des besoins 
de l'industrie de la pêche. 

2. L'apparition récente de développements portuaires 
majeurs qui ont nécessité des investissements lourds 
qu'il reste à exploiter. 

3. Même avec la surabondance de l'infrastructure, il n'y . 
a que peu d'installations qui rencontrent les exigences 
minimums de qualité et de protection contre les éléments. 

14- 1 
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Dans ce contexte, l'objectif premier de l'Etude est de 
déterminer le nombre minimum d'installations bien protégées 
qui serait compatible avec un niveau de service acceptable 
(OR-2), tout en limitant les frais d'investissements et 
d'entretien à un niveau raisonnable en fonction du trafic 
(OR-1). 

De plus, l'étude doit déterminer pour chacun des ports 
retenus, la nature des infrastructures qui permettra de 
rencontrer les exigences de transport de la région. 

Par ailleurs, les critères OR-3 et CR-4 doivent intervenir 
pour faire le choix de l'emplacement des aménagements à 
prévoir. 

En ce qui concerne le trafic maritime et le cabotage, le 
critère CR-1 des bénéfices-coûts directs est le premier 
critère d'analyse pour étudier la concurrence avec les 
autres modes et savoir si des modifications dans l'exploi-
tation des bateaux, l'équipement ou le conditionnement des 
marchandises (containers) ne pourraient pas diminuer les 
coûts de transport. 

Dans le cas des Iles de la Madeleine, où les transports 
maritimes représentent le seul mode pratiquement utilisable 
pour les marchandises en attendant que l'aviation devienne 
concurrentielle, le critère OR-2 du niveau de service inter-
viendra et ceci d'autant plus que ce critère entraine géné-
ralement un régime de subventions. 

20.1 La voie fluviale du St-Laurent  

La région est située sur la rive droite de l'une des grandes 
voies navigables du monde: le fleuve et le golfe St-Laurent. 
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Si la navigation le long de la côte Nord et l'activité por-
tuaire à Sept-Iles sont particulièrement intenses, il demeu-

re que l'activité maritime est aujourd'hui assez marginale 
dans la Gaspésie sauf dans les régions da Rimouski - Pointe-
au-Père et de New Richmond (Black Cape). 

Les conditions de navigation sur le fleuve, dans le golfe 
et la Baie-des-Chaleurs sont en général favorables. Les 

tirants d'eau sont amplement suffisants pour la navigation 
côtière. Les vents régnants de l'ouest et sud-ouest et les 
vent dominants du nord-est soulèvent fréquemment des houles 
supérieures à 4 ou 5 pieds. Ces houles dépassent 8.0 pieds 
d'amplitude une à deux fois par année et les marins peuvent 
compter subir une tempête ayant des houles .significative e de 
13.0 à 14.0 pieds et de période de 10 sec. environ une fois 
par trois ou quatre ans. 

Les méthodes récentes de contrôle de la glace font que la 
communication maritime entre le golfe et Montréal peut se 
faire en principe à l'année, quoique, en saison d'hiver, na-
vigateurs et armateurs doivent compter sur la probabilité de 
retards pouvant atteindre dix à quinze jours durant les pé-
riodes de grande formation de glace (janvier et février) . 

 particulièrement entre Québec et Montréal. 

* La houle significative est une donnée statistique telle 
qu'environ 16 à 173g  des houles ont des amplitudes supé-
rieures à l'amplitude significative. Elle est en fait 
l'amplitude moyenne du tiers supérieur du spectre. (Dans 
un spectre donné les houles maximales dépassent de 70 a 
80% l'amplitude significative). 
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Dans la région même, les vents régnants d'hiver peuvent 
accumuler les champs de glace contre la côte de la région 
et rendre particulièrement difficile l'accès à plusieurs 
installations portuaires. En particulier les glaces à la 
dérive dans le grand golfe St-Laurent interdisent aux na-
vires non spécialisés, l'accès des Iles-de-la-Madeleine sur 
des périodes annuelles de deux à trois mois. 

20.2 Les aménagements portuaires  

Si les tirants d'eau et le régime des tempêtes font du golfe 
et du fleuve un milieu favorable aux mouvements de la flotte 
côtière, il faut noter qu'une contrainte certaine réside du 
côté de l'infrastructure portuaire; la côte de la région ne 
comporte pas d'anfractuosités et de découpements qui peuvent 
former des abris naturels. 

La courbure générale de la côte favorise la formation de zones 

de concentrations d'énergie de la houle; cet élément qui s'a-
joute à l'obliquité des houles dominantes et régnantes favori- 

se par endroit la création de transports littoraux et l'érosion de 

berges qui rendent coûteux l'entretien des abris artificiels. 
De la même façon, la houle rend souvent précaire ou même in-
tenable le mouillage des navires dans les aménagements qui ne 
sont pas à l'abri de jetées ou de brise-lames judicieusement 
implantés, de réalisation relativement coûteuse. 

Les principaux aménagement portuaires de la région sont 
décrits dans les lignes qui suivent: 
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20.2.1 Rivière-du-Loup et Gros Cacouna  

Rivière-du-Loup Cacouna 

Profondeur de l'eau à 
marée basse 
Amplitude de la marée 
en vives eaux 
Usagers possibles 

eh- 

11 pieds 	40 pieds 

16 pieds 	16 pieds 
Caboteurs et 
traversiers de 
faible tonnage 

Caboteurs 
traversiers 
et océaniques 

Rivière-du-Loup est l'un des plus anciens ports de la région 
mais les tirants d'eau limitent son accessibilité aux cabo-

teurs et traversiers. Le port possède deux quais, l'un pour 
la marchandise générale et l'autre pour le traversier reliant 

ce port, à St-Siméon en amont du Saguenay. .Les quais sont 
en bonne condition et leur entretien a été à ce jour justi-
fié par le trafic traversier et le cabotage. Le port est 
cependant vulnérable à l'attaque de la houle qui avec les 

vents dominants et régnants peut rendre précaires manoeuvres 
et mouillage, au point où les caboteurs doivent, à l'occasion, 
soit se réfugier au large soit changer de poste d'accostage 
au gré de la direction du vent ou de la houle. 

Gros Cacouna est situé à sept milles en aval de Rivière-du-
Loup. Comme le port de Rivière-du-Loup ne se prête pas à 
l'implantation d'un port à eau profonde, des groupes de pres-
sion des comtés de Kamouraska, Témiscouata et Rivière-du-Loup 
et même Nouveau-Brunswick ont convaincu les autorités de l'u-
tilité d'un port à eau profonde qui fut implanté à l'amont 
de l'Ile Gros Cacouna. Cet emplacement est généralement 
libre de glace épaisse durant la saison d'hiver et par con-

séquent, Gros Cacouna est considéré comme un port navi-

gable en tout temps, au contraire de Rivière du Loup qui est 
souvent encombré par les glaces. 
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Les brise-lames furent construits dans la période 1964 à 

1968 et le port fut dragué pour qu'un tirant d'eau mini-

mum de 40 pieds soit assuré. A date le Gouvernement fé-
déral a investi environ $8,600,000 dans ce projet mais le 
port n'est pas encore équipé de quai, débarcadères, han-
gars etc. et  n'a pas reçu, à ce jour, un premier navire. 
Le parachèvement de l'équipement attend toujours la clien-
tèle qui pourrait le justifier. 

20.2.2 Rimouski et Pointe-au-Père  

Profondeur de l'eau à 
marée basse 
Amplitude de la marée 
en vives eaux 
Longueur maximum des 
navires usagers 

Rimouski 	Pointe-au-Père  
16 pieds 	22 à 25 pieds 
dans le chenal 
22 pieds aux quais principaux 
15 pieds 	15 pieds 

500 pieds 	500 pieds 

Pointe-au-Père étant situé à quatre milles en aval de Ri-
mouski, leurs aménagements sont considérés ici comme un 
port unique. Rimouski est le port le plus important de la 
Gaspésie surtout du fait qu'il est le centre pétrolier pour 
la région. Pointe-au-Père est le terminus du traversier 
qui lie la côte sud à Forestville sur la rive nord du 
fleuve St-Laurent. Les deux installations portuaires sont 
desservies par le chemin de fer et Rimouski possède une 
grue fixe de 35 tonnes de capacité maxima pour la manitention 
des pièces lourdes entre les wagons du chemin de fer et les 
navires de même que deux hangars ayant une superficie totale 
d'environ 8,000 pi. carrés, (capacité approximative 2,500 T.). 
Ce port a joué un rôle important dans le développement de la 
côte nord en particulier durant la construction par l'Hydro- 
Québec des centrales hydro-électriques de la rivière Bersimis. 
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Pointe-au-Père fut déjà l'objet d'études en vue de l'amé- 
nagement d'un port à eau profonde pour la Gaspésie mais 
ce projet fut écarté après le début des travaux de Gros 
Cacouna et de Matane. Il demeure cependant que Pointe-
au-Père, vu les tirants d'eau naturels et les mouvements 

de glaces, offre en comparaison avec Rimouski, un meil-
leur potentiel dans l'optique d'un développement éventuel 

' des aménagements portuaires dans la région rimouskoise. 
Cependant, en l'absence d'ouvrages de protection contre la 

houle, l'accès aux quais sera comme aujourd'hui fréquem-
ment précaire sinon impossible pour certaines houles et il 

faudra toujours compter sur le fait que les navires u-
sagers devront, lors des tempêtes, chercher refuge ailleurs. 
Tout développement éventuel exigerait donc l'implantation 
de brise-lames dont le coût devra se chif'frer dans la di-
zaine de millions de dollars. Les fondations pour l'instal-

lation d'une grue sont déjà réalisées sur le quai de Pointe 
au Père. 

20.2.3 Matane 	 Ancien Port Nouveau Port 

Tirant d'eau à marée basse 	 12 pieds 	27 pieds 

Amplitude de la marée de vives eaux 	14 pieds 	14 pieds 
Usagers 	 Caboteurs 	Océaniques 

et traver- 	et Cabo- 
siers 	teurs 

Le port de Matane est situé à l'embouchure de la rivière du 

même nom. Il a joué un rôle important dans le développement 
initial de la ville de Baie Comeau il y a 40 ans. Présente-
ment, les aménagements permettent de desservir cette dernière 
ville et le v1l1a2;e de Godbout au moyen de deux traversiers 
modernes. Matane est le terminus du chemin de fer desser-
vant la rive sud du fleuve. 
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Le port actuel peut recevoir des bateaux tirant  jilsqu'à 12 

pieds mais la sédimentation durant la crue printanière de 

la rivière Matane nécessite un programme de dragage annuel 

onéreux. L'agitation durant certaines tempêtes y est des 

plus malsaines pour la sécurité des navires. En 1964, 

l'administration fédérale entreprit des études d'un port 

situé à ,eux milles à l'ouest du site actuel. La construc-

tion débuta en 1967 et le premier traversier utilisera le 

débarcadère au printemps 1970. 

Le quai pouvant recevoir des navires tirant 26.5 pieds sera 

probablement disponible cet été (1970). Le coût approximatif 

de ces travaux est de $8,500,000. 

Le site du nouveau port est bien choisi et les aménagements 
pourront permettre l'accueil éventuel de navires ayant des 
tirants d'eau de 39 pieds. L'implantation des ouvrages est 
telle que le port sera probablement accessible durant les 

mois d'hiver et tout à fait protégé contre toutes les tem-
pêtes. Matane aura donc dans quelques mois un aménagement 
portuaire de première catégorie ayant, à moins de dévelop-
pements imprévus, une capacité amplement suffisante. 

20.2.4 Ste-Anne-des-Monts  

Tirant d'eau à marée basse 	 25 pieds 
Amplitude de la marée de vives eaux 	11 pieds 
Usagers 	 caboteurs 

Ste-Anne-des-Monts situé à 52 milles en aval de Matane pos-
sède un grand quai en forme de L formé d'un bras.de  1,800 
pieds en direction nord et d'une jambe de 300 pieds en di-
rection est. Aux eaux basses la face extérieure nord du 

14* 
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quai peut recevoir des bateaux tirant 25 pieds tandis que 
la face intérieure a un tirant d'eau minimum de 18 pieds. 
L'état général du quai formé de caissons en béton sera bon 
après les réparations en cours. Les navires usagers ne sont 
cependant pas à l'abri de la houle et de ses réflexions contre 
le quai, les manoeuvres près des ouvrages sont donc souvent 
difficiles, parfois impossibles et les usagers peuvent être 
appelésà se déplacer au gré de la direction des tempêtes. 
Il y a sur le quai un hangar de 5 à 6 milles pieds carrés. 

20.2.5 Mont-Louis  

Tirant d'eau à marée basse 
Amplitude de la marée de vives eaux 
Longueur maximum des navires usagers 

30 pieds 
10 pieds 

500 pieds 

Mont-Louis est situé à 91 milles en aval de Matane et à 

25 milles du centre minier de Murdocville. Le port est 
une anse quasi-semi-circulaire d'environ un mille de dia- 
mètre. Deux quais font partiellement office de brise-lames 
et pour la majeure partie du temps Protègent l'intérieur du 
hâvre. L'un de ces deux ouvrages, le quai principal cons-
truit sur des cellules d'acier fait 600 pieds de longueur 

et sa face extérieure faisant office de brise-lames, est par-

tiellement protégée .par des enrochements près de la rive. La 
dalle de béton qui couronne l'ouvrage exige des réparations. 

La face intérieure du quai offre une protection relative-
ment supérieure à la moyenne des ports de la région pour 
les tempêtes d'intensité moyenne. Cependant, les dommages 
subits par l'ouvrage principal indique que les houles de 
grande tempête franchissent l'ouvrage ce qui rend alors le 
hâvre peu sûr. 
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Cependant, la configuration des lieux fait que la protec-
tion pourrait être augmentée par le rallongement et le re-
haussement du couronnement des ouvrages ou l'addition d'un 
brise-lames, si la croissance du trafic de denrées minières 
le justifiait éventuellement. 

Selon le témoignage de quelques usagers, Mont-Louis serait 
le port naturel de la région où les glaces sont suscepti-
bles de créer le moins d'ennuis. 

Deux quais secondaires, à l'usage de la flotte de pêche, 
sont irrécupérables et doivent être bientôt abandonnés au 
profit de l'ouvrage principal. 

20.2.6 Gaspé (Sandv Beach) 

Tirant d'eau minimum 
Amplitude de la marée de vives eaux 
Longueur maximum des navires usagers 

33 pieds 
6 pieds 

730 pieds 

Gaspé possède un havre protégé par un brise-lames construit 
entre la terre ferme et le phare, jetée qui est aujourd'hui 
enfouie sous des dépôts marins. 

Une entrée en eau profonde d'une largeur d'un demi mille 
donne accès à un bassin intérieur qui a deux milles et demi 
de long par un mille de large. Le quai principal a une lon-
gueur de 600 pieds et possède une voie de service raccordée 
au réseau du chemin de fer du CN et un parc de citernes pour 
les produits pétroliers et des hangars. * Le port est habi-
tuellement fermé par les glaces de 2.5 à 3.5 mois par année. 
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20.2.7 Chandler  

Tirant d'eau minimum 
Amplitude de la marée de vives eaux 
Longueur maximum des navires usagers 

22 pieds 
6 pieds 

500 pieds 

Le port de Chandler est situé dans la Baie-des-Chaleurs 

à environ 20 milles de la pointe de la péninsule de la 
Gaspésie. Le port étant généralement libre de glace du-
rant l'hiver, la navigation s'y poursuit durant les 12 mois 

de l'année. 

Le quai actuel peut recevoir des bateaux tirant 20 pieds 

mais des modifications présentement en cours de réalisa- 
tion, permettront à des navires tirant 30 pieds d'accos- 

ter eu nouveau quai-brise-lames de 600 pieds de longueur. 
La première phase de ce projet qui comprend le brise-lames 
et l'infrastructure des routes d'accès est terminée. Le 
second stade qui comprend le quai et autres aménagements 
mineurs devrait être terminé à la fin de l'année 1970. Le 
coût estimatif de ce projet est de $3,500,000. Des études ont 
montré que le quai de 1,000 pieds aurait offert une bonne 
protection contre les tempêtes; cependant, des restrictions 
budgétaires ont amené l'Administration a réduire cette 
longueur à 600 pied, affectant ainsi d'une manière sensible 
le degré de protection qu'on attendait du projet initial. 

20.2.8 New Richmond (Black Cabg) 

Tirant d'eau minimum 	 32 pieds 
Amplitude de la marée de vives eaux 	 8 pieds 
Longueur moyenne de navires usagers 	 500 pieds 

Le quai de Black Cape situé à proximité de la ville de 
New Richmond fut construit par le Ministère des Travaux 
Publics et fut remis à la Compagnie Consolidated Bathurst 
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qui en est maintenant propriétaire. Cette compagnie a le 

droit de percevoir des droits de quaiagé au même taux que 
ceux liés aux ouvrages exploités Par l'Administration fédérale, 
et elle doit en permettre l'accès aux usagers qui le désire. 

Le quai construit en 1964 consiste en une dalle de béton 
de 50 pieds par 400 pieds supportée par des poutre qui sont 
à leur tour appuyées sur des pieux tubulaires en acier. La 
jetée d'approche fait 29' x 672'. Les ouvrages sont aujourd'hui 
dans un état satisfaisant. Le criai, quoique non protégé, con-
vient cependant étant donné les conditions de houles de cette 
région de la Baie des Chaleurs. 

20.2.9 Les ports des Iles de la Madeleine  

Les Iles de la Madeleine par leur situation,géographique sont 
assujetties aux multiples tempêtes du grand golfe St-Laurent. 
Trois ports situés sur le littoral sud-est sont utilisés pour 

. le service cargo passagers. Le port de Cap aux Meules accapare 
90% du trafic maritime à l'exclusion de la pêche; il est situé 
au centre géographique et démographique des iles. Les deux 
autres ports, Hâvre Aubert et Grande-Entrée sont respectivement 
situés aux extrémités sud et nord des Iles. Ces ports sont 
habituellement exploitables du mois d'avril jusqu'à la fin du 
mois de décembre. 

L'amplitude des marées de vives-eaux dans l'ensemble des iles 
est d'environ trois pieds et le tirant d'eau au quai de Cap-

aux-Meules est de 16 pieds. Durant les tempêtes, les usagers 
de ce quai très exposé à la houle sont obligés de chercher 
abri à Hâvre Aubert ou gagner le large. Le port de Hâvre 
Aubert situé dans une anse naturelle offre une bonne protec-
tion aux embarcations à faible tirant d'eau mais son déve-
loppement est taxé par l'exigu!té de l'anse et surtout par 
le taux d'ensablement qui exige un programme de dragages 
périodiques. 
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Une étude datant de 1958 recommanda qu'un port en eau 
profonde soit construit à Capt-aux-Meules, pourvu d'ouvrages 
de protection adéquats. Les études techniques de ce port 
sont aujourd'hui en état de parachèvement. Le plan préli-
minaire élaboré prévoit la construction d'une jetée de 
3,400 pieds de longueur avec des quais pour la flotte de 

pêche et un débarcadère ainsi que l'emplacement d'un quai de 
marchandises.générales. Le chenal d'entrée sera creusé à 
28' et le bassin intérieur à 20 pieds. Le coût total estimatif 
des travaux est de $4,500,000 non compris la construction d'un 
débarcadère pour traversiers roll-on - roll-of ni celle du 
quai de marchandises générales dont là réalisation n'a pas 
encore été autorisée. 

La construction de ce projet dotera les Iles de la Madeleine 
d'ouvrages portuaires protégés dont la nécessité s'impose de 
manière évidente. 

20.2.10 Les autres ports  

Les autres ports sont consacrés presqu'exclusivement à l'ex-
portation de produits forestiers. Ils sont Trois-Pistoles, 
Les Méchins, Cap-Chat, Marsoui, Grande-Vallée et Carleton. 
Les ports à vocation halieutique sont analysés dans un 
article séparé. 

Trois-Pistoles est nettement défavorisé par un littoral peu 
profond formé par des ensablements, et l'entretien d'un port 
à tirant d'eau moyen exigerait des draguages répétés sur 
une distance de plus d'un demi-mille marin. Les quais de 
Cap-Chat et Marsoui ne sont que des jetées s'avançant fran-
chement dans la mer et exposées à toutes les houles. 
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Grande-Vallée et Les Méchins offrent un hâvre mieux pro-
tégé contre certaines directions de tempête pourvu qu'el-
les ne soient pas d'amplitude telle que les ouvrages soient 
franchis. 

Carleton, grâce à l'orientation nord-sud du littoral et du 

fetch orienté vers l'ouest offre un abri sûr à sa clientèle. 

En plus des ouvrages décrits ici et des ports de pêche, 
il existe un grand nombre de quais paroissiaux construits 
et entretenus par le Ministère des Travaux Publics. Ils 
ne contribuent pas au système de transport de la région, 
font l'objet d'un entretien minimum et sont parfois 
abandonnés. 

20.3 L'équipement 

20.3.1 La flotte côtière  

Les navires, présentement en service sur le fleuve St-Laurent 
peuvent se divisei .  en cinq classes: 

CLASSE 1 - LA GOELETTE  

Type A 

Navire construit en bois 
Longueur inférieure à 100 pieds 
Largeur de 25 à 30 pieds 
Tonnage supérieur à 150 tonnes 
Capacité de port en lourd inférieure à 300 tonnes. 

Type B 

Navire construit en bois 
Longueur inférieure à 100 pieds 
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Type B  (suite) 

Largeur de 25 à 30 pieds 
Tonnage brut inférieur à 150 tonnes 
Capacité de port en lourd inférieure à 300 tonnes. 

CLASSE 2 - LES CABOTEURS  

Type B 

Navire construit en acier 
Longueur de 100 à 160 pieds 
Tonnage brut inférieur à 500 tonnes 
Capacité de port en lourd de 300 à 600 tonnes. 

CLASSE 3 - LES CA3OTEURS  

Type A 

Navire construit en acier 
Longueur supérieure à 160 pieds 
Tonnage brut supérieur à 500 tonnes 
Capacité de port en lourd supérieure à 600 tonnes. 

CLASSE 4 - LE NAVIRE DE TRANSPORTEURS PRIVE 

CLASSE 5 - LES TRAVERSIERS  

Les navires des différentes classes sont identifiés par 
nom et caractéristiques au Tableau 20.3.1. 

20.3.2 Les tendances actuelles 

La goélette, qui fut longtemps considérée comme véhicule 
traditionnel, sur le St-Laurent, est en voie de disparaître. 
Autrefois employées pour toutes les denrées, l'utilisation 
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LISTE DES NAVIRES MEMBRES DE L'ASSOCIATION DE PROPRIETAIRES DE NAVIRES DU SAINT-LAURENT INC. 
1969 

TONNAGE 
NOM DU NAVIRE 	LONGUEUR 	LARGEUR 	CREUX 	BRUT 

	
NET 	CLASSE 

V/M 'FORT LAUZON' 	 217.0 	34.1 	15.5 	986 	517 	 3 
V/M 'FORT RAMESAY 	 217.0 	34.1 	15.5 	988 	517 	 3 
V/M 'FORT PREVEL' 	 135.3 	23.5 	12.4 	319 	262 	 2 
V/M 'MONICA L' 	 89.2 	29.5 	9.6 	198 	138 	 1 
V/M *ANTICOSTI' 	 149.8 	30.1 	15.7 	570 	281 	 4 
V/I1 'CASTOR CONSOL' 	 204.7 	36.2 	11.6 	799 	451 	 4 
V/M 'LOUTRE CONSOL' 	 204.7 	36.2 	11.6 	799 	451 	 4 
V/M 'MENIER CONSOL' 	 291.7 	49.6 	22.7 	2575 	1682 	 4 
V/M *VISON CONSOL' 	 204.7 	36.2 	11.6 	799 	451 	 4 
V/M *CECILIENNE' 	 162.7 	27.3 	8.4 	489 	228 	 3 
V/M 'CONRAD MARIE' 	 183.9 	31.2 	13.1 	749 	363 	 3 
V/M 'EVA MARIE' 	 160.0 	30.1 	12.5 	488 	289 	3 
V/M 'AIGLE D'OCEAN' 	 135.0 	29.1 	13.7 	432 	235 	 2 
V/M 'AIGLE MARIN' 	 152.3 	27.6 	13.0 	489 	289 	 2 
V/M 'LA MAJORLAINE 	 126.5 	34.2 	11.0 	346 	197 	 5 
V/M 'JACQUES CARTIER' 	 130.0 	35.0 	9.0 	228 	181 	- 5 
V/M 'CHAMPLAIN' 	 142.3 	27.0 	8.5 	411 	191 	 2 
V/I1  'JEAN-TALON' 	 251.3 	43.9 	20.3 	2097 	1480 	3 
V/M 'JEAN-BRILLANT' 	 160.0 	29.2 	17.4 	640 	350 	5 
V/M *M.P.EMELIE' 	 109.8 	29.2 	10.1 	270 	170 	 2 
V/M *J.E.D.' 	 75.0 	26.8 	8.4 	147 	108 	 1 
V/M 'FORT CARILLON' 	 142.2 	27.0 	8.5 	393 	178 	 2 
V/M 'ST-FRANCOIS' 	 75.2 	27.2 	7.5 	 11 	90 
V/M 'ROSE HELENE' 	 75.0 	27.0 	8.3 	28 	87 
V/M 'JEAN GUY' 	 73.3 	27.1 	8.2 	21 	98 
V/M 'ERIC G' 	 87.5 	26.5 	10.9 	49 	13 
V/M 'LOUIS G' 	 92.1 	27.8 	8.5 	50 	20 
V/M 'MONT-LAURIER' 	 87.2 	28.1 	8.3 	61 	41 
V/I1 'G. MONTCALM' 	 87.5 	27.5 	9.4 	49 	13 
V/M 'ST-LOUIS' 	 89.0 	31.5 	8.7 	 71 	33 
V/M 'F. MARY' 	 89.0 	28.8 	9.0 	49 	19 
V/M 'MARIE-RENEE' 	 97.4 	29.5 	10.6 	204 	26 
V/M 'ST-HILAIRE' 	 73.3 	27.1 	8.2 	125- 	96 
V/M 'LEVISIENNE' 	 77.6 	29.1 	8.0 	148 	21 
V/M *NORD DE L'ILE' 	 93.0 	29.9 	8.5 	142 	12 
V/M 'CAP DE L'ILE' 	 158.4 	32.0 	11.3 	450 	257 	 2 
V/M *STE • FOY' 	 175.0 	30.1 	8.9 	538 	219 	3 
V/M 'MARIDAN C' 	 216.0 	34.1 	12.2 	1018 	552 	3 
V/M *ROBERT McMICHAEL' 	 316.5 	50.0 	24.6 	3833 	2212 	4 
V/M 'R.A. McINNIS' 	 318.5 	50.0 	25.2 	3845 	2274 	4 
V-M 'MIRON C' 	 140.9 	30.3 	9.3 	348 	238 	 2 
V/M 'L'ETOILE DE L'ILE' 	 89.7 	27.4 	10.3 	166 	120 	 1 
V/M 'N. A. COMEAU' 	 181.6 	39.1 	22.9 	1417 	809 	5 
V/M 'SIEURS D'AMOURS' 	 215.4 	44.1 	25.9 	2558 	1389 	5 
V/M 'N. D. DES MERS' 	 91.2 	27.4 	10.0 	164 	122 	' 1 
V/M 'AMANDA TRANSPORT' 	 89.0 	27.9 	8.3 	150 	115 	 1 
V/M *G. H. MARIE' 	 81.0 	26.0 	8.7 	150 	98 	 1 
V/M 'R. 0.,MARLENE' 	 82.2 	26.3 	10.5 	119 	67 	 1 
V/M 'CAP SAUMON' 	 158.4 	32.0 	11.3 	450 	237 	 2 
V/M 'FORT LIBERTE' 	 146.0 	30.1 	9.4 	384 	250 	 2 
V/M 'LA GASPESIE' 	 182 	30.1 	18.1 	837 	441 	 3 
V/I1 'LE MONT STE-MARIE' 	116.3 	32.2 	11.5 	350 	281 	 2 
V/M 'LA GUARD MAVOLENE' 	 153.6 	27.8 	14.3 	465 	358 	'2 
V/M 'LE MONT ST-MARTIN' 	133 	33 	 12 	 492 	298 	2 
V/M 'LE STE-MARGUERITE' 	142.2 	27 	 8.5 	411 	178 	2 
V/1,1 'LE C. OMER' 	 202.8 	33.2 	11.6 	873 	455 	3 
V/M 'LE VICTORIAN MARIE' 	183.6 	31.8 	11.8 	754 	395 	3 
V/M 'LE GHISLAIN' 	 205.5 	33.1 	18.8 	1134 	530 	3 
V/M 'INLAND' 	 205.5 	33.2 	18.6 	1126 	519 	3 
V/M 'POLARIS EXPLORER' 	 154.5 	32.1 	14.7 	605 	345 	2 
V/M 'SONIA D.' 	 143.5 	26.2 	8.9 	371 	171 	 2 
V/M 'ST-ULRIC' 	 78 	28 	 8.5 	142 	105 	 1 
V/M 'ST-ANDRE' 	 98 	29 	 9.4 	222 	157 	 1 
V/M 'CACOUNA' 	 194.5 	36.1 	15.6 	1092 	835 	3 
V/M 'SILLERY' 	 194.5 	36.1 	15.6 	1091 	835 	3 
V/M 'SAGUENAY' 	 133 	37 	 12.9 	429 	253 

? V/M 'RIVIERE OUELIÇ' 	 73 	27 	 8.2 	127 	94 
V/I1 'CHARLEVOIX' 	 183 	37 	 12.9 	535 	355 	5 
V/M *JEAN RICHARD' 	 98 	27.7 	10.7 	225 	146 	 1 
V/II 'MADELEINE' 	 175 	30.1 	8.9 	539 	220 	3 
V/M 'BRION' 	 144 	27 	 15.8 	521 	280 	 2 
V/M 'JEANNE A.B.' 	 89 	31.5 	8.7 	188 	131 	 1 
VA/ 'KETA' 	 153 	27.6 	14.0 	456 	368 	 2 
V/M.'lEANNOT 0' 	 73.2 	18.5 	6.4 	76 	65 	 1 
V/M *NORTH VOYAGEUR' 	 172.7 	36 	15.9 	895 	489 	 3 
V/I1 'TRANS ST-LAURENT' 	 249.6 	60.1 	15.5 	2173 	927 	 5 
V/M 'ORLEANS' 	 128 	28 	11.7 	337 	238 	 2 
V/M 'ST-PIERRE' 	 142 	27 	 10.5 	388 	164 	2 

, V/M 'LONG BOAT' 	 142.3 	27 	 8.5 	387 	174 	2 
V/11 'GEORGE HEURT' 	 88.3 	29.4 	10.2 	227 	177 	1 
V/I1 'SAVOIE' 	 130 	25 	11.6 	359 	195 	2 
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des goélettes est maintenant limitée au transport du bois 
de pulpe. Même pour cette marchandise, ces navires sont 
en voie de remplacement par des systèmes de barges et re-
morqueurs. Un tel système vient, en effet, d'être inaugu-
ré (printemps de 1969) par l'Anglo Pulp and Paper Co. de 
Québec pour le service entre Forestville et Limoilou. 

En 1961, on comptait plus de 60 goélettes en service, 
alors qu'en 1969, il n'en reste plus que 26. Il est à 
prévoir que d'ici 1977, la goélette deviendra chose du 
passé. Les profits sur l'exploitation des goélettes sont 
passés de 12.1% en 1961, à 2.0% en 1967-1968. En 1969, 
plusieurs de ces navires furent sans emploi. 

La goélette n'est donc pas considérée comme forme de trans-
port rentable dans le cadre du système de transport de la 
Gaspésie.. 

Le transport maritime des produits pétroliers n'est pas ex-
miné dans cette étude. Ce marché contrôlé par les pro-
ducteurs d'huile est intégré aux besoins de la production 
et de la consommation, et est desservi par les pétroliers 
côtiers modernes renforcés pour la glace. L'excellence du 
système est assurée par la vive concurrence qui s'exerce 
entre les grandes raffineries et leur système captif pour-
rait difficilement être amélioré. 

Lea caboteurs en acier sont présentement assez nombreux 
sur le fleuve St-Laurent, mais très peu sont plus écono- 
miques que les goélettes. Ceci est dû à leur petite taille 

et à leurs systèmes de manutention peu efficaces. De plus, 
ils sont limités, pour la plupart, à la navigation d'été selon 

kI  
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des horaires variables et de ce fait le camion et le 
train sont souvent considérés comme préférables et plus 
fiables par les usagers même si les tarifs peuvent s'a-
vérer plus élevés. 

Il se dessine toutefois un mouvement vers l'utilisation 
de navires côtiers pouvant naviguer à l'année longue et 
dont l'exploitation se prête au transport de l'équipement 
lourd et du container. Il sera vu plus loin que ce mode 
de transport s'intègre bien aux tendances actuelles du 
transport international, aux besoins des manufacturiers 
et fournisseurs et des industries consommatrices. 

20.4 L'organisation des transports par voie d'eau 
- 

Trois compagnies maritimes offrent aujourd'hui un service 
de cabotage public régulier dans la région et la Côte 
Nord. Ces trois compagnies sont: 

Agence Maritime Inc. 
CTMA (Coopérative de Transport Maritime et Aérien) 

Clarke Steamships. 

De Montréal et Québec, l'Agence Maritime dessert la Côte 
Nord, la haute Côte Nord et les ports gaspésiens de Cap-
Chat, Ste-Anne-des-Monts, Marsoui, Mont-Louis, Grande 
Vallée, Madeleine, Rivière-au-Renard et Gaspé. 

De Montréal et Québec (via Gaspé) et d'Halifax, les Iles-
de la Madeleine sont desservies par la CTMA. 

La Clarke Steamships fait, à partir de Charlottetown, Souris 
et Pictou, le service des Iles-de-la-Madeleine. 

Il faut noter que ces services réguliers font actuellement 



Service Subventions 
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l'objet d'un réaménagement alors que le service sub-
ventionné de la basse Côte Nord est passé des mains de 
la Clarke à l'Agence Maritime à la suite d'un appel 
d'offres de la Commission des Transports. Par ailleurs, 
le contrat de service aux Iles-de-la-Madeleine de la 
Clarke s'est termine à la fin de 1969 et il nla été renou-
velé que pour un an. 

Les tarifs appliqués dans la cabotage comportent deux 
types de taux. 

1) Les taux de classe et les taux spéciaux 
2) Les taux par type de marchandises 

Ce dernier mode de facturation est de beaucoup le plus 
courant. 

Les services réguliers de cabotage sur la péninsule s'in-
tgrent dans la concurrence entre camionneurs et chemins 
de fer. 

Les subventions consenties au service de cabotage dans la 

région sont montrées au tableau 20.4.1. 

TABLEAU 20.4.1  

SUBVENTIONS AU CABOTAGE »  

Féd. 	Prov. 	Totales  
Montréal les Iles (CTMA) 	130,000 	55,000 	185,000 
Pictou-Souris-Charlotte- 
town les Iles (Clarke) 	389,000 	-- 	389,000 

	

Côte de Gaspésie (Agence Mar.) 1+3 1 000 	25,000 	68,000 
Halifax les Iles (CTMA) 	35,000 	 35.000 

Total 	597,000 	80,000 	677,000 
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Au service régulier se greffe l'activité d'un grand nom-
bre de caboteurs qui sont affrétés au gré de l'offre et 

de la demande. 

20.5 Les coûts  

20.5.1 Les coûts liés à l'infrastructure  

Les coûts d'investissements: 

Les données et prévisions de l'administration fédérales 
nous permettent de dégager les coûts d'investissements 
portuaires encourus récemment et ceux qui seront selon 
les prévisions de l'administration vraisemblablement ren-
contrés durant les prochaines années budgétaires. 

Ceux-ci sont donnés pour les différents ports dans le 

tableau suivant. 

TABLEAU 20.5.1 
INFRASTRUCTURE PORTUAIRE 

INVESTISSEMENTS  

PORT Dépenses encourues 	Dépenses prévues 	Total 
récemment 	 dans les prochai- 

nes années 

Total 	$19,364,000 	 ,$9,250,000 	$28,614,000 
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Sur la base d'un coefficient de reconstitution du capital 
de 10% (capital recovery factor) l'on aurait donc,en ne 
considérant que les investissements récents ou immédiats 
des frais annuels de $2,861,400 pour un trafic de l'ordre 
de 1,250,000 tonnes soit environ $2.30 la tonne. Les tra-
vaux du port de Cacouna seuls, contribuent pour environ 
$0.80 la tonne à ce chiffre. 

Les coûts d'entretien: 

Les coûts d'entretien des ouvrages maritimes sont diffi-
ciles à distinguer des dépenses capitales de sorte que 
les montants qui apparaissent au tableau 20.5.2 sont ap-
proximatifs et expriment une moyenne annuelle basée sur 
les chiffres des dernières années. 

Les frais de quaiage:  

Pour les quais de la région, les frais de quaiage sont 
estimés en moyenne à environ $0.20 par tonne et ils semblent 
donc qu'ils défraient approximativement les dépenses d'en-
tretien. (Voir tableau 20.5.2). 



Entretien 
des ouvra-
ges  

Total 
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TABLEAU 20.5.2 

Port 

COUT D'ENTRETIEN ANNUEL DES PORTS 
(moyenne de cinq ans) 

Dragages
* 

par tonne 
manipulée 

(1968)  

Rivières-du-Loup 
Trois-Pistoles 
Rimouski - Pte-au-Père 
Matane 

Les Méchins 
Cap-Chat 
Ste-Anne-des-Monts 
Mars oui  
Mont-Louis 
Grande-Vallée 
Gaspé 
Chandler 
Carleton 
Cap-aux-Meules 

$ 20,000 

1,500 

50,000 

60,000 

2,500 

$ 5,000 
5,000 

7,000 

7,000 

10,000 

10,000 

7,000 

7,000 

25,000 

7,000 

5,000 

5,000 

3,000 

10,000 

$113,000 

$ 25,000 
6,500 

57,000 

67,000 

10,000 

10,000 

7,000 

7,000 

25,000 

7,000 

5,000 

5,000 

5,000 

10,000 

$247,000 

$ 0.36 

0.22 

0.12 

2.68 

3.57 
0.75 

0.24 

0.44 

0.50 

0.46 

0.03 

0.03 

0.35 
0.11 

Total 	 $134,000 

Le budget entretien reviendrait donc dans l'ensemble 
à environ $0.20 la tonne manipulée 

* En plus de ces travaux de dragage confiés à l'entreprise privée 
quelques autres travaux sont effectués par les dragues du 
Ministère des.Travaus Publics. Il n'a pas été possible de 
ventiler les dépenses de ces dragages de l'Administration entre 
les différents ports. 



TRANSPORTS PAR VOIES NAVIGABLES 	C20-23  

20.5.2 Les coûts liés à l'exploitation des navires  

Trois groupes de frais peuvent être rattachés à l'exploi-
tation des navires non spécialisés se consacrant au cabo-
tage public: 

les frais directs d'exploitation 
les frais de manutention des marchandises 
les frais d'administration 

Les frais directs d'exploitation 

Les frais directs d'exploitation des navires comprennent la 
dépréciation, le financement, les assurance, salaires de 
l'équipage, bénéfices marginaux, assurances.sociales, nourri- 
ture, consommation de carburant et d'huile, entretien et 
radoub, frais de quaiage, etc. 

Ces frais sont évidemment subjectifs. Il sont estimés 
comme suit sur la base de renseignements applicables aux 
navires assurant des services de cabotage dans la région: 

A FORT PREVEL  - Caboteur de Classe 2 

Longueur 	135' 	Largeur 	23.5 Tirant d'eau 12.9 
Tonnage brut 319 	Tonnage net 262 Port en lour 500 t 

Coût d'exploitation en 1968 $ 92,833 pour 228 jours 
d'exploitation soit environ $410/jour. 

Il faut cependant noter que ce navire est totalement amorti 
et n'encoure pas de frais de financement qui normalement 
seraient de l'ordre de $250 à $300 par jour d'exploitation 
ce qui amènerait le coût à $675 à $700 par jour. 

144 1 
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()MADELEINE  Caboteur de classe 3 se rapprochant de la 
classe 2 du point de vue de la capacité de 
port en lourd. 

Longueur 	175 Largeur 	30.1 Tirant d'eau 8.9' 

Tonnage brut 539 Tonnage net 220 Port en lourd 700 t. 

Le coût d'exploitation en 1968 fut d'environ $650/jour. 
Encore une fois, ce navire pratiquement déprécié n'a coûté 
que $62/jour en frais de financement, qui pour un navire 
récent seraient de $300 à $350 dollars par jour, ce qui 
reviendrait à environ $900 à $950 par jour d'exploitation. 

(8)F0RT LAUZON  et FORT RAMEZAY  caboteurs de classe 3 

Longueur 	217' Largeur 	34.1 1  Tirant d'eau 15.5' 
Tonnage brut 988 Tonnage net 517 Port en-lourd  1560 t. 

Ces navires plus récents, construits en 1962, au coût de 
$1,400,000, ont un coût d'opération de l'ordre de $950 à 
$1000 par jour. 

Les frais de manutention des marchandises  

Les frais de manutention comportent les dépenses encourues 

pour le déchargement au quai, l'entreposage et le charge-
ment du navire à l'origine, et l'opération inversée à là 
destination. Ils sont donc composés de: salaires aux pré-
posés d'entrepôts, salaires au débardeurs, location ou amor-
tissement d'entrepôts, matériel de manutention etc. 

Les frais sont fonction principalement de deux facteurs: 
la nature du navire et son équipement de manutention, la 
nature des contrats qui interviennent entre les entreprises 
de cabotage et les débardeurs ou les entreprises de débar- 

dage. 
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Il s'agit donc encore une fois de cas d'espèces qui doivent 
être traités individuellement. 

A Le FORT PREVEL (Agence Maritime)  

L'équipement de manutention du Fort Prével, assez rudimen-
taire, est responsable du coût élevé de la manutention de 
sa cargaison. 

Les frais de manutention se sont élevés en 1968 à $42,800 
ce qui revient en moyenne à $7.70/tonne. 

Compte tenu de la nature et des quantités différentes de 
denrées, des trafics d'aller et retour, le coût de manuten-
tion, en direction Gaspésie serait de l'ordre de $7.00 la 
tonne à Montréal ou Québec et environ $2.75-•en Gaspésie pour 
un total de $9.75 à l'aller et $4.75'la tonne au retour. 

Blie MADELEINE et le BRION 

Les frais de manutention pour ces deux navires de la CTMA 
se chiffrent, dans la période récente à $13.63 la tonne, en 
moyenne. Ce chiffre exhorbitant s'explique en grande partie 
par les frais de débardage seuls  qui montaient, d'après les 
contrats intervenus à $8.87 la tonne à Montréal $9.19 la 
tonne à Québec et $2.51 la tonne aux Iles. 

C Le FORT LAUZON et le FORT RAMEZAY 

Ces deux navires jumeaux sont équipés d'un appareillage 
qui permet une manutention beaucoup plus économique puis- 
que sur le service de la côte Nord, les frais de manutention 
s'élèvent à environ $3.00 la tonne à chaque extrémité, soit 
un total de $6.00 la tonne (mais il faut remarquer que l'Agence 
Maritime effectue elle-même ses manutentions). 
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Les frais généraux 

Les frais généraux sont en grande partie indépendents 
de la nature des navires et surtout fonction de la dimen- 
sion de l'entreprise de cabotage, de sa situation con-
currentielle et de la nature du territoire qu'elle dessert 
(nombre d'agences). De plus si on les exprime sur la base 
du tonnage ils peuvent évidemment varier énormément avec 
l'affairement de l'entreprise puisqu'une bonne partie de 
ces coûts sont fixes. 

A L'AGENCE MARITIME 

L'Agence Maritime a transporté environ 100,000 tonnes en 
' 1968. Ses frais généraux se sont chiffrés à $5.50/tonne. 
Il faut cependant noter que l'Agence Maritime administre 
elle-même les opérations de débardage plutôt que de les con-
fier à des entreprises spécialisées. 

iBLa CTMA 

Le service Montréal les Iles de la CTMA a eu un trafic de 
17,365 tonnes en 1968 et les frais généraux seront chiffrés 
à $3.00 la tonne. 

C CLARKE STEAMSHIP 

Le service de catotage des Iles-de-la-Madeleine a eu un trafic 
de 13,354 t. en 1969 et les frais d'administration se sont 
élevés à environ $6.35 la tonne. 

20.5.3 Coût de transport par cabotage  

. 	La Gaspésie: 

5571 tonnes ont été transportées par le service gaspésien de 
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de l'Agence Maritime en 1968, au coût, sans profit, de 
$167,076, soit $30.00 la tonne. Le tonnage subventionné est 
de 1,200 tonnes ce qui représente en moyenne à la tonne une 
subvention de $12.00. Le prix moyen de $13.44 la tonne fut 
payé par les usagers et l'entreprise assura une perte comptable 
de $4.36 la tonne. 

Même si le dernier chiffre demeure discutable puisque 
les frais généraux ont été distribués à part proportion-
nelle sur le tonnage de la Gaspésie qui effectivement 
ne forme que moins de 6% de l'activité de l'entreprise, 
alors qu'une certaine partie de ces frais généraux ne 
sont que marginaux, il demeure qu'il semble juste d'admet-
tre que le service n'a pas été rentable. 

Le coût à la collectivité du transport entre la Gaspésie 
et Montréal est donc estimé à $13,44' + 12.20 = $25.64 
la tonne auquel l'on peut ajouter au moins $1.50 comme 
frais d'amortissement de l'infrastructure pour un total 
de $27.14 la tonne. Selon les coefficients de charge-
ment en cours dans la région le chiffre comparable via 
le camion jusqu'à Mont-Louis serait de $18.00 la tonne. 

Il faut noter cependant que le navire desservant la péninsule 
a effectué une trentaine de voyages en 1968 et que sur la 
base de sa capacité effective il aurait pu transporter 9,000 
tonnes dans les deux directions alors qu'il n'a effectivement 
transporté que 37 de sa capacité en destination Gaspésie 
et 25% en destination Québec-Montréal. 

L'on peut alors calculer quel aurait été le cet à la 



C20-28 	ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

collectivité dans la condition idéale d'une utilisation 
complète de la capacité de Fort Prével. 

4 jours a $410  (1)  
300 tonnes 

Manutention 
Frais généraux (2)  

Infrastructure 
Coût dans les meilleures 
conditions possibles 	$18.62 

(1) Coût sans frais d'amortissement du navire. 

(2) En supposant que le montant total des frais généraux 
demeure inchangé malgré l'augmentation de trafic. 

Il semble donc évident que la composante manutention rend le 
mode actuel irrémédiablement trop dispendieux si l'on consi-
dère que le coût équivalent du transport dans un camion plein 
à l'aller retour comme ce navire serait de $11.50 la tonne 

entre Montréal et Mont-Louis l soit une distance de 500 milles. 

Aux Iles-de-la-Madeleine  

Les dépenses du service Montréal les Iles se sont chiffrés 

•en 1968 à $604 1 753 soit $34.82 chiffre que nous arrondis-

sons à $35.00 la tonne. 

De ce chiffre environ $24.00 la tonne ont été contribués par 

les usagers et $11.00 la tonne proviennent des fonds publics. 

Le Madeleine a été utilisé à pleine capacité du moins dans 
ses voyages vers les Iles puisqu'il a dû être supplémenté 

$5.47/tonne 

9.75/tonne 
1.70  

16.92 

1.70  
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la plupart du temps par le Brion. En effet, 87% des dé-
penses de ce navire ont été portées au débit du service 
Montréal les Iles soit $138,000 ce qui à environ $600 
par jour, revient à un nombre de 20 à 25 voyages sur une 
possibilité d'environ 30 au maximum. Le débit de ces 
voyages au compte du service Montréal les Iles est diffi-
cile à expliquer et c'est sans doute pourquoi ces deux 
navires ont été très récemment remplacés par un navire plus 
moderne. Il faut aussi noter que la fermeture du port 
pendant trois mois amène une pointe de trafic à la fin de 

l'automne. 

Il est illusoire de tenter de rentabiliser ce service aussi 
longtemps que le coût de manutention sera de l'ordre de 
$13.63 la tonne. Les contraintes principales résident du 
côté des ententes avec les entreprises de débardage et 
aussi dans la nature des navires et de leur équipement de 
manutention. 

Il est impossible de déterminer le coût à la collectivité 
du service marchandise Souris-Pictou Charlottetown les Iles 
d'abord parce que les statistiques de l'exploitation ne 
sont pas disponibles ensuite parce que le service a une im-
portante composante passager qu'il est difficile de dégager 
de l'ensemble. Cependant il est possible d'estimer les re-
venus de l'exploitation du navire comme étant un minimum 
de $625,000 y compris la subvention de $389,000 9  du gou-

vernement fédéral. 

20.6 Le trafic  

20.6.1 Le trafic actuel 

Le total de denrées chargées ou déchargées dans les ports 
de Gaspésie a évolué de la façon suivante dans les cinq 
dernières années: 
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TABLEAU 20.6.1  
LONG COURS ET CAMTAGE, GASPESIE ET ILES-DE-LA-MADELEINE 

Tonnages en milliers de tonnes  

	

Année 	Produits pétroliers 	Autres denrées 	Total  

	

1964 	 526 	 442 	 968 

	

1965 	 633 	 493 	 1,126 

	

1966 	 647 	 467 	 1,114 

	

1967 	 657 	 426 	 1,083 

	

1968 	 747 	 517 	 1,264 

Source: Bureau Fédéral de la Statistique pour 1964 à 1967 
et pour 1968 enquête de l'étude. 

La répartition de ces tonnages, pour l'année 1968 est don-
née au Tableau 20.6.2. On' peut constater que 83% du tonnage 
global est accaparé par le cabotage et 17% par les navires 
à long cours. 

Les 1,054,000 tonnes transportées par cabotage se décompo-
sent comme suit: 

Pétroles 	727,000 t. 	69% 

Prod. miniers 	84,000 t. 
Bois & papier 168,000 t. 	16% . 
Fret général 	75,000 . t. 	 

no% 

Les 75,000 t. de fret général comprennent la production 
des usines de transformation des produits de la pêche et 

se répartissent géographiquement comme suit: 

	

54,000 t. 	72% 
Rimouski - Pointe-au-Pére 	 13 ) 000 t. 	17% 
Autrés 	 8,000 t. 	11%  

4di 

l00% 



TABLEAU 20.8.2 
LONG COURS ET CABOTAGE, GASPESIE ET ILES-DE-LA-MADELEINE 

REPARTITIONS DES TONNAGES (exprimés en milliers de tonnes) 

TRAFIC LONG COURS 	 TRAFIC CABOTAGE 
 	GRAND TOTAL 

PORT 	 PETROLES 	PROD.IINIERS 	PAPIER 	801S 	GENERAL 	TOTAL 	PETROLES 	PROD.MINIERS 	PAPIER 	801S 	GENERAL 	TOTAL 

	

n 	 , 

	

CIL 	DECH 	CH 	DEN- 	CI. 	BECS. 	CH. 	DECH 	CH. 	BECS. 	CH. 	MECS. 	CH. 	BECS. 	CH. 	BECS. 	CH. 	IECH. 	CH. 	BECS. 	CH. 	BECS. 	CH. 	BECS. 	CH. 	DECN. 

RIVIERE OU LU, (CACOUNA) 	 10 	7 	17 	 11 	23 	 18 	 1 	 30 	23 	47 	23 

RIMOUSKI - POINTE-au-PERE 	 33 	414 	 10 	12 	1 	55 	415 	55 	415 

IATANE 	 13 	 11 	 1 	11 	14 	11 	14 

STE-IIREIESSINTS 	 1 	8 	 19 	 1 	28 	8 	3; 	9 

MONT LOUIS 	 28 	1 	 11 	21 	 28 	 2 	228 	2 	29 	23 

GASPE 	 2 	 4 	 1 	7 	 4 	94 	84 	 4 	178 	11 	178 
• 

CIMIER 	 Si 	 1 	 3 	7 	85 	7 	 59 	 59 	85 
• 

MEV RICIN. 	 58 	 58 	 34 	 e 	8 	34 	68 	34 

CAP AUX MEULES 	 7 	7 	 3 	30 	 20 	27 	23 	57 	38 	57 

LES MIES PORTS* 	 7 	 7 	 2 	79 	3 	• 	81 	3 	68 	3 

TOTAL 	 28 	3 	139 	22 	18 	8 	182 	28 	52 	675 	84 	2 	163 	3 	43 	- 	32 	260 	794 	442 	822 

	

, 	 - 	 ,.. 	 , 	 — 

, 	FREVISIONS 1977 	 . 	41 	3 	,220 	. 	18 	39 . 	9 	280 	. 50 	70 	825 	130 	2 	14 	3 	54 	40 	140 	998 	428 	1048 

• TIIIS  PISTOLES. LES ITECNISS, CAP COAT, OARSOUI, ARABE VALLEE, CARLETON 

Source: Shipping Report B.F.S. 
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Des 13,000 tonnes manipulées à Rimouski, 12,000 y ont 
été chargées, en très grande partie en destination Côte 
Nord, dont 3,000 tonnes (au maximum) de services subventionnés. 

Des 8,000 tonnes manipulées dans des ports autres que les 
Iles-de-la-Madeleine et la Région Rimouski - Pointe-au-
Père, 5571 t. soit 70% sont passées par le service subven-
tionné de la Côte Gaspésienne assuré par l'Agence Maritime. 

Des 54,000 tonnes manipulées dans les Iles, 17,365 t. 
l'ont été dans le cadre du service subventionné Montréal-
Québec Gaspé les Iles, dont plus des 2/3 étaient en desti-

nation Iles-de-la-Madeleine, 13,354 tonnes, y compris les 
automobiles ont été transportées dans le cadre du service 
Pictou-Souris-Charlottetown, les Iles. 

L'étude de l'activité cabotage telle qu'elle se réflète 
dans le Tableau No. 20.6.2 et des chiffres globaux pour 
la région permet de tirer plusieurs conclusions. 

Le cabotages'accapare de pratiquement tout le mouvement 
d'importation des produits pétroliers. 

Le cabotage ne s'empare que de moins de la moitié des mou-
vements de bois (46%). Ce marché est effectivement fortement 
influencé par le trafic de retour du camionnage et par la 
grande latitude qu'ont les chemins de fer du point de V118 

tarification. 

Le cabotage tel que pratiqué aujourd'hui sur la péninsule 
gaspésienne ne concurrence pratiquement pas le rail (seule-
ment 1000 tonnes ont été déchargées à Rimouski et Matane) 
et pénétre à peine le marché en aval de Matane où le 
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camionnage est la seule concurrence. 

Ce mode est cependant essentiel pour les Iles-de-la- 
Madeleine puisqu'il n'y subit pas de concurrence. C'est 
par ailleurs le cas de la Côte Nord, vu le peu d'utili-
sation faite des traversiers et des coûts de camionnage 
plus élevés qui y règnent. 

Le fait que le même mode s'accapare de la totalité du 
marché de l'huile et d'une faible partie des autres denrées, 
confirme bien la nature de la contrainte qui freine son 
développement: les frais de manutention et de transborde-
ment, qui par nature sont faibles dans le cas des produits 
pétroliers et très élevés dans le cas des autres denrées. 

La rentabilité du cabotage général ne pourra étre obtenue 
que grâce à un système qui permettra de minimiser les coûts 
de manutention: le container. 

20.6.2 Le trafic futur 

Nous prévoyons que la situation du cabotage demeurera 
relativement stable jusqu'en 1977, malgré les améliorations 
techniques qui seront vraisemblablement apportées; ces chan-
gements devront cependant permettre au mode de conserver sa 
position concurrentielle relative qui ne pourrait certaine-
ment pas être maintenue sans ces améliorations techniques. 

Il est extrêment difficile de prévoir avec précision lès 
coûts de transport maritime qui s'appliqueront à la suite 
de l'introduction de nouveaux bateaux équipés pour le trans-
port des containers. En effet les coûts sont très sensibles 
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aux taux d'amortissement et d'intérêts de l'équipement 
qui représentent une part importante des coûts totaux. 
Par contre, la compétition entre modes résulte en une 
tarification qui n'est pas basée sur les coûts réels. 

En tenant compte des coûts établis précédemment et en 
examinant la nature des produits à transporter ainsi 
que leurs points d'origine et de destination, on peut 
toutefois arriver à des prévisions valables de trafic 
futur sur cabotage. Ces prévisions sont montrées au 
tableau 20.6.2 et s'expliquent comme suit: 

i) une augmentation des mouvements de pétroles due 
à l'augmentation de la population, du niveau de 

vie, de la production minière et à l'industriali-
sation dans le domaine du papier ef de la pêche. 

ii) une augmentation des exportations du papier. 

iii) une augmentation des exportations de marchandises 
générales qui en l'occurence incluent les pro-
duits de la pêche en grande partie responsable 
du changement à ce poste. 

iv) une réduction de l'ordre de 90% de l'exportation du 
trafic de bois. Ce phénomène est da à la consomma-
tion sur place, à l'augmentation de la production de 
papier et à l'augmentation des coûts de transport due 
à la disparition des goélettes par suite de leur non-
rentabilité. 

v) une légère augmentation des importations de mar-
chandises générales suite à l'accroissement glo-
bal de population de l'ordre de 3.6% pour l'ensem-
ble de la région 



1+1 TRANSPORTS PAR VOIES NAVIGABLES 	C20-35 

20.7 Les améliorations à apporter  

20.7.1 Du point de vue de l'infrastructure portuaire  

A l'origine chaque village de la péninsule avait son quai: 
cette situation était justifiée par l'intense activité 
des pêcheurs, les importants mouvements de bois et par l'é-
tat du réseau routier qui rendait le cabotage un mode con-
currentiel de ravitaillement du territoire. 

L'industrialisation de la pêche désormais concentrée autour 
de quelques usines, la diminution rapide des mouvements de 
bois brut et l'amélioration du réseau routier font qu'au-
jourd'hui cette multiplication des débarcadères ne se jus-
tifie pas. 

A cet aspect du problème se greffe le manque total de pro-
tection contre la mer qu'offre la plupart de ces aménage-
ments. Comme nous avons vu, il n'y a qu'un seul port na-
turel à Gaspé, la plupart des autres aménagements n'étant 
que des jetées :rectilignes implantées perpendiculairement 
au littoral. 

En certain cas, les ouvrages ont été implantés pour faire 
office simultané de brise-lames et de quai. Malheureuse-
ment les parois verticales des ouvrages et leurs hauteurs 
assujetties aux dimensions des navires usagers font .qu'ils 
sont franchis par les houles de tempête et n'offrent ainsi 
qu'une protection relative; ils sont de plus susceptibles 
d'être rapidement endommagés par les franchissements ce 
qui évidemment mène souvent à des frais d'entretien très 
élevés. 
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Il est donc proposé que le littoral de la péninsule et les 
Iles soient desservis, au point de vue du cabotage, par un 
réseau de sept ports bien répartis sur le périmètre et 
devant tous offrir éventuellement une protection totale à 
leurs usagers (voir article 20.0). 

Les critères et les hypothèses adoptés pour la définition 
de ce réseau sont les suivants: 

1. Les travaux dans les ports de Matane et de Chandler devant 
être bientôt terminés sont considérés ici COMMe terminés. 

2. Etant donné la faible vitesse de plusieurs catégories de 
bateaux et les délais de prévision des tempêtes, la dis-
tance des ports protégés ne devrait pas dépasser 100 milles. 

3. La même distance permettraitl'établissement de réseaux 
réduits de distribution et de ramassage, facile à coor-
donner avec l'activité portuaire. 

4 •  Selon ces critères le nombre de ports serait de sept et 
la transition ne serait pas trop brutale entre les usages 
du passé et les impératifs actuels. 

Compte tenu de leur activité future, ces ports devront 
offrir des possibilités d'aménagements d'ouvrages de 
protection à un coût minimum. 

Une telle centralisation de l'activité portuaire qui main-
tient un niveau de service minimum se heurtera à de nombreux 
intérêts locaux, cependant, elle permettra 

Ï. de rationaliser l'usage des investissements déjà engagés, 
2. de minimiser les budgets d'entretien et d'en rendre pos-

sible une meilleure planification. 
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Il ne fait aucun doute que la concentration proposée dans 
les ports retenus est très assujettie à l'infrastructure 
déjà en place. 

Les ports retenus pour le transport à l'exclusion de l'activité 
de la pêche sont Cap aux Meules pour les Iles, et pour la 
péninsule: 

Cacouna 
Rimouski - Pointe-au-Père 
Matane 
Mont-Louis  
Gaspé 
Chandler 
Carleton 

Il demeure, cependant, que l'Administration pourra toujours 
céder ses autres quais à des groupes privés, entreprises ou 
coopératives, si ces aménagements s'avèrent utiles aux fins 
de ces intérêts privés qui évidemment devront en assumer 
l'entretien, tout en pouvant toucher des droits de quaiage 
de la part des tiers qui devront toujours être autorisés à 
les utiliser, comme cela se pratique déjà à Black Cape. 
Dans le cas contraire, ils devraient être abandonnés, étant 
donné que leur entretien exige des rénovations périodiques 
qui impliquent des investissements à la collectivité entière-
ment injustifiés par le trafic. 

Cacouna:  

Cacouna devra être équipé d'un wharf et d'un débarcadère 
roll-on roll-off en vue de desservir le système de traver-
siers toutes saisons que nous proposons par ailleurs pour 
la région de Rivière-du-Loup*. CacoUna pourra desservir 

T="757:177rages actuels de Rivière du Loup ne peuvent convenir 
à un service d'hiver à cause de l'encombrement des glaces. 
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les mouvements de bois qui se font aujourd'hui à Trois-
Pistoles, où les tirants d'eau sont d4ficients d'autant plus 
qu'une bonne partie de ce bois origine des routes de Kamou- 

raska à l'ouest de Cacouna et de la région de St-Cyprien 
situé dans les terres à equi-distance de Trois-Pistoles et 

Cacouna. Les prévisions indiquent que le tonnage total 
anticipé est de l'ordre de 100,000 tonnes par année, sans 
compter les traversiers et ce chiffre pourrait doubler dans 
l'hypothèse de l'implantation d'une industrie papetière. 

Les investissements requis à Gros Cacouna seraient dans 
ce contexte selon l'évaluation de l'adminiStration de l'or- 
dre de $1,500,000 pour le débarcadère du traversier, le 
quai à usage général et l'aménagement des liaisons terres-
tres. Cependant, dans l'attente de ces développements 
industriels, nous croyons qu'un investissement de l'ordre 
de $700,000 pour le débarcadère roll-on roll-off et un quai 
partiel de 300' de longueur suffirait amplement à la concen-
tration du trafic qui se fait aujourd'hui à Trois-Pistoles 
et à la Pointe dé la Rivière du Loup. L'augmentation des 
investissements dans le futur devrait alors être justifié 
par un trafic additionnel ou l'implantation de nouvelles 
industries. 

Rimouski - Pointe-au-Père: 

Bien que n'offrant pas pour l'instant une combinaison sa- 
tisfaisante de tirant d'eau et de protection contre la 
houle, Rimouski Pointe-au-Père, ne serait ce que par les 
mouvements pétroliers et la population qu'ils dessert doit 

demeurer un des ports de la région. Nous recommandons que 
ces aménagements soient gardés à leur niveau d'entretien 
courant. - 
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Matane: 

Tel que prévu, les aménagements de Matane doivent être ter-

minés, en particulier la construction du débarcadère roll-on 

roll off et du quai commercial doit être parachevée. l'amé-
lioration du système de traversiers Matane-Godbout et l'in-

troduction possible du système piggy-back feront de Matane, 

terminus de chemin de fer, un port dont l'activité devrait 

s'intensifier. 

Mont-Louis: 

Un seul aménagement adéquat doit desservir le littoral si-

tué entre Matane et Gaspé dans l'optique d'un niveau de ser-
vice minimum. Ce port pourrait être situé à Cap-Chat, 
Ste-Anne-des-Monts ou Mont-Louis. CependanI, le choix de 

Mont-Louis est préférable pour les raisons suivantes: 

i) l'activité portuaire y est déjà plus importante, de 
par la proximité du territoire minier, 

ii) l'activité minière est appelée à se développer aux 
environs immédiats, 

iii)les ouvrages de protection contre la houle devraient 
être moins colteux à Mont-Louis, étant donné la baie 
semi-circulaire qui permet la création d'une rade sans 
avoir à construire de jetées perpendiculaires au rivage 
comme à Ste-Anne des Monts. Cette opinion devrait être 
confirmée par une étude sommaire d'un avant-projet par 
les autorités compétentes. 

iv) Mont-Louis est mieux centré entre Matane et Gaspé et 
permet donc un rayonnement plus économique du transport 
à l'origine ou à la destination du port en plus d'offrir 
un abri bien situé en cas de tempêtes. 
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v) à Cap-chat et à Ste-Anne des Monts, le trafic actuel 
se limite au bois et au pétrole. Il est probable que 
la réorientation de l'utilisation du bois éliminera ce 
trafic dans un avenir prochain. 

Autres ports: 

Les aménagements de Cap aux Meules devront être construits 
tels que prévus par l'Administration fédérale; Gaspé et 
Carleton devront être entretenus à l'état actuel. Cependant, 

Gaspé devrait faire l'objet d'une étude par des spécialistes 
des glaces pour déterminer à quel coût, si possible, le port 
pourrait être gardé relativement libre de glace à l'année. 

Améliorations proposées: 

La somme des investissements prévus par le Ministère des 
Travaux Publics (Tableau 20.5.1) est suffisante pour ren-
contrer les objectifs mentionnés. L'implantation d'ouvrages 
de protection à Mont-Louis pourrait en grande partie être 
payée à même la différence entre la prévision à Cacouna 
($1,500,000) et notre recommandation ($700,000) en plus 
des $250,000 déjà prévus. 

Pour établir la justification économique des travaux à Mont-
Louis, une étude d'avant-projet et de feasibility basée sur 
des statistiques et prévisions portant d'une part sur les 
tonnages et d'autre part sur les pertes encourues lors des 
tempêtes tant du point de vue infrastructure que de l'usager 
devra être faite. 

Recommandation VN-1: 

IL EST PROPOSE DE CONCENTRER L'ACTIVITE PORTUAIRE DE LA REGION 
ET QUE SEULS LES PORTS SUIVANTS SOIE-NT RETENUS POUR LE TRAFIC 
DE CABOTAGE: CACOUNA, RIMOUSKI-POINTE AU PERE, MATANE, MONT-LOUIS, 
GASPE, CHANDLER, CARLETON .?,T CAP AUX MEULES. 
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Recommandation VN-2: 

LE PROGRAMME ACTUEL DE TRAVAUX DES PORTS DE CACOUNA, MATANE, 
CHANDLER ET CAP AUX MEULES DOIT ETRE REALISE. IL  EST PROPOSE 
QUE LES OUVRAGES AU PORT DE CACOUNA, MATANE ET CAP AUX MEULES 
COMPORTENT TI DEBARCADERE ROLL-ON ROLL-OFF POUR LES SERVICES 
DE TRAVERSIER. POUR CES TRAVAUX, DES INVESTISSEMENTS DE 
$9,550,000 SERAIENT NECESSAIRES. IL  SE DECOMPOSEMT SELON LE 
TABLEAU SUIVANT: 

TABLEAU 20.7.1  

INVESTISSEMENTS PORTUAIRES RECOMMANDES  

Emplacement 	 Travaux 	 Estimation 

Gros Cacouna 	Débarcadère roll-on, roll- -• 
Off quai de 300' 	 $700,000 

Matane 	 Quai commercial et achève- 
ment des travaux 	 360,000 

Mont-Louis 	Ouvrages de protection* 	1,190,000 

Chandler 	 Achèvement des travaux 	2,500,000 

Cap-aux-Meules 	Ouvrages de protection et 
infrastructure portuaire 	4,500,000 
Débarcadère roll-on roll-off  300.000  

Total 	9,550,000 
* Sujet aux conclusions d'une étude de "feasibility" 

20.7.2 Du_point_egs_blteaux_ 

L'organisation de ces services doit se faire en fonction 
des caractéristiques des navires disponibles. Deux nou- 
veaux navires apparaissent dans le tableau du cabotage 
de l'Est du Québec le CTMA et le CAMIT. L'un deux le CTMA. 
sera en service cette saison, la construction 

de l'autre est sérieusement envisagée par certains  ar- 
mateurs.  
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Le CTMA  

Le CTMA récemment acheté d'occasion en Europe a une ca-
pacité légèrement inférieure aux Fort Ramezay et Lauzon 
soit un port en lourd d'environ 1015 tonnes sauf qu'en 
plus il sera selon les prévisions équipé pour recevoir 
quelques passagers. 

Cette composante passager en fait un navire d'exploitation 
dispendieuse pour sa classe et nous estimons ainsi ses 
frais d'exploitation. 

Achat, inspections, traversée, douanes 	$560,000 

Modifications déjà effectuées 	 75,000 

Modifications à venir pour satisfaire les 
normes canadiennes des services passagers 	250,000  

Coût d'acquisition 	- 	$885,000 

Frais d'exploitation 

Intérêts et capital 	 $130,700 

Salaires 	 100,000 

Carburant, huiles - et graisses 	 72,000  
Assurances 	 28,500 

Nourriture 	 66,000 

Réparations et entretien 	 +0 g 000  
$437,200 ' 

soit pour 275 jours d'exploitation 	 $ 1,600/jour 

Sans autres modifications pour le service passagers, nous 
estimons que le même navire devrait coûter $1,100/jour 

d'exploitation. Pour justifier cette différence de coût 
avec service passager, le voyage aller-retour étant de 9 

jours au minimum, le service passager devra rapporter 
en moyenne $4,500 par voyage aller-retour; le prix du 
billet aller-retour étant de l'ordre de $100, il faudrait 
donc, en moyenne, que le navire accueille 45 passagers, 
soit 60% de la capacité, pour que ce service rencontre 
ses frais. 



rt  TRANSPORT PAR VOIES NAVIGABLES 	 C20-43  

Le prix du passage par bateau étant à peu près le même que 

par avion ($100) étant donné la durée du voyage par bateau, 

l'établissement du service roll-on roll-off et les 
améliorations du service aérien que nous proposons, nous 

ne croyons pas que ce service passager puisse devenir at- 
trayant pour la population en général sauf pour quelques 

vacanciers. Aussi fera-t-on la recommandation de ne pas 

modifier les installations passagers du CTMA. Dans ces con-

ditions, les règlements n'autorisent pas le transport de plus 
de 12 passagers. CTMA devra donc limiter ce service, ce qui 
semble correspondre d'ailleurs à la faible demande actuelle 
et à cette condition il ne devrait pas y avoir de déficit 
dans le service passagers. 

Les coûts de transport de denrées du CTMA eeront donc ici 
calculés sur la base de $1,100 par jpur d'exploitation dans 
l'hypothèse que le service passager ne sera pas étendu. 

CTMA devrait techniquement permettre une réduction des 
coûts de manutention d'environ 33% (voir page C20-25) par 
rapport au Madeleine et au Brion en adoptant le transport 
par container et en obtenant de meilleures conditions pour 
les manutentions. L'estimation du coût de transport par ce 
bateau doit donc être basée sur l'hypothèse de cette réduc-
tion. 

Le volume de cargo général, fonction de la population des 
Iles devrait d'autre part etre assez stable et les chiffres 
seront basés sur une augmentation de 5% par rapport à 1968. 
L'estimation du coût serait donc: 
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Avec passagers et 
Suivant Re- coûts de manuten-
commandation tion actuels  

Frais d'exploitation du navire 
2.75 x 1100 ou 275 x 1600 	 $ 302,500 

Frais de manutention des marchan- 
dises (1.05 x 17,365 x 13.63) x .67 
ou 18,233 x 9.13 

Frais d'aaministration 
18,233 x 3.00 	 54,699 

$ 523,700 

166, 504 

$ 44o,000 

222,000 

54,699 

$  717,000  

soit $28.72 la tonne, le chiffre comparable étant avec les 
Brion et Madeleine de $31.82 et d'environ $36.00 si la situa-
tion actuelle demeure et si l'on suppose un achalandage de 20 

passagers par voyage et un revenu total de $60,000 par année 
pour les passagers (on verra que cette hypothèse de 20 passagers 
n'est pas réaliste et que 12 est le maximum qui puisse être 
raisonnablement envisagé). Il y aurait donc nette amélioration, 
à condition que le service passager ne taxe pas la rentabilité 
du service. Notons de plus qu'avec sa capacité effective 
d'environ 950 tonnes le CTMA ne fonctionnerait en moyenne qu'à 

quelque 30% de sa capacité; il ne faut pas cependant oublier la 
pointe d'automne durant laquelle les Madelinots s'approvision-
nent pour l'hiver, ce qui amène transitoirement des coefficients 
d'utilisation plus élevés. 

Si l'on ajoutait à ce service quelques 6,000 tonnes que 
l'on peut prévoir sur la côte gaspésienne' entre Matane et 
Gaspé, auparavant desservie par le Fort Prével l  l'on aurait 
un coût réduit à environ $25.00 la tonne*, et une augmenta-
tion du coefficient d'utilisation du navire à 42.50% comp-
te-tenu de la durée légèrement augmentée du voyage moyen. 

* C'est-à-dire les frais du navire $302,500 répartis sur 
18,200 tonnes plus les frais de manutention d'environ 
$9.13 la tonne. 
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Le coût marginal à la collectivité du service Gaspésie 

serait alors très raisonnable vu la faible utilisation du 
navire et le service de cabotage pourrait être maintenu 

comme service concurrentiel aux camionneurs. 

D'autre part, les armateurs devraient étudier sérieusement 
la possibilité d'introduire un système de containers "CONEX" 

6'-9" x 6 1  x 9 1  x 8' ayant une capacité nominale de 5 tonnes. 

Les calculs de rentabilité de ce système ont été 
forcément basés sur quelques hypothèses; ils ne permettent 
cependant pas de conclure d'une façon absolue à la 
rentabilité d'un tel système étant donné le faible tra-
fic de retour. Cette conclusion est basée sur l'hypo-
thèse que les armateurs du CTMA pourront réduire les coûts 

de manutention de 33% dans un système traditionnel. Si 
tel n'était pas le cas, il ne semble pas faire de doute 
que le système container devienne rentable et abaissera 
les coûts au niveau d'environ $25.00 la tonne. 

Ces types de containers semblent les mieux adoptés au ser-
vice des Iles à cause de leur poids, des disponibilités 
du materiel de manutention, de leur prix sur le marché 
d'occasion et surtout parce qu'ils ne nécessitent pas 
de modifications majeures du navire. 

L'analyse qui a été faite indique que tel système 
serait dans le cadre de ce service pour le moins con-
currentiel avec le système existant et il est possible 
qu'un examen poussé, en connaissance de tous les éléments 
du problème permette de conclure à la rentabilité absolue 
d'un tel investissement, surtout si l'avènement du CTMA ne 
permet pas, comme il le devrait normalement la réduction 
des frais de manutention des marchandises. 
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Le CAMIT  

Aiguillonné par les besoins grandissants, le cabotage de 
la Côte Nord est présentement en voie de modernisation et 
offrira bientôt un service amélioré à coût réduit. 

Cette modernisation sera vraisembleblement effectuée grâ-
ce à l'apparition d'un nouveau genre de navire côtier qui 
est en voie d'adoption en Europe et en Asie. 

Les caractéristiques principales d'un de ces navires 
sont: 

Longueur entre perpendiculaires 	 260' 

Largeur 	 50' 

Creux sur quille au pont supérieur 	 30' 

Tirant d'eau 	 - 24' 

Volume de cales 	 220,000 pi. Cu.  
Port en lourd (vrac) 	 5,720 t. 

Port en lourd (march. générale) 	 2,750 t. 

Moteur: Diesel 	 2,000 N.H.P. 

Vitesse en servi6e 	 12 noeuds 
Navire renforcé pour la glace 

American Bureau of Shipping 	 Classe A 
Lloyds Register of Shipping 	 Classe 1 

Ce navire, construit en version container, a les mêmes 
dimensions, forme de coque, structure principale, machi-
nerie. La seule différence réside dans l'aménagement des 
cales qui sont conçues pour la manutention rapide des con-
tainers. De plus, le navire peut être équipé d'une grue 
mobile, pour la manutention des containers, rendant ce 
navire indépendent de l'aménagement des ports. 

Le, navire "porte container" peut transporter 150 containers 
I.S.O. dont les dimensions sont de 8' x  8'  x 20'. 
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Le coût d'achat du navire pour cargaison container se- 
rait de $1,460,000 lorsque construit au Japon et $2,000,000 
si construit au Canada. Le prix du navire au Canada tient 
compte d'un rabais correspondant aux subsides fédéraux 
à la construction maritime tels que présentement en vi-
gueur. 

Le coût d'exploitation d'a tel navire serait basé sur 
les éléments suivants: 

Coût d'achat 	 $2,000,000 

Vie utile 	 10 ans 

Taux de reconstitution du capital 	 16% 

Valeur de recupération après 10 ans 	$ 200,000 

Utilisation 	 360 jours par an 

Les coûts fixés sur une base d'exploitation quotidienne 
seraient 

Dépréciation et financement 
Caisse d'amortissement 

Annuité correspondant à la valeur 
de récupération de $200,000 

Salaires )  bénéfices marginaux, nourriture 
etc. 	 550 

Consommation d'huile moyenne 	 250 

Consommation de lubrifiant 	 15 

Entretien, coque et machinerie 	 50  

Total par jour 	$1,810 



kl  C20-48 ETUDE DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

Le coût de transport a été calculé pour des voyages de 

6 à 10 jours qui couvrent le domaine des possibilités. 
L'hypothèse principale du calcul est que les navires 

transportent toujours ses 150 containers à l'aller comme 

au retour, pleins à l'aller (13 tonnes, soit 100 pi3  par 

tonne) et chargés selon des pourcentages variables au 

retour. 

Le prix moyen d'un container I.S.O. de 20' x 8' x 8' 
en acier est de $1,500 et en aluminium de $2,500. Si 
l'on accepte un prix moyen de $2,000 par container, un 
inventaire minimum de 450 containers coûterait $900,000. 
Financés et dépréciés sur une période de 5 ans, le coût 
de chaque container est de $1.50 par jour. Les assuran-
ces et les coûts d'entretien augmenteront le coût du 
container au taux de $2.00 par jour. 

Une équipe de débardeurs rénumérée $100 l'heure, peut 
manutentionner les containers au rythme de 20 à l'heure 
et chaque voyage comporte quatre manutentions. 

Les frais de services et d'administration ont été esti-
més sur la base de $3.00 la tonne et légèrement augmentés 
en fonction du trafic de retour. Le profit a été calculé 
sur la base d'un retour de 10% sur le capital investi après 
financement, dépréciation et taxes. 

Le graphique 20.7.1 résume le calcul des coûts qui varient 
de $22.64 la tonne pour un voyage de 10 jours sans trafic 
de retour à $8.10 la tonne pour un périple de 6 jours avec 
trafic de retour. 
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En se gardant une marge d'environ 24 heures pour délais 
imprévus les durées des différents itinéraires seraient 
les suivants: 

1 - Montréal - Québec - Baie Comeau - Sept-Iles - 
Québec - Montréal 	 6 jours 

2 - Montréal - Québec - Matane ou Rimouski - 
Baie Comeau - Sept-Iles - Québec - Montréal 	7 jours 

3 - Montréal - Québec - Rimouski - Matane - Sept- 
Iles - Gaspé - Mont-Louis - Montréal 	 8 jours 

4 - Montréal - Québec - Matane ou Rimouski - 
Les Iles - Montréal 	 10 jours 

C20-49 
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Le trafic de retour étant de l'ordre de 50%, du moins 

en Gaspésie et aux Iles-de-la-Madeleine, le coût à la 

tonne des différents voyages serait donc 

TABLEAU 20.7.2 
CABOTAGE AVEC CONTAINERS 

 PLEINS A L'ALLER, 50% PLEINS AU RETOUR 

Coût à 	Coût marginal Coût marginal 
la tonne par rapport 	pour le navire 
	 au voyage No 1 	  

14s1 

Voyage No. 1 

Voyage No. 2 

Voyage No. 3 
Voyage No. 4 

$10.50 

	

$11.87 	$1.37 	 $4,007 

	

$13.00 	$2.50 	 $7,312 

$15.25  

Il faut noter que ces coûts marginaux n'appliquent à tou-

tes les tonnes transportées (19.5 x 150 = 2,925 t.) dans 

un voyage avec (par hypothèse) 50% de charge de retour. 

Ces chiffres permettent de tirer les quelques conclusions 
suivantes: 

1) l'addition de Matane au parcours cotant environ 
$4,000 il suffirait que le navire y prenne ou y 
laisse 400 tonnes soit une trentaine de containers 

pour que le coût soit d'un ordre de grandeur per-
mettant de concurrencer rail et route. 

2) l'addition du nord de la péninsule de Gaspé au 
parcours coûterait environ $7,315 par périple 

il faudrait que le navire y prenne ou y laisse 
environ 400 tonnes soit 30 containers par voyage 
pour que le parcours soit rentable. Ce volume 

• de trafic n'est pas disponible pour un service 
régulier sur cette partie du littoral. 
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3) le service régulier des Iles ne peut être fait 
avec un tel navire puisque un volume de trafic 
suffisant ne peut y être assemblé ou destiné. 
Le chiffre théorique de $15.25 la tonne est de- 
pendant retenu et correspond au coût technique 
le plus bas dans des conditions idéales. 

20.7.3 L'organisation des ligneg. de_transnort 

Le service des Iles de la Madeleine peut donc continuer 
d'être assuré par le CTMA, navire d'acquisition récente. 
Nous recommandons cependant que ce même navire, vu son 
faible coefficient d'utilisation dans les Iles desserve 
le nord et l'extrémité est du littoral gaspésien, service 
autrefois assuré par le Fort Prével. 

L'addition de ce trafic permettra de réduire d'environ $3.75 
le coût commun du transport dans les Iles et la Gaspésie 

' ainsi qu'on l'a calculé dans le paragraphe précédent, page 
C20-44 avec un coefficient du chargement qui passe de 30 à 42%. 
Les populations des deux régions pourront donc en bénéficier 
et, vu l'aspect marginal de ce service complémentaire, le CTMA 
sera en mesure de concurrencer le camionnage en Gaspésie. 

Ncus prévoyons que ce nouveau navire permettra, par l'implanta-
tion d'un système de containers "CONEX", de réduire le coût 
du transport à $25.00 la tonne, un gain d'environ $10.00 par 
tonne manipulée. Le manque de volume empêchera cependant 
l'implantation d'un système moderne de transport tel que celui 

qui sera mis en oeuvre à l'aide des navires du genre CAMIT qui 
théoriquement mènerait à des coûts de l'ordre de $15.00 la tonne, 
si un volume suffisant de trafic existait. 
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Recommandation  VN-3:  ' 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE DU LITTORAL NORD DE LA PENINSULE 
SOIT INTEGRE A CELUI DES ILES DE LA MADELEINE. IL  FAUT PREN-
DRE LES MOYENS POUR REDUIRE LES FRAIS DE MANUTENTION QUI SONT 
PROHIBITIFS ACTUELLEMENT. CES MOYENS PEUVENT ETRE UNE BENE-
GOCIATION DES CONTRATS DE MANUTENTION, L'INTRODUCTION DE CON-
TAINERS, OU UNE ENTENTE AVEC D'AUTRES ARMATEURS POUR S'ORGA-
NISER ET REDUIRE LES COUTS. 

Recommandation VN-4: 

IL EST PROPOSE DE LIMITER A 12 PLACES MAXIMUM LE SERVICE PAS-
SAGERS DE MONTREAL AUX ILES DE LA MADELEINE AFIN QUE LES REGLE-
MENTS N'IMPOSENT AUCUNE TRANSFORMATION DU BATEAU A CE TITRE. 

D'autre part, à la suite des améliorations prévues du 
service de cabotage sur la côte Nord, il faut s'attendre 
à ce que Rimouski et Matane soient desservis par ce sys-
tème. Ces ports serviront d'appoint, à mesure que les 
armateurs augmenteront leur flotte desservant la côte 
nord et auront, pour certaines périodes, des surplus 
de capacité. Les calculs marginaux présentés montrent 
que dans ces circonstances le cabotage sera en mesure 
de concurrencer rail et route. 

20.7.4 Les subsides 

La nature marginale du service du littoral nord de la 
Gaspésie fait que i,on addition au service des Iles sera 
bénéfique 	l'exploitation combinée, même si la subven- 
tion courante de $68,000 est annulée; il est donc suggé-
ré de discontinuer l'octroi de ce subside. 
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La politique de l'administration vis-à-vis du subside 

actuel de $185,000 destiné au service Montréal les 
Iles peut se situer entre deux pôles, étant donné la 
réduction possible d'environ $10.00 la tonne*  sur le 
transport des quelques 18,000 tonnes assuré par le 
service: 

i) Le statu quo 

Puisque le régime de subvention actuel est subordonné 
aux profits de l'exploitation, la subvention diminuera 
graduellement à mesure que les réductions de coût seront 
réalisées. 

ii) Le maintien intégral 

Le subside pourrait être invariablement maintenu au ni-
veau actuel, à condition que les réductions de coût, 
après juste profit, soient passées aux usagers par des 
réductions de tarifs. 

Les subventions au service de cabotage entre les Iles et les 
Maritimes sont traités dans le chapitre 22 sur les traversiers 
des Iles. 

*  •roir le calcul du paragraphe 20.7.2: le coût actuel du 
transport aux'Iles est d'environ $36.00 et pourrait être 
actuellement réduit à $25.00) 
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20.7.5 Les débarcadères roll-on, roll-off en dehors de la région 

La réalisation des recommandations relatives aux services 
de traversier exigera l'implantation de débarcadères roll- 
on, roll-off en dehors de la région, nommément dans les 
localités de Godbout, Baie Comeau, Pictou, Souris et 

Tadoussac. Ces investissements sont justifiés dans le 
chapitre consacré aux services de traversier. 

L'investissement nécessaire est estimé comme suit: 
Godbout et Baie-Comeau: 2 x $150,000 	$ 300,000 
élargissement du 
débarcadère 

Pictou et Souris: 	2 x $300,000 	 600,000 
Quai et débarcadère 
Tadoussac 	 500,000 
Quai et débarcadère 

$ 1 , 400 , 000 

Recommandation VN-5  

IL EST PROPOSE DE CONSTRUIRE LES QUAIS ET DEBARCADERES 
ROLL-ON ROLL-OFF NECESSAIRES A L'OPERATION DES TRAVERSIERS 
A L'EXTERIEUR DE LA REGION ETUDIEE. L'INVESTISSEMENT 
NECESSAIRE EST ESTIME A $1,400,000 POUR DES QUAIS ET DES 
DEBARCADERES NOUVEAUX A PICTOU, SOURIS ET TADOUSSAC ET 
DES NOUVEAUX DEBARCADERES A BAIE-COMEAU ET GODBOUT. 
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21 - TRANSPORTS AERIENS 

21.0 Critères d'optimisation 

On s'est efforcé en premier lieu de dégager les caracté-
ristiques essentielles de la structure que devrait avoir 
le réseau des transports aériens pour s'harmoniser avec 
les objectifs principaux de la planification de l'Entente, 
et favoriser au maximum leur réalisation; (Critère CR-3 du 
chapitre 16). Les territoires de la région et des régions 
périphériques ont été étudiés pour identifier la nature des 

liaisons aériennes. Par la suite, les types de services et leurs 
fréquences ont été analysés du point de vue de la rentabilité 
(CR-1). 

Une observation attentive de la situation actuelle des in-
frastructures et des liaisons aériennes, a permis d'évaluer 

les changements et les améliorations à apporter pour satis-

faire de la manière la plus efficiente les exigences dérivées 

de la planification d'ensemble du développement régional, 
pour assurer un niveau minimum de service (CR-2) compatible 
avec ce qui existe ailleurs dans la Province et au Canada. 

Ce dernier aspect intervient surtout pour les services de 
Gaspé et des Iles de la Madeleine où il se concilie (railleurs 
avec les objectifs de l'entente (CR-3). 

21.1 Plan général 

La région étudiée de l'Est du Québec fait partie d'une 

vaste région qui est limitée au Nord par le fleuve St-

Laurent et au Sud par l'axe Fredericton - Moncton - 
Charlottetown. Ces deux frontières qui convergent sur 

le complexe Montréal - Québec sont deux couloirs de 
transports aériens très fréquentés. L'étude de transports 

aériens consiste donc à savoir comment se trouve intégrée 
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dans ce système en V la région Est du Québec, et quelles 

améliorations apparaissent souhaitables en fonction des 
besoins présents et futurs. (Voir Plan No 10). 

Les densités de population et les activités économiques de 
la Région étudiée se trouvant très dispersées, il est 
nécessaire de procéder en deux temps: étudier un réseau à 
l'échelle régionale rassemblant en un centre tous les 
besoins de la région, puis rattacher ce centre' à la struc- 
ture existante, composée des deux grands axes dont il 
vient d'être parlé. 

Cette démarche est d'ailleurs tout à fait conforme aux 
objectifs du plan de développement de la région qui a déjà 
désigné un centre régional en fonction des situations géo-
graphiques, des zones de peuplement et des données écono-
miques. 

Remarlues: 

Plusieurs points sont à signaler avant d'entrer dans le 
détail de ce chapitre sur l'aviation; 

1. Il s'agit d'une étude globale intégrée dans une étude 
de transport intermodale, et qui a essentiellement pour 
but de vérifier comment sont satisfaits les besoins 
socio-économiq.les actuels et quelle devra être la forme 
et l'importance des services futurs pour répondre aux 
critères d'optimisation. 

De ce fait l'exploitation des compagnies d'aviation ne 
se trouve pas du tout en cause et, lorsqu'il est fait 
mention d'une ligne ou d'un type d'avion dans l'étude 
c'est pour établir le principe d'une solution ou d'un 
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problème. Aucune critique au recommandation ne figure 
dans cette étude à l'égard des compagnies d'aviation 
ou des compagnies de construction d'avions. Cette 
analyse ne pourrait être faite qu'à l'occasion d'une 
étude de factibilité. 

2. L'étude a volontairement négligé les services assurés 
par des avions affrêtés à la demande (charters) parce que 
leur rôle est mineur dan'le système général des transports 
de la région et d'autre part parce qu'en fait il ne s'agit 
plus tout à .  fait d'un service public. Les services répon-
dent en effet en général à une demande privée 'qui n'a pas 
besoin de l'intervention des pouvoirs publics, et qui 
utilise les infrastructures existantes ou les crée lors-
qu'elle le juge. nécessaire. 

3. Dans le chapitre de l'aviation la concurrence inter-
modale intervient très peu parce qu'il s'agit essen-
tiellement des transports de passagers. 

La seule concurrence possible dans la région est celle 
du chemin de fer et surtout des voitures. Celle du . 
chemin de fer est bien définie et ne peut aller qu'en 
décroissant. 

Celle des voitures a été abordée à propos de la liaison 
Rivière du Loup - Québec. 'Elle a été négligée ailleurs 
soit parce qu'il s'agit de franchir des zones maritimes 
soit parce que les distances suppriment en fait la 
concurrence automobile 
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Le plan du chapitre des transports aériens se dégage de 
ces considérations: 

1. Relations interrégionales et subrégionales. 

2. Aéroport régional de Mont-Joli. 
3. Réseau subrégional de la Gaspésie et_des Iles de la 

Madeleine. 

21.2 Relations interrégionales et subrégionales  

21.2.1 Généralités  

Les liaisons aériennes de l'Est du Québec prennent une 
'importance particulière quand on les situe dans le cadre 
des objectifs de l'Entente. Actuellement, cette importance 
ne vient pas du tonnage de fret transporté, mais bien 
davantage du service passager parce qu'il correspond à un 
niveau de service essentiel à la vie moderne. 

De plus en plus la distinction entre les modes de vie 
urbaine et rurale tend à s'amoindrir et les collectivités 
locales désirent vivre avec les mêmes standards. Il en 
résulte que les régions éloignées des grands centres 
tendent à se dépeupler au profit des zones urbaines où 
les standards sont les plus élevés, dès que ces régions 
n'offrent pas des éléments de compensation importants tels 
que des salaires élevés, des centres régionaux équipés, 

et des moyens de communications rapides. 
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Quand les pouvoirs publics doivent intervenir pour revi-
taliser des régions dont le processus de déclin a déjà 
commencé, un des premiers secteurs à analyser est celui 

des liaisons aériennes. 

Le transport des voyageurs par le train et par autobus 
n'est plus adéquat pour les régions éloignées. Les trains 
voyageurs ne sont plus rentables et les compagnies de 
chemins de fer tendent à les abandonner aussitôt que les 

Pouvoirs publics les y autorisent. 

C'est dans cet esprit que l'étude des transports aériens 
a été abordée. Si l'on veut que la politique de l'Entente 

porte tous ses fruits, les 300,000 habitants de la Région 

étudiée devront avoir la possibilité de se rendre aisément, 
et à des prix qui seront en rapport avec leurs ressources, 
depuis le lieu de leur résidence jusqu'au centre régional, 
et de là, dans les grandes villes et métropoles qui sont 
leurs pôles d'attraction naturels. Pour la région est du 
Québec, l'aéroport régional à considérer est au centre du 
complexe Rimouski - Mont-Joli - Matane et les pôles 
d'attraction naturels sont Québec et surtout Montréal. 

Les Iles de la Madeleine font un peu exception à cause 
de leur situation particulière. La géographie et le 
manque de développement actuel de l'extrémité est de la 

Gaspésie ont fait choisir Charlottetown (I.P.E.) et 

Moncton (N.B.) comme centresdlapprovisionnement locaux. 
Montréal reste toutefois le pôle d'attraction au niveau 
des grandes métropoles, tandis que Gaspé et Rimouski sont 
les centres des services qui ressortissent à la Province 
de Québec. 
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21.2.2 Zones régionales périphériques  (Liaisons inter-régionales) 

L'environnement de la Région Est du Québec (Voir Plan No 10) 
peut se décomposer en cinq régions: à l'ouest, la zone 
Montréal-Québec, centrée sur Montréal, représente la zone 
d'échange essentielle de la région. Cette zone est égale- 
ment la gare de triage des relations avec le reste du 
Canada et les Etats-Unis. Il est utile de remarquer que 
les transports avec cette zone, qui n'est pas adjacente à 
la région étudiée, doivent franchir un pont aérien de 250 
milles au dessus des comtés agricoles de la région l'Islet-
Montmagny avec lesquels il n'y a pas d'échange. 

La région Chicoutimi - Lac St-Jean qui est à peu près sur 
le même parallèle que la Gaspésie mais sur la rive nord 
du St-Laurent, est la seconde région limitrophe de la zone 
étudiée. Elle comporte 250,000 habitants dont le revenu 
moyen est sensiblement plus élevé que le sien ($1,750 per 
capita).(1) C'est une région hybride où une industrie 
monovalente se trouve enkystée dans un milieu agricole 
modeste. Elle présente peu d'ouvertures pour que s'éta-
blissent des liens particuliers avec la Région Est du Québec 
dont l'économie n'est pas complémentaire. 

Malgré la présence de Baie Comeau, la rive nord du St-
Laurent entre le Saguenay et Port Cartier ne peut être 
considérée comme une région économique comparable à ses 
voisines. Peuplée de 30,000 habitants et complètement 
isolée, elle n'a de contact immédiat qu'avec la rive sud 
(Matane, Rimouski) et ses liaisons avec celle-ci sont plus 
importantes que ne l'indiqueraient ses dimensions. 

(1) Les stutistiques de revenus per capita proviennent de 
Survey of Markets (196871969) Financial Post. 

Y 
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Sept-Iles est la capitale de la troisième région écono-

mique riveraine de la région étudiée. Elle est également 
très isolée et la région la plus proche est la Gaspésie. 

Par contre la région de Sept-Iles, par la présence de 
nombreuses activités de base dans l'arrière pays au nord 
du St-Laurent est une région économique très active, dont 
la rapide expansion est due à la présence conjuguée de 
ressources hydroélectriques et minières considérables à 
proximité de la grande voie navigable du St-Laurent. 

Cette région compte 90,000 habitants avec des revenus 
élevés ($2,370 per capita), une bonne part de la popula-

tion étant issue de la Région Est du Québec et des Pro-
vinces Maritimes. Elle est donc de par sa nature assez 

complémentaire de la Gaspésie. 

Au sud de la Gaspésie, on peut distinguer deux régions 
frontalières, celle qui est au Nord de Moncton (100,000 

habitants dont le revenu moyen est de $1,650) et celle 

de la Vallée de la Rivière St-Jean au Nord de Fredericton, 
(N.B.) (100,000 habitants environ). 

La Région Est du Québec a peu de relations vers le Sud 
avec ces régions qui loin d'être complémentaires posent 
à peu près les mêmes problèmes de reconversion de struc-
ture aux Gouvernements. 

De ce rapide examen de la géographie de l'environnement, 
il ressort nettement que les principaux échanges de la 
Région Est du Québec auront lieu sur l'axe principal 

Montréal - Québec - Sept-Iles qu'il s'agisse d'échanges 
commerciaux, de marchés industriels, de relations sociales 

ou de services. 
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21.2.3 Liaisons subrégionales  

La Région étudiée doit elle-même être décomposée en zones 

socio-économiques homogènes si l'on veut établir d'une 

manière rationnelle quelle devrait être la structure 

spatiale de liaisons aériennes internes. 

Quatre sous-régions assez distinctes peuvent être retenues. 

A l'Est, la sous-région de Rivière du Loup qui, en face 

du Saguenay, se trouve déjà davantage tournée vers Québec 
et Montréal dont la forte attraction annihile celle que 

pourrait avoir le centre régional de Rimouski. 	Elle re- 

présente 100,000 habitants à faibles revenu ($1,100 per 

capita). 

La sous-région de Rimouski .  lui fait suite. Elle est 

située au carrefour de la grande route du St-Laurent et 

de la vallée de la Matapédia, véritable verrou de la 

Gaspésie. De ce fait, les relations naturelles de toute 
la presqu'île avec le continent, relations qui s'effectuent 

principalement d'Est en Ouest, traversent la région de 
Mont-Joli et des villes associées de Rimouski et de Matane. 
Autre particularité géographique: cette sous-région se 

trouve à la limite au delà de laquelle la traversée du 
St-Laurent vers la Côte Nord devient trois fois plus 
longue qu'à l'amont. 

La sous-région de Rimouski qui se situe presque à équi-

distance des lieux les plus éloignés, de la Région Est 
du Québec, est en outre le centre agricole le plus impor-

tant. 
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Toutes ces caractéristiques en font un centre régional 
naturel sur lequel doivent se concentrer les liaisons 
internes, les services, le commerce et l'administration. 
C'est l'étape nécessaire où doivent converger les relations 
avec les autres régions et avec les grandes villes et 

métropoles de l'extérieur. 

La sous-région de Rimouski produit un champ d'attraction 

local puissant si l'on en juge par le trafic aérien 
qui relie actuellement les deux rives. Baie Comeau peut 

être considérée comme reliée à cette zone centrale, 
ainsi que les petites agglomérations riveraines isolées 
de Forestville et Godbout. 

La population propre de la sous-région de Rimouski est 
de 135,000 habitants (revenus de $1,250 per capita). 

La troisième sous-région de l'Est du Québec est celle de 

Gaspé à l'extrémité de la presqu'ile; ses ressources sont 
limitées aux mines de cuivre de Murdochville, à la pêche 
et au tourisme. Sa position excentrique donne à Gaspé un 
rôle de relai de la capitale régionale de Mont-Joli. 
Autour de Gaspé doivent se regrouper les liaisons,commu-
nications et services, car l'éloignement du centre régional 
s'opposera longtemps encore aux relations directes des 
localités voisines. Gaspé devenant sous-capitale régionale 

bénéficiera d'un certain développement .et son r8le ne fera 
que s'accentuer. Dans le cadre de la politique de l'Entente, 
Gaspé peut devenir le support logistique des Iles de la 
Madeleine, Cela va de soi dès maintdhant pour les services,. 
.santé, enseignement, justice, etc., mais pour le commerce, 
il faudra que Gaspé fasse l'effort nécessaire et se déve- 
loppe suffisamment pour devenir l'entrepôt et le marché 
des Iles, ce qui ne semble pas pouvoir se réaliser dans la 
période étudiée (1977). 
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Dans l'immédiat, Gaspé est l'étape nécessaire pour les 
relations des Iles de la Madeleine avec la province-mère. 
La sous-région de Gaspé compte environ 60,000 habitants 
($1,150 revenus per capita) et les Iles de la Madeleine 
13,000. 

La quatrième sous-région enfin est constituée par la 
bande côtière qui enferme le fond de la Baie des Chaleurs. 
C'est une région pauvre comptant 40,000 habitants dans la 
Province de Québec avec un faible revenu de $1,000 per 
capita. L'aéroport principal pour la sous-région est à 
Charlo (N.B.) où existent des communications Nord-Sud 
entre Sept-Iles et les Provinces Maritimes et une liaison 
avec Montréal. 

21.2.4 Schéma de principe  

Les pourcentages de croissance et les statistiques du 
tableau 21.2.2, ainsi que l'ensemble des considérations 
géographiques de zones d'influence et de pôles d'attrac-
tion permettent d'établir le schéma du maillage naturel 
des communications aériennes tel qu'il figure sur le Plan10. 
L'axe principal de transport interrégional va de Montréal 
à Sept-Iles en passant par Québec et Mont-Joli. 

Des liaisons subrégionales rayonnent autour de Mont-Joli 
vers Bagotville, Baie Comeau, Gaspé et les Iles de la 
Madeleine, Charlo. La ligne Mont-Joli - Gaspé est en 
fait la ligne des Iles de la Madeleine, Gaspé jouant à 
la fois les rôles d'aéroport subrégional et d'escale. 
Les Iles de la Madeleine sont en outre reliées à Montréal 
en se raccordant à l'axe sud existant: Charlottetown - 
Moncton - Montréal. 

1 
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ECHANGES INTERREGIONAUX 

Trafic passaeer (arrivées et départs) en 1967 dans les aéroports de Baie Comeau, Mont-Joli, Sept-Iles 

e • a 
M 	 0 	 0 
m 	 o 	 o 	 e 
W 	 c.-. 	a 	 ,-1 

e 	 e 	 -1 	0 	 r-I 
C 	-1 	 a 	e 
e 	.-t 	 1 	m 	 .-1 	 ce 	'd 	 › 	 m 

E 	 4-t 	 4-) 	 0 	 --1 	 .-n 	 4-t 	 >, 	 m 	 0 
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Si 	 0 	 0 	 o 	e 	 f 	 P 	 0 	 0 	 -0 	%(I) 	 e 	w 	 1 

Origines et 	 e 	 0 	E 	m 	-1 	co 	 4.., 	 .e.., 	 A 	 0 	 .4 	 -1 	 0 	 0  
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m 	a 	o 	z 	z 	z 	x 	z 	ce 	a 	a 	a 	m 	m 	 co 

1. Bnie Ccmeau 	 900 	 11,200 	2,200 	13,000 	7,200 	18,200 	400 	600 	1,800 	 500 

Manicouagan 	 100 	 2,100 	500 	1,200 

Forestville 	 1,000 	400 	 1,900 	 , 

Totaux de  la région 1 = 63,200 	 1,000 (3) 	 12,200 	2,600 	15,100 	7,700 	21,300 	400 (3) 	600 	1,800 	 500 (3)  

2. Mont-Joli 	 2,000 	 2CC 

Matane 	 11,000 	1,00C 	200 	 600 	 1,500 

Rimouski 	 18,0=1) 1,9000i 1,500 	4C0 	1,300(1) 	 7,900 	3,300 	 1,100 	3,400 

Totaux de la région 2 	31,000(1) 	2,900(1)1,700 (3) 	400 (3)  1,300(1) 	 8,700 	3,300 	 1,100 (3) 	4,900 (3)  re 	• 

Totaux des régions 
1 et 2, B.C. et M.J. 	35,200 passagers entre les régions 1 et 2 	(1) 	 35,000 passagers entre les régions 1 et 2 	1,800 passagers 	10,000(3) 

et les Métropoles 	 avec la région 	entre les 
118,500 	 du Saguenay 	régions 1-2 

of 1 	r 	3 

3. Sept-11es 	 500 	 1,500 	 22,800 	13,500 	3,400 	400 	 3,500 	 é 

Gagnon 	 800 	 10,400 	1,200 	1,500 	 800 	
, 

Havre St-Pierre 	 200 	 1,200 	1,500 	400 	400 

Rivière au Tonnerre 	400 

Schefferville 	 3,200 	1,100 	1,100 

Wahush 	 1C,000 	2,500 	1,700 	 700 

Totaux de la région 3 	1,100(1) 	 1,700(1) 	 47,6000 19,800(4) 	8,100(1) 	800(3) 	 5,000  
84 700  

Totaux de la région 3 
de Sept-Iles 	84,700 	 . 	 12,300(1) 	 67,000 (4)entre la région 3 	 5,000 entre la région 3 et 

entre la région 3 et ]es  régionsl et 2 	 et les métropoles 	 le Saguenay 

Remarques:  Voir les Ar'cieles 21.3.1 et 21.3.2 et note (1) de la page 021-17. 

N)  
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TABLEAU 21.2.2 
Evolution relative des recettes de Québecair 

pour les 
ages  au départ des differents aéroports (sans les retours VO 

1967 

Baie Comeau 	 530,000 

Mont-Joli/Rimouski 495,000 

Saguenay (sans Air 
Canada) 	102,000 

Schefferville 	295,000 

Sept-Iles (sans Air 
Canada) 	394,  

1968 	1969 

	

555,000 	587,000 

	

620,000 	788,000  

	

111,000 	127,000 	27 

	

292,500 	290,000  

	

562,000 	760,000 	93 (influence 
de Churchi] 
Falls) 

000 

croissanc 

lo 
59 

Wabush 674,000 	563,000 	442,000 

Source: Québecair - Division des Statistiques. 

Le tableau 21.2.1 à double entrée "origines-destinations" 
rassemble les origines et les destinations des voyageurs 
à partir des statistiques de 1967 sur les aéroports qui 
concernent la région est du Québec. La diagonale donne 
pour tous ces aéroports le total des arrivées et des 
départs (origine et destination finale des billets des 
voyageurs) pour tous les services réguliers assurés en 
1967: Air Canada - Québecair, Eastern Provincial Airways - 
Les Ailes du Nord et Matane Air Service (Les statistiques 
de 1968 ne sont pas encore publiées mais les informations 
recueillies auprès de la CTC montrent qu'elles diffèrent 
peu des statistiques 1967). 

Ce tableau permet en premier lieu d'obtenir le classement 
1967 des aéroports par ordre d'importance en se basant 
sur le nombre des voyageurs. 
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TABLEAU 21.2.3_ 	 (Extrait de T21.2.1) 
Total des arrivée: (destination finall et des départs passagers 

1. Moncton, 102,000 

2. St-Jean (N.B.) 85,000 

3. Sept-Iles 76,000 

4. Baie Comeau 57,000 

5. Saguenay 42,000 
6. Rimouski 42,000 
7. Wabush 40,000 

8. Fredericton 34,000 
9. Charlottetown 25,000 

10. Matane 15,000  

11. Iles de la Madeleine 13,000 

12. Hâvre St-Pierre 10,000 

13. Gagnon 10,000 

14. Schefferville 10,000 

15. Manicouagan 5,000 

16. Rivière au Tonnerre 4,000 

17. Forestville 4,000 

18. Mont-Joli 3,000 

19. Rivière du Loup 2,000 
20. Charlo 1,500 

* Non compris les voyageurs en transit 

En ce qui concerne Mont-Joli, de grands changements ont 
eu lieu depuis 1967 date 	laquelle cet aéroport a été 
désigné aéroport régional. Les aéroports de Rimouski et 
de Matane n'ont plus d'activités interrégionales. Elles 
sont toutes concentrées à Mont-Joli. L'effet de cette 

décision fut immédiat comme il apparaît au tableau 21.2.2. 

Compte tenu des changements intervenus depuis 1967, les 

quatre aéroports régionaux les plus importants quant 
à l'ordre de grandeur, du nombre des voyageurs qui les . 

fréquentent s'ont: Sept-Iles, Mont-Joli, Moncton et 
St-Jean (N.B.). Les aéroports de Charlottetown, Frederic-
ton, Saguenay sont sensiblement moins importants. 

21.3 Aéroport régional de Mont-Joli 

21.3.1 Liaisons interrégionales  

Le choix de Mont-Joli tient à deux raisons principales: 
position géographique et rôle de Rimouski comme capitale 
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régionale. L'aéroport de Mont-Joli se trouve situé au cen-
tre du triangle Rimouski - Matane - Mont-Joli. 

Du point de vue des transports aériens, Rimouski, Matane, 

Mont-Joli forment un seul ensemble, les distances et 
surtout les temps de parcours de ces trois villes à 
l'aéroport étant raisonnables (inférieurs à ceux de bien 
des points de l'agglomération de Montréal pour se rendre 

à Dorval, par exemple). Cette agglomération que dessert 

l'aéroport de Mont-Joli représente une population de plus 
de 100,000 habitants, ce qui est un cas unique dans tout 
l'Est de la Province, au delà d'une ligne passant par 
Chicoutimi, Québec et Moncton. 

Mont-Joli étant promu au rang d'aéroport régional, c'est 
là que doivent se concentrer les besoins de liaisons avec 
les régions périphériques de la Région Est du Québec, 

puisque les 300,000 habitants qu'il dessert n'ont aucun 
autre moyen plus rapide ou plus efficace à leur disposition. 

Les besoins de la région tels qu'ils résultent des statis-
tiques sont exprimés pour 1967. par le tableau 21.3.1, qui 
regroupe la demande sur les trois aéroports principaux, 
Sept-Iles, Mont-joli, Baie-Comeau.. -  

L'interprétation de ce tableau mérite quelque attention. 
Les statistiques 1967 de Baie Comeau en premier lieu in- 
diquent un trafic de 35,000 passagers environ avec la 
Côte Sud (Matane, Rimouski, Mont-Joli). Il est très 
probable que ces voyages étaient pour une part la première 
étape d'un voyage vers Montréal, Québec ou Sept-lies.  
Mont-Joli étant devenu aéroport régional ce chiffre a 
diminué car les habitants de Rimouski, Mont-Joli et Matane 
ne traversent plus le fleuve pour aller prendre l'avion à 
-3aie Comeau. 
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Sept-Iles . 	12,300 	67,000 5,000 

ETUDE, DE TRANSPORT DE L'EST DU QUEBEC 

On ne possède pas encore de statistiques postérieures à 
1967 mais il est certain que l'aéroport de Mont-Joli a 
désormais un trafic passager supérieur à celui de Baie 
Comeau comme le laisse supposer le tableau des revenus 
de Québecair dans les deux aéroports (Tableau 21.2.).. 

Les statistiques de Québecair estiment provisoirement à 
25,000 et 32,000 le nombre de passagers au départ dans les 
aéroports respectifs de Baie Comeau et Mont-Joli durant 
l'année 1969, ce qui donnerait déjà un avantage de près de 
30% à Mont-Joli. 

Le tableau 21.3.2 montre que la somme des trafics passa-
gers interrégionaux de la Région Mont-Joli -  Brie  Comeau 
représente en 1967, 35,000 voyages pour Montréal et Québec, 
10,000 voyages pour Sept-Iles et 1,800 pour Bagotville. 

Dans les mêmes conditions et à la même époque l'aéroport 
de Sept-Iles rassemblant les besoins de sa région repré-
sentait 67,000 voyages sur Québec - Montréal, 12,300 

voyages à Mont-Joli et 5,000 pour Bagotville. 

TABLEAU 21.3..2  

ArrIvies plus départs  interrégionaux  (12621  
(extrait du tableau 21.3.1) 

(1) Mont-Joli Montréal 
0-D 	Baie Comeau  _21.412.21_ Sept-11es  Begotville 

Mont-Joli 
Baie Comeau 	... 	35,000 	10,000 	1,800 

Bagotville 	1,800 	30,000 	5,000 

(1) Voir page suivante 

••• 
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Note (1): Avec ces statistiques 1967, il n'est pas possible 
de distinguer Mont-Joli de Baie Comeau, les ori-
gines et destinations réelles des 3 aéroports de 
Rimouski, Matane, Baie Comeau étant mélangées et 
inconnues. 

21.3.2 Ligne Montréal - Sept-Iles et Ligne Nord-Sud 

On supposera pour commencer que Mont-Joli - Baie Comeau sont 
groupés sous le même vocable de Mont-Joli. Mont-Joli et 
Saguenay se trouvant situés sur l'axe Mohtréal - Québec - 

Sept-Iles, les services des trois centres régionaux de la 
Gaspésie, du Saguenay et du Nouveau Québec peuvent et doi-
vent être coordonnés pour une meilleure desserte des trois 
régions en oubliant à ce stade du moins, les frontières et 
les contraintes qui peuvent résulter de la concurrence en-
tre les compagnies aériennes. 

Le niveau de service pour une ligne aérienne donnée est 
défini par la rapidité des liaisons assurées et la fré-
quence des avions, étant admis que le confort et la sécu- 
rité répondent toujours aux normes définies par l'Etat. 
Sur le parcours Sept-Iles - Québec - Montréal, l'arrêt 
de Mont-Joli ou celui de Saguenay n'affecte pas beaucoup 
le niveau de ce service. Par contre, cet arrêt améliore 
considérablement le coefficient de remplissage, et permet 
donc une augmentation très sensible de la fréquence du 
service aussi bien à Sept-Iles qu'a Mont-Joli ou Saguenay. 

Or, on remarque sur le diagramme 21.3.3 des services 
interrégionaux actuels que: 	. 

1. Sept-Iles dispose de deux vols directs quotidiens sur. 
Québec - Montréal, représentant 96 places disponibles 
aller et retour. 
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2. Baie Comeau - Mont-Joli ne sont reliés à Sept-Iles 
que par un vol de 36 places. 

Plusieurs avions assurent une double escale à Baie 
Comeau, Mont-Joli. C'est certainement une solution 
très onéreuse si l'on rapporte le coût de l'escale 
par tête de passager embarqué ou débarqué. Elle pré-
sente également l'inconvénient d'augmenter de plus 
d'une demi heure la durée du voyage principal pour 
tous les autres voyageurs. 

4. Il n'existe pas de liaison entre la région Saguenay-
Lac St-Jean et la région étudiée ou les Maritimes.  

5. Que la ligne Moncton - Sept-Iles ne dessert pas la 
région est du Québec. 

L'ensemble de ce réseau ne reflète .pas la demande réelle 
telle qu'elle apparait en 1967 au tableau 21.3.2 et 
probablement encore moins celle qui s'est développée 
depuis puisque Mont-Joli a pris une importance relative 
Plus grande (tableau 21.2.2). 

L'étude de cette situation indique que si l'on veut que 
le service offert so_Lt équilibré par rapport à la deman-
de,la distribution des places Sept-Iles-Québec-Montréal 
levrait être au moins équivalente entre la ligne faisant 
escale à Bagotville et celle qui fait escale à Mont-Joli. 
Dans le futur, cette dernière prendra nettement plus 
d'importance. 

Le diagramme proposé 21.1.4. corrige es défauts du 
système présent par un minimum de changements. 

1 . Un des deux avions directs de Sept-Iles, devrait faire 

une escale à Baie Comeau. On a choisi celui qui 
s'arrête à Québec, de manière à relier quotidiennement 
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Baie Comeau avec les trois villes principales: Montréal, 
Québec, Sept-Iles. Malgré la faible population desservie, 
Baie Comeau conserverait ainsi certaines liaisons inter-
régionales, sur les parcours courts. 

2. Les deux appareils qui desservent la. ligne Montréal - 
Québec - Mont-Joli - Baie Comeau ne devraient plus 
assurer la double escale. Baie Comeau étant reliée 
plusieurs fois par jour à Mont-Joli, comme on le verra 
plus loin, l'escale unique se ferait à Mont-Joli. En 
plus des raisons d'économie, d'exploitation et de temps, 
cette mesure permettrait d'améliorer le niveau de ser-
vice de l'aéroport régional. 

Les dépenses nécessaires pour doter l'infrastructure 
d'un aéroport de toutes les sécurités et de toutes les 
installations qu'exige le service régulier d'avions à 
réaction de capacité croissante ne peuvent être con-
senties que dans les aéroports régionaux. Ces remarques 
valent pour Baie Comeau, Rimouski et Matane qui doivent 
se sacrifier au profit de Mont-Joli du moins quand il 
s'agit de trafic interrégional. Mont-Joli présente par 
ailleurs de plus grandes facilités d'agrandissement et 
d'allongement des pistes. 

Le temps gagné par les deux appareils qui n'auraient 
plus a effectuer la traversée du St-Laurent, permettrait 
de prolonger la ligne de l'un d'eux jusqu'à Sept-Iles. 
De cette manière la région Mont-Joli - Baie Comeau 
obtiendrait le même service que Saguenay vers le 
Nouveau Québec. 

4. La ligne Moncton - Sept-Iles (deux vols par semaine) 
devrait faire une escale à Mont-Joli en remplacement 
de celle de Charlo. 
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5. On verra plus loin que la région de Mont-Joli - Baie 
Comeau devrait être en outre reliée par les services 
subrégionaux à Saguenay, Charlo, Gaspé, Iles de la 
Madeleine, Rivière du Loup. 

La ligne interrégionale Saguenay - Mont-Joli sera 
étudiée à l'article 21.9 à propos de l'aéroport de 
Rivière du Loup. 

Recommandation AV-1  

IL EST PROPOSE DE SUPPRIMER LA DOUBLE ESCALE DE MONT-JOLI - 

BAIE COMEAU, BEAUCOUP TROP ONEREUSE, SUR LES LIGNES INTER-
REGIONALES, FN MAINTENANT L'ESCALE DE MONT-JOLI, CE QUI PER-
MET EN OUTRE D'ETABLIR UNE LIAISON QUOTIDIENNE ENTRE LA RE-

GION ET SEPT-ILES AVEC UN APPAREIL PUISSANT ET RAPIDE. 

Recommandation AV-2  

IL EST PROPOSE D'ASSURER LE SERVICE INTERREGIONAL DE BAIE 
COMEAU AVEC UN AVION QUOTIDIEN MONTREAL-QUEBEC-SEPT-ILES 
QUI DEVRAIT FAIRE ESCALE A BAIE COMEAU ET POUR LES AUTRES 
LIAISONS PAR L'INTERMEDIAIRE DE L'AEROPORT REGIONAL DE 
MONT-JOLI. 

* Recommandation AV-3 

IL EST PROPOSE D'ASSURER UN SERVICE TRAVERSIER DE QUATRE 
LIAISONS PAR JOUR DE BAIE-COMEAU AVEC MONT-JOLI ET MATANE 
AVEC UN APPAREIL DE 25 A 30 PLACES C'EST A DIRE, COMPTE 
TENU DES FABRICATIONS ACTUELLES, UN APPAREIL DU TYPE H.S. 
AVRO-748 OU F-27 OU L'EQUIVALENT. 

Recommandation AV-4 

IL EST PROPOSE QUE SUR LA LIGNE DE MONCTON A SEPT-ILES, 
L'ESCALE DE CHARLO SOIT REMPLACEE PAR CELLE DE MONT-JOLI. 
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Recommandation AV-4 (suite) 

LE SERVICE SUBREGIONAL DE GASPE - MONT-JOLI FERAIT UNE 

ESCALE QUOTIDIENNE A CHARLO POUR RELIER CET AEROPORT A 

MONT-JOLI. 

Recommandation AV-5 

IL EST PROPOSE DE CREER UNE LIGNE BAGOTVILLE - MONT-JOLI 

POUR RELIER LA REGION EST DU QUEBEC ET LE SAGUENAY ET DE 

CETTE MANIERE RELIER LE SAGUENAY AUX PROVINCES MARITIMES. 

21.3.3 Prévision de trafic à Mont-Joli 

Le tableau al-3-2 indique qu'en 1967 le nombre des passagers 
embarqués et débarqués dans la région de Baie Comeau - 
Mont-Joli pour (ou de) un voyage interrégional a été de: 

	

35,000 	pour Québec - Montréal 

	

10,000 	Sept-Iles et sa région 

Le niveau de service en 1967 était très inférieur au niveau 
actuel et la liaison avec les provinces maritimes et le 
Saguenay n'existaient pas. Les prévisions de développement 
sont donc difficiles à établir d'une manière précise. 

Il est bien certain qu'un très bon service de l'aéroport 
régional entrainera un accroissement sensible des voyages 
vers les grandes villes de Québec et Montréal. 

La nouvelle phase d'expansion de la région de Sept-Iles 
sera également à l'origine d'un accroissement de trafic 
important vers l'Est. Les différents coefficients 
d'accroissement que l'on peut adopter sans optimisme 
excessif 	les suivants: 
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• 

a. Augmentation naturelle,générale des voyages avions 

due à l'augmentation des revenus, des services et du 
tourisme, 6% soit 75% en 10 ans. 

b. Lignes de liaison avec le Saguenay et les Provinces 
Maritimes (origine-destination Mont-Joli) 15% chacune 

de la liaison Mont-Joli - Sept-Iles *(10,000 voyageurs), 

ce qui représente environ 5 passagers en moyenne par 
jour (total arrivées et départs). 

c. Niveau de service de l'aéroport de Mont-Joli (en com-
paraison de ce qui existait dans la région en 1967)1 
150%, suivant les nnnRid4rPtinns  qui  suivent. 

Cela concerne une population de 340,000 habitants qui devrait 
être désormais reliée aux grandes villes de la Province, 
Québec et Montréal en moins de cinq heures pour les 
plus éloignés, compte tenu de l'amélioration des lignes 
interrégionales et subrégionales. 

Prlirxolls comme terme de comparaison la région de Sept-
Iles dont la population est presque totalement une popu-
lation "déplacée" c'est à dire dont les origines, les 
familles, les liens en général sont à l'extérieur de la 
région d'activité. En 1967, le nombre des passagers 
départs et arrivées, représentait environ 65% de la- popu-
lation. Supposons que cas voyages soient proportionnels 
aux effectifs de la population et aux revenu s et que les 
populations déplacés voyagent trois fois plus que les 
autochtones. Avec ces hypothèses en 1967, un même niveau 
de service que celui de Sept-..Ils eut entrainé à Mont-Joli: 
3)-1.0 000 	1 	1 
100,000 x -2- x 	0.50 c'est à dire la moitié des pas- 
sages enregistrés à Sept-Iles vars la métropole, soit 

44à 
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environ 35,000. Le rapport 340.000  représente le rapport 
100,000 

des populations de la Gaspésie et de la région dont Sept-

Lies el:, la capitale. La sous-région de Baie-Comeau en 

1967 devait représenter un %Tolu:le de 62_,_022  x25,000  
100,000 

soit 17,000 passages en considérant que Baie-Comeau est 

une agglomération de même nature T'a Sept-11es et que 
les passages sont proportionnels au nombre d'habitants. 

67,000 est le nombre de passages enregistrés à Sept-Iles 

et la rapiJort  25,000  est le rapport des populations. 
100,000 

Au total on peut dire que la région de Mont-Joli - Baie 

Comeau aurait enregistré 35,000 + 17,000 = 52,000 passage: 

soit 150% de ce qui a été constaté en 1967 si le niveau  

de service avait été comparable à ce qui est proposé. 

d. La nouvelle phase d'expansion de la région de Sept-Iles 

va conduire à une population double de la population 
actuelle. Les voyages suivront la même évolution sur cet ax 

En rassemblant toutes ces hypothèses on peut établir la 
prévision 1977 pour Mont-Joli. 

TABLEAU 21.3.1.3 

Prévisions de trafic interrégional 1977 pour 
l'aéroport de Mont-Joli (Baie Comeau)  

(Passagers origine et destination) 

Mont-Joli-Baie Comeau vers Québec-Montréal (d'après a e t c 
cidessus` 

35,000 x 1.75 x 1.50 = env. 	 92,000 

Mont-Joli - Sept-Iles  (d'après a et d) 

10,000 x 1.75 x 2 = 	 35,000 

Mont-Joli - Saguenay (d'après b et a) 

10,000 x 0.15 x 1.75 = 	 2,500 

Mont-Joli r  Provinces Maritimes  (d'après b et a) 
10,000 x 0.15 x 1.75 = 	 2,500 

Prévision 	132,000 
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Cette prévision est à comparer aux 45,000 passagers enre-
gistrés en 1967. Il faut donc prévoir un trafic triple 
des voyages interrégionaux de 1967 dans un intervalle de 
10 ans. Le tableau 21.2.2 indique déjà la tendance de 

croissance rapide de l'aéroport régional de Mont-Joli. 

21.3.4 Infrastructure de l'aéroport de Mont-Joli 

L'accord du Département des Transports d'Ottawa pour 
désigner Mont-Joli comme aéroport régional reposait 
sur plusieurs raisons techniques 

1. Cet aéroport disposait du réseau de pistes le plus 
développé, comparé à ceux de ses concurrents 
éventuels. 

2. Il comportait les meilleures possibilités d'agran-
dissement. 

Mont Joli fut à l'origine un camp d'aviation d'entraine-

ment (2ème guerre mondiale). Après la guerre, il fut 
pris en charge par le Ministère des Transports et c'est 
encore son statut actuel. 

L'aéroport comporte deux pistes: 

a) Une piste 06-24 de 6,000' x 150' asphaltée 

b) Une autre 16-34 de 4,000' x 150' asphaltée. 

Les deux pistes disposent d'un éclairage de moyenne 
Intensité avec des approches dotées de feux de basse 
intensité. 

Les pistes de service (taxiways) sont suffisantes pour • 

les avions à hélice mais ont besoin d'être renforcées 
pour le BAC-111 dont le poids et la pression des pneus 
réclament plus de résistance. Toutefois de récents 
travaux permettent au BAC 111 de se rendre jusqu'à 

* l'aérogare. 
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Il y a plusieurs grands hangars dont l'un a été trans-
formé en gare provisoire. Dans le passé cette disposition 
était très acceptable, mais avec le développement de 
Mont-Joli en tant qu'aéroport régional une gare de di-
mensions suffisantes est devenue nécessaire, aussi bien 
pour les passagers que pour les différents concessionnaires. 
D'ailleurs le Ministère des Transports étudie actuellement 
un nouvel aérogare dont la construction doit être terminée 
en 1971. L'emplacement a été prévu au Sud-Est de l'inter-
section des deux pistes ce qui permet un accès plus rapide 1 

depuis Mont-Joli. Il faut vérifier que les dispositions 
prévues permettent un agrandissement facile pour l'expan-
sion du trafic futur. Les crédits alloués semblent en 

, effet assez faibles: $400,000 pour le nouvel aérogare y 
compris les travaux de la piste No 2. Leur insuffisance 
apparaitra très rapidement et il faut prévoir dès mainte-
nant un investissement complémentaire. 

L'équipement actuel de l'aéroport, dans le domaine du 
guidage et de la sécurité de la navigation se compose de: 
- Un V.O.R. (visual omni range) installé à 7 milles Sud 

Ouest de l'aéroport. 

- Un N.D.B. (non directional beacon) situé à 3 milles 
Sud-Ouest. 

L'équipement actuel en général n'est plus en rapport avec 
la fonction d'aéroport régional. 

Les dépenses d'installation à prévoir (Y compris le projet 
en cours) seraient les suivantes: 

1. Pistes  
Refaire et allonger la piste 16-34 de 4,000 à 6,000', 
balisage lumineux basse intensité, 
feux clignotants 	 1,000,000 
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$ 1,000,000 

400,000 

500,000 

$ 1,900,000 

2. Aides  à 1 .'atterrissuLe 

I.L.S. (instrumant landing system) 	$ 200,000 

Eclairage d'approche (haute intensité) 150,000 
Eclairage de piste (haute intensité) 	.50,000 	400,000 

« 3. Aérogare 	 500 , 00.0  

1,900,000 

Le rôle d'aéroport régional de Mont-Joli entraîne égale- 
ment la nécessité de prévoir une unité de secours totale-
ment équipée et entrainée, ainsi que la mise en service 
d'une station de météorologie pour renseigner tous les 
vols qui graviteront autour de l'aéroport principal. 

En résumé l'aéroport de Mont-Joli doit être équipé de 
telle sorte qu'il soit utilisable durant toutes les pé-
riodes de l'année et qu'il soit le recours normal des 
cas d'urgence et dans le cas de mauvaises conditions 
atmosphériques lorsque les autres aéroports de . la  région 
ne présentent plus les sécurités voulues. 

Recommandation et-6 

A L'AEROPORT DE MONT-JOLI, IL EST PROPOSE DE PROCEDER A 
UN COMPLEMENT D'INSTALLATIONS JUGEES INDISPENSABLES 
POUR EN FAIRE UN AEROPORT REGIONAL: 
LES DEPENSESA PREVOIR EN COMPRENANT LE PROJET EN COURS 
SONT LES SUIVANTES: 

- Piste 16.34 longue actuellement de 4,000 1 : 
Allongement de 2,000' et 
Balisage lumineux 

- Aides à l'atterrissage 
- Aérogare 

Personnel et équipements de secours 
Station de météorologie 
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TABLEAU 21.3.13 

Recettes et-dépenses de l'aéroport 
de Mont-Joli 

Recettes 

Dépenses 

	

1964-5 	1965-6 	1966-7 	1967-8  

	

12,867 	10,183 	14,386 	10,651 

	

142,554 	121,783 	141,178 	156,242 

NOTES:  Mont-Joli n'était pas encore désigné comme aéroport 
régional. 

Source: Ministère des Transports 

Ce tableau montre qu'il n'y a pas actuellement de justi-
fication économique pour l'exploitation de l'aéroport de 
Mont-Joli, si l'on s'en tient aux revenus directs. Les 
dépenses importantes qui y figurent proviennent pour une 
bonne part du déneigement qu'il est indispensable d'assu-
rer durant l'hiver. Dans le futur le bilan sera meilleur, 
avec l'augmentation de fréquentation des avions lourds, 
mais il est douteux que les droits perçus pour l'atterris-
sage, les concessions de fuel, les locations d'espace, etc. 
suffiront à couvrir les dépenses. 

Le déficit d'exploitation actuel doit être considéré 
comme une dépense nécessaire pour maintenir le niveau de 
service indispensable à la région, dépense qui normalement 
devrait décroître avec l'augmentation du trafic. 

21 1 4 Réseau subrégional  

Le réseau subrégional de la Région Est du Québec concerne 

les liaisons des sous-régions à l'aéroport régional de 
Mont-Joli. Compte tenu des liaisons interrégionales 
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prévues à l'article précédent (21.3.2) la position particu-
lière de Baie Comeau entraîne que cet aéroport de la rive 
nord doit 'être inclu dans le système subrégional, ainsi 
que le service local qui rayonne autour. L'ensemble du 
réseau subrégional comporterait donc les lignes suivantes: 

Mont-Joli: Baie Comeau - Manicouagan 
- Forestville 

Gaspé - Iles de la Madeleine 
- Charlo 

Saguenay (prévu dans l'article 21.3.2 
réseau interrégional) 

- Rivière du Loup 
Un service circulaire autour de la Gaspésie dont la 
priorité est secondaire, mais dont la rentabilité 
justifierait peut-être sa création par des intérêts 
privés pourrait être assuré entre les aéroports suivants: 

Gaspé: - Bonaventure 
- Charlo 
- Mont-Joli 
- Ste-Anne des Monts 

Ce circuit doit être considéré comme un troisième 
niveau de service, c'est à dire un service non garanti 
et sur demande tel qu'il existe aujourd'hui. La faible 
clientèle et la proximité d'aéroports régulièrement 
desservis rendraient les coûts d'un service régulier 
prohibitif. Les seules dépenses des aéroports représen-
teraient de 25 à 50 dollars par an et par passager. Ce 
genre de service doit donc être laissé à l'initiative 
privée. 
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21.5 Service trans-St-Laurent  

21.5.1 Trafic  

Comme on l'a dit dans les chapitres précédents, le service 
aérien de traversier entre Baie Comeau et Mont-Joli est 
essentiel pour l'organisation du réseau interrégional et 
en particulier pour éviter aux appareil de 75 places et 
plus, d'avoir à faire deux escales très rapprochées sur 
leur route Montréal - Sept-Iles. 

Pour étudier le trafic aérien entre les deux rives du 
St-Laurent les statistiques disponibles sont très insuffi- 
santes. Malgré qu'elles ne soient pas très anciennes, 
beaucoup de choses ont déjà changé: services, types d'appa-
reils et même aéroports. Elles ne peuvent donc donner que 
des indications d'ordre de grandeur. 

TABLEAU 21.5..1 

Trafic passager trans St-Laurent 
Arrivées et Départs 	. 

Aller et retour 	 1964 	1965 	1966 	1967 	1968  

Baie Comeau - Rimouski 	10,500 13,400 13,100 18,200 18,000 

Baie Comeau - Mont-Joli 	1,200 	1,200 	1,800 	2,200 	1,700 
Baie Comeau - Matane 	 3,300 15,800 11,000 11,200 

11,700 17,900 30,700 31,400 30,900 

Source: Québecair 

Le tableau 21.3.1 indique pour 1967 un trafic total à Baie 
Comeau de 63,200 passagers dont 36,100 pour le trafic 
trans St-Laurent (au lieu de 31,400 pour Québecair) dans 
le tableau -ci-dessus, (21.5.1). 
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Tableau 21.3.1: Matane 12,200 + Mont-Joli 2,600 + Rimouski 

21,300 = 36,100 	• 

Ceci indiquerait un trafic passagers de 63,200 - 36,100 = 

27,100 pour les destinations autres que Mont-Joli - Matane - 

Rimouski (aller et retour 1967). 

Pour évaluer le trafic futur, nous adopterons une hypo-
thèse de croissance de 6% par an soit de 75% environ en 

10 ans. Les prévisions de trafic de Baie Comeau s'éta-
bliraient donc de la manière suivante: 

TABLEAU 21.5.2  

Prévisions de trafic passagers à Baie Comeau 
Arrivée et Départs 

1967 	1977 

1. Service trans-St-Laurent 
Baie Comeau - Mont-Joli - 

Matane, aller et retour (1) 

2. Autres services .  subrégionaux 

3. Service interrégional et 
autres directions 

	

36,000 	63,000 

	

3,700 	6,400 

23,300 	1K) , 600 

Totaux 	63,000 110,000 

Dans le service 3 se trouve inclus des voyages trans-St-
Laurent puisque Baie Comeau est relié à Montréal, Québec 
et Sept-Iles par la rive nord et par la rive sud du 
St-Laurent. On supposera qu'ils représentent la moitié 
du service 3. En conséquence, le service trans-St-Laurent 
(arrivée et départs) peut s'évaluer à 36,000 + 211.3go 

2 
environ 43,0o0 en 1967 et à 63,000 + 40 000 - environ 2 84,000 en 1977. 

(1) (Le trafic Baie-Comeau - Matane représente environ 
20% du trafic Baie-Comeau - Mont-Joli). 
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21.5.2 Services  

Il y a deux solutions pour assurer les services trans 

St-Laurent: 

1. Avoir deux routes distinctes: 
Baie Comeau - Mont-Joli (aller et retour) 

et Baie Comeau - Matane (aller et retour) 

2. Prévoir un service circulaire: 
Baie Comeau - Mont-Joli - Matane - Baie Comeau 

Seule l'expérience pourra montrer à la compagnie exploi-
tante quelle est la meilleure combinaison possible compte 
tenu des variations saisonnières. 

Pour faire l'analyse de ce service on se basera sur un 
appareil de dimensions moyennes, le Hawker Siddley Avro 
748 de 44 places, parce qu'il n'existe pas aujonrd'hni 
sur le marché d'avions de 25 à 30 places et qu'on a pu 
obtenir une analyse de coûts détaillée du constructeur: 

ea 

. TABLEAU 21.1.3 

Estimation daprix de  revient d'un avion type  
sur le service trans-St-Laurent (et environs) 

Cost - documents sources and detail cost breakdown: 
Décomposition du colt de l'appareil Hawker Siddeley AvinUon 
1969 HS.748.2A (Rapport No JAZ/748/1.00/552, octobre 1969 )  

Ltd. 

A. Coûts directs 
(Dollars canadiens 
En supposant 1,200 

Lkoo 

1, 600  

par heure de marcha du moteur) 1967 
heures de marche par an pour le 
da traversier du  St-Laurent 
heures de marche pour service local 

block hours (bh) 



TRANSPORTS AERIENS C21-33  

Coût annuel: amortissement - pièces •de recha:Ige 
assurance 	 125 
entretien et revisions générales 	37 
équipage 	 36 
eDnsommation essence et huile 	 50  
eau methanol 	 16.50 
taxes d'atterrissage 	 17.50 

Coût direct total/bh 	 282 (1) 

B. Dé2enses d'exploitation 

Au sol (administration) 

$ 324 (2) 
(Ce qui représente un coût par voyage de 0.55 bh = $180.00) 

1+2 

B. Frais  généraux  

et profit environ 25% (2) 
Total général (1967) 

76 (3) 
$ 400/bh 

Remarque: En 1977 en admettant 
1,600 bh traversier 
600 bh service local 

2,200 bh 

A. Le coût direct (1) devient 	 228 
B. Les dépenses d'exploitation 

$ 280 

(Ce qui représente un août de $150 par voyage de 0.55 bh) 

C. Frais généraux et profit 25% environ 80 

$ 360/bh 
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Comparaison de différents  types d'auareils  

	

DC3 	- 	DHC6 FH227 	AVR0_748-2A  

Seats 	 28 	 19  

	

Block Speed 120 	 114 	13 5 	1.35 
Cpst/hour 	.  165 	 83 	235 	. 210* 

Sour7cas: 	Québecair 	DeHavilland Air Transport World, March 
and September 1970 issue 

* Ce résultat diffère de celui du tableau 21.5.3  qui  a été calculé 
spécialement pour le service trans-St-Laurent a partir des 
données du constructeur. 

TABLEAU 21.5.4 

Service Trans-St-Laurent 
Baie Comeau - Matane 

Baie Comeau - Mont-Joli  

1962 	 1-222 
'Nombre de passagers, 

arrivées et départs 	 48,000 	 84,000 
Places nécessaires avec 
un coefficient d'occUpa-
tion de 0.50 en 1967 et 
0.65 en 1977 (Voir C21-27) 96,000 130,000 

M.J. Matane 

76,8000 19,200 
M.J. Matane 

104,000 26,000 
Nombre de vols annuels 

1:44  1 7 50 	43 5 	2,370 	590 

Nombre de circuits 
aller-retour 	 1,090 
Liaisons quotidiennes 
aller-retour 	 X 2 

Temps de vol (0.55 par 
traversée 	 1,200 h. 
Coût total par traversée env. 	$180 
coût annuel, environ 	 $ 400,000 
Revenus par traversée 

par passager 	 $ 10 
Revenus totaux 	 $ 480,000  

1,48o 

6x2  

1,628 h. 
$ 150 

$ 500,000 

$ 7 
$  588,000  
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Quoique les évaluations de coûts soient approximatives, 
on voit qu'avec le tarif actuel le service est dès à pré- 
sent rentable et qu'en 1977, le tarif actuel de $10 devrait 
s'abaisser à $7 (par le bateau-traversier, le tarif actuel 
est de $4). 

De cette analyse il ressort qu'en 1970, le service des 
traversées de Baie-Comeau doit être rentable en assurant 
en moyenne quatre liaisons par jour (20 par semaine) avec 
un appareil du type AVRO-748, d'une valeur approximative 
de $1,500,000 et comportant 44 places. C'est l'apport 
des passagers provenant de la supression de la double es- 
cale qui rend rentable un service actuellement 'déficitaire 
et subventionné. 

Ce même appareil qui dessert la traversée du St-Laurent 
a le temps d'assurer en plus des seryices bihebdomadaires 
avec Forestville, Manicouagan, Gagnon. 

Si l'on admet qu'actuellement 4 liaisons dans les deux sens 
sont un minimum pour assurer un bon niveau de service et 
les correspondances nécessaires avec les autres vols de 
Mont-Joli, l'on obtient un coefficient d'occupation de 
0.50. Dans l'avenir le coefficient d'occupation pourrait 
étre relevé à 0.65 et dans ce cas le nombre de liaisons 
ne serait que de 6 au lieu des 8 par jour qui seraient 
nécessaires avec un coefficient de 0.50. Ceci permettrait 
avec un seul appareil de continuer à assurer le service 
des petites villes environnantes. Ce sont ces considéra- 
tions qui ont conduit à choisir un appareil du type AVRO-748 
dans le tableau 21.5.4. 

Il faut également remarquer que les travaux d'aménagement 
hydroélectrique de Manic 3 vont entrainer une augmentation 
de trafic sensible pendant plusieurs années et que les 
prévisions de 1977 seront très probablement atteintes dans 
un avenir proche. 
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21.5.3 Aéroport de Baie-Comeau 

Baie Comeau a été doté récemment (1965-1966) d'un nouvel 
aéroport à Pointe Lebel par le Ministère des Transports. 
C'était une nécessité pour différentes raisons:  
- restriction de printemps sur les pistes 
- obstacles qui obligeaient à disposer d'un plafond de 

visibilité élevé 
- aucune possibilité d'expansion. 

TABLEAU 21.5.5 

Aéroport de Baie Comeau 
Investissements récents  

63-64 	64-65 	65-66 	66-67 	67-68 	Total 

	

371,449 	630,994 	30,141 	10,593 	1,043,177 

Source: Ministère des Ti ansports (D.O. T. ) 

• TABLEAU 21.5.6  

Aéroport de Baie Comeau 
Dépenses et Revenus 

1967 	 1968  

Revenus 	 30,652 	 32,133 

Dépenses 	 47,352 	 . 60,960 

Déficit d' exploitation(16,700) 	 (28,827) 
Source: D.O.T. 

Quoique l'aéroport ait été construit par le D.O.T. il est 
actuellement exploité par la Municipalité de Baie Comeau, 
qui peut de ce fait recevoir une aide du gouvernement 
fédéral. 
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Pour les deux dernières années qui se terminèrent en mars 
1969, la subvention d'exploitation s'élève à $47,000. La 
piste à Baie Comeau est de 6,000' x 150' et est revêtue de 
béton bitumineux. Les approches sont signalées par un 
système d'éclairage basse intensité. 

L'aéroport dispose d'un V.O.R. (visual omni range) à 
l'intérieur de ses limites et d'un N.D.B. (non directional 
beacon) situé à 5 milles au delà dans la direction sud-
ouest. 

Baie Comeau n'étant pas dans la région étudiée, le présent 
rapport n'a pas à présenter de recommandations à son sujet. 
Toutefois, à titre d'indication on mentionnera qu'il est 
nécessaire de prévoir l'équipement supplémentaire suivant: 

1. Un équipement minimum pour la sécurité en cas d'acci-
dent ou d'incendie. 

2. Un aérogare pour les passagers de $400,000 pour rempla-
cer l'abri ménagé actuellement dans le hangar d'entre-
tien. 

21.6 Services de la Gaspésie et des Iles de la Madeleine  

21.6.1 Services  

Ce service dans le système étudié a pour mission d'établir 
des liaisons entre Mont-Joli - Gaspé - Les Iles de la 
Madeleine et avec Charlo. 

Actuellement une seule compagnie aérienne dessert Gaspé: 
Air Gaspé. Air Gaspé fut autorisé à desservir les Iles 
de la Madeleine sur la base d'un service non régulier uti- 
lisant les  aY)pareils suivants: Lockheet 10, DC-3, Piper 
Aztes et Pipr Nav_J.Jo.  Actuellement Air Gaspé assure un 
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minimum de 3 envolées par semaine sur la ligne Iles de la 
Madeleine à Gaspé - Mont-Joli avec un piper Navajo de 8 
places et 350 livres de charge utile pour les bagages. 
Des escales conditionnelles sont prévues à Ste-Anne des 
Monts et Matane. 

Air Gaspé Inc. n'entrant pas dans la catégorie II de transpor-

teurs, il n'existe pas de statistiques officielles de 
son trafic. Selon les indications de la compagnie, le 
trafic passagem des Iles de la Madeleine s'est élevé à 
près de 1,500 en 1969. 

Il est utile de rappeler l'importance des population locales 
avant de poursuivre l'étude du trafic: Nombre d'habitants à 

Gaspé: 3,000 (1966), dans un rayon de 50 milles autour de 

Gaspé: 60,000 et aux Iles de la Madeleine, 12,500. 

Le trafic principal de l'aéroport de Gaspé peut se décomposer 
en deux secteurs distincts: 

1. Gaspé - Iles de la Madeleine (l'aéroport des Iles de la 

Madeleine fera l'objet d'un article particulier). 

2. Gaspé - Mont-Joli. 

Le premier secteur doit étre étudié en fonction de facteurs 
relativement nouveaux et qui tiennent pour une part aux . 
décisions des pouvoirs publics qui veulent faire de Gaspé 
un centre subrégional: service de santé (hopital), enseigne-

ment (CEGEP), services administratifs et judiciaires (tribu-
nal), service postal, fret marchandises. 

Service de santé:  Actuellement de nombreux patients sont 
transportés dans les hôpitaux de Montréal, avec l'aide du 
Gouvernement provincial. Le Ministère de la Santé retient 

systématiquement 3 places (aller et retour) entre Gaspé et 
les Iles de la Madeleine du lundi au vendredi (lettre du 

16 décembre 1969 de M. Jacquè Verrault, sous Mlnistre des 

Transports à M. Guy Coulombe directeur de l'ODEQ). 
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TABLEAU 21.6.1 

Malades et accompagnement transportés des 
Iles de la Madeleine aux frais du 

Gouvernement Provincial 

(Source: Service des Hôpitaux du Québec) 

1967/68 	 1968/69 

Malades 	 295 	 176 

Accompagnement 	 75 	 129 

Total 
Coût total 
Coût par passager 

	

370 	 30 •  

	

$ 49,957 	$ 38,204 

	

107 	 125 

Le prix moyen indique que la plupart des malades étaient 
évacués à Montréal. 

Avec le nouvel hôpital de Gaspé on peut supposer que 80% de 
ce trafic sera dirigé sur Gaspé dans l'avenir et que compte 

tenu de l'évolution de l'aide sociale, l'accroissement 
des services hospitaliers sera de 24 voyages par an 
environ (hospitalisation et clinique externe) jusqu'en 
1977 et se stabilisera par la suite. 

TABLEAU  21.6.2 

Malades et accompagnement transportés à Gaspé 
dans le futur 

	

1970 	 1972 
Malades et 	 288 	 360 
Accompagnement 

Coût 	 18,400 	23,000  30 , 1+00 

(Prix aller et retour actuels Iles de la Madeleine - Gaspé 
$64.00). 
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On s'aperçoit que pour plus de 50% d'accroissement de ce 

trafic de 1968 à 1977, il n'en coûtera pas plus à la Pro-
vince que ce qu'elle dépense actuellement pour envoyer les 

malades à Montréal. Et si l'on veut conserver une sécurité 

de 50% dans les fluctuations des besoins il-faudra retenir 
0 	1 environ 48 	x50 = 

environ 4 places à l'aller comme au 
0.50 	2 

retour sur l'avion des Iles à Gaspé. 

Enseignement: La fréquentation du CEGEP de Gaspé par les 
élèves des Iles de la Madeleine ira croissante. Les prévi-
sions de cet établissement, qui a reçu 42 étudiants madeli-
nots en 1969 représentent une augmentation régulière de 15 

étudiants par an jusqu'en 1977. 

TABLEAU 21.6.3  

Fréquentation du CEGEP de Gaspé 
par les élèves des Iles de la Madeleine  

1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 

42 	57 	72 	87 	102 	117 	132 	147 	162 

On considère que chaque élève faisant ses études à Gaspé 

fait au total 4 voyages par an, soit un pour sa scolarité 

et 3 pour revenir dans sa famille durant l'année. Dans 
cette hypothèse on suppose que si l'étudiant voyage moins 

c'est sa famille qui vient le voir et que ceci compense cela. 

TABLEAU 21.6.4  

Revenus qui proviendront des voyages des étudiants 
	  au CEGEP de Gaspé 

1969 	1970 	1972 	 1977 
Etudiants 	42 	 57 	 87 	 162 
Revenus 	11,200 	15,200 	23,200 	 42,800 

(4 voyages par an à $64 = $266/an) 
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Fret postal:  Les habitants des Iles de la Madeleine ne 
reçoivent leur courrier Élue par voie aérienne. Actuelle-
ment 1e Ministère des Postes et TélécommunicationS concen-
tre tout le courrier à Moncton et le transport se fait 
des Iles à Moncton par EPA (Eastern Provincial Airways). 

TABLEAU 21.6.5  
Transport ,du courrier aux Iles de la Madeleine 

(en livres) 

1 966/1967 
19617/1968 
1968/1969 

Moncton-Les Iles 

625,125 
635,396 
632,212 

Les Iles-Moncton Totaux 

	

167,466 	792,591 

	

159,559 	794,955 

	

147,530 	779,742 

Source: Ministère des Postes et Télécommunications - Ottawa 

Le transporteur reçoit $1.30 la tonne/mille entre les Iles 
et Moncton soit 179 milles. 

TABLEAU 21.6.6  

Revenus provenant du transport du courrier 

1966-7 
Tonnes 396 
Tonnes/milles 71,000 
Revenus 92,280  

1967-8 

397 
71,100 

92,500  

1968-9 

388 

69,500 

90,500 

Les indications reçues indiquent également que 60% du trafic 
postal se fait avec les Provinces Maritimes, et 15% avec la 
région de Québec - Montréal, les autres 25% se répartissant 
entre les autres localités du Canada et les Etats Unis. 

Moncton(Prov. mar.) 
Montréal - Québec 
Autres distinations 

(60% à Moncton provient du Commerce de détail qui se fait 
par catalogue et autres documents publicitaires). 

60% 
15% 
25% 



Québec 
Gaspésie 

10% 

10% 

20% du tonnage total 
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Le transporteur de Gaspé pourra transporter plus économi-
quement que le système actuel tout le courrier des Iles de 
La Madeleine ayant Une destination située à Québec et à 
l'Est de Québec. Compte tenu de l'évolution du rôle de 

Québec, de Gaspé et de Mont-Joli, on peut admettre dans 
le futur (1977) une nouvelle répartition. 

Moncton 	 50% 
Montréal 	 15% 
Québec 	 10% 

Gaspésie 	 10% 

Autres destinations 	15% 
r00% 

La compagnie aérienne de Gaspé pourrait donc transporter 

d'une manière plus avantageuse pour le Gouvernement 

Ce tonnage est actuellement de 400 tonnes, Mont-Joli est à 
329 air/milles et le taux pourrait être de $1 la tonne/mille. 

Revenus potentiels du trafic postal 400 T x 0.20 x 329 x $1 = 

$26,300. Il faut remarquer que pour obtenir un contrat de 
frèt postal le transporteur doit donner toutes garanties 
quant à la régularité et à la rapidité du service. D'Autre 
part il faut un appareil capable de disposer constamment de 
1 à 2 t. par jour de marge dans sa capacité de fret. 

Fret marchandises:  Le tonnage de marchandises transportées 
aux Iles varie avec la date de cessation du trafic de 
cabotage durant l'hiver. Durant la période 1966-68 le fret 
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• 

d'approvisionnement des Iles transporté par voie aérienne 

a été de 592,000 livres tandis que les exportations se 
chiffraient par 47,000 livres (pour une année). 

Le développement du rôle de Gaspé et de Mont-Joli, mais 
surtout le relèvement du niveau de service aérien offert 
(pour les journaux locaux en particulier) devrait dévelop-
per un trafic appréciable de fret au profit du transporteur 
de Gaspé. 

TABLEAU 21.6.7  

Revenus potentiels air-fret  

	

1970 	1972 	1977 

(% du total) 	 10 	 12 	 20 

Fret 	 63,900 	. 76,500 	128,000 

Revenus 	 6,390 	7,650 	12,800 

(coût par livre 0.10 des Iles à Gaspé) 

21.6.2 Trafic de Gaspé aux Iles de la Madeleine 

On a vu que le trafic des Iles de la Madeleine à Gaspé en 
1969 s'est élevé à 1,500. L'évolution future dépendra de 
plusieurs causes. Le rôle effectif que joueront Gaspé, 
Mont-Joli et Québec dans la vie sociale et économique des  
Iles et pour une très grande part également le niveau de 
services qui sera offert. Dans l'avenir on devra en parti-
culier pouvoir se rendre à Québec dans le même temps mais 

coût moindre en passant par Mont-Joli au lieu de Char-
lottetown-Mcntréal. 

'Il ne fait aucun doute que dans les conditions présente 
beaucoup de Madelinots hésitent à utiliser Air-Gaspé à 
cause de la longueur des envolées, de la précarité 
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apparente de ses appareils, et de l'incertitude même légère 
des horaires par mauvais temps. Ils n'hésitent pas au 
contraire à emprunter EPA qui dispose d'appareils plus im-
portants soumis à un horaire régulier pour aller à 
Charlottetown et Moncton. On doit remarquer que cette 
différence de niveau de service de l'aviation affecte 
certainement les courants naturels qui devraient s'établir 
entre les Iles et la Province mère. Il est aussi à noter 
que par la force des choses EPA doit être subventionnée par 
le GouJernement fédéral pour assurer une liaison sûre et 
permanente avec le continent. Cette situation provient des 
conditions géographiques de l'environnement. L'assistance 
du Gouvernement fédéral est nécessaire, mais si l'on veut 
éviter des distorsions socio-économiques il faut que toutes 
proportions gardées, un effort similaire soit fait en faveu.L 
de la ligne des Iles - Gaspé - Mont-Joli. 

Cette remarque avait pour but de situer le problème dans 
son contexte local pour essayer d'évaluer le trafic futur. 

En plus du trafic prévu pour les services de santé et 
d'éducation, on peut supposer que le rythme d'accroissement 
normal du trafic aérien de 6% par an sera doublé dans ce 
cas particulier et que le trafic passagers normal passera 

de 1,500 en 1969 à environ 3,000 en 1977 dont un tiers sera 
à destination de Gaspé et deux tiers à destination de Mont-
Joli et au-delà, ce qui ne représenterait encore qu'une 
faible fraction du trafic total des Iles. 

De Gaspé à Mont-Joli 

La ligne de Gaspé-Mont-Joli pose immédiatement la question 
des aéroports intermédiaires de Ste-Anne des Monts, Matane 
sur la Côte nord de la Gaspésie et de Bonaventure, Charlo 

au sud. 
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Comme il a déjà été dit précédemment, on ne peut étudier 
ici que le service des Iles de la Madeleine, Gaspé, Mont-
Joli. La desserte de Ste-Anne des Monts, Matane, et 
Bonaventure ne relève pas du même niveau de service, du 
moins de celui qu'il est souhaitable de réaliser. 

Il n'en est pas de même de Charlo. Charlo est un aéroport 
desservi par EPA avec des lignes sur Montréal, Sept-Iles 
et Moncton eil serait très intéressant d'établir des 
relations régulières avec Mont-Joli, et Gaspé. 

A l'origine du Service entre Charlo et Mont-Joli on peut 
estimer le nombre de •passagers à 1,000 environ par an 
augmenté du même nombre en provenance de Bonaventure et de 
ses environs. Au total 2,000 passagers transiteraient à 
Charlo en 1970 avec un coefficient de croissance moyen de 
6% par an. Toutefois, 500 passagers de Bonaventure seront 
supposés aller et venir de Moncton. 

Pour revenir à l'ensemble du trafic entre Gaspé et Mont-
Joli, les prévisions de trafic seront basées sur les popu-
lations de Gaspé et de la sous-région dont elle est la 
petite capitale soit environ 60,000 habitants, On supposera 
aux fins de l'analyse et faute de disposer des statistiques 
nécessaires que le nombre des voyages sera égal à 15% de la 
population soit 9,000 passages (aller et retour) lorsque 
le service offert aura fait ses preuves (1972); la crois-
sance sera ensuite de 6% par an. 

Le tableau ci-dessous résume l'ensemble des considérations 
concernant le trafic futur subrégional de Gaspé en supposant 
que le niveau de service correspond à une desserte quoti-
dienne régulière assurée par des appareils de 20 places au 
minimum. 
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TABLEAU 21.6.8 

Total des passagers à prévoir pour le service 
subrégional  de Gaspé  

Tarifs 
aller ou retour 	1970 	1972 	1977 

ILes - Gaspé 	 $ 32 

Service de Santé 	 2 -x 288 2 x 360 2 x 480 
Etudiants 	 8 x 57 8 x 87 8 x 162 
Autres passagers 	 1,590 	2,000 	3,000 

Gaspé - Mont-Joli 	 $ 25 

Passagers venant 
des Iles 	 1590 x 2/3 2000 x 2/3 3000 x 2/3 

Passagers venant 
de Gaspé 	 . 	3000 	 9000 	12000 

Charlo - Mont-Joli 	 $19 	1500 	 1650 	 2250 

Totaux des allers et retours 8182 	15, 1+00 	21,506 

La croissance enregistrée peut paraître excessive; il n'en est 
rien si l'on tient compte d'un changement dans le niveau de 
services de la ligne qui l'amènerait à être semblable par exemple 
à celui de EPA aux Iles de la Madeleine où l'on enregistre 12,000 
passages en 1967 pour une population de 12,500 personnes. 
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TABLEAU 21.6.9 

Revenus totaux de la ligne Iles de la Madeleine-
Gaspé  - Mont-Joli  

Service de santé 
Enseignement-
Frêt postal 
Frêt marchandise 

$ 18.400 

15.200 

 32.90o 

3.830 

23.000 

23.200  

4o.000 

5.500 

30.400 
42.800 

50.000  
12.80o 

Passagers  

I. D. M. - Gaspé 
Gaspé- Mont-Joli 
Charlo- Mont-Joli 

	

50.880 	64.000 	96 000 

	

101.500 	258.333 	350.000  

	

28.500 	31.35o 	42.750  

$ 251.210 	1+45.383 	624- .7 50 

Service prévu 

Compte tenu du volume de passagers il semble nécessaire de pré-

voir très rapidement deux avions par jour, 5 jours par semaine 

entre les Iles de la Madeleine, Gaspé et Mont-Joli, dont l'un 
ferait une escale supplémentaire à Charlo. Le coefficient de 
remplissage entre Gaspé et Mont-Joli passerait de 0.50 avec un 
seul voyage quotidien en 1970 à 0.77 avec deux voyages quodi-
diens en 1977. 

Rentabilité  
Plusieurs types d'avions peuvent être utilisés: De Havilland of 
Canada DHC6, Fairchild Hiller F-227, Hawker Siddley Avro 748. 

L'analyse se fera avec ce dernier, tous ces types d'avions étant 

plus ou moins équivalents tel qu'il a été démontré à l'article 
21.5.2. 
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TABLEAU 21.6.10 

Temps de parcours d'un avion du type 

H. S. Avro,748 (44 places) 
sur la ligne subrégionale de Gaspé (en heures)  

Distance 	H. S.-748  

Iles - Gaspé 	 157 	 0.835 

Gaspé - Mont-Joli • 	 172 	 0.965 

Mont-Joli - Charlo 	 98 	 0.584 

Charlo - Gaspé 	 109 	 0.783 

Coût direct d'exploitation- 
heure, approximativement $210 pour ce genre de service 
(Voir 2.5.2) 

TABLEAU 21.6.11 

Utilisation annuelle et coût direct d'exploitation 
our assurer deux liaisons aller-retour auotidiennes 

H.S.-748 
870 h. 
500 

710 
 2,080 h. 

$ 436,000 

Pour obtenir les coûts totaux des services de ces appareils 
il faut ajouter les frais généraux incluant les dépenses 
au sol, garage, publicité, administration, taxes d'atterris-
sage et personnel au sol. Dans le cas présent, les frais 
généraux représenteraient environ 25% des colts directs, ce 
qui conduirait à un coût total annuel de $540,000 environ. 

Iles de la Madeleine - Gaspé 
Gaspé - Mont-Joli 
Gaspé - Charlo - Mont-Joli 
Total des heures de vol 
Coûts directs d'opération 



Estimation des revenus 
annuels 
Evaluation des dépenses 
annuelles 

Estimation du déficit 
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TABLEAU 21.6.12 

Prévisions de résultats théoriques annuels 
de la ligne Mont-Joli - Iles de la Madeleine 

deux liaisons par jour avec un Avro- 748 (44 places)  

	

1970 	1972 	1977 

	

251,210 	445,383 	624,750 

54o, 000 	540 ,000 	540,000 

( - 288,790) ( - 94,617) 	+ 83,450 

1970 - 300,000 

1971 - 200,000 

1972 - 100,000 

Total 	 $ 600,000 

La subvention maximum et temporaire pour créer une ligne 
régulière permettant de faire l'aller et retour des Iles 
de la Madeleine à Gaspé et de Gaspé à Mont-Joli dans une 
seule journée serait de l'ordre de$600,000 répartis sur 

trois ans. 

Compte tenu de toutes les considérations qui ont été 
énoncées dans ce rapport et qui concluent à la nécessité 
de créer un tel niveau de service, il est proposé que 
cette subvention soit accordée. Le montant de la subvention 
serait à reconsidérer si ce service était intégré dans un 
système plus important. 

Recommandation AV-7 

IL EST PROPOSE DE CREER UN SERVICE QUOTIDIEN ENTRE LES 

ILES DE LA MADELEINE, GASPE, MONT-JOLI, AVEC UN APPAREIL 
D'AU MOINS 25 A 30 PLACES DU TYPE H.S. AVRO-748, F-27 OU 
EQUIVALIMT, ET CE SERVICE DEVRAIT ASSURER LA DESSERTE DE 
CHARLO. S'IL N'EST PAS INTEGRE DANS UN SYSTEME PLUS 
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Recommandation AV.-2  (suite) 

GENERAL ET PLUS RENTABLE, C'EST A DIRE SI L'ON DOIT CON-

SIDERER LA LIGNE ILES DE LA MADELEINE - GASPE - MONT-JOLI 

EN ELLEr-MEME, ON PREVOIT qu'IL FAUDRAIT FAIRE FACE A UN 
DEFICIT ANNUEL DE $300,000 ,$200 , 000 ,  $100,000 PENDANT 

LES TROIS PREMIERES ANNEES, DEFICIT POUR LEQUEL L'AIDE 

GOUVERNEMENTALE SERAIT NECESSAIRE. 

21.7 Aéroport de Gaspé  

Les investissements du Gouvernement fédéral à Gaspé sont 
relativement récents (1965-1966). L'aéroport avait été 
crée dans les années 1950 par une initiative privée. 

Il est géré par la municipalité de Gaspé et c'est elle qui 
reçut l'aide fédérale. 

TABLEAU 21.7.1  

Investissements récents dans l'aéroport de Gaspé 

1965-66 	1966-67 	1967-68 	Total  

102,552 	160,137 	384,428 	647,117 

Source: Ministère des Transports (D.O.T.) 

TABLEAU  21.7.2 

Revenus et dépenses de l'aéroport de Gaspé 

1965 	1966 	1967 	1968 

Revenus 	5,489 	5,297 	4,458 	6,329 

Dépenses 	12,476 	12,476 	12,480 	18,767 

(6,987) 	(7,179) 	(8,022) 	(12,438 

Source: Ministère des Transports. (D.O.T.) 
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Durant la période 1964-1968, le Ministère des Transports 
a octroyé des subventions d'exploitation qui se sont 
élevés à $34,500 environ. D'ici 1977 les revenus de 

l'aéroport augmenteront mais il sera sans doute encore 
malaisé d'équilibrer le budget annuel, par suite des 
dépenses élevées de déneigement. 

Il sera difficile de demander à la ville de Gaspé de sup-
porter le déficit d'exploitation; il s'agit principalement 
d'une ville de services ayant peu de résidents réels 

(3000 environ) et par conséquent de contribuables, et il ne 
serait pas normal qu'elle supporte des charges .pour un ser-
vice qui est assuré principalement au bénéfice de la sous 
région et des Iles de la Madeleine (au total 72,000 habi-
tants). 

Une solution consisterait à confier l'aéroport à la compagnie 
aérienne exploitante, comme c'est le cas aux Iles de la 
Madeleine, et cette compagnie recevrait l'aide fédérale 

. nécessaire pendant le temps où cette.cluirge serait excessive 
comparée à ses revenus. 

La piste récemment asphaltée de Gaspé est longue de 4,000 
pieds et large de 150, avec un balisage d'approche basse 
intensité, et un éclairage de piste principale et de piste 
de service jusqu'au stationnement. 

Pour permettre un service régulier tel que proposé en 
21.6.2, il sera nécessaire d'allonger la piste à 5,500' et 
d'installer un signal de navigation stroboscopique (S.B.S: . 
strobe beacon system). 

Un phare fixe (N.D.B., non directional beacon) est situé 
è l'Est de l'aéroport. L'opérateur local peut à la demande 
mettre un radio-guidage en service. 
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De plus lorsque le nouveau service de deux avions réguliers 
quotidiens sera mis en place, il sera nécessaire de prévoir 
une petite gare pouf les voyageurs. La ville ne pourra 
probablement pas assurer la part qu'exige le Ministère des 
Transports pour accorder son aide. Il serait logique qu'une 
aide gouvernementale intervienne puisqu'il s'agit de dévelop-
per un service régional. Avec le niveau de service proposé, 
il faudrait prévoir environ $150 1 000 d'investissement pour 
un aérogare, et $200 1 000 pour la piste et l'aide à la navi-
gation soit un total de $350,000. L'allongement de la piste 
est jugé nécessaire pour raisons de sécurité compte tenu du 
type d'avion recommandé pour le service de cet aéroport. 

Recommandation AV-8 

IL EST PROPOSE DE NE PAS LAISSER LA VILLE DE GASPE SUPPORTER 
LE DEFICIT D'UN AEROPORT SUBREGIONAL DESSERVANT UNE POPULA-
TION DE 72,000 HABITANTS ALORS QU'ELLE MEME N'EN COMPTE QUE 
3,000. DE PLUS, IL FAUDRA SUIVRE LE DEVELOPPEMENT DU TRAFIC 
QU'OCCASIONNERA LA CREATION D'UN MEILLEUR SERVICE POUR CON-
NUTRE LES NOUVEAUX BESOINS DE L'AEROPORT. DES A PRESENT, 
IL EST NECESSAIRE DE PREVOIR UN INVESTISSEMENT DE $350,000 
POUR LA CONSTRUCTION D'UNE GARE VOYAGEURS ET PROLONGEMENT 

DE LA PISTE A 5,500 PIEDS. 

21.8 Aéroport des Iles de la Madeleine (House Harbour)  

21.8.1 Lignes concurrentes  

Liaroport des Iles de la Madeleine doit-permettre d'assurer 
les liaisons aériennes avec trois zones d'influence: une 
zone commerciale centrée sur les Provinces Maritimes avec 

Charlottetown et Moncton comme destinations principales, 

une zone de services dépendant de la Province de Québec et 



1411 TRANSPORTS AERIENS 	 C21-53  

qui est représentée par les deux centres de Rimouski - 
et Gaspé, et la zone métropolitaine de Montréal-Québec 

représentant à la fois le centre des affairés, des loisirs 
et des relations interprovinciales et internationales. Ces 
trois zones intervenant dans la vie des Iles à des titres 
différents on peut dire que d'une manière globale les lignes 
ariennes ne sont pas concurrentes. 

Entre les deux premières zones en particulier, la concurrence 
entre Moncton et Gaspé en tant que marchés d'approvisionne- 
ment situés à peu près à la mème distance des Iles, ne 

pourrait exister que le jour où Gaspé se serait suffisamment 
développée ce qui semble exclu quand on se limite aux délais 
de prévisions de l'étude (1977). 

Quant aux services assurée par l'Administration provinciale, 
la région est du Québec est la seule à pouvoir les offrir. 

De ce point de vue on peut donc étudier les liaisons 
aériennes capables de satisfaire les besoins des Iles 
d'une manière indépendante quand il s'agit de relations 
commerciales ou des nécessités de services sociaux. Pour 
ces derniers, c'est ce qui a été fait dans les articles 
précédents à l'occasion des lignes desservies par Gaspé. 
Quant aux relations commerciales, elles sont assurées d'une 
manière très convenable par EPA qui exploite les lignes 
de Charlottetown et de Moncton. 

Il n'en va pas tout à fait de méme avec la liaison des 
Iles avec Montréal-Québec puisque deux lignes sont possi-
bles sur des distances à peu près équivalentes, l'une 
passant par Moncton et l'autre par Mont-Joli plus au nord. 
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Dans ce cas, c'est une autre considération qui dicte le 
choix. L'excellent service qui relie Charlottetown à 
Montréal fait de la capitale de l'Ile du Prince Edouard 
l'aéroport interrégional préféré des Iles de la Made-
leine. Le rôle de capitale provinciale joué par Char- 
lottetown entraine un niveau de service ei ne peut avoir 
d'équivalent sur la ligne de Gaspésie qu'à partir de Mont-
Joli. Mont-Joli étant beaucoup plus éloignée ne peut pas 
concurrencer Charlottetown sur la ligne de Montréal. Il 
n'en est pas de même pour Québec dont aucune liaison directe 
n'existe avec Charlottetown. C'est pourquoi on a supposé dans 
l'étude de l'aéroport de Gaspé que les voyages des Madelinots 
pour Québec et les régions à l'Est de Québec s'effectueraient 
par la ligne gaspésienne aussitôt qu'elle offrira le niveau 
de service proposé. 

Les services aériens des Iles de la Madeleine ont été 
assurés successivement par Maritime Central Airways et par 
Eastern Provincial Airways (EPA). Les avions qui fréquen-
tent l'aéroport sont des Dart Herold, DC3, Piper Navajo, 

C'est en 1959 que l'aéroport fut construit. 

21. 8. 2 Aéroport 

TABLEAU 21.8.1  
Investissements de l'Aéroport 

des Iles de la Madeleine 
1958/9 

	

1962/3 	63/4 	64/5 	65/6 	66/2 	67/8 	Total 

	

539,162 	400 	665 9,148 13,260 28,056 	590,691 

Source: Ministère des Transports (D.O.T.) 
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Il y a deux pistes principales: 

3,7251 x 150' asphaltée 
3,600' x 150' asphaltée 

L'éclairage d'approche et l'éclairage de piste équipe la 
première piste. 

L'aéroport fut exploité par Eastern Provincial Airways sans 

charge pour la municipalité jusqu'en 1968. Au delà on ne 
dispose pas de renseignements officiels, si ce n'est que le 
Ministère des Transports prit l'aéroport à sa charge et en 

confia l'exploitation et l'entretien à EPA. Certaines 

informations indiquent que les revenus de l'aéroport 
dans les deux dernières années ont été de $14,000 alors que 
les dépenses d'exploitation se seraient élevées à $44,000 

(sur une base contractuelle de EPA). Pour améliorer l'aide 

apportée aux avions par mauvais temps, il est proposé de 
prévoir l'installation d'un feu stroboscopique (S.B.S. 

strobe beacon system) au coût de $10,000 environ. 

Trois autres améliorations seraient également nécessaires 
dans un avenir rapproché: 

- Allongement de la piste 07/25 à 5,500 pieds pour un coût 

de $200,000 environ, pour raisons de sécurité en fonction 
du type d'avion recommandé pour la desserte de cet aéroport. 

- La mise à disposition d'un dispositif de sécurité minimum 
pour apporter des secours en cas d'incendie ou de tout 
autre accident. 

- Si c'est possible la mise en place d'un service météoro-
logique combiné poux la navigation aérienne et maritime. 
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Recommandation AV-9  

A L'AEROPORT DES ILES DE LA MADELEINE, IL EST PROPOSE DE 

REALISER LES AMELIORATIONS SUIVANTES: 

- ALLONGEMENT D'UNE PISTE A 5,500 PIEDS 	 $ 200,000 

- INSTALLATION D'UN SIGNAL S.B.S. 
(FEU CLIGNOTANT) 10,000 

- MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF DE SECURITE MINIMUM POUR 

LES CAS D'ACCIDENT ET D'INCENDIE. 

- CREATION SI POSSIBLE D'UN SERVICE DE METEO COMBINE POUR 

LA NAVIGATION MARITIME ET AERIENNE. 

21.9 Autre aéroports  

21.9.1 Aéroport de Rivière-du-Loup  

On a vu précédemment (Article 21.3.2) que dans le système  

interrégional on a proposé la création d'une ligne Bagotville- 

Mont-Joli afin de relier le Saguenay à la Région Est du 
Québec et aux Provinces Maritimes (Recommandation AV-5). 

Si le trafic de Rivière-du-Loup le justifiait, ce service du 
Saguenay devrait faire escale dans cet aéroport. De cette 
manière et compte tenu des lignes qui desservent Mont-Joli, 
Rivière-du-Loup se trouverait en relation directe avec 
toutes les régions environnantes et avec les lignes de l'ouest 
et les lignes internationales. 

TABLEAU 21.9.1 

Origine et destination - Rivière du Loup 1967 
(Extrait des statistiques CTC 1967)  

De 	 Baie 	Havre St- Montréal Québec Sept-Iles Total 
Rivière à Comeau Pierre et 	 
du Loup   divers  

610 	440 	750 	145 	700 	2,645 

On voit que la majorité de la demande est vers l'Est: 610 +  11.110  + 

700 = 1,750 
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En ce qui concerne le service interrégional, il n'est pas 
possible de prévoir une escale des envolées de Mont-Joli 
vers Montréal - Québec en fonction du coût élevé et des 
inconvénients d'une telle escale, compte tenu du nombre 
réduit des voyageurs. Pour les destinations de Québec, 
le trafic serait négligeable, les distances étant si fai- 
bles que les avantages de l'automobile (ou des services 
d'autobus) l'emportent certainement sur l'avion. 

Cependant pour Montréal et au delà, un service est néces-
saire. Le niveau des services offerts à Rivière du Loup 
doit être de même nature que celui qui est offert en géné-
ral dans la Province de Québec. Il semble que la meilleure 
solution consisterait à assurer une liaison suffisante de 
Rivière du Loup avec Mont-Joli où se trouvent rassemblés 
tous les services ariens dont les habitants de Rivière du 
Loup ont besoin. La rapidité des réactés qui relient 

Mont-Joli à Montréal sans escale compenserait facilement 
le délai nécessaire au voyage à "contre-courant". 

Quant aux tarifs pour Montréal, il faudrait qu'ils soient 
équivalents à ceux du voyage Mont-Joli - Montréal. 

Dès l'origine d'après les tableaux 21.3.1 et 21.9.1 la . 

ligne Saguenay - Rivière du Loup - Mont-Joli aurait une 
clientèle de 5,000 passagers par an soit environ 100 par 
semaine (total allers et retours), ce qui peut justifier 
trois services hebdomadaires. L'exploitation de cette 
ligne doit s'intégrer dans le système d'ensemble de la 
région étudiée; on ne peut en faire ici l'analyse car 
cela exigerait des interventions auprès des compagnies 
aériennes, interventions qui ne pourront avoir lieu que 
lors de la seconde étape, celle de la réalisation des 
recommandations retenues. 
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Recommandation AV-10 

IL EST PROPOSE QUE LA LIGNE DE SAGUENAY A MONT-JOLI PREVUE 
DANS_LA RECOMMANDATION AV-5 FASSE ESCALE A RIVIERE DU LOUP 
AVEC UN SERVICE TRI-HEBDOMADAIRE. L'ESCALE NE SERAIT MAIN-
TENUE QUE SI LE TRAFIC ENREGISTRE A RIVIERE DU LOUP LA 
JUSTIFIAIT. 

Recommandation AV-11 

IL EST PROPOSE QUE LE PRIX DU PASSAGE RIVIERE DU LOUP - 

MONTREAL SOIT EGAL A CELUI DE MONT-JOLI - MONTREAL POUR 

NE PAS PENALISER LES USAGERS DU VOYAGE SUPPLEMENTAIRE QUI 

LEUR EST DEMANDE PAR SUITE DE LA RATIONALISATION DU SYSTEME. 

Aéroport  

L'aéroport date des années 1950 et représentait à l'époque 
un investissement du Ministère des Transports de $949,000. 

La municipalité de Rivière du Loup dispose ainsi d'une 
piste asphaltée de 6,000' x 200', avec piste de service 
éclairage d'approche et balisage stroboscopique. La seule 
aide à la navigation est un feu fixe (N.D.B.) adjacent à 
l'aéroport. 

TABLEAU 21.9.2  

Revenus et dépenses de l'aéroport de Rivière du Loup 
1965 - 1968 

	

1965 	1966 	1967 	1968  

Revenus 	4,700 	5,181 	4,828 	5,111 

Dépenses 	4,441 	7,799 	6,292 	8,524 

2 59 	(2,618) 	(1,464) 	(3,413) 

Source: D.O.T. 
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Les revenus ont peut-être été un peu moindres en 1969 par 
suite de la réduction des services de Québecair. 

Le déficit ainsi que divers achats d'équipement qui s'élè-
vent à $22,000 ont été supportés par le Ministère fédéral 
des Transports (D.O.T.). 

La demande avant la réduction du niveau de service de 
Québecair en 1969 a été faible et stagnante. 

TABLEAU 21.9.£3 

Trafic total (arrivées eus départs), Rivière du Loup 

1963 

2,675 

	

1964 	1965 	1966 	1967 	1968  

	

2,940 	2,955 	2,665 	2,645 	2,675 

La Commission Canadienne des Transports a accepté en septem-
bre 1969 la suspension de service à horaire régulier à 
Rivière du Loup, et son remplacement par une desserte non 
garantie. 

Le service'proposé, c'est à dire une liaison avec Mont-Joli 
par l'escale des envolées Saguenay - Mont-Joli, devrait 
satisfaire d'une manière rentable l'essentiel de la demandé  

locale. 

21.9.2 Ste-Anne des Monts  

L'aéroport a été construit par Air Gaspé au coût de $35,000. 
Il s'agit d'une piste non revêtue de $4,600' x 150' dont 

4,0001 seulement sont en état de servir. Le trafic relevé 
depuis 1965 est très faible 'et même en recule (1,545 en 
1965 et 1,208 en 1968). Aucune proposition d'amélioration 
à la charge de l'Administration publique ne peut être faite 
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dans ces conditions, surtout si l'on tient compte du niveau 
de service élevé proposé à Gaspé. 

21.9.3 Bonaventure  

Cet aéroport qui date des premières années 1960, avait 
d'abord été créé comme une base de défens t contre les in-
cendies de forêt. Depuis ce temps des avions privés 
l'utilisent fréquemment. La piste de gravier est longue 
de 4,000', dispose d'un éclairage de nuit, et un réservoir 
d'eau est installé pour le service des appareils de lutte 
contre l'incendie de forêt (Canso). Durant l'automne 1969, 
la Province de Québec fit installer un N.D.B., feu fixe 
qui sera très utile non seulement aux Canso mais aussi 
aux avions privés. 

La proximité de Charlo déjà relié à Sept-Iles, Moncton, 
Montréal et que l'on propose de relier quotidiennement à 
Mont-Joli et Gaspé, amoindrit considérablement le rôle 
d'escale régulière que pourrait jouer Bonaventure, et dans 
cette perspective aucune amélioration importante ne peut 

être recommandée 

21.9.4 Causpascal 

Cet aéroport a également été conçu pour la sécurité fores- 
tière et dispose d'une très bonne piste de gravier de 

Liopool x 1501. situé à 58 milles de Mont-Joli et à peu près 

. à même distance de Charlo, il n'existe pas de justification 

à son développement pour le trafic passager, faute d'une 

population suffisante dans cette sous-région, et à cause 
des distances relativement faibles aux aéroports voisins. 
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Une rapide enquête auprès des compagnies aériennes a 
également montré que Bonaventure et Causapscal étaient 
trop éloignés des grands centres pour qu'on puisse son-
ger y établir une école de pilotage et d'entrainement. 

21.10 Conclusions et résumé financier 1970-1977 

Pour résumer l'analyse générale des transports aériens 
qui vient d'être faite, on peut souligner les trois 
changements principaux du système actuel qu'il est souhait-
able de réaliser: 

• 1. Entre Montréal et Sept-Iles veiller à un meilleur équi-
libre entre les lignes de manière à obtenir une plus 
grande fréquence du service dans la capitale régionale 
de Mont-Joli. 

2. Faire de Mont-Joli la plaque tournante des services de 
l'Est du Québec en ajoutant des liaisons avec Charlo, 
Moncton et Bagotville, et en améliorant les liaisons 
avec Sept-Iles. 

3. Rattacher les Iles de la Madeleine à la Province de 
Québec avec une ligne dont le niveau de service soit 
convenable. 

21.11 Résumé de la situation financière du secteur aviation' 
dans la région Est du Québec pour la période 1970-1972  

1. Dépenses d'investissements 

Aéroports de Mont-Joli 	 $ 1,900,000 
Gaspé 	 350,000 
Iles de la Madeleine 	 210,000 

$ 2,460,000 

Sécurité - Equipements de secours 
et stations de météo: 

Mont-Joli 
Iles de la Madeleine 
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2. Déficits d'exploitation des aéroports (dans les conditions 
actuelles  de taxation)  

Aéroport de Mont-Joli: 
Déficit moyen annuel $150,000 
pendant 8 ans 	 , $ 1,200,000 

Gaspé: $25,000 x 8 ans 	 200,000 

Iles de la Madeleine: $40,000 x 8 ans 	320,000 

Rivière du Loup: $5,000 x 8 ans 	 4o,000 

$ 1,760,000 

3. Estimation de l'ordre de grandeur des revenus des com-
pagnies aériennes de l'Est du Québec durant la période 
1970 - 1977 (8 ans)  

Revenus bruts 	 1970 	 1977 

a) Mont-Joli - Baie Comeau 
à Montréal 	$ 1,500,000 	4,0o0,000 

A déduire, services de 
Baie-Comeau 	 600 , 000 	1,100,000  

" 	Services de Mont-Joli 	$ 	900,000 	2,900,000 

b) Traversée de Baie-Comeau 
à Mont-Joli et Matane 	 350,000 	600,000  

c) Mont-Joli - Gaspé - 
Iles de la Madeleine 	 100,000 	600,000  

d) Iles de la Madeleine aux 
Provinces Maritimes à 
Montréal 	 600,000 	800,000  

e) Mont-Joli - Rivière du Loup 
à Bagotville 	 80,000 	200,000 

Totaux 	$ 2,030,000 	5,100,000 

Subventions  
EPA - Service des Iles de la 

Madeleine 	 65,000 	65,000 

Rivière du- Loup - Mont-Joli 
(Montréal) 	10,000 	10,000 



14-1 TRANSPORTS  AERIENS' 	 C21-63 

1970 	1977 

Mont-Joli - Gaspé - Ilés de la 	300,000 	 0 
Madeleine (300,000 - 200,000 - 
.100,000 durant les trois pre- 
mières années) 

Total des revenus 	 $ 2,405,000 	5,175,000 

Revenus annuels moyens 	 . $ 3,715,000 

4. Revenus t6taux de l'aviation civile de l'Est du 
Québec de 1970 à 1977  

Il faut déduire les revenus qui correspondent à des 
avions qui viennent d'aroports étrangers à la région 
étudiée, soit approximativement a + b + d de 3.1, ce 
qui représente une déduction de $925000 en 1970 et 
$2,150,000 en 1977 et en moyenne $1,540,000. 

Revenus totaux annuels moyens de l'aviation dans la 
région: 
Revenus des compagnies 	 $ 3,715,000 

A déduire pour les aéroports 
hors de la région 	 1,540,000 

A ajouter: 
Lignes diverses, fret, etc. 40% 

$ 2,175,000 

825,000 

Total 	$ 3,000,000 

5. Prévisions de résultats pour l'Administration publique 
i1970-1977)  

Revenus de l'aviation pour la période étudiée :  
$ 3,000,000 x 8 ans 	 $ 24,000,000 

coet brut total pour l'Administration publique 
1 + 2 + subventions (1970-1977): 

$ 2,000,000 + 1,760,000 + 1,200,000 = $ 4,960,000 
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Recettes de taxes: 
Les taxes sur le matériel et les pièces de rechange 
sont évaluéesà 20%. Les taxes sur le carburant sont 
de 3e par gallon soit de 15% sur le prix d'achat. 
Les taxes d'atterrissage: déjà comptées dansle calcul 
du déficit d'exploitation des aéroports. 

Compte tenu de la composition des dépenses des com-
pagnies aériennes, la somme des taxes payées aux col-
lectivités publiques est de 7.5% du revenu total, soit 
pour la période étudiée 	 $ 1,800,000 

6. Ordre de grandeur des charges à supporter par l'Admi- 
nistration publique pour le secteur de l'aviation 
civile dans la region Est du Québec dans la période 
1970-1977  	 

Coût brut pour l'Administration 
publique 	 $ 4,960,000 

Recettes de taxes 	 1,800,000 

$ 3,160,000 

Coût total annuel à la collectivité 	$ 400,000 
environ 

C'est à dire environ 13% du revenu annuel moyen des 
compagnies d'aviation. 
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22 - TRAVERSIERS DES ILES DE LA MADELEINE 
ET DE LA BAIE DES CHALEURS 

On verra par la suite que le cas de la Baie des Chaleurs ne 
soulève aucun problème particulier. Aussi sera-t-il traité en 
dernier uniquement d'ailleurs à titre d'information puisque le 
traversier existant est basé au Nouveau Brunswick afin de com-
pléter l'ensemble du système des transports de la région Est du 
Québec. Le chapitre 22 concerne donc essentiellement l'étude 
du cas des Iles de la Madeleine. 

22.0 Critères d'optimisation 

En ce qui concerne les critères d'optimisation définis au 
chapitre 16, le service de traversier devant relier les 
Iles de la Madeleine au continent, sera étudié d'emblée 
d'après le critère CR-2 relatif au niveau de service mini-
mum, puisque la vie insulaire ne se conçoit qu'en fonction 

, de ses liaisons avec l'extérieur qu'il s'agisse de relations 
humaines ou économiques. 

Les termes de référence l'établissent très clairement. . Les 
considérations de rentabilité interviendront naturellement 
au titre du critère CR-1, afin de comparer plusieurs solu-
tions possibles, soit quant aux escales du traversier, soit 
quant aux différentes combinaisons d'un service traversier 
doublé d'un service cabotage. Ces solutions sont comparées 
au service de cabotage actuel sur la base des . coûts à la 
collectivité. 
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22.1 Le service des Iles de la Madeleine  

Comme on l'a vu à propos de l'analyse du cabotage, les 
Iles de la Madeleine sont reliées actuellement avec Montréal 
et la Gaspésie, avec l'Ile du Prince Edouard avec la Nou-
velle Ecosse et les Etats Unis (voir chapitre 20). Ces 
liaisons s'effectuent par cargos et il n'existe aucun 
service de traversier, véritable, c'est à dire un service 
qui soit assuré par un bateau conçu pour que les véhicules 
automobiles puissent monter à bord et en descendre par leurs 
propres moyens sans l'aide d'engins de levage. 

Le besoin d'un véritable traversier est ressenti depuis 
fort longtemps par les Madelinots et plus spécialement 
depuis une dizaine d'années avec l'accroissement rapide 
du parc des voitures particulières (triplé dans les 10 
dernières années). Il s'agit donc au premier chef de la 
nécessité de créer un niveau de service en rapport avec 
les exigences de la vie actuelle et de l'élévation des 
revenus. 

Les Iles sont exigUes et leurs dimensions réduitts font que 
la vie n'y est possible aujourd'hui qu'à condition de 
pouvoir en sortir, et d'en sortir avec une voiture, 
puisqu'arrivé sur le continent, celle-ci est indispensable 
pour rayonner dans les centres d'approvisionnement, 
d'affaires ou de services. 

Le second aspect à considérer est l'aspect économique. Le 
besoin d'un traversier étant reconnu pour les voyageurs, on 
doit étudier quels sont les services qu'il peut rendre en 
marge du transport des voitures particulières. 

Ces services de transport sont de trois natures: 
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- les services de tourisme et de visiteurs des familles 
de 1' 11e, qui sont de même nature que le service de 
base des voitures particulières, 

- les transports de marchandises qui en utilisant un tra-
versier peuvent offrir de meilleurs prix en évitant les 
manutentions de chargement et de déchargement qu'im-
posent les caboteurs 

- les services de cargo ordinaire dans les limites compa-
tibles avec l'architecture particulière d'un traversier. 

Les deux dernières catégories peuvent être étudiées en 
fonction des statistiques du passé parce que la variation 
du coet de transport n'aura pas une incidence importante 
sur le volume des importations et des expôrtations des Iles. 
Par contre pour les services de passagers et de voitures 
on sera obligé de faire des hypothèses, puisque sans ser-
vice de traversier, ce trafic était réduit à un minimum 
qui est sans signification pour l'avenir. 

Plusieurs études ont été faites dans le passé au sujet des 
Iles de la Madeleine, et ont conclu à la nécessité de 
créer un service de traversier, mais il ne semble pas que 
l'on ait déjà abordé ce sujet  sous l'angle économique. 

seconde étude que l'on doit déduire quel 
traversier le mieux adapté en considération 
des tarifs, et de l'aptitude à naviguer dans 

les glaces, et quelle est la route à choisir. 

22.2 , Choix de la route 

Ainsi qu'on le verra par la suite, le choix de la route 
tient au fait que les Iles de la Madeleine ne peuvent 
économiquement justifier qu'un seul traversier. 

C'est de cette 
est le type de 
des capacités, 
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Il faut donc affecter celui-ci à la meilleure route, compte 
tenu des différents services que l'on attend de lui. 

La mission première du traversier des Îles étant d'assurer 
des liaisons fréquentes avec le continent pour des passagers 
avec voiture, la meilleure route sera celle qui permettra 
de se rendre dans les conditions les plus économiques et les 
plus rapides aux centres d'approvisionnements et d'affaires 
qui sont les pôles d'attraction naturels des Madelinots. 
(Voir chapitre 2). Cette seule considération écarte du 
choix des routes les ports de Gaspé et de Chandler. Ils 
sont trop éloignés (180 et 170 milles) et ne présentent pas 
les caractères de centres tertiaires importants au même 
titre que Moncton et même Charlottetown capitale de l'Ile 
du Prince Edouard. Le service de traversIer serait long 
et de ce fait très onéreux (environ douze heures de voyage 
et 27 heures par cycle). 

A titre d'indication la création d'un service de traversier 
avec la Gaspésie en supplément de celui qu'il est indis-
pensable de créer avec les Maritimes coûterait à la collec-
tivité environ $500,000 par an. 

Les trois points de desserte du cargo North-Gaspé qui 
assure actuellement la liaison régulière avec le continent 
sont Souris, Charlottetown,  Pictou,  les deux premières 
escales étant sur  l'Ile du Prince Edouard et la troisième 
en Nouvelle Ecosse. Charlottetown est également à écarter  
du fait de son éloignement. Un passager allant à Charlotte- 
town descendra à Souris pour économiser du temps et de 
l'argent. 
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Il subsiste deux solutions dans le choix de la routez Une 
navette régulière et quotidienne Cap aux Meules - Souris 
(5, 6 heures de voyage, cycle de 14 heures); une combi- 
naison de ce service avec la desserte de Pictou autant de fois 

dans la semaine que l'exige les trafics marchandises et 
passager à destination de Moncton et d'Halifax. (Cap aux 
Meules, Souris, Pictou, voyage en mer 8.8 heures, escales 

4.5 heures au total et cycle de 22 heures). 

TABLEAU 22.2.1 
Comparaison des routes de liaison 

des Iles de la Madeleine au continent  

Durée de la traversée Temps d'un cy.  

	

Distances 	Vitesse moyenne Temps d'escale 

	

(milles) 	15 m. à l'heure 	1.5 h.  

Des Iles à Gaspé 	180 	 12 heures 	 27 h. 
à Chandler 	170 	 11.3 " 	 26 h. 
à Charlottetown 	160 	 10.6 h. 	 26 h. 

(par Souris) 
à Souris 	 84 	 5.6 h. 	 14 h. 
à Pictou 	 132 	 8.8 h. 	 22 h. 
(par Souris) 

On remarque que seules les deux dernières routes permettent 
de faire un cycle dans une journée et qu'aucune ne permet 
de faire plus d'un cycle quotidien. 

Une comparaison des coûts économiques entre deux services 
de traversier, l'un avec escale à Souris seulement, l'autre 
à Souris et Pictou compte tenu du coût additionnel d'un 
caboteur quand Pictou n'est pas desservi par le traversier, 
permettra de décider de l'itinéraire à adopter. 

kI  



. Prévisions 1977 79,550 T. 	45,700  T. 
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22.3 Données socio-économiques  

Ces données ont été étudiées au chapitre 2 de l'étude 
économique (article 2.3) et peuvent se traduire selon les 
deux tableaux ci-dessous. On voit que l'accroissement du 
trafic passagers et marchandises de 1968 à 1977 sera de 
3,150 passagers à 7,800 soit une augmentation de 9.5%-par 
an environ, et de 87,250 T. à 125,250 T. soit 3.6% par an 
environ. 

TABLEAU 22.3.1 

Origines et destinations Export-Import (1968)  
et Prévisions 1977  

Cabotage  (1) 	 Importations 

Montréal-Gaspésie,Les Iles 
Charlottetown (I.P.E.) 
Souris (I.P.E.) 

Pictou (N.E.) 

Halifax (N.E.) 

Océaniques  (2) 

Totaux Import-Export  1968: 

12,200 T. 
4,000 T. 
1,200 T. 
4,100 T. 

800 T. 

34,550 T. 

56,850 T. 
11111n 11119 

- Exportations 

1,300 T. 
1,000 T. 

800 T. 
2,300 T. 

25,000 T. 

30,400 T. 

Totaux 

13,500 T. 
5,000  T. 
2,000 T. 
6,400 T. 

800 T. 

59,550 T. 

87,250 T. 

1. (Statistiques établies d'après un échantillon de deux mois 1968 
et du document d'appel d'offres de la C.T.C.- Janvier 1970). 

2. Source: Tableau 2.3.2 
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TABLEAU 22.3.2 
(Extrait du chapitre 2, article 2.3) 

Prévision de trafic passagers du traverèier en 1 
(une seule direction) 

Av. Mai Juin Juil.Aout Sep. Oct. Nov. Déc. 

Voyages des Madelinots 260 260 260 800 800 800 260 260 260 

Visites des familles 	 120 240 360 360 240 120 

Touristes 	 1200 1200 

Total 
Autos: Voir tableau 2.3.1 

260  380  500 2360 2360 1040 380 260 260 

7800 

22.4 Dépenses et revenus actuels (North Gaspé) 
ab. 

Le service des Iles était assuré jusqu'à l'hiver 1969-1970 

par le "North Gaspé" (Clarke Steamship Co.) entre Cap aux 
Meules (Havre Aubert et occasionnellement Grande Entrée) et 
Souris, Pictou,  Charlottetown.  

Nombre de voyages annuels: 
Mai, juin et septembre: trois voyages par semaine 
Juillet et août 	 5 voyages par semaine 
Début et fin de saison 2 voyages par semaine 

La saison s'étend sur neuf mois environ selon les conditions 
de la glace. Le service actuel représente donc Wu total 

4 semaines x 2 Voyages = 8 
26 semaines x 3 voyages = 78 	, 

10 semaines • x 5 voyages = 50 

Total annuel 	 136 voyages 
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Le North Gaspé peut transporter 21 automobiles qu'il faut 
élinguer au chargement comme au déchargement aux mâts de 
charge du bateau. 

Lestemps d'escale sont de deux heures et la traversée pour 
Souris est de 6 heures. 

Pour comparer les coûts des différentes solutions, il est 
préférable de se baser sur les dépenses d'un bateau moderne, 

le Fort Lauzon, par exemple, qui devrait remplacer le North 
Gaspé qui est d'un modèle vétuste (1938) si l'on n'adoptait 
pas la solution d'un traversier véritable. Les coûts d'ex-
ploitation du Fort Lauzon sont probablement plus élevés 
compte tenu de ses dimensions et de sa puissance. Mais 
faute d'avoir pu obtenir ceux du North Gaspé, on se servira 
des coûts du premier, l'erreur commise ne pouvant que con- 
firmer les conclusions qui seraient favorables au traversier. 

Caractéristiques principales 

North Gaspé Construit en 1938 
Longueur 180 pieds 
Tonnage brut 888 
Tonnage net 505 

Fort Lauzon Construit en 1964 
Longueur 2051  

Tonnage brut 988 

Tonnage net 555 
(Navigation dans la glace: classe 2) 

Coût approximatif $1,400,000 
Prix de revient journalier $1,000 



Ciment 
Bois 
Marchandises diverseà .  

Moyenne admise 

$ 8.65/tonne 
11.00/tonne 
18.60/tonne 
15.00/tonne 
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Tableau des tarifs  

Fret marchandises applicable indifféremment de Pictou, 
Charlottetown, Souris aux Iles de la Madeleine 

Passagers: pour Souris $ 6.30 

Pictou et Charlottetown $7.70 
Voitures particulières: pour Souris 	17 

pour Pictour et Charlottetown $21 

1. Prix de revient approximatif 
Basé sur celui du Fort Lauzon 

Coût approximatif: $1,000 par jour 

	

300 J. par an x 1,000 	 $ 300,000 

	

Chargement et déchargement du bateau 	 120,000 

Goût total direct par an 	 420,000 

Dans le cas du North Gaspé les coûts sont peut être 
plus élevés à cause d'un manque de rendement de à l'âge 
du bateau 

2. Estimation des revenus  

Marchandises: 10,000 tonnes à raison de $15/tonne 
Trafic passagers et voitures (voir tableau 2.3.1) 
Passagers 6,300 x $7 (moyenne) 
Voitures 1,758 x 19 

Total 
Subvention fédérale 
Revenu total environ 

$150,000 

44,100 

33,400 

$ 227,500 

390.000 
. 11, 617,500 
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22.5 Etude du service d'un véritable traversier  

22.5.1 Le Service 	ssuTer  

Le North Gaspé fait actuellement 136 voyages par an pendant 
40 semaines. Un traversier de classe I (protection contre 
les glaces) pourrait assurer une saison plus longue environ 
44 semaines par an. 

Le tableau 22.2.1 montre que le circuit simple de Souris 
durerait 14 heures, alors que celui de Pictou demanderait 
22 heures. 

La pointe de service a lieu dans les mois d'été, au cours 
desquels on prévoit pour 1977, 2,360 x 2 passagers et 
280 camions de 10 tonnes (total aller et retour) (Voir 
tableau 22.3.1). 

Cela se traduit par: 

4,720  = environ 60  voiture par jour (A et R) 3 x 27 

10 000 T 	1 x 1.44 x 4  soit 8 camions de 10 T. 10 T. —  9m. x 27 j. x 3 
par jour (A et R) 

1.44 = facteur d'expansion 1968 - 1977 
4/3 = facteur pour tenir compte des camions vides au 

retour. 

La capacité nécessaire en véhicules équivalents est de 
30 + 4 x 2.5 = 40 véhicules en 1977. 

Il s'agit là d'une capacité moyenne mensuelle ce qui rend 
nécessaire de disposer en 1977 d'une capacité de jours de 
pointe de 40 

0.75 = 54 véhicules"équivalents" environ. 
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22.5.2 Les disponibilités actuelles  

Dans les chapitres précédents on a vu que de nombreuses 
considérations et justifications conduisent à recommander la 
mise en service d'un traversier de fort tonnage pouvant 
garantir un service permanent à Matane durant l'hiver. Une 
telle décision rendrait disponible l'un des traversiers 
actuels "NA Comeau"  ou "Sieur d'Amours", tous les deux de 
classe 1 pour la navigation dans les glaces. 

Pour le service des Iles de la Madeleine le Sieur D'Amours 
quoique d'un prix de revient plus élevé permettrait d'allon-
ger un peu la saison de service grâce à une puissance sen-
siblement supérieure à celle du N.A. Comeau (2,450 CV. au 
lieu de 1,470 C.V.). Le N.A. Comeau étant doublé par le 
traversier brise-glace proposé pour la traversée de Matane 
n'a pas les mêmes exigences de service que le traversier 
destiné aux Iles de la Madeleine; c'est donc de ces deux 
traversiers, le Sieur d'Amours qui serait le mieux adapté 
aux services propgsés. 

Par ailleurs un élément nouveau est intervenu depuis le 
,début de 1970: le contrat qui assurait au Manic, traversier 
de Rimouski - Forestville, une subvention annuelle impor-
tante du gouvernement provincial serait rompu, et le Mànic 
deviendrait disponible au début du printemps 1970. 

Dans l'étude des traversiers du St-Laurent (chapitre 20) 
le traversier de Rimouski est supprimé et la traversée 
de Rivière du Loup est renforcée. Le Manic, à cause de 
ses caractéristiques qui en font presqu'un brise-glace 
est choisi comme le traversier convenant le mieux pour 
garantir un service d'hiver quasi permanent à Rivière du 
Loup. Si l'on prend en considération le fait nouveau de 
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la mise en disponibilité immédiate d'un traversier, il ne 
fait aucun doute qu'il y a plus d'urgence à doter les Iles 

de la Madeleine d'un traversier véritable que de renforcer 
l'équipement de Rivière du Loup, du moins dans une situa-
tion intérimaire c'est à dire d'ici à ce que l'équipement 

nouveau recommandé ait été mis en service. 

TABLEAU 22.5.1  

Caractéristiques des traversiers 
qui pourraient être disponibles  

V. M. Manic: (Pointe au Père - Forestville)  

Longueur 	 226'9" 

Largeur  

Tirant d'eau 	 - 11'6" 

Vitesse maximum 	 16 noeuds 

Puissance 	 4,200 C.V. 
Nombre de passagers 	 250 

Nombre d'automobiles 	 45 (ou 15 camions) 
Renforcé pour 'navigation dans les glaces 
Classe 	 1 

Saison de navigation actuelle 	12 mois par année 

V. M. Sieur D'Amours (Matane - Godbout)  

Longueur 226'0" • 

Largeur 	 43 1 0" 

Tonnage (brut) 	 2,500 

Tirant d'eau 	 12' 

Vitesse 	 15-1/2 noeuds 

Puissance 	 2,500 C.V. 

Nombre de passagers 	 300 

Nombre de d'automobiles 	 55 ou 18 camions 
Renforcé pour navigation dans les glaces (classe 1) 
Saison de navigation actuelle 	1 mars - 31 décembre 

( 10 mois) 
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A titre provisoire,une bonne solution consisterait donc 
à envoyer le Manic au service des Iles, à la condition 
impérative de revenir dans le St-Laurent durant les trois 
mois d'hiver pour maintenir les liaisons côte nord - rive 
sud. Il faudrait toutefois qu'il reçoive les dernières 
modifications dont il a besoin pour être conforme aux normes 
canadiennes. 

Mais dans le futur, c'est à dire lorsqu'on mettra à Matane 
un traversier brise-glace, la meilleure solution consistera 
encore à affecter le Sieur d'Amours aux Iles de la Madeleine 
et le Manic à Rivière du Loup parce que le premier ne pour-
rait pas jouer le rôle du second, ce qui conduirait à 
acheter un traversier supplémentaire alors que l'un de ceux 
qui existent resterait inemployé. Ceci suppose naturelle- 
ment que la flotte de traversier restera la même que ce 
qu'elle est aujourd'hui augmentée d'un brise-glace. C'est 
la raison pour laquelle, l'étude du service des Iles de la 
Madeleine est basée sur un traversier du type Sieur D'Amours. 

22.6 Coût de revient et revenus d'un véritable traversier 
• (roll-on - roll-off) avec escales à Souris et Pictou  

L'estimation du coût annuels pur un traversier du même type 
que le Sieur d'Amours, le coût total annuel d'après l'étude 
des traversiers du St-Laurent serait de $500,000 environ. 
D'après les documents de base qui servent à déterminer les 
subventions, il serait de $550,000 (sans bar ni restaurant). 

• (Notons à ce propos que le Manic coûte annuellement environ 
3 5% de plus). 

On retiendra le montant de $550,000, auquel on ajoutera 
$50,000 pour la différence des services entre Matane et les 
Iles,soit au total $600,000. 
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Estimation des revenus marchandises en 1977:  la suppression 
de l'escale de Charlottetown va entrainer le partage de son 
trafic actuel entre Souris et Pictou; on supposera que la 
répartition se fera proportionnellement au trafic de ces 
deux ports durant les 5 dernières années, soit à peu près 
un quart à Souris et trois quarts à Pictou (Voir tableau 
22.3.1). 

Les Iles 

Souris 
Pictou 

Importations  

2,200 T. 
7,100 T. 

Exportations  

1,050 T. 
3,050 T. 

Total 

3,250 T. 
10,150 T. 

9,300 T. 	4,100.T. 13,400 T. 

Avec les taux actuels (déduction faite de 3,400 T de voitures) 
10,000 T. camions pleins à $15/1onne = $ 150,000 

520 camions vides à $20 x 2.5 = 	 26,000 
(un camion = 2.5 voitures)(1) 

Revenu total marchandises 1968 	$ 176,000 

Revenu total marchandises 1977 

176.000 x 125,2r 	environ 87,2 0 
Revenus du trafic passagers en 1977 
En 1968 les statistiques indiquent (tableau 2.3.1): 
6,300 passages (a et r) dont 1,200 pour Pictou 

$ 254,000 

Les Iles - Souris 
Les Iles - Pictou 
Voitures - Souris 

- Pictou  

5,100 x 6,30 = 

1,200 x 7.70 = 

1,700 x 17 	= 

400 x 21 = 

$ 32,130 

9,240 

28,90o 

8,400 

Total des revenus passagers 1968 $ 78,670 

Total des revenus passagers 1977 (Voir 22.3). 
78670  x 7,800 x 2  = 6 00 	 environ $ 195,000 ,3 

(1) Ce taux est basé sur l'espace utilisé. Il ne semble pas 
justifié de fixer un taux égal pour camions pleins et 
camions vides, compte tenu de l'absence de fret de retour 
dans les sens: les Iles - Souris - Pictou. 



1977  Déficit 
Subvention 

151,000 

390i 000  
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Totaux des revenus 1968: 

176,000 + 79,000 = $ 255,000 

Totaux des revenus 1977: 
254,000 + 195,000 = $ 449,000 

22.7 Tarifs et subventions 

Les revenus calculés ci-dessus sont basés eur les tarifs 
actuels. On doit envisager deux cas: 

1. Tarifs sans subventions 

1968:  le déficit serait de $ 600,000 

- 255,000 

$ 345,000 

La suppression en 1968 de toute subvention entrainerait 
une augmentation des tarifs de 135%. 

1977:  le déficit serait de $ 600,000 

- 449,000 

$ 151,000 

L'augmentation des tarifs devrait être de 34% 

2. Tarifs avec le maintient de la subvention actuelle 
1968  Déficit d'exploitation 	$ - 345,000 

Subvention actuelle 	 + 390,000 

+ 45,000 

Ce surplus permettrait de baisser les tarifs de 17% 

•+ 239,000 

Ce surplus permettrait de baisser les tarifs de 53%. 
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22.8 Aménagements portuaires  

La création d'un service de traversier impose la construc-
tion de rampes de débarquement à Cap aux Meules, Souris et 
Pictou. (Voir chapitre 20.7.5). 

D'une manière générale on estime à $ 150,000 le coût uni-
taire des rampes et à $150,000 les dépenses annexes d'aména-
gement des quais et surfaces de stationnement. 

La dépense totale des aménagements portuaires à prévoir pour 
le traversier des Iles de la Madeleine est donc de $900,000 
environ, ce qui représente une charge annuelle d'environ 
$90,000 soit 

en 1968 - 35% des revenus provenant des usagers 
en 1977 - 20% de ces mêmes revenus. 

22.9 Tarifs comparés 

TABLEAU 22.9.1 

Comparaison de tarifs de traversiers  
Automobiles 	Passagers  

Taux/ 	 Tpux/ 
Tarifs Mille Tarifs Mille  

Rivière du Loup -  St-Siméon 	5.50 	.27 	2.25 .11 

Trois Pistoles - Les Escoumins 	5.00 	.25 	2.00 	.10 

Pointe au Père - Forestville 	10.00 	.28 	4.00 	.11 

Matane - Godbout ou Baie Comeau 	10.00 	.26 5 	4.00 	.10 5  
Miguasha - Dalhousie 	 1.00 	.33 	0.50 	.16 
Borden - Cap Tormentine 	 2.00 	.20 	0.50 	.05 

Iles de la Madeleine - Pictou 	21.00 	.16 	7.70 	.07 

Souris 	17.00 	.20 	6.30 	.09 
Ile du Prince Edouard 	 2.00 	- 	0.50 

Terre Neuve 	 16.00 	- 	5.00 	- 
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Il apparait nettement que les tarifs des Iles de la Made- 

leine sont les plus élevés de tout l'Est du Canada. 

Pour alléger cette charge et favoriser le développement 
économique et touristique, il semblerait plus équitable 
d'adopter pour les Iles de la Madeleine des tarifs qui ne 

soient pas plus élevés que ceux de Terre Neuve, ce qui 
équivaudrait approximativement à une réduction de 25%. 

Ceci correspond au maintient de la subvention actuelle de 
$390,000 en 1970, avec une réduction progressive à $250,000 

en 1977 en fonction de l'accroissement des revenus. 

22.10 Remarques  

22.10.1 Choix des escales  

Il a été mentionné à l'article 2.2 que le choix des escales 
du service roll-on roll-off devrait être tait suivant le 
critère de coût économique minimum. ' La suppression de 
l'escale de Pictou enlèverait un trafic important repré-
sentant un revenu variant de $150,000 à $200,000 entre 1968 
et 1977, sans que l'on puisse réaliser une économie appré-
ciable sur lei dépenses du traversier, mais au contraire 
avec l'obligation de maintenir un service de cabotage qui 
autrement ne se justifie plus. Deux solutions alternatives 
sont comparées à la situation présente dans le tableau 
22.10.1. Il est donc conclu de l'examen de ce tableau que 
le service de traversier doit faire escale à Pictou et 

• Souris. 

• La subvention du gouvernement fédéral accordée au service 
de cabotage des Iles è Halifax avec escale à Pictou devient 
de ce fait sans objet. 

22.10 Colts e_bénéfices indirects d'un service roll-on roll-off 

Le retour des camions vides représente une dépense supplé-
mentaire des transporteurs de $26,000, dépense à laquelle 
il faut alouter une immobilisation de trois Jours  tour 
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les camions soit environ 500 x 30 = $15,000. Le total des 

dépenses supplémentaires des transporteurs sur un service 

roll-on roll-off est donc de $26,000 + $15,000 = $41,000 
(sans réduction de tarifs). 

Mais en regard de ces $41,000 il faut évaluer l'économie 
des transferts supplémentaires à l'arrivée et au départ, 

dans le North Gaspé, des 10,000 T. des marchandises annuel-

les échangées. Les manutentions de transfert peuvent être 
évaluées à $5 la tonne en moyenne, ce qui représente envi-

ron 10,000 T x 5 x 2 = $100,000 de dépenses annuelles . 

 économisées. 

'En supplément de la réduction des tarifs, le coût total des 
transports des Iles de la Madeleine diminuerait donc 
encore avec un traversier réel de $5/tonna environ du fait 

de la suppression des manutentions sur quai. 

(Voir tableau 22.10.1) 

22.10.3 Le MFRA 
On a vu dans les articles précédents que le bénéfice de 
l'aide du gouvernement fédéral accordée au titre du MFRA 

(Maritime Freight Rates Act) s'est étendu aux transports 
routiers. Aux termes de la loi, les Iles de la Madeleine 
étant situées au Sud de la rive Sud du St-Laurent se trou-

vent à l'intérieur du territoire subventionné. 

La création d'un service de traversier qui est un prolonge- 
ment du réseau routier ouvre donc droit à cette aide gou-

vernementale - pour toutes les marchandises exportées des Iles 
vers les autres régions du Canada situées à l'extérieur 
du territoire subventionné. L'étude dé ce nouvel aspect des 

transports des Iles pourraient peut être amener les compagnies 

exportatrices des produits de la pêché à reviser leur poli- 
tique qui consiste actuellement à expédier la plus grande 

part de la production aux Etats Unis y compris les produits 
destinés à Montréal, Toronto en particulier. 
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TABLEAU 22.10.1 

Comparaison des diverses solutions  

Solution 1 - Maintien de la situation actuelle 
2 caboteurs: les Iles - Souris, Charlottetown, Pictou 

les Iles - Halifax 

Solution 2 - 1 traversier: les Iles - Souris 
1 caboteur: les Iles - Pictou, Halifax 

Solution 3 - 1 traversier: Souris - Pictou 

Hypothèse de trafic 1977: 6,000 T. marchandises Souris 
(Solutions 2 et 3) 	 8,000 T. 	n 	Pictou 

	

1,000 T. 	H 	Halifax 

Total 	15,000 T. marchandises 
et 4,500 	voitures 

1.2 penses annuelles pour la collectivité  • Sol.  1  Sol. 2  golt_j 

- Dépenses d'exploitation du traversier 	 550,000 600,000 

- Dépenses de caboteurs 
1. Souris (1) 	 300,000 
2. Halifax (2) 	 120,000 120,000 

- Chargement, déchargement des bateaux 
Remorques sur traversier 	 10,000 20,000 . 
Marchandises sur caboteurs (3) 	150,000 90,000 

- Chargement, déchargement des camions 	 • 
Manutentions supplémentaires pour 
les caboteurs 	 150,000 90,000 

- Immobilisation des remorques durant 
le cycle du traversier 	 158 000 le s 000 

- Transport terrestre de (ou pour) 
Halifax 	 10,000 

- Subvention additionnelle du 
caboteur Halifax 	 35,000 35,000 

Totaux 	$ 755,000 910,000 670,000 
Remarquel•Les chiffres de ce tableau sont approximatifs faute 

d'avoir pu obtenir les coûts (1), (2) et (3). Ils per-
mettent toutefois de faire un choix sans hésitation, 
l'erreur d'approximation n'étant pas du même ordre que 
les différences des totaux. 

2.La solution économique est peu sensible à la distribution  
des tonnages entre les 2 escales: Souris et Pictou. 

C22-19 
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22.11 Service proposé  

La capacité du Sieur d'Amours étant de 55 voitures on a vu 
qu'en 1977 la marge de capacité commence à être faible et 
ne laisse comme variation quotidienne possible que 25%. 

Le Manic dont la capacité est inférieure de 20% à celle 
du Sieur D'Amours aurait déjà dépassé le point de satura- 
tion et en 1977, il refuserait du trafic pendant l'été plu-
sieurs jours par semaine. 

Le trafic durant les mois creux de morte saison représente 
l'équivalent de 13 voitures par jour et par direction, ce 
qui justifie un service tous les deux jours. 

D'autre part la répartition du trafic dans le passé entre 
Souris, Charlottetown et Pictou indique que l'équivalent 
voitures sera deux fois plus important l'été à Souris 
qu'a Pictou; en morte saison au contraire ce rapport tend 
à s'inverser. 

De ces remarques on déduit le service qui semble le plus 
adéquat: 

Mois d'été: 6 voyages par semaine en alternant chaque 
jour les services: 
3 voyages: les Iles - Souris 
3 voyages: les Iles - Souris - Pictou 

Mois creux: 3 voyages par semaine: 
3 voyages Souris - Pictou 

22.12 Traversier de la Baie des Chaleurs  

Un service de traversier existe actuellement entre Miguasha 
(P.Q.) et Dalhousie (N.B.). Il est assuré par le'Inch Arran' 

D'après les renseignements recueillis auprès de l'exploitant, 
les caractéristiques du traversier sont les suivantes: 
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Inch Arran 7(Miguasha - Dalhousie) 

Longueur 	 104'0" 

Largeur 	 . 31'0" 

Tirant d'eau 	 6' 

Capacité 	 16 automobiles 

Passagers 	 50 

Saison de service 	1 mai - 1 décembre (8 mois) 

Durée de la traversée 	20 minutes  

Les deux villes de Miguasha et Dalhousie sont reliées toutes 
les demi heures et les principaux clients sont des automobi-
listes locaux, voyageant de l'est du Nouveau Brunswick à 

l'Est de la Gaspésie et vice versa. 

Les camions chargés ne peuvent utiliser ce traversier parce 
que le débarcadère de Dalhousie est limité aux charges de 
8,500 lbs. 

Ce service est subventionné par les gouvernements fédéral 
et du Nouveau-Brunswick  ($37,500 par an). 

Service 	Ann4e  Passagers 	Automobiles 	Camions  

Miguasha- 
Dalhousie 	1969 	30,473 	20,403 	428 . 

Camions  
Tarifs 	Passagers 	Automobiles 	Petit  1,5-7T  

Miguasha - 
Dalhousie 	0.50 	 1.00 	1.00 	2.00 	- 

Le service actuel convient bien aux besoins locaux et per- 
mettra dans l'avenir aux voyageurs de Bonaventure et du 

sud de la Gaspésie de se rendre à l'aéroport de Charlo et 
au Nouveau-Brunswick. 
Aucun changement à ce service ne semble justifié durant 
la période couverte par l'Etude. 
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22.13 Conclusions et recommandations  

Recommandation TM.1 

IL EST PROPOSE DE SUPPRIMER LES SUBVENTIONS ACCORDEES 
AU "BRION" ET AU "NORTH GASPE" DONT LES SERVICES SERONT 
MIEUX ASSURES ET D'UNE MANIERE. PLUS ECONOMIQUE PAR UN 
TRAVERSIER (ROLL-ON ROLL-OFF). DES LA MISE EN PLACE D'UN 
NOUVEAU SERVICE DE TRAVERSIER UNE ECONOMIE A LA COLLECTI-
VITE DE $50,000/ANNEE SERAIT REALISEE, AVEC UN NIVEAU DE 
SERVICE BIEN SUPERIEUR. 

Recommandation TM.2 

IL EST PROPOSE DE TRANSFERER LA SUBVENTION ACTUELLEMENT 
ACCORDEE AU "NORTH GASPE" A UN SERVICE DE TRAVERSIER 
VERITABLE DU MODELE DU SIEUR D'AMOURS. - 

CELUI-CI DEVRAIT ETRE RENDU DISPONIBLE LORS DE LA REALISA-
TION DES RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES TRAVERSIERS DE 
MATANE ET CONVIENDRAIT BIEN JUSQU'EN 1977 AU SERVICE DES 
ILES DE LA MADELEINE. 

Recommandation TM.3 

IL EST PROPOSE QUE LA SUBVENTION AINSI ACCORDEE AU SERVICE 
DE TRAVERSIER DES ILES DE LA MADELEINE SOIT REDUITE EN 
FONCTION DE L'AUGMENTATION DU TRAFIC ET DES REVENUS, MAIS 
QU'ELLE SOIT MAINTENUE A UN NIVEAU SUFFISANT POUR QUE LES 
TARIFS PRATIQUES NE SOIENT PAS SUPERIEURS A CEUX DES TRA-
VERSIERS RELIANT TERRE NEUVE A LA NOUVELLE ECOSSE, CE QUI 
CORRESPOND A UNE REDUCTION DE 25% SUR LES TARIFS ACTUELS. 
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Recommandation TM.4 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE MINIMUM A ASSURER EN MORTE 
SAISON CONSISTE A RELIER LES ILES DE LA MADELEINE A SOURIS 
ET PICTOU TROIS FOIS PAR SEMAINE. DURANT L'ETE CE SERVICE 
DEVRA AUGMENTER JUSQU'A RELIER SOURIS AUX ILES SIX FOIS 
PAR SEMAINE ET PICTOU TROIS FOIS. AUCUN SERVICE NE SERAIT 
ASSURE PAR LE NOUVEAU TRAVERSIER AVEC D'AUTRES PORTS QUE 
SOURIS ET PICTOU. 

L'INTERRUPTION DE SERVICE EN HIVER DEVRA ETRE REDUITE AU 
MINIMUM COMPATIBLE AVEC UNE PROTECTION CONTRE LES GLACES 
DE CLASSE I DU TRAVERSIER. 

Recommandation TM.5 

IL EST PROPOSE QUE LES TRANSPORTEURS ROUTIERS SOIENT 
INFORMES DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR AFIN QUE LES ILES 
DE LA MADELEINE BENEFICIENT DES LA MISE EN SERVICE D'UN 
TRAVERSIER DES DISPOSITIONS DE LA LOI C.207 SUR LES SUB-
VENTIONS AU TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS LA REGION 
ATLANTIQUE. 



6ème Partie  

RECAPITULATION ET CONCLUSION  

Chapitre 23 - Bénéfices et classement intermodal des recom-
mandations 

Chapitre 24 - Conclusion et recommandations 
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23 - BENEFICES ET CLASSEMENT INTERMODAL  
DES RECOMMANDATIONS  

23.1 Introduction 

Certaines recommandations visent à rendre le transport 
plus économique pour la collectivité avec ou sans amélio- 
ration du niveau de service (exemple: routes). Dans ce 
cas le rapport b/c doit être supérieur à 1 en valeurs 
'actualisées, pour la période analysée. 

D'autres recommandations ont pour but d'améliorer le 
niveau de service (exemple: aviation) méme si le bilan 
bénéfice/coût est négatif ce qui pourrait s'exprimer par 
un rapport bénéfice/coût inférieur à 1. 

Certaines recommandations enfin comme celles qui concernent 
les traversiers des Iles de la Madeleine tendent à améliorer 
à la fois la rentabilité et le niveau du service. 

Dans les différents chapitres de l'étude, chaque fois que 
cela a été possible, on a comparé les coûts des solutions 
proposées aux avantages chiffrés ("bénéfices") qu'on pouvait 
en attendre. 

Jusqu'ici on n'a tenu compte que des avantages directs des 
solutions proposées c'est à dire de ceux dont bénéficient 
les usagers des modes de transport et les pouvoirs publics 
quand ils ont la charge des infrastructures ("bénéfice" 
directs à la collectivité provenant du secteur transport). 

Le Tableau 23.1.1 résume l'ensemble des "bénéfices" directs, 
des dépenses supplémentaires, et des investissements qui 
découlent des recommandations proposées. 

1+1 
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Il faut maintenant considérer tous les avantages indirects 
de ces améliorations, qui, pour être moins aisés à saisir 
et à évaluer n'en sont pas moins très importants. 

On peut les classer en deux catégories: 

- Les améliorations des échanges commerciaux, ouverture de 
nouveaux marchés par exemple, avec tout ce que cela com-
porte pour le secteur commercial mais aussi pour la pro-
duction régionale. 

- Les accroissements de la production ou de la rentabilité 
d'entreprises par suite de l'abaissement des coûts de 
transport. 

L'ouverture des nouveaux marchés de même que les hausses 
de production au de rentabilité se traduiront par la créa-
tion de nouveaux emplois ou l'attribution de rémunérations 
plus importantes aux facteurs de production et en particu-
lier aux travailleurs. 

"Bénéfices" directs et indirects sont analysés dans deux 
articles distincts, 23.2 et 23.3. Pour terminer, l'article 
23.3 établit une liste des recommandations considérées comme 
prioritaires. Le présent chapitre se divise donc ainsi: 

23.1 Bénéfices directs 
23.2 Bénéfices indirects 
23.3 Classement prioritaire . intermodal 

23.1 Bénéfices directs  

Le tableau 23.1.1 résume les effets des recommandations 
sur deux périodes commençant en 1972, l'une de 6 ans, 
l'autre de 20 ans, en valeurs actualisées à 5% et à 10%. 
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Ces deux taux correspondent aux limites probables de 
l'éventail des taux de l'argent qui seront pratiqués 
dans les périodes considérées, et la moyenne des résul-
tats obtenus peut être admise comme probable. 

23.1.1 Calculs des bénéfices et des coûts  

Le tableau 23.1.1 comporte deux parties: 
A. Bénéfices directs 

B. Investissements 
Les bénéfices directs et les investissements ont été actua-

lisés en 1972 date à laquelle on a supposé que les recomman-
dations du rapport seraient en application si elles étaient 

adoptées. 

Dans la section A du tableau 23.1.1 on a déduit des bénéfices 

directs les dépenses supplémentaires que peuvent entrainer 

les recommandations (bénéfices négatifs): 

1. Traversiers: entretien des ouvrages $ 100,000 par an . 

3. Aviation: subvention de la ligne 
Mont-Joli -  lies de la Mad. 600,000 au total 

Dans la section B, on a actualisé les dépenses d'investis-
sement de la manière suivante: 

- On a admis que l'amortissement de ces investissements se 
faisait sur 20 ans. 

- Dans le cas de l'actualisation sur la période de 20 ans, 
de 1972 à 1991, on a supposé que tous les investissements 
étaient réalisés en 1972, cette simplification n'ayant 
que peu d'importance. C'est pourquoi le montant des dé-
penses actualisé à 5 ou 10% est égal dans les deux ans 
aux déboursés réels. 
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- L'actualisation de ces dépenses durant la période de 
6 ans 1972, 1977, donne des chiffres différents parce 
qu'à la fin de la période l'amortissement n'est que 
partiel. La valeur actualisée des investissements est 
égale dans ce cas à la différence entre le montant 
réellement déboursé et la valeur actualisée du montant 
non amorti à la fin de la période en 1977. 

En A-6 "réseau routier" on n'a pas rappelé les résultats 
des tableaux cités en référence parce qu'ils ne sont pas 
comparables à ceux des autres modes. Ils tiennent compte 
en particulier des "bénéfices" des véhicules non commer-
ciaux (voitures particulières) ce qui est indispensable 
pour déterminer les rentabilités et les priorités intra-
modales du réseau routier, mais ces bénéfices sont d'une 
nature particulière et ne peuvent intervenir dans les 
comparaisons du présent tableau. 

23.1.2 Répartition 

Un second tableau 23.1.2 a été établi pour essayer d'appré- 
cier le partage des bénéfices et des dépenses entre le 
secteur public et le secteur privé et également entre la 
région Est du Québec et les régions périphériques. 

On a supposé dans ce tableau que les bénéfices et les 
dépenses supplémentaires des transporteurs publics se 
reflètent intégralement dans les tarifs qu'ils pratiquent 
c'est à dire qu'il s'agit en fait de bénéfices ou de coûts 
supplémentaires aux expéditeurs. 

Les tableaux 23.1.1 et 23.1.2 ne tiennent pas compte du 
réseau routier pour les raisons exposées dans l'article 
précédent. La situation du réseau routier du point de vue 
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de la répartition peut se résumer de la manière suivante: 
les bénéfices directs totaux, y compris ceux des véhicules 
non commerciaux seront de l'ordre de 15 à 20% des coûts 
aux usagers si tous les travaux recommandés sont réalisés 
immédiatement ce qui représenterait environ 15 millions de 
dollars avec le trafic actuel. Sur ce montant environ 1.5 
million serait au profit des touristes et 1.5 millions au 
bénéfice du trafic en transit. Les bénéfices directs du 
trafic de la région Est du Québec s'élèveraient donc envi- 
ron à 12 millions et se partageraient à peu près par moitié 
entre les transporteurs publics et les voitures légères. 
Pratiquement ces bénéfices ne sont obtenus qu'au fur et à 
mesure de l'avancement des travaux. 

Le tableau 23.1.2 donne la répartition des bénéfices directs 
relatifs aux autres modes de transport sans tenir compte des 
bénéfices des voyageurs autres que les gains sur les tarifs. 

1. La première colonne (5) se termine par la somme des 
investissements que comportent les recommandations en 
dehors du réseau routier. 

L'équipement des traversiers est représenté par 
$-12,500,000 + 12,500,000 = 0 parce qu'il s'agit d'un 
investissement remboursé par l'exploitation c'est à 
dire par les camionneurs et les passagers. Il me 
devrait donc en résulter aucune charge pour l'Etat 
même si c'est lui qui en assure la trésorerie. 

La somme des investissements à prévoir représente donc 
$25,650,000 (en plus des 67 millions recommandés pour 
les 4 premières priorités du réseau routier). 

2. Mis è part ces investissements, la balance des comptes 
publics devrait s'améliorer de $300,000 (total colonne 5). 
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3. Les différentes mesures et travaux recommandés sur 
les modes autres que le réseau routier devraient faire 
réaliser une économie totale de $1,175,000 par an au 
secteur privé dont $266,000 au bénéfice de la Côte Nord. 

4. La Région Est du Québec proprement dite bénéficierait 
donc d'avantages directs de $909,000 par an. 

5. La somme des bénéfices directs des habitants des Iles 
de la Madeleine serait de $330,000 soit environ 3% du 
total des revenus personnels des Madelinots. 

En résumé, la répartition des bénéfices directs annuels 
serait approximativement la suivante sur la base du trafic 
1968: 

a. Région Est du Québec  

Expéditeurs (col. 7) de tous 	909,000 	dont 330,000 
les modes sauf le réseau 	 au bénéfice des 
routier, non compris les éco- 	 Iles de la 
nomies de parcours 	 Madeleine 

N>.  

6,000,000 Transporteurs publics 
empruntant le réseau 
routier, y compris les 
économies de parcours 

b. Région périphérique  (mouvements de transit) - 

Côte nord: 
Traversiers et piggyback 
Transit sur le réseau 
routier - Transporteurs 
routiers 

266,000 

750,000 
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C. Voitures particulières  

Région Est du Québec 	 6,000,000 

Tourisme 	 1,500,000 

Transit 	 750,000 

Les dépenses du secteur public seraient au total les 
suivantes: 

Investissements 

a. routiers: 
Priorité No 1 	 $ 13,582,000 

No 2 . 	 22,070,000 

No 3 	 7,245,000 

No 4 	 23,789,000 

Total 	 $+ 66,686,000 

b. sur les autres modes: 	 + 25,650,000 

23.2 Bénéfices indirects  

Ils ont été classés dans l'Introduction de ce chapitre en 
deux catégories, les bénéfices indirects relatifs: 

- aux échanges commerciaux 
- à la production ou à la rentabilité. 

On se proposera simplement ici d'énumérer les effets des 
recommandations de l'étude dans ces domaines mais sans 
chercher à en quantifier les bénéfices. L'estimation des 
bénéfices indirects nécessiterait une analyse économique 
détaillée des relations intersectorielles régionales pour 
déterminer les effets multiplicateurs. 

Les principaux changements proposés dans le système de 
transport sont: 



TABLEAU 23.1.1  

Bénéfices directs actualisés à la collectivité 

14*1  C 2 3- 8 

A. Bénéfices directs déduction 
faite des dépenses supplé- 
mentaires (a l'exception des 
investissements) et sans 	 Période 1972-1977 	Période 1972-1991 
tenir compte des bénéfices des 	  
voyageurs autres que les gains 	5% 	10% 	 5% 	10% 

, 	sur les tarifs  

1. Traversiers 
 Réduction des tarifs $275,000 

par an. 	 1,400,000 	1,200,000 	3,400,000 	2,340,000 
Réduction des subventions 
$70,000 par an pendant 10 ans 	350,000 	300,000 	400,000 	350,000 
Entretien des ouvrages supplé- 
mentaires $100,000 par an 	-500,000 	-450,000 	-1,250,000 	-850,000 

Totaux 1 	 1,250,000 	1,050,000 	2,550,000 	1,840,000 

2. Cabotage  
CTMA Iles de la Madeleine 
$180,000 par an 	Totaux 2 	 910,000 	780,000 	2,250,000 	1,530,000 

3. Aviation 
 Rationalisation du système 

$360,000 par an 	 1,820,000 	1,570,000 	4,470,000 	3,060,000 
Subvention ligne Mont-Joli - 
Iles de la Madeleine 
.3 ans: $300,000+200,000+100,00( 	- 575,000 	- 550,000 	- 575,000 	- 550,000 

	

Totaux 3 	1,245,000 	1,020,000 	3,895,000 	2,510,000 	• 

4. Chemins de fer  
Suppression de ligne Rivière 
du Loup - Edmundston et sup- 
pression 

	470,000 
par an 	 2,360,000 	2,040,000 	5,830,000 	4,000,000 

5. Piggyback 	 • 
Réduction coûts de transport 
180,000 par an 	 910,000 	780,000 	2,250,000 	1,530,000 
Gains CN (Différence avec coût 
marginal) $360,000 par an 	1,820,000 	1,560,000 	4,500,000 	3,060,000 

	

Totaux 4 et 5 	 5,090,000 	4,380,000 	12,580,000 	8,590,000 

Totaux A = 1 + 2 + 3 + 4 + 5 	8,495,000 	7,230,000 	21,275,000  14,47o,000 
	 • 
6. Réseau routier  

Pour les bénéfices et les investissements voir les tableaux 17.3.1,  17.3.2, 
17, 	. 	, 	17.5.1 

B. Coût des investissements 	 - 

1. Traversiers  
Ouvrages d'art 	2,300,000 	 900,000 	1,100,000 	2,300,000 	2,300,000 
Equipements 

	

$1,250,000 en 20 ans 	 amortis par l'exploitation 

2. Ports (sans les ouvrages 	 1 	 1 destinés aux traversiers) 	les bénéfices à la navigation sont supposés 
8,350,000 en 20 ans 	 couvrir les dépenses d'investissement 

3. Aviation 
 Aménagements des aéroports 

$2,500,000 	 1,000,000 	1,250,000 	2,500,000 	2,500,000 

Totaux B 	1,900,000 	2,350,000 	4,800,000 	4,800,000 

Différence A - B 	 6,595,000 	4,88o,000 	16,475,000 	9,670,000  



TABLEAU 23.1.2 

Répartition des bénéfices directs annuels 

C 23- 9  

(4) au bénéfice des Iles 
de la madeleine 

(5) au bénéfice de la'côte 
nord 

(6) 600,000 amortis sur la 
période 1972-1977 

(7) au bénéfice de la côte 
nord 

• 2 ,300,000 
-12,500 ,00  

• 8, 350,000 

2 ,500-nnn 
nnnnnnnnnn 

25 ' 650  00h N..— 	 •-• 

Observations 

(1) dont 150,000 au bénéfice' 
des Iles de la Madeleine' 

(2) au bénéfice de la cô'e 
nord 

(3) dont 250,000 au CN non 
répercutés sur les trans, 
ports régionaux 

Comptes 
publics 
et C.N. 

+ 70,000 

-100,00 

-100,000 
(5) 

+470,000 
.(6) -220,u00 

*Q60,000 
-180,000 

+3oo,000 

1,230 

Trans-
porteurs 
Publics 

- 70,000 

180,000 

360,000 

100,000 

180,000 
180,000 

------_ 
930,000 

000 

Expéditeurs 
de la 

R. Est Québec 

225,000 (1) 

180,000 (3)1 

180,000 

144,000 
180,000 

909,000 

Expéditeurs 
en transit 

50,000 (2) 

180 , 000  (4) 

36,000(7) 

266,000 

Références aux 
articles et 
Recommandations 

19.2.4 et TM-3 

22.9 et TM-1 

Tableaux 
20.7.1 
20.7.6 et 

Art. 22.8 

VN-3 - VN-4 

21.3.2 
T.21.3.3 
T.21.3.4 

T.21.6.12 

13.4.1 
18.5 

18.4.2 

0 

1,175,000 

Investissements 
non actualisées 

jtemarcue: 

Th-5 

IL-2 

AV-7-8-9 

Ces deux tableaux 23.1.1 et 23.1.2 
ont pour but de comparer des ordres 
de grandeur et n'ont fait l'objet que 
de calcula approcha.  

27.1 

Investissements routiers non compris 
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- Une liaison régulière en toutes saisons par traversier 
entre la côte nord et la rive sud, liaison associée à 
un service de piggyback entre Matane et Montréal. 

- L'aménagement du réseau routier 

- La centralisation des lignes aériennes sur l'aéroport 
régional de Mont-Joli. 

Les marchandises actuellement transportées sur le service 
de traversiers de Rimouski et Matane sont principalement: 

Lait 	 14,000 T. 
Pommes de terre 	 9,000 T. 
Produits manufacturés (métal) 	4,200 T. 

Durant l'hiver le service est pratiquement interrompu 
durant deux mois et la liaison commerciale s'effectue en 
passant par Québec. 

L'amélioration du service du traversier et la suppression 
des entraves réglementaires'au transport trans-St-Laurent 
modifieraient d'une manière importante les perspectives 
des producteurs gaspésiens et des consommateurs de la 
rive nord. Si l'on prend pour acquis que le développement 
des industries minières et forestières va faire doubler la 
population de la côte nord, il va sans dire que les indus-
tries et le commerce de la Gaspésie sont dans une position 
très favorable pour tirer profit de l'accroissement rapide 

de ce marché voisin. 

La Gaspésie est en mesure de fournir 25,000 tonnes 
de lait à la côte nord et 18,000 T. de pommes de terre. 
L'industrie des produits métalliques manufacturés, des  
machines et des équipements ainsi que des matériaux de 
construction immobilière pourra également doubler ses 
ventes à la côte nord. 
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Mais c'est dans les activités tertiaires que sont le 
commerce et les services généraux que l'effet indirect 
de l'amélioration des services de traversiers sera le 
plus sensible. 

La zone urbanisée de Rimouski - Mont-Joli - Matane qui à 
elle seule représente 100,000 habitants pourrait devenir 
le centre commercial d'approvisionnement du commerce de 
détail d'un ensemble composé de 300,000 gaspésiens et de 
200,000 habitants de la côte nord. Plusieurs autres cir- 
constances concourent à favoriser ce développement: la 
vocation de Rimouski comme centre de services, la présence 
de tous les modes de transport, la désignation de Mont-Joli 
comme aéroport régional. A cela viennent s'ajouter les 

. effets de la création du service de piggyback qui a été 
recommandée et qui ferait réaliser des économies sensibles 
sur le colt de transport des produits destinés à la côte 
nord; mais il est certain que le développement d'un grand 
marché de commerce de gros à Rimouski, Mont-Joli, Matane 

ne pourra se faire qu'à la condition d'établir d'excellen- 
tes liaisons avec les régions à desservir. Sans cela 
Sept-Iles continuera de s'approvisionner directement à 
Montréal ou à Québec, comme c'est le cas présentement, la 
sécurité et la régularité des approvisionnements ayant 
priorité sur les coûts de revient. 

D'autres effets connexes sont à prévoir en dehors de la 
zone de Rimouski; l'usine de "grinding balls" (broyeurs à 
boulets) de Rivière-du-Loup en est un exemple. Elle est 
un des fournisseurs des industries minières de la côte 
nord, les autres fournisseurs étant situés en Ontario. 
Rivière-du-Loup pourrait devenir le fournisseur de toutes 
les mines de la côte nord et de la Gaspésie, à condition 
que l'importance des économies d'échelle permette d'offrir 
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son produit à un prix plus bas que celui de ses concurrents 
ontariens. Dans l'étude on a supposé que la production 
actuelle de 6,000 tonnes s'élèverait à 15,000 tonnes. Une 
production beaucoup plus considérable est possible puisque 
la côte nord représente un marché de 80,000 tonnes. 

Le même raisonnement peut s'appliquer à l'industrie de 
Saint-André de Kamouraska qui fabrique de l'équipement 
pour les scieries. Le développement de l'industrie fores-
tière de la côte nord se traduira par une extension du 
marché pour ses produits alors que l'amélioration des 
liaisons de transport facilitera les échangés entre les 
deux rives. 

Un meilleur service de traversier favorisera également les 
relations sociales entre les deux rives du St-Laurent ce 
qui encouragera davantage encore la main d'oeuvre disponible 
de Gaspésie à rechercher des emplois rémunéràteurs sur la 
côte nord, tout en conservant des liens familiaux étroits 
avec sa région d'origine. 

En résumé, l'instauration d'un régime de traversier créant 
un véritable pont de communication entre les deux rives du 
St-Laurent, service associé avec un train quotidien de. 
piggyback Matane - Montréal, représente la recommandation 
la plus urgente, la plus importante et la plus novatrice 
pour la région Est du Québec. 

L'instauration du transport par piggyback et l'adoption 
d'un traversier brise-glace de grande capacité ne requièrent 
aucun investissement ni aucune charge qui ne puissent être 
amortis par l'exploitation même de ces services, c'est à 
dire par la clientèle, et les considérations qui viennent 
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d'être faites au sujet des avantages directs et indirects 
au bénéfice de la Région, de la côte nord, et du CN, mon-
trent que l'engagement financier que les recommandations 
comportent ne présente aucun risque. 

Les aménagements du réseau routier qui sont envisagés sont 
plus traditionnels et s'intégrent dans la programmation 
générale de l'administration, tant du point de vue budgé-
taire que du point de vue technique; toutefois un effort 
de rattrapage nécessitant un effort budgétaire important 

est prévu dans les recommandations de l'Etude. Les effets 
de ces améliorations sont relativement importants parce 
qu'ils concernent l'ensemble de la région, tous les secteurs 
d'activité, les transports en gros, de ramassage et de dis-
tribution. Mais ce qui fait la particularité du réseau 
routier par rapport aux autres modes c'est qu'il supporte 
le trafic individuel privé. Ainsi toute amélioration de 
ce réseau a-t-elle un retentissement considérable sous 
forme de bénéfices directs. Par contre les bénéfices 
indirects sont beaucoup plus diffus, à moins qu'il ne 
s'agisse d'ouvrir de nouvelles routes appelées à desservir 
une activité économique nouvelle. Mais dans ce cas on doit 
considérer la route comme un des éléments de l'infrastructure 
de cette nouvelle activité plutôt que de donner à la route le 
rôle générateur. 

Les entreprises qui profiteront le plus des améliorations 
recommandées sont celles qui ont un marché extra régional 
telles que les industries de pâtes à papier, du poisson et 
des mines. L'économie de transport réalisée peut, soit 
entrainer une baisse de prix des produits favorable à 
l'extension du marché et par conséquent de la production 
(produits ayant une demande élastique par rapport aux prix), 
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soit à production égale, permettre une meilleure rentabilité 
et une augmentation des revenus des facteurs de production 

et en particulier des travailleurs. 

Quant à la centralisation et à l'amélioration des liaisons 
aériennes de la région, elles concernent un service plus 
rare dont l'impact est ressenti par la plupart des activités 
économiques sans parler des voyageurs utilisant ce mode pour 
des raisons purement sociales. Les effets d'entrainement 
d'un bon service aérien ne sont pas encore suffisamment 
connus de sorte qu'il n'est pas possible de définir avec 
plus de précision les bénéfices qu'en retirèrent les diver-
ses activités économiques. Les recommandations qui sont 
faites ont pour but de rendre la région Est du Québec 
moins isolée, de la rapprocher des grandes métropoles et 
de favoriser les échanges humains et commerciaux. Pour le 
moment du moins, dans la région, l'aviation n'est pas un 
moyen de transport de biens mais seulement de personnes. 
Une seule exception peut être toutefois citée. Il s'agit 
des relations des Iles-de-la-Madeleine avec la Gaspésie. 
La mise en service d'une ligne régulière plus importante 
entre les Iles et le centre de Mont-Joli modifiera certaine-
ment les courants de relations sociales et commerciales des 

Iles avec le continent. L'importance de ces changements 
sera sensible pour les Madelinots et pour quelques locali-
tés comme Gaspé, mais demeurera mineure à l'échelle de la 

Région. 

Si l'on veut absolument essayer de quantifier les bénéfices 
indirects, au moins de manière relative on pourrait résumer 
les considérations précédentes de la manière suivante: En 
termes d'emplois ou de revenus l'incidence relative des 
recommandations proposées dans les différents secteurs 
économiques serait la suivante: Pour un effet total de 100%, 
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l'incidence serait peu sensible dans le secteur primaire, 
égale à 8% dans le secteur manufacturier 

à 24% dans les services sociaux: santé, enseignement, 
loisirs, administration, etc. 

et à 68% dans les autres secteurs tertiaires du commerce 
des assurances, de la finance, des transports, 
etc, avec Une large prédominance de ces effets 
sur la côte nord de la Gaspésie, entre Rivière 

du Loup et Matane. 

23.3 Classement intermodal 

Parmi l'ensemble des recommandations présentées il existe 
des degrés de priorité. Mais il est bien certain que l'ordre 
prioritaire peut varier avec le niveau considéré de l'intérêt 
public: fédéral, provincial, régional, ou même, ainsi que le 

font certaines administrations ministérielles, selon un 
degré de rentabilité calculé dans le cadre des comptes 

particuliers de ces administrations. Pour trancher cette 

question on se reportera à la définition des objectifs de 
l'Etude telle qu'elle figure au début du chapitre 1 et où 
il est clairement indiqué que les améliorations du système 
de transport doivent s'intégrer, se conjuguer et s'harmoniser 
avec les objectifs socio-économiques de l'Entente générale 
de Coopération Canada-Québec du 26 mai 1968. C'est donc 
l'incidence des recommandations proposées sur le développe-
ment régional qui doit être le critère de choix dans l'ordre 
de priorité. Mir plus particulièrement les paragraphes 
a et b en C1-2 et C1-3 , et le .  chapitre 16). 

Le tableau 23.3.1 rassemble les recommandations qui ont été 
jugées prioritaires de ce point de vue. Elles sont classées 
selon l'ordre adopté page C1-2 dans la suite des aspects 
particuliers des besoins en transport de la région. 
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Les recommandations qui ne figurent pas sur le tableau ne 
sont pas nécessairement moins prioritaires mais elles sont 
souvent d'un autre ordre comme par exemple, celles qui inter-
viennent dans le domaine de l'Administration Publique (A.P.) 
et qui correspondent à des voeux plus généraux, où celles 
qui précisent les programmes budgétaires ordinaires de la 
Voirie et des Travaux Publics (Ports), ou encore des recom-

mandations dont l'effet localisé a un impact moindre sur le 
développement d'ensemble de la Région. 



Recommandations principales  

TL1 Création d'un service , per-
manent de traversier a 

TL2 Matane avec un brise-glace 
dont la puissance soit nu 
moins de 10,000 • Ire 

Travaux d'aménagement d'aéro-
port à Mont-Joli 
à Gaspé 
Aux Iles de la Madeleine 

AV-6 

AV8 
AV9 
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Ainsi peut-on dire que le tableau 23.3.1 correspond davan-
tage à la mise en exergue des recommandations qui exigent 
et méritent le plus d'attention. 

TABLEAU 23.3.1 

Recommandations spécialement désignées 

Recommandations correlatives  

Maintien du N.A. Comeau à 
Matane 
Suppression du service de 
Forestville 
Prise en charge par les 
Pouvoirs Publics 
Débarcadère à Matane 
Débarcadèresà Baie Comeau, 
Godbout 

Création d'un service de 
Piggyback à Matane 
Supprimer les contraintes 
réglementaires dans les com-
munications routières Rive 
nord - rive sud du St-Laurent 

TL3 

TL6 

TL7 

VN2 
VN5 

CF4 

AP2 

IM1 

TM3 

TM4 

TMS 

TL7 

APS 

TM2 Création d'un service de 
traversier véritable aux 
Iles de la Madeleine 

Suppression de subventions 
Brion et North Gaspé 
Tarification du nouveau 
traversier 
Services à assurer par le 
traversier 
Débarcadères à Cap aux Meules, 
Souris et Pictou 
Prise en charge par les 
Pouvoirs Publics 
Application MFRA aux Iles 
de la Madeleine 

AV7 Création d'un service aérien 
régulier quotidien 
entre les Iles de la Made-
leine et Mont-Joli 

RR2 Améliorations routières 
RR3 de priorités 1 et 2 

CF + Création d'un service de 
piggyback 

• 
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24 - RECAPITULATION ET CONCLUSION 

Au terme de l'Etude des Transports dans la Région Est du Québec 
il est utile de rassembler les faits principaux recueillis et 
les conséquences qu'on en a tirées pour avoir une vue d'ensemble 
du système de transport dans l'état actuel et dans les perspec-
tives futures. 

On a vu que l'avenir socio-économique de la Région Est du Québec 
était dominé jusqu'en 1977 par trois faits: population avec un 
très faible taux de croissance, environnement stable à l'excep-
tion de la côte nord dont le développement accéléré aura un fort 
pouvoir d'attraction sur la main d'oeuvre et sur certains produits 
de la région, et programmation de développement devant entrainer 

un rassemblement de la population vers les villes où des efforts 
sont entrepris en faveur des industries de transformation et du 
secteur tertiaire. 

Dans le domaine des transports cela se traduit par un volume 
total regional de production transportée qui croit de 5,250,000 T. 
en 1968 à 7,000,000 T. en 1977 soit une augmentation de 33%. 

Cette croissance de 1,750,000 T. de produits régionaux trans 
.portés se décompose en 800,000 T. qui proviennent de la crois- 

- Pence.des industries de transformation du bois et des produits 
miniers et 950,000 T. de production primaire qui na doivent 
d'ailleurs rien à l'agriculture dont le tonnage reste 4 peu 
prés stationnaire. 

La consommation intermédiaire et finale s'accroit dans la méme 
période de 38% passant de 4,500,00 T. en 1968 à 7,600,000 T. en 
1977, dont 1,000,000 T. environ proviennent de la transformation 
.locale supplémentaire du bois en pâte à papier. 
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Les transports de marchandises connaitront un accroissement global 
de 35% du fait des progrbs de la région, augmenté des effets du 
développement de la côte nord. 

L'input économique fourni au modble Harvard modifié représentant 
la somme des offres (ou des demandes) pour tous les noeuds et 
toutes les marchandises est de 8,500,000 T. en 1969 et 10,900,000 
Tonnes en 1977. Le mouvement des personnes augmentera durant la 
même période de 8,000,000 à 14,000,000 de passagers. 

L'étude des transports par mode a révélé plusieurs défauts du 
systbme actuel dont les principaux sont: un manque de relations 
intermodales qui s'oppose à la création d'un service de piggy-
back, une règlementation trop étroite du camionnage qui freine les 
échanges entre la région étudiée et la côte nord, un manque d'équi-
libre dans les niveaux de service des transports aériens qui a pour 
résultat d'isoler l'est de la région étudiée et de faire obstacle 
aux relations des Iles de la Madeleine avec la Province de Québec et 
une sous-évaluation du rôle possible des traversiers qui a beaucoup 
contribué à l'isolement des Iles de la Madeleine et au manque de 
liaisons commerciales avec la côte nord du St-Laurent. 

Le réseau des transports routiers qui est le mode le plus important, 
pose un problème particulier. 

L'amélioration du système se fait au nom de deux catégories de cri- ; 
tères, les uns basés sur des données techniques de standard minimum , 
et de rentabilité, les autres se référant aux normes de niveau de 
service généralement admises dans la Province de Québec et au Canada. 
Dans la période étudiée qui est relativement courte puisqu'elle se 
termine en 1977, on a donné la priorité aux projets déterminés par 
les critères de rentabilité et à ceux qui dérivent des critères de 
niveau de servie, pour les sections de routes les plus en retard. 
Il en résulte des programmes de diverses priorités de 66.7)1111- 
lions qui sont recommandés et qui répondent aux nécessités immédiate0 
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A plus long terme, d'autres investissements importants sont néces-
saires pour compléter en route de premibre classe la voie de cein-
ture entreprise autour de la péninsule gaspésienne et dont une pre-
mibre phase aura été réalisée. 

Il est à noter que les revenus de la taxation augmenteront de 
60% jusqu'en 1977 ce qui est amplement suffisant pour justifier 
la réalisation du programme recommandé. 

D'autres contraintes et d'autres anomalies d'un caractère moins 
général que les précédentes ont été rencontrées dans l'étude du 
système général des transports, et les recommandations qui ter-
minent le rapport les énumèrent avec les solutions proposées pour 
résoudre les problèmes qu'elles soulèvent. Les recommandations 
sont classées d'après leur nature avec les symboles suivants: 

AP - Administration publique 
RR - Réseau routier 
CF - Chemins de fer 
TL - Traversiers du Saint-Laurent 
VN - voies navigables 
AV - Aviation 
TM - Traversier des Iles de la Madeleine 

Avant que la liste des recommandations énumère chacune des sau-
tions proposées pour améliorer le système de transport en vue de 
la situation économique de la région Est du Québec en 1977, le 
tableau 23.1 résume d'une manière globale l'aspect financier de 
chaque mode de transport en indiquant l'évolution du trafic pour 
chacun d'eux dans la période étudiée. 



Trafic Modes 

1968 

Trafic 

660,000 pass. 
220,000 voit. 
28,000 cam. 

Traversiers 	360,000 pass. 	2,200,000 	673,000 (1) 

I 
120,000 voit. 
10,000 cam. 

Aviation 245,000 pass. 

2,100,000 ton. 

Cabotage 253,000 1,100,000 ton. 

14,000,000 pass. 
10,900,000 ton. 1 
1,750,000 

véh./mili 
jourt 

Réseau 
routier 

1, 

100,000 pass. 2 , 105 , 000 (5)  

Chemin de 
Fer 

1,500,000 Ton. 
100,000 pass. 

1,000,000 ton. 15,000,000 
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TABLEAU 24.1 
Région Est du Québec  

Comparaison de la situation actuelle (1968) à la situation future (1977) 
dans les différents modes compte tenu des améliorations proposées (en $ 1969)  

Remarque: Les chiffres qui sont données ici sont approximatifs et n'ont pour 
but que d'évaluer l'importance relative de chacun des modes, de 
l'aide des pouvoirs publics qu'ils réclament et de l'évolution géné 
rale du trafic dans le système de transport de la région. 
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9,550,000 (1  

Investissemts 
recommandés Observations 1977 

Revenus Subventions 1 9 70- 1977 
(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

4 , 5oo e 000 (2)  1 	20o , 000 (i)  12,500,000 (4)  

1,400,000 

ouvrages de 
débarquement 
hors de la 
région. 

Avec les subvention du 
"North Gaspé" et du "Brion" 
Compte tenu d'une réduction 
de tarifs de 25% sur les 
camions à Matane et aux 
Iles de la Madeleine. 
Subvention aux Iles de la 
Madeleine 
Achat des traversiers du 
St-Laurent 

5,175,000 75,000 2,500,000 
600,000(7) 

(5) Voir chapitre 21-11 
(6)y compris les déficits 

d'exploitation des aéro-
ports locaux. 

(7) Subvention temporairetotal 
pour la ligne Mont-Joli - 
Iles de la Madeleine 

16,600,000 

3717557,733 

1 , 415,000 ( 8 ) 

Entre 0 et 
185,000(9) 

Suppression 
de la ligne 
Rivière du 
Loup - Ed- 
mundston 

Colt par an 
aux usagers 
170,000,000 

Aucune 67,000,000 (11)  

(8) Voir Article 18-5 
(9) Compte tenu de la suppres-

sion de la subvention 
MFRA  de 20%  

(9) Selon la politique tari-
faire adoptée aux Iles de 
la Madeleine (CTMA) 

(10)y compris les projets 
adoptés en 1969 et les 
ouvrages de débarquement 
de la région  

(11)Recommandé pour réalisa-
tion immédiate. 

(12)Les taxes représentent 
20% des coets aux 
usagers, 1/3 au fédéral 
et 2/3 au provincial, 
dont 50% dé taxes gur 
le carburant. 
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ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Recommandation Ap-1 

IL EST PROPOSE D'INTEGRER LA REGIE DES TRANSPORTS DANS UN 
ENSEMBLE DE PLANIFICATION ECONOMIQUE PROVINCIAL PLUS VASTE, 
EN CREANT DES SUBORDINATIONS DANS LES DOMAINES QUI NE SONT 
PAS DE SON RESSORT ET EN ORGANISANT LES LIAISONS NECESSAIRES 
AVEC LES AUTRES MINISTERES DE MANIERE QUE L'INTERVENTION 
DE LA REGIESOITCONDITIONNEE PAR UNE POLITIQUE COHERENTE, 
ET SOIT COORDONNER AVEC L'ACTION DES AUTRES ORGANISMES 
PROVINCIAUX ET FEDERAUX RESPONSABLES DES TRANSPORTS ET 

DES POLITIQUES REGIONALES. 

Recommandation AP-2 

IL EST PROPOSE D'APPORTER LES MODIFICATIONS NECESSAIRES A 
LA REGLEMENTATION PROVINCIALE RELATIVE AU CAMIONNAGE DE 
MANIERE A: 

1. RETABLIR LA LIBERTE DE CHOIX DES ROUTES POSSIBLES SUR LES 
NORD ET AU SUD DU SAINT-LAURENT, MEME SI LES PERMIS DES 
TRANSPORTEURS NE LES AUTORISENT PAS A LIVRER OU CHARGER 
DES MARCHANDISES SUR CERTAINES PARTIES DE LEURS PAR-
COURS, AFIN DE SUPPRIMER DES CONTRAINTES DE TRANSPORT 
NUISIBLES A L'INTERET GENERAL. 

2. PERMETTRE AUX TRANSPORTEURS D'EFFECTUER DU CAMIONNAGE 
ENTRE LA COTE NORD ET LA RIVE SUD DU SAINT-LAURENT 
POUR TOUS LES PRODUITS LOCAUX ET QUI PAR .  CONSEQUENT . 
NE PASSENT PAS EN TRANSIT DANS L'UNE OU L'AUTRE DE CES 
DEUX REGIONS. 

3. RETABLIR LA LIBERTE POUR LES TRANSPORTEURS D'EMPRUNTER 
LES TRAVERSIERS QUELLE QUE SOIT LA LONGUEUR DES TRA-
VERSEES. 

RI 
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Recommandation AP-3 • 
IL EST PROPOSE QUE LES ORGANISMES GOUVERNEMENTAUX VEILLENT 
A CE QU'AUCUNE FORME DE PRIVILEGE NE SE DEVELOPPE EN OBTENANT 
QUE TOUS LES MODES DE TRANSPORT PUBLIENT LES MIMES INFORMATIONS 
STATISTIQUES DE COUTS, DE REVENUS ET D'ACTIVITE QUE CELLES QUI 
SONT DISPONIBLES DANS LE SECTEUR ROUTIER, DE MANIERE A RENDRE 
POSSIBLE LES ETUDES DE PLANIFICATION ET A OBTENIR. DES CONDI-
TIONS DE CONCURRENCE SEMBLABLES POUR TOUS LES MODES. 

Recommandation AP-4 

SOUS RESERVE D'EXAMINER S'IL EST OPPORTUN DE MAINTENIR 
LES SUBVENTIONS PREVUES PAR LA LOI DU 9 JUILLET 1969 POUR 
LES TRANSPORTS INTERNES DE LA REGION ATLANTIQUE, IL EST 
PROPOSE QUE SOIT SUPPRIMEE LA DERNIERE DIFFERENCE DE 

REGIME QUI EXISTE ENTRE LES TRANSPORTS PAR CHEMINS DE 
FER ET LES TRANSPORTS ROUTIERS AFIN DE RETABLIR LE JEU 
NORMAL DE LA LIBRE CONCURRENCE. 

Recommandation AP-5 

IL EST PROPOSE QUE LE BENEFICE DE LA LOI SRC, CH. 52 
SUR LES SUBVENTIONS AU TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS LA 
REGION ATLANTIQUE, SOIT ETENDU AUX ILES DE LA MADELEINE EN 
TANT QUE PARTIE INTEGRANTE DU "TERRITOIRE CHOISI", QU'IL 
S'AGISSE DES TRANSPORTS PAR CHEMIN DE FER, DES TRANSPORTS 
ROUTIERS OU DES TRAVERSIERS. 	 • 
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RESEAU ROUTIER  

Recommandation RR-1 

IL EST PROPOSE UN PROGRAMME D'AMELIORATIONS DU RESEAU ROUTIER 
QUI DEVAIT COMPRENDRE: 

- LES AMELIORATIONS TRES URGENTES 
- LES AMELIORATIONS URGENTES 
- LES AMELIORATIONS A RENTABILITE ASSUREE SUR 
BASE DE CALCUL DE 20 ANS ET JUSTIFIEE PAR LE 
CRITERE NIVEAU DE SERVICE MINIMUM 

- LES AMELIORATIONS NECESSAIRES POUR REPONDRE 
AU CRITERE DE NIVEAU DE SERVICE MINIMUM 

$13,582,000. 
$22,070,000. 

$ 7,245,000. 

$23,789,000. 

$66,686,000. 

CES AMELIORATIONS DEVRAIENT ETRE ENTREPRISES LE PLUS TOT POS-
SIBLE AFIN D'UNE PART DE REDUIRE LES COUTS DE TRANSPORT ET 
D'AUTRE PART D'ASSURER UN NIVEAU DE SERVICE MINIMUM. 

Recommandation RR-2  

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE PREMIERE PRIO-
RITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES AU TABLEAU 
17.3.1. 

Recommandation RR-3  

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE DEUXIEME PRIO-
. RITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES AU TABLEAU 
17.3.2. 

Recommandation RR-4 

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE TROISIEME PRIO-
RITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMELIORATION MONTRES AU TABLEAU 
17.4.1. 

Recommandation RR-5  

IL EST PROPOSE DE CONSIDERER COMME PROJETS DE QUATRIEME PRIO-
RITE ROUTIERE LES TRAVAUX D'AMRLIORATION MONTRES AU TABLEAU 
17.5.1. 



40.7 	33.7 

13.6 	8.1 
5.2 
5.3 	 1.8 

	

14.2 	9.3 
13.5 

	

52.0 	51.0 

	

47.2 	37.7 

	

22.4 	15.3 

	

18.1 	14.6 

	

16.5 	12.0 

TABLEAU 17.3. 1  

AMELIORATIONS TRES URGENTES (B/C > 2 @ 10%)  
RESEAU ROUTIER 10  PRIORITE  • 

LONGEUR  
TRONCON AMELIORATION  RECONSTRUCTION  

. 	7.0 

4.9 
13.5 

1.0 

5.0 
3.5 

9.5 

1.7 

28.0 	23.7 

TRONCON 
DE A 

27  -28  

13 - 50 
41  -42  

28 - 29 
15 - 50 
24 - 42 

31 - 33 

38 - 39 
35  -35  
32 - o  

26  -27  

LOCALISATION 
DE 

- Rivière au Renard 

- Port Daniel 
- Pointe-au-Père 
- Baie de Cascapedi a 

- Cap des Rosiers 
- Pointe-au-Père 
- Baie-de Cascapedia 

-7 Percé 

Port Daniel 	- New-Carlisle 
Cap d'Espoir 	- Chandler 
Carrefour (entre Murdochville et Gaspé) 

- Murdochville 
Anse Pleureuse 	- Grande Vallée 

COUT EN  
B/C 	51000 	DESCRIPTION  

14.5 	3,463 	Redressement, fondation, pavage, 
4 contournements & l'échangeur 

12.80 	66 	Couche d'usure & rapiéçage 
5.75 	1,000 	Nouvelle route 
5.60 	1.220 	1 Contournement, redressement& 

couche d'usure 
4.64 	297 	Fondation & pavage 
4.00 	2,700 	Nouvelle route 
4.00 	1,083 	Garde-fous, revêtement, couche 

d'usure & redressement 
3.52 	2,963 	2  Contournements,  2 viaducs, 

redressement, fondation & pavage. 
3.23 	259 	• Fondation & couche d'usure 
3.12 	285 	Couche d'usure & rapiéçage 
2.82 	56 	Couche d'usure & rapiéçage 

2.80 	190 	Couche d'usure & rapiéçage 

A 

Grande Vallée 

Nev:  Port 
Rimouski 
New-Richmond 

Rivière au Reaard 
Ste Flavie 
Petite Cascapedia 

Gaspé 

Coût Total 	 $13,582,000  

.$) 



1\.) 

o  
1-1 

	

40 - 41 	Bonaventure 

	

18 - 19 	Amqui 

	

36 - 37 	Chandler 

	

43 - 44 	Carleton 

	

22 - 66 	Ste Anne des Monts 

-  New-Richmond 	18.7 
- Causapscal 	 13.7 

- Newport 

- Nouvelle 

- Cap Chat 

6 - 7 	Rivière du Loup 	-  Trois-Pistoles  
12 - 14 	St-Michel du Squatec - Int. Rimouski Sud 
24 - 34 	Petite Cascapedia - Murdochville 
19 - 46 	Causapscal 	- Matapédi a 

- 13 	Trois-Pistoles 	- Rimouski 

Coût Total $22,070,000  

8.0  5.0 
6.5 

0.8 8.9 

2.2 8.2 

1.5 

9.7 

11.2 

10.0 

28.2 
37.7 
35.3 
34.5 

38.6 

28.2 
9.0 

20.8 

21.0 
35.3 
2.2 

n••• 38.5 

	

13 - 14 	Rimouski 

	

30 - 31 	Fontenelle 
- lut. Rimouski Sud 	15.1 
- Gaspé 	 8.0 

10.0 
L.  4.3 

TABLEAU 17.3.2  

AMELIORATIONS URGENTES ( 2 > B/C > 1 @  10%) 

 RESEAU ROUTIER 2°PRIORITE  

TRON  CON 
DE A 

LOCALISATION  
DE 	 A 

LONGEUR 	 COUT EN  
TRONCON AMELIORATION 	RECONSTRUCTION 	B/C 	S1000 DESCRIPTION  

	

1.58 	61 	Rapiéçage & charge d'accottement 

	

1.58 	596 	1 Contournement, redressement & 
couche d'usure 

	

1.43 	420 	Fondation & couche d'usure 

	

1.40 	1,185 	2 Contournements, fondation & 
pavage 

	

1.31 	529 	Redressement, couche d'usure  & 
rapiéçage 

	

1.29 	2,327 	3 Contournements, 2 viaducs & 
couche d'usure 

	

1.23 	425 	1 Contournement, fondation & 
pavage 

	

1.15 	5,640 	Nouvelle route 

	

1.10 	1,200 	Coupes, remblais & fondation 

	

1.10 	875 	Revêtement 

	

1.07 	1,092 	Fondation, pavement & couche 
d'usure 

	

_1.03 	7,720 	Nouvelle route 



TABLEAU 17.4.1  

AMELIORATIONS A RENTABI LITE ASSUREE SUR 20 ANS  

RESEAU ROUTIER 3°PRIORITE  

TRONCON 	 LOCALISATION 	 LONGEUR 	 B/C 	BIC COUT EN  
DE A 	 DE 	 A 	 TRONCON AMELIORATION 	RECONSTRUCTION 	2.5% 	5.0% 81000 	 DESCRIPTION  

28 - 30 	Rivière au Renard 	- Fontenelle 	 11.5 	9.5 . 	2.0 	1.31 	2.42 	680 	Redressement, couche d'usure & 
fondation 

33 - 35 	Perce 	 - Cap d'Espoir 	 9.9 	2.9 	 1.7 	1.56 	2.14 	379 	1 Contournement, 2 viaducs & 
rapi éçages 

39 - 40 	New-Carlisle 	- Bonaventure 	 9.6 	2.3 	 3.5 	1.20 	1.63 	1,160 	2 Contournements, 1 tunnel, 3 
ponts &  couche d'usure 

21-  66 	Les Méchins 	- Cap Chat 	 15.9 	4.1 	 3.3 	. 	1.04 	1.42 	881 	1 Contournement, couche d' usure 
& redr essement 

22 - 26. 	Ste Anne des Monts - Anse Pleureuse 	42.7 	3.0 	 28.4 	0.90 	1.19 	4,145 	2 Contournements, fondation, 
pavage, redressement & rapiéçage 

Coût Total 	 87, 245,000 

NOTE: Le calcul est basé sur le trafic prévu de 1972 'a 1977 et sur les hypothèses qu'il continuera d' augmenter de 2'7i.% ou 5% par année 
entre 1977 et 1991. 
Les améliorations sont dépréciées de 1972 à 1991. Les B/C sont données pour un taux d'actualisation de 10%. 



o 

LOCALISATION  
DE 

LONGEUR 
TRON CON AM ELIO RATION 	RECONSTRUCTION 	31000 DESCRIPTION  

TRON  CON  
DE A 

COUT EN  

3 — 11 	.St-Alexandre —Rivière Bleue 	35.9 	3.5 

15 — 16 
19 — 46 
26 — 27 
29 — 30 

Ste Fi avi e 	— Ste Angèle 
Causapscal 	— Mat apédi a 
Anse Pleureuse 	— Grande Val lée 
Cap des Rosiers 	— Font enelle 

38.6 	6.5 

10. 1 
34.5 
28. 0 
17.8 4.0 

7 — 13 	Trois-Pistoles 	— Rimouski 

•nn • 

•.• 

••••• 

35 — 36 	Cap d' Espoir 	— Chandler 	 18. 1 •n•n • 

42  —43 	Baie de Cascapedi a— Carleton 

44 — 45 	Nouvelle 	— Pointe à la Croix 

45 — 46 	Pointe à la Croix — Mat apédi a 13.1 	4.4 

14.1 	7.5 

•••n 22. 1 

37 — 38 
38 — 39 
40 — 41 

New Port 
Port Daniel 
Bonaventure 

—Port Daniel 
— New Carlisle 
— New Richmond 

13.6 
22.4 
18.7 2.0 

•n •• 

••• 

n••••• 

3.1 
10.5 
9. 
:NP 

TABLEAU 17.5.1  

AMELIORATIONS NECESSAIRES 
DU POINT DE VUE NI VEAU DE SERVI CE  

RESEAU ROUTIER ePRIORITE 

	

175 	Refaire les fondations à un standard 
mi nimum 

	

325 	Maire les fondations à un standard 
minimum 

	

600 	Contournement & r edr essement 

	

2,469 	2  Contournements & redressement 

	

 
1,629 	2  Contournements 

	

200 	Refaire !es fondations à un standard 
mi nimum 

14.0 	 3,575 	4 Contournements, redressement & 
fondation 

4.5 	 1,880 	2 Contournements & 1 viaduc 
9.7 	 2.285 	5 Contournements 
3.7 	 2.010 	4 _Contournements, redr essements, 

2 viaducs & couche d'usure 
6.6 • 	1,033 	2 Contournements, redr essement, 

fondation & pavage 
20.1 	 3,792 	3 Contournements, 7 viaducs, 1 tunnel, 

1  pont, 1 redr essement, fondat ion, 
pavage & couche d'usure 

8.7 	 2,466 	2 Tunnels, 1 viaduc: redressement, 
fondation & pavage 

Coût Total Gaspési e 
Coût Total I les- de- I a-Madel eine 

GRAND TOTAL 

$22, 439, 000 
$ 1, 350, 000 

$23,789,000 
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CHEMIN DE FER  

Recommandation CF-1  

LE TRAFIC PREVISIBLE QUI EMPRUNTERAIT UN SERVICE DE TRAVER-
SIER FERROVIAIRE N'EST PAS SUFFISANT POUR JUSTIFIER LA MISE 
EN ROUTE D'UN TEL SERVICE. SI  TOUTEFOIS LES GRANDES COMPA-
GNIES INDUSTRIELLES DE LA COTE NORD DECIDAIENT QU'IL EST 
DESIRABLE DE DETOURNER UNE PARTIE IMPORTANTE DE LEUR TRAFIC 
MARITIME VERS LE CHEMIN DE FER, LE SERVICE POURRAIT ETRE 
COMBINE AVEC CELUI DU TRAVERSIER ROUTIER MATANE-BAIE COMEAU 
TANDIS QU'IL DEVRAIT EIRE LAISSE A L'ENTREPRISE PRIVEE A 
SEPT-ILES. 

Recommandation CF-2  

ACTUELLEMENT IL NE SERAIT PAS DANS L'INTERET GENERAL D'INTE-
GRER LES OPERATIONS DU CGT A CELLES DU CN. EN EFFET, UNE 
TELLE INTEGRATION AUGMENTERAIT LE COUT D'EXPLOITATION SUR 
LA LIGNE DU CGT DE PLUS DE $100,000. PAR ANNEE. 

Recommandation CF-3  

IL EST PROPOSE DE CONTINUER A OFFRIR UN SERVICE PASSAGER 
SUR LE RESEAU FERROVIAIRE DE LA REGION. L'ADMINISTRATION 
DEVRAIT PRENDRE TOUTES LES MESURES NECESSAIRES POUR QUE CE 
SERVICE QUI SERAIT DEFICITAIRE D'ENVIRON $400,000. PAR ANNEE 
SOIT MAINTENU. CE SERVICE DOIT ETRE CONSIDERE COMME OFFRANT 
UN NIVEAU DE SERVICE MINIMUM PARTICULIEREMENT DURANT L'HIVER 
ET IL DOIT ETRE MAINTENU A MOINS QUE SON ABANDON SOIT LA 
CONSEQUENCE D'UNE DECISION ENTRAINANT LA SUPPRESSION GENERALE 
DU SERVICE PASSAGER DANS LA REGION DES MARITIMES. 

1+ 1  
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Recommandation CF-4 

IL EST PROPOSE D'INTRODUIRE UN SERVICE PIGGYBACK DE MONTREAL 
(ET L'OUEST DE MONTREAL) VERS RIMOUSKI ET MATANE. IL  EST 
ESTIME QU'UN TRAFIC QUOTIDIEN DE 375 TONNES A L'ALLER ET 
180 TONNES AU RETOUR EST SUSCEPTIBLE D'EMPRUNTER CE SER-
VICE, AUX CONDITIONS SUIVANTES: 

1. QUE LA REGIE DES TRANSPORTS DU QUEBEC MODIFIE LES 
CONTRAINTES REGLEMENTAIRES AFFECTANT LE TRAFIC A 
TRAVERS LE ST-LAURENT. 

2. QUE LE SERVICE DE TRAVERSIER SOIT ASSURE 12 MOIS 
PAR ANNEE ET DONNE PREFERENCE AUX REMORQUES PENDANT 
LES PERIODES DE POINTE. LA  PERMANENCE DU SERVICE 
TRAVERSIER ET SA FIABILITE DOIVENT ETRE GARANTIES. 

3. QUE LE CN ET LES TRANSPORTEURS SOIENT PROTEGES MUTUEL-
LEMENT PAR UNE ENTENTE D'AU MOINS TROIS ANS, SANS QUE 
LES CAMIONNEURS SOIENT OBLIGES DE GARANTIR LE TRAFIC 
OU QU'ILS SOIENT SUJET A DES REVISIONS DE TAUX PENDANT 
CETTE PERIODE. 

TRAVERSIERS DU ST-LAURENT 

Recommandation TL-1 

IL EST PROPOSE DE PRENDRE TOUTES LES MESURES NECESSAIRES 
POUR ASSURER UN NIVEAU DE SERVICE MINIMUM DE .  TRAVERSIERS 
SUR LE ST-LAUREN'T EN DEUX POINTS CENTRES SUR RIVIERE DU • 
LOUP ET MATANE, BASE SUR UNE EXPLOITATION DOUZE MOIS 
PAR ANNEE ET DONT LA PERMANENCE, LA STABILITE ET LA 
TARIFICATION SOIENT GARANTIES. CES CONDITIONS SONT ESSEN-
TIELLES AUX DEVELOPPEMENTS DES ECHANGES ENTRE LA REGION 
ET LA RIVE NORD DU ST-LAURENT ET PAR CONSEQUENT AU DEVE-
LOPPEMENT ECONOMIQUE DE LA REGION. 
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Recommandation TL-2  

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE PERMANENT DANS L'AXE DE 
MATANE SOIT ASSURE PAR UN TRAVERSIER BRISE-GLACE DE CARAC-
TERISTIQUES SUIVANTES: 

LONGUEUR: 	 300 PIEDS ENVIRON 
CAPACITE: 	 110 VOITURES MINIMUM 
PUISSANCE: 	 10,000 H.P. ENVIRON 
CLASSE: 	 BRISE-GLACE 

CE NOUVEAU TRAVERSIER DEVRAIT ETRE MIS EN SERVICE POUR 
L'HIVER 1971-1972.. 

Recommandation TL-3 

IL EST PROPOSE QU'EN PLUS DU NOUVEAU TRAVERSIER BRISE-GLACE 
SUR L'AXE DE MATANE, UN DES TRAVERSIERS ACTUELS (LE N.A. 
COMEAU) SOIT MAINTENU POUR SATISFAIRE LA DEMANDE ET OFFRIR 
UNE FREQUENCE DE SERVICE RAISONNABLE A BAIE COMEAU ET 
GODBOUT. 

Recommandation TL-4 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE PERMANENT DANS L'AXE DE 
RIVIERE DU LOUP SOIT ASSURE ENTRE GROS CACOUNA ET ST-SIMEON 
AINSI QUE TADOUSSAC. LES DEUX DEBARCADERES SUR LA RIVE 
NORD SONT JUSTIFIES PARCE QUE LE COUT TOTAL A LA COLLEC-
TIVITE SUR CET AXE (USAGERS PLUS SERVICE DE TRAVERSIERS) 
EST MINIMUM EN COMPARAISON DE TOUTE AUTRE VARIANTE. 

Recommandation TL-5 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE PERMANENT DANS L'AXE DE 
/ RIVIERE DU LOUP, COMPTE TENU DE L'EQUIPEMENT ACTUEL DU 
ST-LAURENT, SOIT ASSURE PAR LE MANIC, OU A DEFAUT, PAR 	. 

I UN  NAVIRE DE MEME CLASSE. LE SERVICE DOIT ETRE COMPLETE 
EN MAINTENANT LE TRANS-ST-LAURENT EN SERVICE DANS LES 
SAISONS PENDANT LESQUELLES IL PEUT NAVIGUER. 
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Recommandation TL-6  

IL EST PROPOSE QUE PENDANT TOUTE LA PERIODE PENDANT LAQUELLE 

LES SERVICES DE TRAVERSIERS PROPOSES DANS LES AXES DE MATANE 

ET RIVIERE DU LOUP SUFFIRONT A SATISFAIRE LA DEMANDE? TOUT 

SERVICE INTERMEDIAIRE ENTRE CES DEUX AXES SOIT SUPPRIME. 

DANS LE FUTUR, IL FAUDRA DETERMINER SI LE SERVICE DANS CES 

DEUX AXES DEVRAIT ETRE RENFORCE OU SI UN SERVICE INTERME-

DIAIRE DEVRAIT ETRE REINTRODUIT. 

Recommandation TL-7 

IL EST PROPOSE QUE LES SERVICES DE TRAVERSIERS DU ST-LAURENT 
SOIENT ADMINISTRES PAR LES POUVOIRS PUBLICS, SOIT QU'ILS 
DEVIENNENT PROPRIETAIRE DE L'EQUIPEMENT NAVAL, SOIT PAR 
TOUT AUTRE MOYEN PERMETTANT LE MEME CONTROLE. CETTE MESURE 
EST NECESSAIRE POUR GARANTIR LE NIVEAU DE SERVICE DES TRA-
VERSIERS PRINCIPAUX POUR  EVITER DES BOULEVERSEMENTS FREQUENTS 
DANS LE SERVICE OU LA TARIFICATION, ET POUR INTEGRER ET 
PLANIFIER LES SERVICES DE TRAVERSIERS DANS LA PERSPECTIVE 
DE L'ENSEMBLE DU SYSTEME  DE. TRANSPORT.  

TRAVERSIERS DES ILES DE LA MADELEINE 

Recommandation T4.1 

IL EST PROPOSE DE SUPPRIMER LES SUBVENTIONS ACCORDEES 
AU "BRION" ET AU "NORTH GASPE" DONT LES SERVICES SERONT 
MIEUX ASSURES ET D'UNE MANIERE PLUS ECONOMIQUE PAR UN 
TRAVERSIER (ROLL-ON ROLL-OFF). DES LA MISE EN PLACE D'UN 
NOUVEAU SERVICE DE TRAVERSIER UNE ECONOMIE A LA COLLECTI-
VITE DE $50,000/ANNEE SERAIT REALISEE, AVEC UN NIVEAU DE 
SERVICE BIEN SUPERIEUR. 
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Recommandation TM.2  

IL EST PROPOSE DE TRANSFERER LA SUBVENTION ACTUELLEMENT 
ACCORDEE AU "NORTH GASPE" A UN SERVICE DE TRAVERSIER 
VERITABLE DU MODELE DU SIEUR D'AMOURS. 

CELUI-CI DEVRAIT ETRE RENDU DISPONIBLE LORS DE LA REALISA-
TION DES RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES TRAVERSIERS DE 
MATANE ET CONVIENDRAIT BIEN JUSQU'EN 1977 AU SERVICE DES 
ILES D2 LA MADELEINE. 

Recommandation TM.3 

IL EST PROPOSE QUE LA SUBVENTION AINSI ACCORDEE AU SERVICE 
DE TRAVERSIER DES ILES DE LA MADELEINE SOIT REDUITE EN 
FONCTION DE L'AUGMENTATION DU TRAFIC ET DES REVENUS, MAIS 
QU'ELLE SOIT MAINTENUE A UN NIVEAU SUFFISANT POUR QUE LES 
TARIFS PRATIQUES NE SOIENT PAS SUPERIEURS A CEUX DES TRA-
VERSIERS RELIANT TERRE NEUVE A LA NOUVELLE ECOSSE, CE QUI  
CORRESPOND e UNE REDUCTION DE 25% SUR LES TARIFS ACTUELS. 

Recommandation TM.4 

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE MINIMUM A ASSURER EN MORTE 
SAISON CONSISTE A RELIER LES ILES DE LA MADELEINE A SOURIS 
ET PICTOU TROIS FOIS PAR SEMAINE. DURANT L'ETE CE SERVICE 
DEVRA AUGMENTER JUSQU'A RELIER SOURIS AUX ILES SIX FOIS 
PAR SEMAINE ET PICTOU TROIS FOIS. AUCUN SERVICE NE SERAIT 
ASSURE PAR LE NOUVEAU TRAVERSIER AVEC D'AUTRES PORTS QUE 
SOURIS ET PICTOU. 

L'INTERRUPTION DE SERVICE EN HIVER DEVRA ETRE REDUITE AU' 
MINIMUM COMPATIBLE AVEC UNE PROTECTION CONTRE LES GLACES 
DE CLASSE I DU TRAVERSIER. 
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Recommandation TM.5 

IL EST PROPOSE QUE LES TRANSPORTEURS ROUTIERS SOIENT 
INFORMES DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR AFIN QUE LES 
ILES DE LA MADELEINE BENEFICIENT, DES LA MISE EN SERVICE 
D'UN TRAVERSIER, DES DISPOSITIONS DE LA LOI C.207 SUR LES 
SUBVENTIONS AU TRANSPORT DES MARCHANDISES DANS LA REGION 
ATLANTIQUE. 

VOIES NAVIGABLES  

Recommandation VN-1  

IL EST PROPOSE DE CONCENTRER L'ACTIVITE PORTUAIRE DE LA 
REGION ET QUE SEULS LES PORTS SUIVANTS SOIENT RETENUS POUR 
LE TRAFIC DE CABOTAGE: CACOUNA, RIMOUSKI - POINTE-AU-PERE, 
MATANE, MONT-LOUIS, GASPE, CHANDLER, CARLETON ET CAP-AUX-
MEULES. 

Recommandation VN-2  

LE PROGRAMME ACTUEL DE TRAVAUX DES PORTS DE CACOUNA, MATANE, 
CHANDLER ET CAP-AUX-MEULES DOIT ETRE REALISE. IL  EST PROPOSE 
QUE LES OUVRAGES AU PORT DE CACOUNA ET. MATANE ET CAP-AUX-
MEULES COMPORTENT UN DEBARCADERE ROLL-ON-OFF POUR LES SER-
VICES DE TRAVERSIER. POUR CES TRAVAUX, DES INVESTISSEMENTS 
DE $9,550,000. SERIANET NECESSAIRES. ILS SE DECOMPOSENT 
SELON LE TABLEAU SUIVANT: 



EMPLACEMENT  

GROS CACOUNA 

MATANE 

MONT-LOUIS 
CHANDLER 
CAP-AUX-MEULES 

$ 700,000 

360,000 

1,190 1 000 

2,500,000 

4,500,000 

300,000 
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TABLEAU 20.7.1  

INVESTISSEMENTS PORTUAIRES RECOMMANDES  

1+1 

TRAVAUX 	 ESTIMATION  

DEBARCADERE ROLL-ON„ ROLL-
OFF QUAI DE 300' 

QUAI COMMERCIAL ET ACHEVE-
MENT DES TRAVAUX 
OUVRAGES DE PROTECTION* 
ACHEVEMENT DES TRAVAUX 
OUVRAGES DE PROTECTION ET 
INFRASTRUCTURE PORTUAIRE 
DEBARCADERE ROLL-OFF ROLL-ON 

TOTAL 	$9,550 , 000  

* SUJET AUX CONCLUSIONS D'UNE ETUDE DE "FEASIBILITY" 

Recommandation VN-3  

IL EST PROPOSE QUE LE SERVICE DU LITTORAL NORD DE LA 
PENINSULE SOIT INTEGRE A CELUI DES ILES-DE-LA-MADELEINE. 
IL FAUT PRENDRE LES MOYENS NECESSAIRES POUR REDUIRE LES 
FRAIS DE MANUTENTION QUI SONT PROHIBITIFS ACTUELLEMENT. 
CES MOYENS PEUVENT ETRE UNE RENEGOCIATION DES CONTRATS 
DE MANUTENTION, L'INTRODUCTION DE CONTAINERS, OU UNE 
ENTENTE AVEC D'AUTRES ARMATEURS POUR S'ORGANISER ET 
REDUIRE LES COUTS. 

Recommandation VN-4 

IL EST PROPOSE DE LIMITER A 12 PLACES MAXIMUM LE SERVICE 
PASSAGERS DE MONTREAL AUX ILES-DE-LA-MADELEINE AFIN QUE 
LES REGLEMENTS N'IMPOSENT AUCUNE TRANSFORMATION DU BATEAU 
A CE TITRE. 
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Recommandation VN-5 

IL EST PROPOSE DE CONSTRUIRE LES QUAIS ET DEBARCADERES 
ROLL-ON ROLL-OFF NECESSAIRES A L'OPERATION DES TRAVERSIERS 
A L'EXTERIEUR DE LA REGION ETUDIEE. L'INVESTISSEMENT 
NECESSAIRE EST ESTIME A $1,400,000 POUR DES QUAIS ET 
DEBARCADERES NOUVEAUX A PICTOU, SOURIS ET TADOUSSAC ET 
DES NOUVEAUX DEBARCADERES A BAIE-COMEAU ET GODBOUT. 

AVIATION 

Recommandation AV-1  

IL EST PROPOSE DE SUPPRIMER LA DOUBLE ESCALE DE MONT-JOLI - 
BAIE-COMEAU, BEAUCOUP TROP ONEREUSE, SUR LES LIGNES INTER-
REGIONALES, EN MAINTENANT L'ESCALE DE MONT-JOLI, CE QUI 
PERMET EN OUTRE D'ETABLIR UNE LIAISON QUOTIDIENNE ENTRE LA 
REGION ET SEPT-ILES AVEC UN APPAREIL PUISSANT ET RAPIDE. 

Recommandation AV-2 

IL EST PROPOSE D'ASSURER LE SERVICE INTERREGIONAL DE BAIE-
COMEAU AVEC UN AVION QUOTIDIEN MONTREAL-QUEBEC-SEPT-ILES 
QUI DEVRAIT FAIRE ESCALE A BAIE-COMEAU ET POUR LES AUTRES 
LIAISONS PAR L'INTERMEDIAIRE DE L'AEROPORT REGIONAL DE 
MONT-JOLI. 

Recommandation AV-3 

IL EST PROPOSE D'ASSURER UN SERVICE TRAVERSIER DE QUATRE 
LIAISONS PAR JOUR DE BAIE-COMEAU AVEC MONT-JOLI ET MATANE 
AVEC UN APPAREIL DE 25 A 30 PLACES, C'EST-A-DIRE COMPTE 
TENU DES FABRICATIONS ACTUELLES UN APPAREIL DU TYPE H.S. 
AVRO-748 OU F.27 OU EQUIVALENT. 

Recommandation AV-4 

IL EST PROPOSE QUE SUR LA LIGNE DE MONCTON A SEPT-ILES, 
L'ESCALE DE CHARLO SOIT REMPLACEE PAR CELLE DE MONT-JOLI. 
LE SERVICE SUBREGIONAL DE GASPE A MONT-JOLI FERAIT UNE 
ESCALE QUOTIDIENNE A CHARLO POUR RELIER CET AEROPORT A 
MONT-JOLI. 



RECAPITULATION ET CONCLUSION C24-21 1+1 

- AEROGARE: 

AIDES A L'ATTERRISSAGE: 400,000 

500,000 

Recommandation AV-5 

IL EST PROPOSE DE CREER UNE LIGNE BAGOTVILLE - MONT-JOLI 
POUR RELIER LA REGION EST DU QUEBEC .ET  LE SAGUENAY ET DE 
CETTE MANIERE RELIER LE SAGUENAY AUX PROVINCES MARITIMES. 

Recommandation AV-6  

A LIAEROPORT DE MONT-JOLI, IL EST PROPOSE DE PROCEDER A 
UN COMPLEMENT D'INSTALLATIONS JUGEES INDISPENSABLES POUR 

. EN FAIRE UN AEROPORT REGIONAL: 

LES DEPENSES A PREVOIR EN COMPRENANT LE PROJET EN COURS 
SONT LES SUIVANTES: 

- PISTE 16.34 LONGUE ACTUELLEMENT DE 4,000 PIEDS: 
ALLONGEMENT DE 2,000 PIEDS ET BALISAGE 
LUMINEUX: $1,000,000 

TOTAL 	$1,900,000 

.PERSONNEL ET EQUIPEMENT DE SECOURS 
STATION DE METEOROLOGIE 	 NON ESTIMÉ 

Recommandation AV-7  

IL EST PROPOSE DE CRÉER UN SERVICE QUOTIDIEN ENTRE LES 
ILES-DE-LA-MADELEINE,  GASPE, MONT-JOLI, AVEC UN APPAREIL 
D'AU MOINS 25 A 30 PLACES DU TYPE H. S. AVRO-748 OU F.27 
OU EQUIVALENT ET CE SERVICE DEVRAIT ASSURER LA DESSERTE 
DE CHARLO. S'IL N'EST PAS INTEGRE DANS UN SYSTEME PLUS 
GENERAL ET PLUS RENTABLE, C'EST-A-DIRE SI L'ON DOIT CON- 
SIDERER LA LIGNE ILES-DE-LA-MADELEINE - GASPE - MONT-JOLI • 
EN ELLE-MEME, ON PREVOIT QU'IL FAUDRAIT FAIRE FACE A UN 
DEFICIT ANNUEL DE $300,000, $200,000, $100,000 PENDANT LES 
TROIS PREMIERES ANNEES, DEFICIT POUR LEQUEL L'AIDE GOUVER-
NEMENTALE SERAIT NECESSAIRE. 
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Recommandation AV-8 

IL EST PROPOSE DE NE PAS LAISSER LA VILLE DE GASPE 
SUPPORTER LE DEFICIT D'UN AEROPORT SUBREGIONAL DESSERVANT 
UNE POPULATION DE 72,000 HABITANTS ALORS QU'ELLE-MEME N'EN 
COMPTE QUE 3,000. DE PLUS, IL FAUDRA SUIVRE LE DEVELOPPE-
MENT DU TRAFIC QU'OCCASIONNERA LA CREATION D'UN MEILLEUR 
SERVICE POUR CONNAITRE LES NOUVEAUX BESOINS DE LIAEROPORT. 
DES A PRESENT, IL EST NECESSAIRE DE PREVOIR UN INVESTIS-
SEMENT DE $350,000 POUR LA CONSTRUCTION D'UNE GARE VOYA-
GEURS ET LE PROLONGEMENT DE LA PISTE A 5,500 PIEDS. 

Recommandation AV-9  

A L'AEROPORT DES ILES-DE-LA-MADELEINE, IL EST PROPOSE DE 
REALISER LES AMELIORATIONS SUIVANTES: 

- ALLONGEMENT D'UNE PISTE A 5,500 PIEDS 	$200,000 

- INSTALLATION D'UN SIGNAL S.B.S. 
(FEU CLIGNOTANT) 	 $ 10,000 

- MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF DE SECURITE MINIMUM POUR 
LES CAS D'ACCIDENT ET D'INCENDIE. 

- CREATION SI POSSIBLE D'UN SERVICE DE METEO COMBINE POUR 
LA NAVIGATION MARITIME ET AERIENNE. 

• Recommandation AV-10  

IL EST PROPOSE QUE LA LIGNE DE SAGUENAY A MONT-JOLI PREVUE 
DANS LA RECOMMANDATION AV-5 FASSE ESCALE A RIVIERE-DU-LOUP 
AVEC UN SERVICE TRI-HEBDOMADAIRE. L'ESCALE NE SERAIT MAIN-
TENUE QUE SI LE TRAFIC ENREGISTRE A RIVIERE-DU-LOUP LA 
JUSTIFIAIT. 

Recommandation AV-11  

IL EST PROPOSE QUE LE PRIX DU PASSAGE RIVIERE-DU-LOUP 
MONTREAL SOIT EGAL A CELUI DE MONT-JOLI - MONTREAL POUR NE 
PAS PENALISER LES USAGERS DU VOYAGE SUPPLEMENTAIRE QUI LEUR 
EST DEMANDE PAR SUITE DE LA RATIONALISATION DU SYSTEME. 
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ANNRXE A  
CLASSIFICilION ET CARACTERISTIOUES DES 

ROUTES 

TRONCUNS LOt.GuEUR CLASSE VITESSE 	LARGEUR TYPE DE DECLIVITE 
DE 	A 	 DES. VO/ES SURFACE 

	

1 	2 	19.4 	P- 5 	50 	 11 	 4 	1000 

	

1 	4 	12.9 	P.... 5 	50 	 11 	 4 	 760 

	

1 	59 	14.9 	P- 3 	52 	 11 	 5 	620 

	

2 	3 	13.8 	P- 5 	55 	 11 	 4 	380 

	

3 	4 	3.2 	P - 3 	60 	 11 	 4 	390 

	

3 	11 	35.9 	P - 3 	55 	 11 	 4 	2720 

	

4 	6 	11.7 	P• 3 	55 	 11 	 4 	650 

	

5 	11 	19.8 	P... 3 	55 	 11 	 4 	1000 

	

5 	61 	28.3 	P• 7 	43 	 10 	 4 	1960 

	

6 	7 	28.2 	P - 2 	50 	 12 	 4 	1020 

	

6 	8 	39.3 	P• 3 	50 	 11 	 4 	3600 

	

6 	67 	3.7 	P-10 	33 	 11 	 3 	520 

	

7 	13 	38.6 	P• 2 	50 	• 	12 	- 	4 	1760 

	

7 	68 	2.0 	P-10 	 28 	 10 	 4 	300 

	

8 	10 	6.6 	P.• 3 	55 	 11 	 4 	790 

	

8 	12 	19.4 	P- 4 	 55 	 10 	 4 	2380 

	

9 	10 	9.5 	P - 2 	60 	 11 	 4 	1070 

	

9 	12 	35.8 	NI- 8 	40 	 10 	 2 	7000 

	

9 	65 	9.4 	P - 3 	55 	 11 	' 	4 	60 

	

12 	14 	37.7 	m- 8 	 44 	• 10 	 2 	5660 

	

13 	14 	15.0 	P- 6 	45 	 11 	 4 	2030 

	

13 	50 	. 5.2 	P- 7 	46 	 12 	 4 	70 
14 	16 	21.3 	P- 8 	47 	 10 	 3 	4350 

	

15 	16 	10.0 	P- 3 	50 	 11 	 4 	830 

	

15 	20 	39.6 	P- 2 	55 	, 12 	 5 	910 

	

15 	50 	13.5 	1"• 2 	60 	 12 	 4 	310 

	

16 	17 	19.8 	P n 4 	 50 	 11 	 4 	1800 

	

17 	18 	16.3 	P- 4 	5 0 	 10 	 4 	' 	360 

	

18 	19 	13.6 	P• 7 	50 	 11 	 4 	680 

	

18 	20 	39.9 	m- 7 	50 	10 	 4 	3450 
19 	46 	34.5 	f-) 7 	50 	 10 	 4 	1980 
20 	21 	28.5 	P... 2 	55 	 12 	 5 	'1800 
20 	23 	3.2 	P-10 	30 	 12 	 4 	 325 

	

21 	66 	15.9 	P• 3 	50 	 11 	 4 	1400 

	

22 	24 	34.5 	P• 6 	52 	 11 	 4 	3450 

	

22 	26 	42.6 	P- 6 	50 	 11 	 4 	2240 

	

72 	66 	10.0 	P• 4 	 50 	10 	 5 	190 
24 	34 	35.4 	P• 6 	50 	- 11 	 2 	5820 
24 	42 	51.9 	P- 6 	'52 	 11 	 2 	3460 

	

25 	44 	4.5 	%1 ... 8 	35 	 10 	 3 	1300 

	

26 	27 	27.9 	P n 6 	50 	 11 	 4 	3380 
26 	34 	21.6 	. 	P- 7 	50 	10 	 4 	3140 
27 	28 	40.7 	P• 8 	 45 	 10 	 4 	7190 
28 	29 	14.2 	P• 8 	45 	 10 	 4 	1870 
28 	30 	11.5 	Po" 7 	50 	 10 	 4 	1310 
79 	30 	17.8 	P• 7 	50 	10 	 4 	2070 
30 	31 	9.3 	P• 7 	50 	10 	 4 	800 

	

31 	32 	45.2 	P.• 7 	55 	 10 	 4 	4620 

	

31 	33 	47.4 	P•  9 	45 	10 	 4 	5330 
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CLASSIFICATION ET CARACTERISTIOUES DES 
ROUTES 

TRONCONS LONGUEUR CLASSE VITESSE 	LARGEUR TYPE DE DECLIVITE 
DE 	A 	 DES VOIES SURFACE 

32 	34 	16.4 	P... 7 	55 	 10 	 4 	2450 
32 	36 	62.4 	t, '-. 9 	38 	 8 	 2 	12990 
33 	35 	9.8 	P... 7 	55 	 10 	 4 	930 
35 	36 	18.0 	f->. 7 	45 	 10 	 4 	1620 
36 	37 	9.6 	F... 7 	47 	 10 	 4 	870 
37 	38 	13.5 	P... 7 	50 	' 	10 	 4 	1840 
38 	39 	22.3 	P... 7 	50 	 10 	 4 	1290 
39 	40 	9.6 	(". 7 	50 	 10 	 4 	260 
40 	41 	18.6 	P.... 7 	50 	 10 	 4 	1340 
41 	42 	5.2 	P-• 8 	40 	 11 	 4 	490 
42 	43 	14.0 	P.. 6 	55 	 11 	 4 	800 
43 	44 	11.1 	1- 	8 	45 	 11 	 4 	440 
44 	45 	22.0 	F.'' 6 	55 	 11 	 4 	1680 
4 4 	47 	

P.0 	.. 9 	35 	 9 	 2 	2000 
45 	45 	13.1 	N.... 6 	50 	 11 	 4 	1120 
45 	63 	2.4 	P...10 	30 	 11 	 4 	130 
46 	63 	13.2 	P.... 8 	40 	 10 	 4 	1220 
48 	51 	27.2 	,r.. 	5 	53 	 11 	 4 	4540 
49 	52 	75.6 	F... 6 	49 	 11 	 2 	7290 
49 	53 	' 20.8 	F 	5 	55 	 11 	 4 	1960 
50 	69 	2.8 	P.-10 	32 	 11 	 4 	290 
'51 	52 	92.6 	... 6 50 	 11 	 4 	11100 
51 	58 	121.6 	v... 6 	46 • 	11 	 4 	15180 
53 	54 	37.4 	F.... 5 	 53 	 11 	 4 	2180 
54 	55 	62.4 	F.•.. 3 	59 	 11 	 4 	3100 
55 	60 	34.6 	Ni.. 5 	55 	 11 	 4 	4810 
56 	60 	111.5 	P.- 3 	6 0 	 11 	 4 	6510 
57 	58 	145.4 	P....11 	70 	 12 	 5 	100 
58 	59 	64.4 	P.. 3 	56 	 11 	 4 	2840 
61 	62 	26.2 	P... 1 	64 	 12 	 5 	1270 
61 	65 	9.9 	.P... 1 	64 	 12 	 4 	200 
62 	63 	100.6 	P... 3 	55 	 11 	 4 	11120 
63 	64 	16.2 	P'"  9 	42 	 11 	 4 	1020 
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ANNEXE 'B' 
LISTE DES AMELIORATIONS ROUTIERES ETUDIEES 

	

Troncons 	Longueur 	 Nouveau 	Couts des a- 

	

'à être 	Nouvelle 	Nouvelle 	type de 	méliorations 

	

1.1 9. 	I 	améliorée 	classe 	vitesse 	surface 	en S1,000 	pescription des améliorations 

	

1 	2 	5.0 	P 2 	60 	5 	1,777 	3 contournements 

	

1 	4 	33.2 	P 11 	68 	5 	14,940 	Trans-Canadienne 

	

1 	59 	- 	- 	- 	5 	 - 	Aucune (hors de l'étude) 

	

2 	3 	6.7 	P 3 	60 	5 	899 	2 contournements, redress. & pavage 

	

3 	4 	3.0 	P 3 	60 	5 	101 	Couche d'usure & redressement 

	

3 	11 	33.6 	P 3 	60 	5 	1,785 	4 contournements, fondation & pavage 

	

4 	0 	11.0 	P 11 	60 	5 	5,535 	Trans-Canadienne 

	

5 	11 	1.5 	P 3 	60 	5 	920 	2 contournements 

	

5 	61 	- 	- 	- 	4 	 Aucune (hors du Quebet) 

	

8 	7 	27.2 	P 1 	60 	5 	4,555 	3 contourn. 2 ponts & redressement 

	

6 	8 	39.3 	P 1 	60 	5 	6,674 	Trans-Canadienne 

	

8 	67 	- 	- 	- 	3 	 Aucune (chemin du quai) 

	

7 	13 	4.1 	P 2 	55 	5 	750 	1 contournement 

	

7 	13 	34.5 	P 2 	60 	5 	3,217 	3 contournements, 1 viaduc & redres 

	

7 	68 	- 	 - 	4 	 Aucune (chemin du quai) 

	

8 	10 	6.7 	P 1 	60 	5 	265 	Trans-Canadienne 

	

8 	12 	10.0 	P 4 	60 	4 	77 	Couche d'usure & rapibçage 

	

8 	12 	195 	P 3 	60 	4 	1,110 	1 contournement, redressement 

	

9 	10 	5.5 	P 1 	60 	5 	275 	Trans-Canadienne 

	

8 	12 	14.0 	P 8 	45 	2 	510 	Elargissement, coupes & remblais 

	

8 	12 	29.2 	P 7 	50 	5 	1,245 	Elargiss. coupes, remblais & pavage 

	

9 	12 	35.8 	P 4 	60 	5 	4,175 	Elarg. coupes, remblais. redres. & pav. 

	

9 	65 	8.4 	P 1 	60 	5 	570 	Trans-Canadienne 

	

12 	14 	30.0 	P 8 	45 	2 	1,200 	Coupes, remblais & fondation 

	

12 	14 	37.7 	P 7 	50 	5 	2,143 	Coupes, remblais, fondation & pavage 

	

12 	14 	37 . 7 	P 4 	60 	5 	4,103 	Coupes, remblais, redressement, 
fondation et pavage 

	

1 3 	14 	10.0 	P 3 	55 	5 	61 	Rapiiicage & recharge d'accotements 

	

1 3 	14 	15.1 	P 3 	60 	5 	662 	1 contourn., redress. t rapiéçage 

	

13 	50 	2.0 	P 2 	55 	4 	1,000 	1  contournement (Rimouski-Est)  

	

14 	16 	11.0 	P 8 	45 	2 	500 	Coupes, remblais & redressement 

	

14 	16 	18.4 	P 7 	50 	4 	990 	Couoes, remblais, redress,fonda- 
tien & pavage 

	

14 	16 	21.3 	P 3 	60 	5 	2,764 	Coupes, remblais, redress. fonda- 
tion, pavage, 2 contourn. 3 ponts, 
& 1 viaduc 

	

15 	16 	3.0 	P 3 	55 	4 	600 	1 contournement & redressement 

	

1 5 	20 	14.3 	P 2 	60 	4 	2,848 	1 contourn. avec pont & redress. 

	

15 	50 	13.5 	P 2 	60 	4 	 - 	Aucune amélioration nécessaire 

	

18 	17 	6.5 	P 3 	60 	4 	1,700 	2 contournement & redressement 

	

17 	18 	15.8 	P 3 	60 	5 	2,040 	2 contournements, 1 viaduc, re- 
dressement, fondation & pavage 



Troncons 	Longueur 	 Nouveau Couts des a- 
à être 	Nouvelle 	Nouvelle 	type de 	méliorations 

.de 	è 	améliorée 	classe 	vitesse 	surface 'em $1 000 	. 

18 	19 	6.5 	P 3 	60 	4 	1,185 

18 	20 	12.6 	P 7 
18 	20 	17.0 	P 4 

19 	46 	31.8 	P 6 
19 	48 	33.3 	P 3 

749 
60 	4 	3,934 

55 	5 	1,092 
60 	5 	3,561 

20 	23 
25 	44 
26 	27 	23.7 	P 5 
26 	27 	24.2 	P 3 
26 	34 	21.6 	P 7 
26 	34 • 21.6 	P 4 
27 	28 	38.7 	m 
27 	28 	40.7 	M 3 

28 	29 	14.2 	P 8 
28 	29 	14.2 	P 3 

190 
1,819 

216 
746 
613 

3,463 

297 
60 	5 	1,197 

33 	35 	5.0 	P.4 

35 	38 	14.8 	P 7 
35 	38 	17.1 	P 3 	60 	5 	3,880 

4 55 

60 5 

4 
5 
5 

5 
5 
5 
5 

4 
5 
4 
5 
5 
5 

55 
60 
55 
60 
55 
60 

5 55 

• 

4 379 60 

4 285 50 

20 	21 	3.0 	P 1 
21 	66 	7.4 	P 1 

4 	1,000 
881 

P 6  
P3 

 p3  

pi  
P6  
p3  
p3  

260 
712 

4,145 

425 
875 
975 

1,083 

9.6 
34.6 
26.4 

1.5  
35.3  
35.3  
52.0  

55 
60 
60 

60 
55 
60 
60 

22 
22 
22 

22 
24 
24 
24 

24 
24 
26 

66 
34 
34 
42 

5 
5 
5 
5 
5 

5 
4 
5 

4 
2 
5 

150 
680 
338 
923 
596 

491 
813 

2,963 

56 
3.602 
6,632 

28 
28 
29 
29 
30 

21 
31 
31 

32 
32 
32 

30 
30 
30 
30 
31 

32 
33 
33 

34 
38 
38 

55 
60 
55 
60 
60 

60 
55 
60 

60 
50 
60 

3 
6 
3 
4 

4 

3 

P4  
Pi  
P4  

11.5 
11.5 
16-8 
18.8 
8.0 

45.3 
40.6 
41.8 

12.0 
62. 4 
62.4  
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Description des améliorations 

2 contournements, fondation & 
pavage 

1 contourn., 1 pont & redressement 
1 contourn., 1 pont, redressement & 
reconstruction partielle 
Fondation, pav. & couche d'usure 
Coupes, remblais, redressement & 
2 contournements 
1 contournement 
1 contourn., redress. & couche 
d'usure 
Garde-fous & revêtement 
Redress., garde-fous & revêtement 
2 contourn., fondation, pavage, 
redress., & rapièpage 
1 contourn., fondation & pavage 
Revêtement 
Revêtement & redressement 
Garde-fous, revêtement, couche 
d'usure & redressement 
Aucune (chemin du quai) 
Aucune (chemin du quai) 
Rapiècage & couche d'usure 
2 contourn.,rapièp. & couche d'usure 
Couche d'usure 
Redress., remblais & couche d'usure 
Fondation & pavage 
Redress., fondation, pavage, 4 
contournements & 1 échangeur 
Fondation & pavage 
1 contournement, correction,fon-
dation & pavage 
Fondation & couche d'usure 
Redress, fondation & couche d'usure 
Fondation  & pavage 
Redress., fondation &pavage 
1 contournement, redressement & 
couche d'usure 
Couche d'usure & rapièçage 
Fondation  & pavage 
2 contournements, 2 viaducs,redress. 
fondation & pavage 
Rapiècage & couche d'usure 
Fondation, redressement & remblais 
Fondation, redressement, coupes, 
remblais & pavage 
1 contournement, 2 viaducs & ra- 
piêçage 
Couche d'usure & rapillçage 
4 contournements, redress., fonda-
tion, Japièpage & nouveau pavage 
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linons 	Longueur 	 Nouveau Couts des a- 
a etre 	Nouvelle 	Nouvelle 	type de meliorations 

de 	a 	amelioree 	classe 	vitesse 	surface p  $1  000 	Description des ameliorations  

36 	37 	9.7 	P 7 	 55 	5 	74 	Rapieçage & couche d'usure 
38 	37 	9.7 	P 7 	 60 	5 	529 	Redressement, rapieçage & couche 

d'usure 
37 	38 	8.1 	P 6 	55 	5 	66 	Rapiecage & couche d'usure 
37 	38 	8.8 	P 3 	 60 	5 	1,946 	2 contournements, 1 viaduc, rapiè- 

cage et couche d'usure 
38 	39 	17.0 	P 6 	55 	• 	4 	259 	Fondation & couche d'usure 
38 	39 	22.4 	P 3 	 60 	5 	2,544 	5 contournements, fondation & cou- 

che d'usure 
39 	40 	8.8 	P 8 	55 	5 	665 	Couche d'usure & 3 ponts 
39 	40 	5.8 	P 3 	 60 	5 	1,160 	2 contournements, 1 tunnel, 3 ponts 

& couche d'usure 
40 	41 	13.0 	P 8 	 55 	5 	420 	Fondation & couche d'usure 
40 	41 	18.7 	P 3 	 60 	5 	2,430 	4 contournements, 2 viaducs, re- 

dressement, fondation & couche 
d'usure 

. 	41 	42 	2.4 	P 6 	45 . 	4 	45 	Couche d'usure 
41 	42 	5.3 	P 3 	 60 	5 	1,220 	1 contournement, redressement & 

souche d'usure 
42 	43 	14.1 	P 3 	 60 	5 	1,033 	2 contournements, redressement, 

fondation & Pavage 
43 	44 	10.9 	P 3 	 60 	4 	2,327 	3 contournements, 2 viaducs & 

couche d'usure 
44 	45 	20.1 	P 3 	60 	4 	3,792 	3 contournements, 7 viaducs, 1 

tunnel, 1 pont, redressement, fon- 
dation, pavage & couche d'usure 

44 	47 	- 	- 	
. 	_ _ 	- 	Aucune 

45 	46 	13.1 	P 8 	55 	5 	500 	Fondation & pavage 
45 	48 	13.1 	P 3 	60 	5 	2,466 	2 tunnels, 1 viaduc, redressement, 

fondation & pavage 
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ANNEXE C 

Classement et code des marchandises et des mouvements pour 
analyse de l'enquête origine-destination. 

Produits des industries primaires  

1. Céréales 
2. Fourrages 
3. Fruits et légumes frais 
4. Grains de provende 
5. Pommes de terre 
6. Lin 
7. Elevage - bovins 
8. Elevage - ovins, porcins et autres 
9. Elevage volailles 
10. Lait brut 
11. Arbre de Noël 
12. Bois brut de sciage 
13. Bois brut pour pulpe 
14•  Tourbe 
15. Produits miniers (minerais et concentrés) 
16. Produits de la pèche (vers l'usine) 
17. Autres produits agricoles 
18. Matériaux pour la construction routière 
19. Produits des industries manufacturières 
20. Lait traité 
21.-Poissons et fruits de mer préparés 
22. Farine de poisson 
23. Viandes, fruits et légumes réfrigérés ou chauffés 
24. Boissons 
25. Autres produits alimentaires 
26. Bois oeuvré (vers l'usine)et copeaux 
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27. Produits finis de l'industrie du bois (meubles inclus) 
28. Pulpe et papier 
29. Engrais 
30. Produits pétroliers 
31. Matériaux de construction immobilière 
32. Lingots métalliques 

33. Produits métalliques manufacturés 
34. Machines et équipement 
35. Ciment 
36. Produits chimiques 
37. Produits des autres industries manufacturières 

Activités tertiaires: 

38. Voyages pour activité de service 

Mouvement de personnes  

39. Voyages quotidiens pour le travail, en auto 
40. Voyages quotidiens vers l'école (autobus scolaires) 
41. Voyages touristiques: en auto 
42. Voyages touristiques: en caravanne 
43. Voyages touristiques: en autobus 
44. Autres mouvements de personnes: en auto 
45. Autres mouvements de personnes: en autobus 
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METHODOLOGIE DU MODELE DE TRANSPORT 

D-1. Remarque préliminaire  

Cette note méthodologique a pour but d'expliquer la phi-
losophie du modèle de simulation mathématique employé 
pour l'analyse des modes intégrés, soit la route, le chemin 
de fer (y compris le piggyback) et les traversiers du 
St-Laurent. 

Le modèle a été développé à l'Université Harvard comme 
projet de recherche qui a duré plusieurs années et exigé 
une mise de fonds considérable. Il a été utilisé à notre 
connaissance pour des études en Colombie, au Dahomey et en 
Jamaique, après avoir subi plusieurs modiffbations impor- 
tantes qui ont trait à la fois aux équations utilisées, 
aux ordinateurs servant à l'opération du modèle et surtout 
à la capacité du système. 

Le modèle tel que développéà Harvard comporte deux parties 
bien distinctes: 

1. Un modèle de simulation macro-économique 
2. Un modèle de simulation des transports. 

Dans sa conception originale, les résultats (outputs) de la 
première partie doivent servir de données à la seconde qui 
a son tour réalimente la première. L'envergure d'une étude 
macro-économique n'a apparemment pas permis encore l'utili- 
sation avec succès de la première partie et elle ne peut 
pas dtre considérée comme opérationnelle, quoique divers 
groupes poursuivent leurs recherches dans ce domaine. 

Le modèle de simulation des transports (deuxième partie) a 
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par contre été utilisé avec succès et c'est ce modèle des 
transports seulement dont il est question ici. 

D-2. Méthodolo:ie :énérale du modèle de transsort 

Le modèle de transport est informé par trois catégories de 
données: les données socio-économiques, les dépenses des 
transporteurs et les caractéristiques physiques du réseau 
routier ainsi que de toutes les lois mathématiques qui 
relient entre elles les différentes données. 

Le modèle est donc capable de distribuer le trafic sur les 

différents tronçons du réseau selon l'offre et la demande 
enregistrées en chaque noeud pour chaque catégorie de mar-
chandises en choisissant pour chaque transport le parcours 
le plus économique du point de vue du transporteur. La 

distribution du trafic étant obtenue, l'ordinateur calcule 
pour chaque vecteur la somme des dépenses de tous les trans-
porteurs qui l'empruntent. 

La méthodologie du modèle pi.évoit en premier lieu la déter- 
mination du trafic en fonction des données actuelles. La 
distribution obtenue est ensuite comparées aux résultats d'une 

étude basée sur des enquêtes directes sur le réseau. On 
relève en général des disparités entre les deux distribu-
tions. 

L'étape suivante de l'analyse consiste à entreprendre toutes 
les opérations qui rendront la distribution du modèle fidèle 
à la réalité. C'est la phase de réglage. 

Les disparités constatées proviennent en effet de contraintes 
dont on n'avait pas connaissance (ex.: touristes voyageant sux 
des tronçons plus coateux à cause de la beauté du site) et de 



contraintes de nature étrangère à la logique des transports: 

taxes, subventions, etc. 

Cette manière de procéder révèle donc toutes les anomalies 

et oblige à les identifier. 

Après ce réglage du modèle qui a conduit à introduire de 
nouvelles données ou corrections, on cherche à reproduire le 
système de transport actuel en intervenant justement sur 
les contraintes qui se sont révélées, pour supprimer celles 
qui ne sont pas justifiées et corriger celles qui sont jugées 

excessives. 

On obtient alors une nouvelle distribution du trafic sur 
les vecteurs du réseau, et une nouvelle somme des dépenses 

de tous les mouvements. 

On dispose donc è ce stade d'un modèle fidèle à la réalité 
et duquel on a extrait toutes les anomalies que l'on veut 
supplimer dans l'avenir. 

Le modèle est donc prêt à simuler le trafic de l'avenir en 
en fonction des données futures. 

Le modèle alimenté avec les données du futur produira une 
nouvelle distribution du trafic à l'année de référence. 
Il révélera et aidera à déterminer les corrections ou les 
améliorations à apporter pour que le réseau de transport 
réponde aux exigences du trafic futur de la manière la plus 
efficace et la plus économique, toujours en fonction du coût 
total de transport sur le réseau. 

Sur le plan économique on étudiera les relations les plus 
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importantes qui existent entre les changements à apporter 

au réseau de transport et leurs effets probables sur la 
croissance ou le développement économiques et on en tiendra 
compte pour établir leur classement par ordre de priorité. 

D-3. Définition du réseau 

Le réseau de transport est défini comme étant une série de 
noeuds et de vecteurs (links and nodes) qui permettent de 
simuler l'infrastructure du système de transport à étudier. 

Un noeud est un point de rencontre entre les vecteurs d'où 
partent ou aboutissent les mouvements de transport, et il 
représente soit une znne économique ou démographique, soit 
un point d'intersection des diverses routes de quelque mode 
que ce soit, soit un point de transfert à-l'intérieur d'un 
même mode ou entre plusieurs modes. 

Un vecteur est la route (pour tous les modes) que doit 
emprunter un mouvement de transport pour se déplacer d'un 
noeud à l'autre, - ou pour effectuer un transfert. 

Le réseau de transport pour l'étude de la Région Est du 
Québec est montré au Plan No 5. Chacune des zones écono- 
miques ou démographiques est représentée par un noeud 
(voir Plan No )+). 

Un vecteur doit être identifié par les deux noeuds qu'il 
relie et en plus par un code qui permet de déterminer 
le mode de transport qu'il représente et par conséquent les 
équations (coûts, contraintes, etc.) qui s'y appliquent. 

Exemples: 10 - Transfert rail-route 
13 - Transfert route-piggyback 
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20 - Routes 
21 - Sous-mode route 

30 - Chemin de fer 
31 - Sous-mode chemin de fer 

Pour chaque mode, des équations différentes s'appliquent. 

Pour chaque sous-mode, la valeur des parametres peut 

changer, mais avec les mêmes équations. Un total de 
dix modes et sous-modes peuvent être utilisés avec la con-

figuration actuelle du modèle. 

D-4, Les Véhicules  
Chaque type de marchandises doit être affecté à une caté-
gorie de véhicules identique quel que soit le mode 
(gros tonnage, 113tit tonnage, véhicule de -service, etc.) 
La capacité du m)dèle permet de choisir cinq sortes de 
véhicules dont la valeur des paramêtres peuvent être établie 
par l'opérateur. Pour le mode route, les caractéristiques 
des véhicules choisis sont définis en détail au chapitre 8 

du rapport. Pour les modes transfert et chemin de fer, 
les types de véhicules utilisés correspondent à des formules 
de coûts différents telles que celles expliquées au chapitre 10. 

D-5. Offre et demande de transport  

Dans le concept premier du modèle Harvard, l'offre et la 
demande des marchandises à transporter étaient les résultats 
du modèle macro-économique. Dans le cas de l'utilisation du 

, modèle de transport tel qu'il existe de manière opérationnelle 
présentement, l'offre et la demande à chacun des noeuds doi-
vent être définis par l'opérateur. 

Deux sources d'information servent à définir l'offre et la 
demande par noeud: tout d'abord, toutes les recherches 
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socio-économiques et ensuite les résultats de l'enquête 
origine-destination. 

L'offre et la demande de transport peuvent être définis pour 
un maximum de quatre saisons. Il y aura autant de calculs 
saisonniers que le voudra l'opérateur, 1, 2, 3 ou 4. 

D-6. Distribution des quantités offertes pour satisfaire les 
demandes 

Le modèle mathématique comporte deux démarches principales: 

a. Etant donné un réseau complet de tous les modes de 
transport, comportant tous les noeuds d'offre et de 
demande, et tous les vecteurs de liaison et de transfert, 
il établit par marchandise et pour chaque "véhicule" de 
transport dans tous les modes, les roûtes les plus écono-
miques pour se rendre de tous les noeuds d'offre à tous 
les noeuds de demande. Pour cela il utilise des taux 
de transport qui peuvent être approximatifs et auxquels 
il ajoute d'autres coûts supportés par l'expéditeur 
comme: temps de parcours, pertes dans les transferts, 
et toutes autres contraintes comme celle du fret de 
retour par exemple (tree of perceived costs from i to j). 

b. Etant donné la situation géographique des zones de . pro-
duction et de consommation et les quantités offertes et 
demandées en chaque noeud, il détermine la distribution 
des transports de chacune des marchandises. La distri-
bution du trafic a lieu à travers les vecteurs du réseau 
en utilisant les routes déterminées en (a) suivant des 

lois de répartition (équations), dont la valeur des 
paramêtres est choisie par l'analyste. 

Soient par exemple un noeud i d'offre et un noeud j de deman- 
de, et des coûts Aide transport déterminés à priori pour 
chacun des vecteurs. 



La première démarche du modèle consiste à analyser l'arbre 
Tij de toutes les routes possibles pour se rendre de i à j, 
et à en déduire pour un véhicule donné la route la plus 

économique, soit Cij =>-- Ai + Ai + 1 +....+ Aj 
Cij est minima. 

Le modèle procède systématiquement à cette opération pour 

tous les i et tous les j. 

Le programme ayant été alimenté avec les données d'offre 
et de demande par noeud, le modèle assigne les transports 
par marchandise suivant le critère de distribution choisi 
(voir D-7). Si le critère de distribution est que le colt 

total (Ct ) de tous les mouvements de cette marchandise soit 
un minimum, cela revient à optimiser la fonction: 

m r- n r-  
Ct = L-1=1 L-j=1 Cij. Qijj 

Qij étant la quantité d'une marchandise offerte en i et 

demandée en j. 
et 
Cij étant le coût de transport par la route la plus écono-
mique de i à j telle qu'elle a été déterminée dans la dé-
marche précédente. 

Les termes de cette expression doivent naturellement satis-
faire les équations de fermeture suivantes: 

E in  x Qij = Dj = Demande totale en j, 

qui exprime que la somme de toutes les marchandises qui 
partent de noeuds d'offre i vers un noeud de demande j, doit 
être égale à la demande totale en j. 

m 
= 1 x Qij = Oi = Offre totale en 

ce qui exprime de la même manière que la somme des marchan-
dises reçues aux noeuds de demande j, et venant d'un noeud 
d'offre i, doit être égale à l'offre totale en I. 
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n 
111  = i x Oi 	,_ lx Di ,  

ce qui exprime que la totalité des offres doit être égale 
à la totalité des demandes. 

Lorsque le modèle calcule les coûts de transport du point 
i au point j, pour fins de distribution du trafic, il tient 
compte de cinq paramêtres différents: 

R1 = Coût d'attente inhérent à chaque vecteur = 
Nombre d'heures x coût par heure pour 
chaque mouvement. 

R2 = coût fonction du temps du trajet = temps 
du trajet x coût par heure pour chaque 
mouvement. 

= Coût fonction des retards moyens par 
vecteur. 

R4 = Coût dû aux pertes moyennes = % de perte 
x valeui. de la marchandise. 

Coût de 

i à j =ZR = 

Coût sensible 

' à l'expédition 

pour le choix 

du mode et de 

la route 

de- 

R 5  = Coût de transport par véhicule ou taux de 
transport par classe de marchandises = 
Vtonne. 

Il faut noter ici que l'utilisateur du modèle a une très 
grande liberté pour simuler et calibrer les mouvements qui 
égalisent l'offre et la demande totales. Il peut faire varier 

chacun des paramêtres R mentionnés ci-haut et utiliser des 
taux ou des coûts. Comme il connait la distribution des 
mouvements pour l'année de base (enquête 0.D.), il doit 
simuler les contraintes du monde réel et les identifier, de 
sorte qu'après calibration, (voir article D-2), il peut 



avoir pleine confiance dans la simulation et même la véri-
fier. 

La valeur des paramêtres établissant le coût unitaire de 
chaque type de marchandises et le coût à l'heure du temps 
d'attente, etc. doit être fournie par l'opérateur (inputs). 

D- 7. Lois de distribution 

Etant établi la route et le coût qui correspondent au trajet 
à colt minimum entre les points i et j pour chaque type de 
marchandises ou movement et pour tous les noeuds du réseau, la 
distribution ou le pourcentage de chaque offre qui répond 
à une fraction de chaque demande doit répondre à un critère 
choisi par l'utilisateur. 

Le grand mérite du modèle Harvard modifié est de faire cette 
distribution du trafic d'une manière rigoureuse et systéma-
tique. Il emploie pour cela deux sous-routines au choix: 
un programme linéaire qui détermine les routes pour que la 
somme des coûts soit minimum ou un modèle "gravité" qui or-
ganise la distribution du trafic dans un ensemble en fonc- 
tion des quantités demandées et offertes aux différents 
noeuds du réseau et en fonction inverse des coûts ou dis-
tances qui séparent ces noeuds. L'importance relative.de  
ces deux variables est ajustable en faisant intervenir des 
exposants. Lorsque la catégorie de marchandises est bien 
définie ainsi que son origine (production) et sa destina-
tion (consommation) et que le choix de la route dg trans-
port est fonction du coût, on utilise le programme linéaire: 
minéral, bois, blé par exemple. Par contre, lorsque la 
distribution du transport est indéfinissable: commerce de 
détail et transports du sec'eur tertiaire en général, on 
a recours au modèle "gravdé" pour distribuer les échanges 
en fonction des masses rep4ésentées par la population et des 

ti

mm  , quantités offertes à la co'soation en chacun des noeuds • 
et de leur répartition d s la région. 
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L'importance relative entre la "masse" de l'offre et de la 
demande et la valeur des coûts de transport (distance) 

peut être ajustée à volonté au moyen d'un exposant au 
dénominateur de la fonction de gravité. 

Lorsque l'algorithme de programmation a donné les Qij qui 
répondent au critère de distribution adopté, les tonnages 
Qij sont alors imputés en tonnes à chacune des routes qui 
ont servi à satisfaire leeritère de distribution. On 
obtient alors le volume total du trafic attribué à chaque 

vecteur pour chacun des modes. L'assignation du trafic est 
alors réalisée. 

D-8. ' Distribution.intermodale et intramodale 

La distribution des marchandises entre noeuds d'offre et de 
demande (définie à l'Annexe C) peut se faire à l'intérieur 
d'un même mode ou entre les différents modes. En théorie, 
il suffit d'estimer correctement tous les R ou composantes 
des coûts sensibles à l'expéditeur par type de marchandise 
(frais de transport, pertes, temps d'attente, etc.). Or 
ces coûts sensibles à l'expéditeur dépendent d'une foule de 
facteurs qui sont fonction des caractéristiques de chaque 
vecteur (link performance vectors): 

- capacité de trafic: (variation du coût vs densité de trafic) 
- classification technique du vecteur: (vitesse de marche, 

qualité de l'infrastructure, contraintes physiques et 
capacité maximum) 

- topographie: (dénivellation du terrain) 

- particularités: (temps d'attente de traversiers, ferme-
ture en cas de pluie, fermeture en hiver, etc.). 

Certaines caractéristiques sont connues, d'autres dépendent 
de l'utilisation (trafic). 



Les dernières caractéristiques qui varient avec le trafic, - 
peuvent au choix être établies arbitrairement au départ 
et vérifiées par la suite après une première distribution. 
On peut alors reprendre l'opération jusqu'à ce que l'hypo-

thèse soit semblable au résultat (convergence). Pour 
accélérer la convergence, on peut établir les coûts par 
vecteur pour un trafic sans congestion et procéder par 
itération uniquement pour tenir compte du coût additionnel 
de la congestion, ce qui accélère grandement le procédé. 

Par ailleurs, la distribution des marchandises est aussi 
fonction des particularités propres à chacune d'ellese aux 

véhicules et aux modes assignés. Des facteurs ou para-
mêtres propres à chaque marchandise (commodity preference 
vectors) sont établis après enquête pour chaque mouvement: 

- facteurs de classe - blé = 0.33 
bois = 0.30 
boisson = 0.85 
marchandises diverses = 1.00 

type de véhicule - camions en vrac 
camionnettes de service 
automobiles 

- valeur par tonne 

- coût par heure (trajet, attente, etc.) 

- pourcentage de perte par mode. 

La distribution finale après itération est donc fonction: 

- du type de mouvement 
- du coût sensible à l'expéditeur, qui lui dépend 
- des particularités du mouvement (les facteurs R) 
- des caractéristiques des vecteurs 
- du facteur d'utilisation de chacun des vecteurs. 
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Il y a donc itération en raison des effets de retour 
(feed-back) entre distribution et assignation de trafic. 

D-9. Filière maîtresse  

L'opération du modèle de transport est centrée autour d'une 
filière maitresse qui contient les caractéristiques fixes 
et variables de chacun des vecteurs. Chaque opération et 
sous-routine aussi bien que chaque itération de l'opération 
sert à rendre plus précis les paramètres de cette filière 
de chacun des vecteurs (link file). Le fonctionnement du 
procédé est indiqué sur le graphique Dl. 

D-10 Sous-routines du modèle  

Pour chaque mode, les équations qui déterminent les R 
(coûts sensibles à l'expéditeur) pour distribution des 
trafics, et les coûts d'exploitation du réseau de transport 
peuvent être soit très simples (transfert: le/tonne), soit 
des fonctions multiples (rail: voir formule au chapitre 10), 
soit très complexes comme pour la route. Les équations 

de coût d'opération sur route ne sont pas données ici pour 
ne pas allourdir le texte mais les paramêtres utilisés et 
les résultats sont donnés au chapitre 8. 

Le modèle lui-même est extrêmement souple et permet de 

• choisir au moins trois degrés de complexité ou tout 
simplement de fabriquer et d'insérer toute autre formule au 
choix de l'opérateur. 

D-11 Sommaire à l'échelle de la région étudiée  

Pour chaque opération du modèle complet et pour chaque saison, 
un sommaire 'par mode et sous-mode est calculé permettant de 
connaître le nombre de tonnes transportées, le nombre de 
tonnes-milles sur le réseau et les sommes des coûts ou des 
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prix (soit coût, soit tarif par un multiplicateur donné) 
de tout le réseau. Par conséquent, il est possible de 

connaitre les conséquences des améliorations apportées de 
quelque nature qu'elles soient à l'échelle de la région, 
et ainsi de tendre, par itérations successives, vers un 

réseau rationalisé. 

D-12 Schématisation du fonctionnement du modèle de transport  

Le graphique Dl montre de manière schématique le fonction-
nement du modèle. Le rapport intérimaire du 22 septembre 

1969 donne la liste et la définition des paramêtres que 

l'utilisateur doit définir pour le bon fonctionnement du 

modèle (inputs). 

D-13 Exemple d'analyse: Boissons  

D-13.1 Introduction 

Il est difficile de donner un exemple limité à une classe 
de marchandise et à une région. En effet, l'interdépen-
dance est grande •entre les modes, les sous-régions et les 
différentes classes de marchandises. Cependant une première 
calibration du modèle a été faite sur les dix types princi- 
paux de marchandises (p. O14-6) avant qu'elles ne soient 
intégrées dans le modèle général de transport parce qu'après 
il deviendrait très difficile de remonter aux sources pour 
découvrir l'origine des dissemblances enregistrées entre 
les premiers résultats du modèle et l'O.D. 

Nous avons choisi de donner ici l'exemple des boissons qui 
a l'avantage d'utiliser les deux programmes de distribution: 
linéaire et gravité. 
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Les résultats du modèle avant calibration sont portés sur 
la figure D13.7 pour une région importante englobant Rimouski, 
Mont-Joli, Matane, Amqui et sont comparés aux résultats de 
l'enquête O.D. représentés sur la figure D13.8. Ceci a été 
fait poux la saison 3 automne-printemps. 

D-13.2 Les sources  

Les données de base utilisées pour l'évaluation de l'offre 
et de la demande des boissons se composent principalement 
du "Répertoire des Manufactures" Québec 1967-1968, des 
renseignements fournis par le Ministère de l'Industrie et 
du Commerce et des informations du C.N. sous forme de tonnage 

, transporté par origine et destination. Au cours de l'étude, 
une enquête a été effectuée auprès des principales industries 
de la région ainsi que l'enquête origine-destination réalisée 
en octobre 1969. 

Il est à noter qu'il a été impossible d'obtenir des 
statistiques officielles concernant la consommation per 
capita de boissons. 

Le contenant des boissons (caisses et bouteilles) représente 
un poids supérieur au contenu; le poids total d'une unité 
(caisse) a été estimé par consultation auprès des fabri-
quants (30 lbs. à 50 lbs). Connaissant les chiffres 
d'affaire et la 'valeur d'une caisse, il était donc possible 
d'évaluer les tonnages et les volumes à .transporter, embal-

lages compris. 

D-13.3 Evaluation de l'offre  

L'évaluation de l'offre de boissons a été faite en deux 
étapes, par la détermination de l'offre locale qui a été 



Rivière-du-Loup 
Trois-Pistoles 
Gaspé 
Chandler 
Paspébiac 
Mont-Joli 
Matane 

Rimouski 

6,160 tonnes .  
7,061 
2,582 
4,210 
2,404 

19,368 
276 

7,462 
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établie selon les données fournies par le Ministère de 
l'Industrie et du Commerce et par enquête effectuée auprès 
des industries. Puis on compléta l'estimation de l'offre 
totale en estimant les importations à l'aide des informa-
tions du C.N. et de l'O.D. 

Les statistiques du Ministère de l'Industrie et du Commerce 
ont fourni le nombre d'entreprises et la valeur totale des 
expéditions de boissons pour chaque comté de la région. 
On devrait donc trouver le tonnage de boissons que ces 
valeurs d'expéditions représentaient, ce qui a été fait en 
menant une enquête auprès des principaux fabriquants, soit 
à Mont-Joli et Rimouski, qui ont donné confidentiellement 
les informations relatives à la valeur d'une tonne de 
boissons. 

On avait donc toutes les informations permettant de 
déterminer les principaux centres de production et d'en 
estimer le tonnage. On trouvera au tableau D-13.3.1 
l'emplacement de ces centres et le volume de production. 

TABLEAU D-13.3.1 

Estimation de l'Offre Régionale (en tonnes Dar an)  

Total 	49,523 
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La deuxième phase consista à établir l'importance des 
importations régionales et à localiser les centres de dis-
tribution et la zone desservie par chacun. 

Les seules sources susceptibles de donner ces informa-
tions étaient l'enquête origine-destination et les données 
fournies par les chemins de fer nationaux. L'enquête 0.D. 
ayant été effectuée en automne et la consommation de boissons 
étant sujette à des variations saisonnières importantes, le 
volume total des importations a été extrapolé à partir de 
l'enquête origine-destination en fonction de certains fac-
teurs saisonniers déterminés en accord avec le Bureau Fédéral 
de la Statistique. Ces facteurs de 30%, 7% et 63% avant 
calibration ont été modifiés par la suite à 24%, 16% et 60% 
respectivement pour les saisons 1, 2 et 3. Les tonnages 
importés par les chemins de fer et enregisfrés par l'enquête 
O.D. figurent au Tableau D13.3.2. 

TABLEAU D13.3.2 

Importations de boissons (tonnes par an) 
(tonnage transporté,' y compris contenants)  

Rail (2)  

1,889 
22,693 
14,092 

Origine 	 Route  (1)  

St-Léonard 
Montréal 	 2,900 

Québec 	 1,850 
St-Siméon 	 2,100 
Campbellton 	 3,370 
Port-Joli 	 2,120 

Total 	12,340 

(1) Selon enquête origine-destination 

(2) Informations fournies par le C.N. 

38,674 
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D-13.4 Evaluation de la demande  

Comme il n'existe pas de statistiques officielles concernant 
la consommation per capita de boissons, on a de évaluer la 
demande en utilisant les données de productions et d'importa- 
tions qui dérivent des renseignements obtenus du Ministère 
de l'Industrie et du Commerce, du C.N. et de l'enquête origine-
destination. En évaluant le volume de marchandise dans les 
principaux centres, on a pu estimé que la consommation 
journalière per capita était entre 1.5 et 2.5 lbs. (emballage 
inclus). On a choisi une moyenne de 2 lbs. 

La population pour chacune des régions économiques ayant été 
évaluée selon le recensement de 1966, il a été possible 
d'estimer que le volume transporté chez les détaillants 
était de l'ordre de 105,000 tonnes par an. -Se basant sur 
ces résultats, il fut assigné à chaque noeud une demande 
de boissons en prenant soin de modifier la demande per capita 
dans les principales villes oh l'activité sociale est plus 
intense. Dans l'exemple choisi Rimouski, Matane, Mont-Joli 
consomment 3 lbs. - par jour, les autres consommations ayant 
été réduites en conséquence pour maintenir la moyenne de 2 

lbs. 

La demande touristique de boissons a été estimée à l'aide 
des informations publiées par le B.A.E.Q. dans l'Esquisse du 
Plan: "Le Tourisme". On estime à 240,000 le nombre de visi- 
teurs dans la région dont la durée du séjour moyen est de 
4.7 jours. La aemande touristique équivaut donc à 4.7 x 
240,000 = 1,128,000 hommes-jour consommant 2 lbs (emballage 
inclus) chacun, soit 1,128 tonnes. La concentration d'arrêts 
étant connue par l'enquête du B.A.E.Q., on a assigné 
une demande supplémentaire d'été à chaque ville faisant par-
tie du circuit touristique. 
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D-13.5 Préparation de l'input  

La production régionale étant de 49,000 tonnes par an et la 
consommation de 105,000 tonnes, il fallait donc importer 

56,000 tonnes. Or, dans le domaine de l'importation l'O.D. 
donne 12,340, le C.N. 38,674 pour un total de 51,000 tonnes, 
ce qui est un résultat satisfaisant. L'enquête origine-
destination révéla que les principaux centres d'impor-
tations étaient Montréal et Québec et que les véhicules 

routiers utilisés à cette fin étaient de la classe I 
(7 tonnes et plus) alors que les véhicules distribuant la 
marchandise étaient de classe 2 ( de 1 à 7 . tonnes). Les 
colts d'opération de ces véhicules et les lois qui régissent 
leur trafic étant différents, on a été dans l'obligation 
de diviser la marchandise boisson en deux catégories, boisson 
importée (BREV) et boisson distribuée (BRED). L'input offre 
et demande est représenté au tableau D13.5. 



March.  

Sigle 
Noeud 

Nom 	Tonnes No. 
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TABLEAU 1)13.5.1 
Input Offre - Demande 1969 

(avant calibration) 

BREV: Boissons importées 
BRED: Boissons distribuées 

Offre 	BREV 	 155 	 Sleof 	 1889 
tt 	 tt 	 153 	 Mreaf 	. 	22693 
It 	 It 	 154 	. Quebf 	14092 
it 	 n 	 51 	 Ssime 	 750  
it 	 ti 	 57 	 Mreal 	 2875 
II 	 tt 	 63 	 Cpbto 	 3250 
Il 	 ti 	 59 	 sspso, 	• 2000 
II 	 ti 	 58 	 Quebk 	 3750 

Demande 	It 	 148 	 Gaspf 	 2154 

It 	 It 	 141 	 Rdlou 	' 9006 

It 	 tt 	 143 	 Cabaf 	 20 
!I 	 u  - 	145 	 Riskf 	 7184 
ti 	 tt 	 147 	 Amquf 	 15 
il 	 Il 	 150 	 Paspe 	 4484 
it 	 tt 	 13 	 Riski 	 4750 
ti 	 tt 	 15 	 Mjoli 	 1500 
It 	 Il 	 36 	 Chand 	 1000> 
II 	 It 	 6 	 Rdlou 	 3000 
II 	 Il 	 55 	 Bcomo 	 2000 

• 	. 
It 	 li 	 56 	 7I1es 	 2500 -. 
It 	 II 	 157 	 Mataf 	 3600 
tl 	 It 	 31 	 Gaspé 	 1375 
It 	 It 	 20 	 Matan 	 1500 
tt 	 tt 	 146 	 Mjolf 	 2000 

. ti 	 It 	 149 	 Chanf 	 5342 
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TABLEAU D13.5.1 - Input (suite)  
Offre 	 BRED 	 13 	 Riski 	 18404 

H 	 H 	 36 	 Chand 	 9710 

	

tt 	 tt 	 31 	 Gaspé 	 5789 
H . H 	 6 	 Rdlou 	 17396 

H H 	 7 	, 	3pist 	 6179 

	

H 	 H 	 15 	 mion 	 19317 
H H 	 20 	 Mat an 	 5342 

	

it 	 ti 	 39 	 Ncarl 	 6588 

Demande 	 It 	 13 	 Riski 	 10861 
H H 	 36 	 Chand 	 4572 

	

H 	 it 	 31 	 Gaspé 	 3019 

	

it 	 tt 	 6 	 Rdlou 	 8600  
11 

 

II 	 7 	 3pist 	 4950 
H H 	 15 	 mon 	 5005 

	

H 	 H 	 20 	 Matan 	 6530 

	

H 	 tt 	 1 	 Pocat' 	 4695 

	

ti 	 it 	 2 	 Spasc 	 3095 
H H 	 8 	 Caban 	 4310 
H H 	 10 	 Ndlac 	 2849 

	

tt 	 H 	 11 	 Rivbl 	 1246 

	

H 	 tt 	 33 	 Percé 	 2056 

	

tt 	 tt 	 34 	 Murdo 	 862 

	

tt 	 H 	 18 	 Amqui 	 2637 

	

H 	 tt 	 19 	 Causa 	 2140 

	

tt 	 Il 	 17 	 - Sayab 	 2110 

	

Il 	 H 	 22 	 Sanne 	 3585 

	

H 	 H 	 41 	 Richm 	 2811 

	

H 	 H 	 46 	 Matap 	 2034 
It 	 H 	 26 	 Ansep 	 2297 
tt 	 it 	 39 	 Paspe 	 11.269  
It 	 Il 	 43 	 Carle 	 6452 
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Il est mentionné eu début de l'Annexe D du rapport que le 
modèle peut distribuer le trafic> par programmation linéaire ou 
gravitaire. Comme les centres de production extra-régionale 
ainsi que les coûts de distribution sont bien définis et que la 
route utilisée pour le transport sur longues distances est fonc-
tion du coût, le programme linéaire a été utilisé pour les 
importations. Par contre,: la distribution finale de boissons 
est fonction des masses .  que représente la population et de leur 
répartition; c'est pourquoi le choix du programme gravitaire 
dans ce cas était le plus logique. 

D13.6 Distribution 

- Une distribution linéaire est utilisée pour l'acheminement 
de boissons vers les centres de distribution régionaux 
déterminés par les données socio-économiques et l'enquête 
O.D. La marchandise s'appelle alors "BRi\r". 

- Le modèle gravité sert à déterminer la distribution régionale 
de la marchandise "BRED" (cf. Annexe D1.7). 

- Les "R" facteurs sont déterminants pour la distribution 
(cf. page D8). Ceux qui concernent les vecteurs de cet 
exemple apparaissent dans le tableau D13.6. Parce qu'ils 
n'ont pas d'influence sur la distribtuion, les facteurs 
R1, R2, R3 et R4 ont été supposés nuls. 

D13.7 Output 

La distribution des boissons donnée par les deux> Programmes 
de distribution du modèle est représentée sur le schéma D13.7 
pour la saison 3 automne-printemps et pour la région mentionnée. 
On y distingue les deux modes de transport route et chemin de 
fer et les trois classes de véhicules: camions de 1 à 7 tonnes, 
camions de plus de 7 tonnes et wagons de 38 tonnes. 



_Qrig. 
Degt7March. 13 	15 16 	17 	18 	19 	20 

0. 38 
0.15 

	

0. 38 	0.76 

	

1.15 	 2.29 

	

0.76 	 0.57 

	

2.29 	 1.82 

	

0.57 	 0.49 	1.52 

	

1.82 	 1.54 4.6o 

0.49 ' 
1.54 

	

1.24 	 1.52 

	

4.11 	 4.60 

Noeud 

13 	Rimouski 
16 	Sainte-Angèle 
18 	Amqui 

20 	Matane 

Numéro 

BREV 
BRED 

BREV 
BRED 
BREV 
BRED 

BREV 
BRED 
BREV 
BRED 

BREV 
BRED 

BREV 
BRED 

0.18 
0.60 

0.18 
0.60 

1.21+ 

Numéro 

15 

17 

19 

Noeud 

Mont-Joli 
Sayabec 

Causapscal 

13 

1 5 

16 

17 

18 

19 

20 
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TABLEAU D13.6.1 

R5 pour la saison 3 

D-13.8 Calibration 

Les résultats de l'enquête 0.D. apparaissent sur le schéma 
n13. pour la même région et la même saison puisqu'ils sortent 
directement de l'enquête effectuée au mois d'octobre 1969. 
La comparaison de ces deux figures montre une grande 
similitude qualitative. Quantitativement la similitude est 
suffisante à ce stade, exception faite du vecteur Rimouski-
Mont-Joli qui conduit à deux corrections: 



12 
MONT-JOLI 

RIMOUSKI 

CamIons de 107 tonnes 

Camions de plus de 7 tonnes 
— --•n Chemin defer 

RESULTATS DU MODELE (Annee de base) 
SAISON 3: AUTOMNE–PRINTEMPS 

 TONNES/JOUR 

ErN 
29 

AMQUI 

29\ 

CAUSAPSCAL 

29 

MONT-JOLI 

RESULTATS DE 12 ENQUETE O.D. 
AUTOMNE 1969 

TONNES/JOUR 

Trafic routier sons distinction de 10  classe  de vehicule 
CAUSAPSCAL 

12.1.à ANNEXE D 

SCHEMA = D-13.7 

MA-TANE 

SCHEMA= D-I3.8  
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a. En tenant compte d'une production de 75 tonnes de boissons 

à Mont-Joli et en faisant l'équilibre du noeud il sort 

de l'enquête O.D. une consommation excessive de 8 livres 
par jour et par habitant à Mont-Joli. Il semble donc 
que le chiffre de 114.6 tonnes par jour sur le tronçon 
Rimouski-Mont-Joli soit trop élevé. Cette erreur est 
explicable par le grand nombre de circulations sur ce 
tronçon: tous les camions n'ont pu être interviewer et 
l'extrapolation effectueé d'après l'échantillonnage 
s'avère inexacte. 

b. La demande d'Amqui de 20 tonnes par an figurant dans l'in-
put est erronée. Elle est en fait de 2,000 tonnes par an, ce 
qui entraine un supplément d'environ 10 tonnes par jour sur 
les tronçons Rimouski, Mont-Joli, Sayabec, Amqui. 

Notons qu'une autre modification sera apportée dans l'input 
du modèle final, tel que mentionné plus haut. En effet, suite à 
des informations plus précises obtenues du Bureau Fédéral de 
la Statistique, la répartition saisonnière sera de 24%, 16%, 
60%, respectivement pour les saisons 1, 2 et 3. 

Saison 1 = été (62 jours) 

Saison 2 = hiver (91 jours) 

Saison 3 =  automne  - printemps (212 jours) • 

D13.9  Conclusion  

Cet exemple réduit à une marchandise et à une région illustre 
bien la méthodologie de l'étude. La marche à suivre pour le 

véritable calibrage sur le modèle final "toutes marchandises" 

est semblable à celle qui est exposée ici. 
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